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DEDICACE

CETTE PUBLICATIUN EST DIEDIÉE

AUX

HABITANTS D'YAMACHICHE

DEUXIEME CENTENAIRE
KbEICI% U*ARRlVill DES PEMUERS COLOXS DAN*9 CETTrE P.AEOISSE.

A titre de descendants ou de successeurs
des pionniers de 1700, ils ont droit à cette
conisidé,rationi, et tussi comme leq plus inité-
ressqés à bien connaître les événements du
passé concernant leur paroisse. Et.:tr%' sur le.9
lieux, ils sonit de plus les mieux placés pour
s'en rendre parfaitemnent compte.

Nous les invitons donc tout spécialemenit -à
bien examiner nos preuves démontrant que
les trois frères Gelinas ont bien été,y de fatit, les
premniers habitants d'Yamzachiche. Ces preuves
ressortent principalement de l'histoire du fief
de Grosbois, du mouvement de la population
s-ur ce fief, et de,- premiers baptOmnes conférés à
leurs enf.-nts, à Yamachichie, dans leurs mai-
sons, en 1704 et 1705.
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PR ÉFACE

i.'i',is. î,,, <,>,uj,,i. gi, (vlric ! (hi uîrit

l,«itc, t-riiiphri les lftrimets p<r mir siir fi'<,

liris v Iri t,,,,,,fs tuliI,szàyl u'lu

la r?,hî*' si o>w rmmi-1, rulx iucs njju'

danj( s u. la p'z ii les ri'ill'x tirrli-

:imi. suirs r'-lig hz,îiilr. lIr riitoul#i

m ir elrMaar krifle nature. i

-le ,r v-rîiî e'v#rîwvtil quroite tdy nvf

iisfiirr iliet fi ref«irr. (M'Ir xr'im

..'<rjym.e <lio#1<rle r l. Yf rsl irpquen



pîrouvé fh'pIIi.s loiJuqlû)Iîps qi! est lICS(iYJil

piixpuû. de nzos jours. tin rqûdes preulve"s

ii<iirspourli uerC8 fo. l s s

If- tsfî»jî1- où< eýleilronîqis ldçoù1û raienit

iiiinf surii <iic z ertabs .jris que les

l,î.xtdrûx rvîi(. »lgjiî i .- r (u le 1rl' holi-

bwfû leurs dai.

<ileurs <ijr~iixxi<fi(S eihetjîû

111411 le venslittéraire dioret trer lex

traitsx )>di( ifIUe hlleiziai«tli fouf-

jours ciruvexi lire :mais eil reevîz -lie ils

Mfrz l« ûertiîîe de la .¶friefe vérité fiûs

/ils dans les triesl" <le lur ,zoquîe. Celle

comni,e»xqtonç d'l<e lK<Itilr<>iijpr(é«ll polir

les espjritsxcliir

Le ,îiuîiieip«l mélritie <de r-d riifv"iqr est

dans>î la rolleeliî,n <le re vieux <lormuîels quîi

dernt<e jîreuve <Av 'e que nous érvn

Av'ant 31o)s, ILJ!I («làb( <wvjurdlli rha-

ioijle) (4cîroil a ilytité sirt;iut <de 'lh,ýiiorû



PREFACE

(Vqcus 1-tiiiiichic. avei, une u:fe

«JJlI(<?W~. q/(lnt m Ui ml les -ritve d

<eflé pJaraisse. M!. P. L. De-<uidercis a ublié

li.w/~1uIoqîs<e <nll.tirce dles rN-yk

bis edv.si<ztiqet d 1e va«t civil, îwlf
en einic lemps les hommesuisiqz qui.

loir leurs t<dnts on brillé dfis le iiiondie i'

(is rE'L$Cù;. dlonnantZ <lu àei leurs eloilleî.

Il litlle resta<it le sol. ses )Ossselxjri-

il1-1 ci ire4se ses premi ers déla

choeurs. Xx eresne devaieni u&

<Ijni.'ie-r e-fe litie.,r mainos acons rjit

dle fdoinier polir fitre à celle )lIliC«! (onil.
le* ,- e de isor dbinmittclie(.

V *Hon., .ji«e k-(.Lrni;rnous «cail

dil un.jomr: -- ldsi.çfoire derommenreincufs

fi' Ya«uehuie. de ses flus etri nezis

scrail -iim uile t>iutytil à fairc quelquun
devrait l'eutreprendre ý et re quelquîîun, cst

If$s vou aezleqol des rerlierrlies; rouxs

avefz 1liue« <les t(ludes cirese.e -rotrr.



retraite (lit e Srvce plillJols MOSlisse 'lee
loisirs. Si vousslie lefits«. esnee
li'ftr« plus t<t'.Ces (11iqjoier<P in letcij."

Nous <eetii.sejqcw d <e notre ho-

11or1(ile (iii . comm îe line eou1(id<nuntioli (me

I ous avrions dîl(ii 1-rceilli dcsu(,unet
mot(is«is j><ir) démonître. fîuîel mai-lCie<e*

taile. quzels' ont (té les premhiers htiint,îs

établis .çuIr le' territoiri'er.6 piarle
rîrc-rs ' ),,ucIîele.et sif. qul pîoint (le

C<û>ilj)osep I<a paroisse fi' manciile oire
dé,ioistu'tioi ie-11 devifent çj q u romuîI le~t.

e<,i lie les ruir«Jis »ne troltre pas

tout de sitflé re yque (<'ni riierirli. miais que (le

rhioses intrc io sî les ééiîesd
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passé àru nos yeuîx. Piquent notre
cilri<,sité et demnduent iljie note, <iqia«iessant

d7lrZQl<e 1108 rc/wrclies. MIs que le (Io-
retlîunt d6 é .se <léeolvrc, jeffnt mic1 liiuiire

é'clataîdie Sur des iif s. dew points <Vlistoire
cimbroîifllI4ý oit fews, le plfisir et la sati.e-

fartioi <114,01tf ('/ <"Jirlue repo<s<'~ en t de
tolute ituque. NToit. i'r; l don ft.S sci£

rree«sù,,, iiit( lulttiil ?jil<ii(ii.liantre

*/ulle, durat le temps aIloitu p(fr laf colio<,

(IA~î' la Aefu e iutrr. nouZs leet
<iris lolié et eiri saclead qu'i 1 lim ait

en vue< que l'intrêt d >'e,î1i1cet quili
aumwli. autl«Jll qui, nous. notre e<,llile 1)(1e

truc ai à di<ls pctisjatienuts et

Tout le terrain, romprjix <bans ls'-- lî,utes
<1le li pfiroisue I' }i,4lcl.à l'époque <le
ecili é'etioq» rivéîe. élfni divisé( en ri lf

oil 'egllrc.i nouis a pa>* il e dYlé i
et dûdrrron.uere 'x<ec<',sur
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les quels oil retrouvc les lerremnat des pre-
miers ent înts (le cette yrande et belle

tiques tr-oivégctaux vieilles ar)chives dles Troiw-

de'èc.<1'Mnra et 4' Ottawva, nouls

permet <le ftîire remonter listoire î i/d
Crosloisý à ,irW dle cinqunte. ari-s avant l'ai-

rivé <les premiers colons à 1«maedltîeih,,

et (le révélerde /iI et (les ce dont le, soit-
venlir aIvait ééper<lu.

Il n'Y a1 pas IlonepS encore, les (an-

rienne-s <ir-e/iives étaieiit( ronisidlérées comme
dit vieux pap>ier bien inutile, comme dles ba-

*qatell.es encombrante qu'ont aurait dût brûiler.

De~ mneosurs, ils sont nombreux lew >aer

de l« véitié qui les recherchent et s'en servent

7ilciment pour élucider dles ~fiii lastorique

Xoiey avons suivi ce boit tenqmile, et nos
découver'tes nouse imposent la nésit"C$lé de
modifier beaucoup <le nos impressions auté



rieure).s, et en mjiême temps, celles datres

pubilicistes qi, dans un esprit trslouable,
ont bien voulu contributer à l'étd de Pi's-

foire locale t' Yam«ckjclltle.

Touts les./iis et ren)seigine)mentsý que nous

allons donner sont «appuyé9 sur ces docut-
m7ients. Nous les Citerons dlans notre kte
aui lieu (lefaire dc2 renvois au lbas des5

.N'ous. avions, à >faalle/tice, une anecqee

tradition <lisantii y ue "ri rrsvenusý dli
(~q>-d- .~i-aqdl ine ou(les TosRvèe

ét'aient établis les premiersà Y«maci(tliclie.
W'étaient I.qé' mur la petite R-ivière,' et que
d'aufircs éienti ivnus plus taerd se jqindre
a eux, aissez nomnbreuxc en, quelque«és

pouir formie) unc paroisse. Gelilas était le
niom (le ces troisfirères. U-» seul conservai le
nom de Gelinias, lare rint le no0m (le Belle-

mare, le troisième pii celui dle Lacourse. Ils

pireni les souiches <les trois familles porialit
ces ?Ol.
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Celle li'«dition coitzduuile et ui/'w*nu' ie

ffi'ti paQs lit dlate (lit premier('é'ablissemenJ',t.
Cet'te dil<' 't<t(it perillue d'iis 1<1)l des
temips. (commfe toid re qu'on iquîorc dui paussé.

Eui 1897. 23 et 1h,' if. I-ti'«is Belle-

mhort', nous « 'uns dit (le liii. dabois, une notice

Il ilesî'eudaît Cil lI/gîe directe (le l'u11 des
4t,'ow -Ici-es prn'e)wse/i i 'iej

44 ruisse d(lit el-3aqeliw cil, 1703.
4pui v-, d~'1 eds tî'r'ee en pleine forêt.
sur la )-vè)( te Lat pre-

pioni*rI. ayant pas.sé dle pèr-e el? fil.s, est

<b'sendaee:et c'',rst .<ur ce domaine pat.ii-

illltit que A!. Frauncis.~ Ielk'mu(1, ("st vC'uh(

ait mnonde (n 1814. (' prei', er co'u<. soi,
uneéêtre, était (lu-3jîi4 'h/u it

Bellenuv'e, et soli éjus ea eIoits'on
W1i1u (lit St-On*qe. soucia ,'uîiè' (le tous

les Jellemarze (ulit da



Amiocel (*dU ét«-iitin lr ofil0p) à la tru-

d<de (e, 1703 ausé'/flo.

A4 notre 011qu on frcou< les tradilitions..
f VÛc l/ue et on «1 raison ; elles peuvent

être si /.ient chages, cti~' etCS u
séesý. Il W'est dolir pus tîuequ'on (lit

m i$ il doute part1ie dés (q/<iilt'iols Coli-

Icînies an rite 1ic ncoogqo

Comm nuû11e traition ne 'vaut qu'auissi louff-
temps qu'elle nîest pas co;ztestéle, à moins
qu'on )le puisse l'pnyrsur <les f/kits out
desý p'reuves écrites, nous <a*ows Conpris que
le temps était yeni (lde remonter. aux sour-ces
(le l'histoire d' )'muhi hc.al dé voir si la

ll;ti*e! était susceptible dle prea cev(.

Soli$u préietdons<1 <wroîr .1t C cell pruve

amplement.

Les lecteurs qui se donneront lM peine~

(le lire ce travail Poilrr Ont dire si elle est
CoMplte. et wid.ýf(laidéît.



Nous déclaPons erroné tout ce qui,
dans nos écrits antéPleurs, n'est pas
d'accord avec le contenu de la présente
publication.

R. B.1

I



DESCENDANCE

TROIS FRERES GELINAS
PREMIERS COLONS D'YAMACHICHE.

Etienne Gelineau, marié à Huguette Robert,
à Saintes, ville épiscopale de la Saintonge, eut
un fils, né vers 1646, et nommé au baptême
Jean Gelineau.

Devenu veuf, quand le fils eut grandi, il
décida de venir avec lui s'établir au Canada,
et ils arrivèrent aux Trois-Rivières vers 1660.

Il serait probablement inutile de poursuivre
des recherches généalogiques en France, pour
remonter plus haut vers l'origine de cette
famille. Les vieilles archives de Saintes ayant
été brûlées par un incendie, au milieu du siècle
dernier, il faut nous contenter de ce que nous
connaissons d'eux depuis leur arrivée aux
Trois-Rivières.

Nous avons au moins la satisfaction de
savoir, qu'à cette époque, en France, on n'ad-
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mettait pour émigrer au Canada que des
sujets de bonne réputation et de conduite
irréprochable.

Si nous ne connaissons pas quelle industrie
notre ancêtre, Etienne Gelineau, exerçait en
France, nous savons au moins qu'en arrivant
au Canada, il se fit défricheur et agriculteur.
Voici comment cette connaissance nous fut
communiquée en 1856. Notre savant et esti-
mable historien, M. l'abbé J.-B.-A. Ferland,
n'avait pas oublié son très humble élève et
servant de messe au collège de Nicolet; même
au milieu de ses grands travaux, en pour-
suivant ses recherches historiques 'a Québec, il
pensait à nous; et, s'il trouvait quelques faits
pouvant nous intéresser personnellement, il
daignait s'interrompre pour nous les trans-
mettre. Nous lui devons, entre autres, la lettre
suivante au sujet de notre aïeul :

Québec, 4 février 1856.

Mon cher Raphaël,

Parmi une masse de vieux papiers dérpsés aux
archives de la province, je viens de trouver quelque
viellerie qui t'intéresse; j'en ai fait un extrait que je
t'envoie.



LES FRÈRES GELINAS 19

Le treizième jour de septembre 1662, en cour et
jurisdiction du Cap-de-la-,%agydeleine, par devant
nous, notaires, s'est Prés-enté personnellement.... le
R. P. CIh-ude d'M1louez~ de la Compagnie de Jésus,
supérieur des missions Ex Trois-Rivières et de lat
Seigneurie du Cap... lequel a recognu et confessé...
avoir donné et conceddé à titre de cens et rentes
nobles, foncières et féodalles, payables par chacun an,
au jour et festc (le St. Martin d'hiyver, às Etiennp Geli-
nat, demeurant de présent en ce lieu, pour luy, ses hoirs
et ayans cause, la consistance d'un arpent sept perches
de terre de front sur la route- généralle qui sera faite
de proffondeur, scituée sur la dite Seigneurie du Cap

par une ligne qui court nor ouest, laquelle ligne fait lat
séparation dentre les terres d'Etienne le Lafond

et celle de la présente concession, d'un autre costé
à Réné Houray ((lit Graninont), d'un bout au dernier

chienail des 3 Rivières, et de l'autre bout aux terresz
non conceddées appartenant aux P. P. de la Comi-
pagnie de Jésus;.... moyennant le nombre de deux
boisseau-. <le bled fromnent et <'un chapon et de deux

deniers de cens et rentes nobles, foncières et féo-
dalles.... le dit Gelimat acquéreur.... personnelle.
ment étably et demeurant soubmnis en la dite cour a

promis et s'est obligé payer lequel debvoir par chacun
au.... fait et passé.. . .. 'présence de Guillaumie De Lai
Rue et Pierre Bourguignolle, tesmoins qui ont signé
avec..., et le Père. ... .... "

(sig»)é) D'ALLOUEZ, ESINE(LNAU
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Daiis la iin*nie année 1t;I2 cut lieu aux Trois-

RiUrsun pnx-Z-s das lequel Immit comme témoin

.Jca-n Vuclineau,:rig.» de 16 ams et natif dc la ville

de Xaintes oi-.u SainteSi. J'ai tout lieu dle croire que

ce Jemn était Unl dEF--;ictiur: Ylorthographic du nomn

n"v fait rien. car alu.rs on v regardait peu. La conclu-

sion à irer cet que cS dernier venait de la ville de
Saintes : et que tu es $.-aintongt<>is par tes ac~rs

To>utà to.i.

J.-BA. EI:.a~u'.ptre.

Pluis tard, ce inud ami ties lettres et des
conisanices historiques, nous communiquait
la découvert" du îuraefait àii Québet-, en

'4$ý2, enitre Estien;ne Cielincau, veufr d'Hil-
giete Robr-rt, et Marie Beaurcegard, eîîcuv de
S 1b.astien liuugelier, dcicuruit à la Pointe-
aux-Trembles, près Qtzébec

',otons ici que Eticînue tic Lafdotid, voisin de
la concession dit père Etiennie (Gelitienu, aut
Cap, était aussi <le la $anoget becau-frère
dc 31. P. Bouclier, gouvuneur des Treis-
Rivières- Il est Vaîicétre des Leieur du
("anada, par sa fille, Françoise de L-afond.



Dans l'acte dle concession cité pair 'M. Fer-
land, le notaire écr.vaiit Etienne (s'diial, et le
concessionnaire snatau bas de cet acte,
Estienne Grlinrait, tres lisil,àicmnent.

Anti e preuve qu'on faisait ,peu de cas <le
l'ortho"g. plie (les noms, dans ce temps-là
dans le recensement dles Trais-Rivière-, eii
16f;6, le père et le fils sont entrés sur la liste
comme suit:

Estienne Gelineau, pèêre, 40)ans
Jean (jelineau, fil,,, :20 an-, -

en 1667, au it -l-a-adlie ils Sont
nommés :

Estienne (cfnpère 4<0 ans:
Jean Gellyna, fils, --)0 anls.

(C.sert ainsi qu'a commencé le chiangement
<le nonm. La, sigatuire <lu père a prévaldu pouîr
Iui-mèie. nmais soli fils ni'à plus ei: d*allt<
nloni que Jean (iclina ou01 ln;s Remarié et
demeurant à la Poin-.te-xuîs-Tremble, le père
fit souche dle eha.

Son fils Jea-n, rLesté sur sa terre dlu Cap, sr
maria- à Françoise. <le (harnenil et fut la
souche d'une nombreuse postérité de Gélinas,

GeiasRlliaeCtGfnsLcus Les
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notaires dans leurs actes, et les imisbionnaires
dans les registres paroissiaux sont respon-
sables de ces altérations de notus.

Nous sommes donc eni présence de deux
ancêtres nés eii Fr-ance, le grnd-père et le
père dles (Mcinas d'Yamnachiche.

Nos ancetres canadiens, Etienue Gelina-s et
Jean-Baptiste Gelinas dlit Belleniare, étaient
les fils <le Jean Gelinas et de Fm. nçoise (le
Cliarîneuil, <le Trois-Rivières d'abordl et du
(ý-ap-de la-.%a-gdleleine ensuite. Ils ont. été,
avec leur frère Pierre, les premiers habitants,
premiers concessionnaires (le terres -à Yania-
chiche, et pères <les premuiers .enfauts nés d;ms
cette p)aroisse, il y a tout litès <le deux siècles.
Voir pour leur postérité les généalogies de..
F. L. Desatilnier..

Un mnonumient commîîémoratif du deuxième
centenaire d'Xaînaeluclîe, sera bientôt érigé
en lehonneur <le sainte Anne, sur la terre
défichée par Jean-Baptiste Ge-linas (lit Belle-

asez 1ongtemuju Mr voir :.;s ursi enfants établis. ]Resté
.seuls. ils avaient mcqlui une cncm au sud du fleuve, dans la
se.Xmmrie de liancour, tk---is dmsT~k.irs sur
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laquelle ils vivaient. En 1717, U vu leur grand aage, dlit la
notaire, et de consentement mutuel," ils vendirent leur pro-
priétt. ileur gendre, Pierre ltochlaeu dit M1onriseu; et la
mère, FranCoise de Cliansienil, donna a moitié du produit au
dit 31ouauimeu. afini de passer le reste de ses jours avec a
fille ainée, Marie-Anne. épouse de ce dernier ; et le pèire Jean
Gelinas se donna, avec l'autre znoitie de ses biens, à mon fils
ainé Mienne Gelinas, à la,.conslitiou de denieurer avec lui
à Yamadîiiclie. aussi longtemps qu'il plairait à Dieu de lui con-
server lit vie. Ces actes do *.donation se trouvent au greffe de
muaître I'oilin, notaire aux Trois-Rivières Il est donc probable
que leurs restes rejxsent dans deux cimietières différent, les
cendresf de la mèére à Bécancour, et celle du père à Yarna-
cbielse. Leur foi chrétienne -e manifeste imr l'exigence de
messes de requiem après lcur qlcds.



LAC
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Nous donnons ici le diagramme des fiefs
autrefois inclus dans la paroisse d'Yama-
chiche.

N'ayant pas pu nous procurer les arpen-
tages des premiers temps, en faisant ce dia-
gramme, nous n'avons pas tenu compte des
déviations des bords du lac Saint-Pierre,
limite sud de ces fiefs. Cependant, par suite
des contours du rivage, la seigneurie de Grand-
pré, voisine à l'ouest, devait commencer plus
haut que celle de Grosbois, les eaux. du lac
formant une baie à cet endroit ; et celle de la
Pointe-du-Lac devait partir de plus bas, vu
le rétrécissement du lac à son extrémité
inférieure.

Nous les plaçons,malgré cela, en ligne droite,
parce qu'elles se touchent sur la plus grande
partie de leur étendue vers le nord, afin d'in-
diquer leurs positions, profondeurs et largeurs
respectives, d'après les actes officiels de con-
cession, qui ne font pas mention de ce fait.

Nous traçons les rivières à peu près et sans
mesure, seulement pour indiquer approxima-
tivement leurs directions et l'étendue de leurs
cours et branches dans les montagnes da nord.
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La paroisse ('Yamiachiche,érigée civilement
en 1722 par proclamation <le l'intendant Bégon,
approuvée et confirmée la même année par
arrêt du Conseil d'Etat <lu Roi, comprenait les
fiefs de Grosbois, <le Gatineau et de Dumon-
tier, les deux premiers ayant front sur le lac
Saint-Pierre. Grosbois avait une lieue et demie
de front et Gatineau trois quarts de lieue. Ces
deux lieues et quart de largeur remplissaient
tout l'espace entre les paroisses de la Pointe-
du-Lac et de la Rivière-du-Loup.

Voilà, le champ que nous avons exploité et
auquel se rapportent les documents, publiés
dans la seconde partie de ce volume, comme
" histoire documentaire d'Yaimachiclie," pres-
que tous inédits.

Le coin de terre où l'on est venu au monde,
où l'on a vécu dans sa jeunesse, sous les
regards vigilants de bons parents, conserve un
attrait et des charmes particuliers qui ne
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décroissent pas avec le temps. Ce serait
cependant une illusion de croire qu .ou peut
communiquer au 'nonde l'intérêt que l'on
trouve soi-même a parler de si paroisse. Telle
n'est pas notre prétention en faisant ici l'his-
toire abrégrée de nos fiefs <'Yamacliiche.

Il est peCut-être à propos de faire remiar-
quer ici que les fiefs nomimés dans la pro-
claniation d'érection civile de la paroisse en
1722, étaient au nombre dle trois seulement,
Grosbois, Gatineau et Diuontier, et que plus
tard il y avait cinq seliienî'ies dans ses
limites.

Voici comment cela s'est prodluit : Grosbois
avait été divisé en deux, Grosbois-Ouest et
Grosbois-Est, appartenant à des seigneurs dif-
férents ; en-zuite un autre fief fut concédé en
prolongation du fief Gatineau, sur une profon-
deur de 4 lieues, distinctte de l'ancien fief Gati-
neau qui n'avait qu'une lieue de profondeur.
Ce cinquième fief tombait sous la juridiction
ecclésiastique <lu curé d'Yamachiche. Sous les
trois mêmes noms, n6us aurons donc à parler
de cinq fiefs.
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CHAPITRE I

FIEF DE %GRosllolS.

Nous commençons par le fief Grosbois, le
plus important des trois, souvent nommé sei-
gneurie d'Yaniachiche. Ce fief avait été bap-
tisé sous le nom de Grosbois dès 1653 et
concédé cette année-là à Pierre Boucher,
Ecuyer, " Sieur de Grosbois, cy-devant gou-
verneur et lieutenant général civil et criminel
des Trois-Rivières." C'est ainsi qu'il est qua-
lifié dans un acte de foi et hommage rendu
par lui, le 3 octobre 1668. Il est dit dans
cet acte :

" Qu'il était tenu de faire et porter foi
" et hommage à messieurs de la compagnie
" des Indes Occidentales, seigneurs de ce pays,

" pour le fief Grosbois à lui appartenant, con-
" sistant en une lieue et demie de front sur le
" fleuve Saint-Laurent et trois lieues de pro-
" fondeur, dans les terres sises à une demi-
" lieue de la. rivière Ouamachiche au dessus
" d'icelle et une lieue au dessous; le dit fief à
" lui accordé par deux titres qu'il en a obtenus
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" de M. de Lauzon lors gouverneur de ce
" pays, le premier en date du vingt-trois mai,
" mil six cent cinquante-trois, et l'autre (lu
"neuvième août mil six cent cinquante-cinq,

pour en jouir par le dit Sieur Boucher, lui,
"ses hoirs et ayants cause en tous droits de

fief et seigneurie, haute, moyenne et basse
"justice, etc., etc., etc."

Ce fait peu connu laisse croire que dès
lors l'excellence du sol, la beauté des grands
bois, les avantages évidents des cours d'eau et
la splendeur du lac Saint-Pierre attiraient
l'attention des hommes marquants de cette
époque sur les terres qu'occupe Yamachiche.
Malgré l'impossibilité d'avoir alors des défri-
cheurs et des laboureurs, Grosbois est au
nombre des plus anciennes seigneuries cana-
diennes, ayant été ainsi concédé durant la
première période de notre régime féodal.

Devant la cour spéciale, créée par " l'acte
pour l'abolition des droits et devoirs féodaur
dans le Bas-Canada" (1854), sir Louis-H.
La Fontaine, président de cette cour, dans de
savantes OBsERVATIoe'S, fit l'histoire de ce
régime en Canada, la divisant en cinq périodes.
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La première commence avec les premières
tentatives faites pour coloniser le Canada. M.
La Fontaine voyait dans la commission donnée

par le Roi en 1598, au Sieur de la Roche, son
lieutenant général et gouverneur, l'intention
d'introduire ici le système seigneurial.

C'est surtout par la charte donnée à la
compagnie de la Nouvelle-France (1627-28)

que ce système a été formellement adopté
et ordonné comme moyen <le peupler plus
rapidement et de défricher les terres dans
l'intérêt de la colonie. Tout le pays était con-
cédé à cette compagnie, en vue de hâter le
plus possible le défrichement et l'accroisse-
ment de la population. Cette compagnie, qu'on
appelait gourernement.propriétaire, devait con-
céder des fiefs et seigneuries à des particuliers
en état d'y introduire des colons, auxquels ces
derniers sous-concéderaient des terres à charge
de payer cens et rentes et autres droits sei-
gneuriaux, avec obligation de les défricher
et mettre en culture.

Durant l'existence de la compagnie de la
Nouvelle-France, de 1627 à 1663, le succès n'a
pas répondu aux désirs du Roi, et la com-



LE-S FIEFS D)'YANMACIIICIIIE 3
pagiiie dut alors renoncer à ses droits. Des
cent associés, il n'en restait plus que 45 exi
1663, sans ressources suffisantes pour l'entre-
prise gigantesque dont ils éta-ient chiargés.

Sir Louis-Il. La Fontaine ne nonmne qu'une
(doumaine de fiefs concédlés durant cette pé-
riode, ne mentionnant pas le fief Grosbois ; et
la plupart dle ces fiefs étaient encore inhabités
et sans défrichements. Après la révocation
dle la charte de la compýagnie de la Nouvelle-
France, ou des Cct-lsoi',toutes les conces-
sions dle terres non défrichées sont aussi
révoquées par arrêt du 24 mars 1663, et
réunies au domaine (le la Couronne.

Ces faits font parfaitement comprendre
pourquoi les actes de concession du fief
Gr'osbois il M. flouelier, en 16.5t3 et 16'e5, ýsont
restés complètement igiorés.

Immédiatement aplrès la, suppression du
*qoireîîcez-prjîrjta>,sous le nion (le la,

compagnie (le la Nouvelle-France, et le réta-
blissemient du gouvernèment royal en Canada,
le ]Roi créa le Conseil souverain par un édit
(lu mois d'avril 1663. M. La Fontaine appelle
seconde période le notre histoire féodale,
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l'intervalle qui s'est écoulé entre le rétablis-
senient du gouvernement royal, en l'année
1663, et l'établissement de la " Compagnie des
Indes Occidentales " par édit du mois de mai
1664."

Par cet édit, le Roi donnait à cette com-
pagnie nouvelle des pouvoirs plus étendus que
ceux dont avait joui la première. Il lui con-
cédait, "le Canada, l'Aeadie, les isles de Terre-
" Neuve et autres isles et terre ferme depuis
"le Nord du Canada jusqu'à la Virginie et la

Floride, en toute seigneurie, propriété et
"3justice."

Pour que cette " Compagnie des Indes Occi-
dentales " ne fût pas entravée dans l'exercice
<le ses pouvoirs et de ses droits, il avait fallu
révoquer toutes les concessions antérieures et
les réunir au domaine du Roi. L'article 21°
de l'édit de 1664 contient la déclaration sui-
vante :

" Ne sera tenue la dite compagnie d'aucun
"remboursement ni dédommagement envers
"les compagnies auxquelles nous ou nos pré-

décesseurs Rois ont concédé les dites terres
" et isles, nous chargeant d'y satisfaire si



LES FIEFS D'YAIAClICHE

" aucun leur est dû, auquel effet nous avons
révoqué et révoquons à leur égard toutes les

"concessions que nous leur avons accordées,
"auxquelles, en tant que besoin, nous avons
"subroé la dite compagnie, pour jouir de tout
"le contenu en icelle, ainsi et comme si elles
"étaient particulièrement exprimées."

Cette subrogation de pouvoir nous parait
être la seule chose servant à expliquer comment
M. Bouclier a pu être admis, en 1668, à rendre
à la " Compagnie des Indes Occidentales " la
foi et hommage qu'il était tenu, par son contrat
de concession, de rendre et porter à la com-

pagnie de la Nouvelle-France.
Après quelques années, il y avait eu si peu

de progrès dans le défrichement des sei-
gneuries, qu'on n'y voyait encore que de rares
établissements sur le front, et sur les bords
de quelques rivières. ]Rien n'avait été com-
inencé dans les profondeurs.

Attribuant ce fait à la trop grande étendue
(les fiefs, Sa Majesté ordonna de réunir à son
domaine toutes les.seigneuries où les défriche-
ments qui n'étaient pas encore commencés et de
faire des retranchements où il n'y avait encore
que peu de terres en culture. 3



IPar suite de cet ordre, l'intendtl.t Talon
parait avoir entrepris la tâche de remanier les
plans des fiefs. En 167-2, il en concéda ou
recoucéda, plus de soixante. C*es7t cette annsée-
là que M. Bouclier obtint (le M. Talon une
seconde concession <le soli fief de (~obiet
ce dernier titre est le seul conuS pour ce fief
dans notre histoire seigneuriale.

Quand, en ;%G, M Bouclier avait rendu foi
et hommage dlevant le fondlé de 1-ouvoir de la
comnpa-91ie -les Indes Occidentales, 4 il avait
dlé-laré ne pais avoir de dénomibremient -à faire,
les dits lieux n*avant encore été habités.'* Il
fit la nmênu'i léclaration pour un petit fier
(le dix arpents piar vigConcédé à Soli fils
Pierre Bouchier, en 1656). pair 'M. de Liuzoni.
pour lequel fief il jwrtaitnu.smý roi et l1)ioiagc.
Il fui -lors reçu aux cniin uvne

Sur quoy. quiv le prieureur fi.,mu.,u'
~avons reçu et recevons j, l:tser ow

enCI la foi- et hîommaage pa-r luy rendu en sont
nloii, a la charge tl"occtilse-r les lieux dhuns la

«,ré)--elite annuée, autrement il eii sert ilislbo:st'
-par la cosimgniie dles svîineurs de ce I>ayýs:
4avons donné souftrauce -%u lit Pierre 1hi-
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cher, son fils, Jusque à ce qu'il ait atteint

"l'âmge de maoit. Siggn) LU Tr. Cliartier.

Il est é~vident que M1. Bouclier jouissair
d'une lhaute considéra tion à la couir de Franice.
puisque, quatre anls plus tard, eii 167:2, sains

avoir fait une eule concession dle terre dhuns
soni fief Greshois, celui-ci lui fut Conacédé dle
nouveau, sans; mlention dles titres Iiitéieiln-

Par ce nouvel acte.., le sieur Boudeir. ses-

honirs et avanits catis" seront tenus -le rendre et

po-ier la foii et hiommiage -au eliîSteauri .- init-
Louis <le Qiébec,' et lmon ims à 18a nup.n*
q:s Indèes O idnae.Lat seille liatr
IlleiitijolIule dans late' enve~rs çtte cupgu

est la sufiig "' donnrrineuim t avis
-1u Roi. ti à la t. (7iuj>ap.-knie d.; lulies.

Occdet;es ds iiiniii ères, ril miinè-

mlix, si aucusiîs se trouvîenît dlans IVéleiuudîu

du dlit fien"
P~ar 1le iîu)tuveau titre, le fief Grosbois subit

lun retmucelient d'unue lieur sur la pruofusn-

deur et nu li paeun d'unu quart de lieue
vers l'ouecst. Le tite dle concssin piar X.
dle L-xuiu, de 15, lui donnait trois lieues--
de Profndeur, celui dr 3. Thlnu, en 1672, i'-



.31 .Ei FIEFS DYAMIACIIICIIE

lui en donne que deux. Le titre de M. de
Lauzon donnait à ce fief une demi-lieue au-
dessus le la rivière Yanaclicle et une lieue
au-dessous : celui de M. Talon le place à trois
quarts de lieue au-dessus et trois quarts
de lieue au-dessous de cette rivière.
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CHAPITRE il

DIIVISION DU FIEF »1E (OIO

Par le contrat de l'inteindant Talon, 3 no-

vemibre 167:2, ',N. Bouclier restait en possession
d'une seigneurie encore eii bois debout. (le
deux lieutes de profondeur par une lieue et
demie (le front sur le Mec Saint-Pierre.

Voyons comment il en a disposé. Il u'ii pas
entrepris d'y faire dles défrichements, ayant
résolu de nic pas v rési<ler lîii-ime. Il avait
préféré sa seigneurie de I3ouclierville ; il S'y
était établi pour y attirer des habitants ,îoî
seulement lionîîCtes, mîais aussi religieuix et
d'une conduite exemplaire- C'est ce qu'il dit
lui-nième (laits les motifsý <le sat retraite. Après
une longue cairrière consacrée aut service dle
la colonie, aveu hoinneur et <istinctioni, mîais
sans autre richesse qu'une nombreuse famille
et (les terres inhabitées et sans culture, il se
retira <le la vie publique, voulant s'occuper <les
intérêts et <les soins le ses enfants.,
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Nous n'avons pas la date précise de cette
retraite, mais il était résidanit à l3ouclierville
dlepus plusieurs années, lorsque, en 1693, il
ven<lit à son fils Lanibert Bouclier, sieur de
Graudpré, maijor de la ville <les Trois-Rivières,
la moitié moins sept arpents de front, de son
fief de. Grosbois. Cette transaction nous
semble aussi oubliée dans l'histoire seignieu-
rijale, que la concession dlu mêmie fief parINM. de
Lauzon en 11653. Cependant, danis l'cede
foi et hommage rendu au Roi, entre les mains
(le l'intendant Bégoin x172:3, Louis Bouchier,
sieur le Grandpré, l'un des héritiers <le Lamn-
bert Boucher, son père, produit comme l'un
<le ses titres de propriété (le la moitié moins
sept arpent;s du fief (le Grosbois, "Un contrat
"14passé <levant Adliémar; Notaire iii Montréal,

le deuxx juillet, mil six cenit quatre-ving-t-
"treize, portant vente par le <lit feu sieur
Bouclier et damîoiselle 'Jeanme ('revier son

"'pouse, au dit feu Lamnbert Bouchier, écuyer,
*sieur de Grandpré, des dlits trois quarts de
"4lieue de terre de front, moinis sept arpents
"sur le lac Saint-Pierre, à prendre -à sept
"arpents au-dessus de la rivière Ouamiaehichie
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du côté du sud-ouest, sur deux lieues de

"profondeur, tenant sur le devant au fleuve
Saint-Laurent, d'autre part, au haut des

"deux lieues de profondeur, aux terres non
concédées, d'un côté, au nord-est, aux terres

"restantes aux dits sieur et damoiselle Bou-
cher, et d'autre part, aux terres non con

cédées, comme leur appartenant, avec plus
" tgnde quantité, suivant le titre de conces-
"sion de mon dit sieur Talon du dit jouir,
"3 novembre 1672, etc., etc., etc."

L'acte du notaire Adhémar contenant cette
citation se trouve au complet aux vieilles
archives de Montréal.

La connaissance de ce contrat fait dispa-
raitre beaucoup de fausses impressions. On
croyait que les premières terres concédées
dans le fief Grosbois l'avaient été par les
seigneurs Le Sieur, convaincu que tout le fief
leur avait appartenu avant les premiers défri-
chenients. On ne pouvait ignorer que le Sieur
de Grandprè était devenu propriétaire de cette
partie de Grosbois. qu'on nomme Grosbois-
Ouest, mais on ne savait ni quand, ni comment,
ni de qui il l'avait acheté.
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Ce contrat de vente à Lambert Bouclier,
sieur de Grandpré, prouve que celui-ci en était
seigneur 9 ans plus tôt que les Le Sieur eussent
acquis l'autre partie de ce fief, plus souvent-
nommé Yamachiche que Grosbois-Est. La
ligne de division entre ces deux parties de
Grosbois, prise à sept arpents au-dessus de la

grande rivière Machiche, coupe la petite ri-
vière au villlage actuel et se prolonge en ligne
droite vers le nord (passant entre la terre de
feu M. Odilon Bellemare et celle de M. Moïse
Bellemare), allant aboutir au haut des terres
de la grande Acadie, où commence le fief
Dumontier.

Le bas de la petite rivière se trouvait ainsi
dans Grosbois-Ouest, propriété du seigneur
de Grandpré depuis 1693. C'est pourquoi,
dans de vieux actes, on appelle cette section
du fief Grosbois, seigneurie de la petite rivière
Ouabmachiche, seigneurie dle Saint-Lambert
ou de Grandpré, de même qu'on appelait
l'autre moitié, seigneurie de la grande rivière
d'Ouabmachiche, ou de Grosbois. Quand cette
ligne de division fut tirée, Yamachiche n'était
qu'une forêt sans habitants, et, dans le dernier
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cadastre seigneurial de 1854, elle sert encore
de démarcation entre Grosbois-Est et Gros-
bois-Ouest.

En 1695, Lambert Boucher, major de la
ville des Trois-Rivières, obtint de MM. de
Frontenac et de Cliampigny, gouverneur et in-
tendant de la Nouvelle-France, la concession
(le toutes les terres alors non concédées entre
le fief de la Rivière-du-Loup et le fief Grosbois,
une lieue de front sur trois lieues de profon-
deur, en tous droits de fief, sous le nom (le
Seigneurie de Grandpré. Cet acte fut confirmé
par le Roi en 1696. Cependant dans le contrat
de vente et cession de la moitié moins sept
arpents du fief Grosbois, à lui faites en 1693,
Lanbert Bouclier était déjà qualifié (lu titre
de " Sieur de Grandpré," ce qui permet de
croire. qu'il avait en promesse par billet de
cette concession avant 1693.

Les concessions seigneuriales se faisaient
alors -ouvent par billets ou lettres devant être
plus tard ratifiées, après les arpentages.

Les seignenrs concédaient aussi par billets
d'occupation pour la mêne raison. Ces billets
avaient une valeur légale, tout comme les con-
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trats, puisqu'on voit dans les jugements du

Conseil supérieur que les habitants étaient
condamnés à produire, sur demande du Sei-
gueur, leurs contrats on biellts de concession
sous peine de perdre leur droit de propriété.

Tous les fiefs voisins avaient chacun une
rivière débouchant dans le lac Saint-Pierre.
Le fief de Tonnancour avait la rivière aux
Loutres, à la Pointe-du-Lac, le fief Gatineau,
la rivière aux Glaises ; celui de la Rivière-du-
Loup portait le noni de sa rivière ; le fief
Grosbois en avait deux, la grande et la petite
rivière Machiche. En adjoignant à Grandpré
la moitié moins sept arpents du fief Grosbois,
on donnait à ce fief le bas (le la petite rivière,
laissant la grande rivière à l'autre moitié de
Grosbois. Tel parait avoir été le motif de M.
de Boucherville lorsqu'il mit son fils Lambert
en possession de la partie ouest de son fief le
Grosbois.

En effet, les premiers colons se groupaient,
autant que possible, aussi près de l'embou-
chure des rivières que le permettait l'élévation
ou la nature du terrain. C'est aussi ce que
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firent les premiers tenanciers de M. de Grand-
pré sur la petite rivière (l'Yani-achiche.

Cjette Iportionl de Grosbois, ou Grosbois-
Ouest, fut vendue à M. Courad Gugy en 1764,
enl mêmre temps que la seigneurie de Grand-
pré. Nous dirons comment cette transaction
s'est faite d]ans l'article sur les seigneurs
Gugy. Ces biens étaient encore entre les
mains <le ses héritiers quand le régine féodal
fut aboli par la loi (le 1854.



44 l'Es IEFs 1> VAMACIIICIlE

CHIAPITRE III

Ulle sîllrso. ~arrière j? ef

Le 12 septembre 1699, Mà%. Bouclier, sei-

gneur de Bouclierville et. die Grosbois, par-
devant son notaire Marien Taillandier, Ilvendit
"et concéda à M. Nicolas Gatineau (son
beau-frère), une étendue de douze arpents

"de terre <le front sur quarante-deux de pro-
fondeur, située an-dessous le la rivière Oua-
machichie <lit (Griosbois, eîî commençant sur

"le bord de la dite rivière du grand bois de-
"bout, en descendant eîî bas j usqu'au bout de
"douze arpents de front et le quarante-deux
"de profondeur, avec les devantures comme
"elles ont été concédées atu dit sieur Bouclier;
"pour en jouir en pleine propriété par le dit
Gatineau, lui, ses hoirs et ayants cause en
"arrire./efole, en tous droits, à la réserve

"d'une rente nette et seigneuriale de quatre
"minots de bled froment, bon, loyal et mar-

"chaud et la dite rente non rachetable, mais 1
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" se paiera tous les ans --à la Saint-Martin
"'hiver, portable au lieu seigneurial du dit

" fief Grosbois, quand il y en aura un de baty,
"et en attendant aux Trois-Rivières où il sera
"indiqué au <lit sieur Gatineau, laquelle rente

de quatre ininots de bled commencera à
"courir du jour de la Saint-Martin de l'année
"i prochaine que l'on comptera mil sept cent et
" continuera à l'avenir d'année en année ; de
" plus sera. tenu et obligé le dit Gatineau
" le porter la foy et hommage au dit (manoir)
"fief Grosbois quand il y en aura un de baty,
"et en attendant, elle sera portée au dit Bou-
"cherville pour la première fois, par le dit

Gatineau, ses hoirs et ayants cause à per-
"pétuité avec le revenu d'une année pour
"droit de rachat à chaque mutation de pos-
" sesseurs suivant la Coutume, etc."

Ce campeau de terre situé à l'embouchure
de la grande rivière, côté nord-est et ainsi
constitué vnI "arrière-fief noble," fait partie de
Grosbois-Est ; aussi est-il spécialement réservé
dans le troisième et dernier contrat de M. de
Boucherville, par lequel il se désintéresse com-
plètement de son fief Grosbois, en vendant
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la dernière part à ses petits-neveux, Charles

et Julien Le Sieur.
Ce contrat fut passé le 2 juillet 1702,

(levant Marien Taillandier, notaire de la terre
et seigneurie de Boucherville, et témoins

"urent présents, Pierre Bouclier, escuyer
seigneur de Boucherville et de Grosbois et

"Jeanne Crevier sa femme de luy suffisam-
ment autorisée pour le fait des présentes,
lesquels ont volontairement recognu et con-

' fessé, recognaissent et confessent avoir
vendu, quitté, ceddé et transporté et de-
laissé par les présentes, du tout dès main-
tenant et à toujours, promis et promettent
garantir le tous troubles, hypothèques et
autres empêchements généralement quel-
coliques, aux sieurs Charles et Julien Le
Sieur, frères, demeurant à Batisquant, pré-

" sents et acceptants, preneurs et retenants
au dit titre pour eux, leurs hoirs et ayans
cause, une part de seigneurie, scise à la

'<rivière Ouamacliche, de la contenance le
trois carts de lieue et sept arpents de
front sur deux lieues de profondeur, à com-

"nencer à sept arpents au-dessus de la dite
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"rivière Augrnalclie, et trois carts (le lieue
"Iau-dessous et au mêmîe rumb dle vent et

mêmîes lignes que les terres dts seigneurs
des allentouirs suivront, aux chiarges, clauses
"et conditions qui sont plortées au contrat
d'acquisition que mon dit Sieur Bouclier
a1.1 M eu de M. Talon, intendant pour Sa Ala-

"jesté-, en date du troisième novembre mil six
4C cent soixante-douze que mon (lit sieur Bou-
dcher leur met entre les mains et autres
pièces qu'ils ont reçu ; mon (dit Sieur et

"Dai"o Bouclier mettent les dits acquéreurs
lu tout en son lieu et place et dle la nmême
nmanière qu'il tient le lit fief dii Roy, aux

4,mêmnes foy et hiommage portés ail <lit con-
trat, sans rien réserver ny retenir aucunes

Cchoses que di! lè,ee>- le dit Sieur NVicolas (,a
dtincait Jouir d'zine rcn'essioit que mon (lit
"Sieur- Bochrlei- a (tonnée ait dit Gatineau
dans la dite terr-e, suivant son contrat dacqui-
sition, etc., etc."
Dlans l'acte (le concessioni de ce fief par M.

de Lauzon, le 23 miai 16353, M. Pierre Bouclier-
prenait pour la première fois le titre de Sieur
de Girosbois, et par le contrat de vente que
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nous venons (le citer, il l'abandonne- Cepen-
dlant les seigneurs Le Sieur n'ont point porté
ce titre. Etait-ce pairce qu'ils n'étaient pro-
Iriétaires qu~e de la moitié du fief de Grosbois,
ou bien parce que 11. de Bouclierçille, aimant
beaucoup ce nom, l'ayant porté pendant près
d'un <temi-siècle, avait nonmné Grosbois une
iii.'..;&-n boisée, en face e sa résidlence à Boit-
chiervii1c et que l'un de ses fils, devenu pro-
priétair-e de cette ile, fût appelé monsieur ou
sieur de Grueois 1 Ce dernier est l'ancêtre dlu
Dr de Grosbois, député de Slieflbrv] à la légis-
latuire de Quêbec. Ce sont deux souvenirs
çd'ïamiazlichle conservés dans la famille du
véméralile et noble personnage qu7était M~
Pierre Bouclir de Bouclierille.

Qntî qu'il en -%it, Charles et Julien Le 'Sieur
ont reçu, par cet acte, touts les <droits de fief et

sreigi.,aurie eii acquérant la dernière partie de

ireà leur actiité& et à leurs efforts pour

se mettre ei règle avec les exigences, les con-t
ditiorss et injonctions exprimées dans l'acte
primitif de concession de ce fiel, répétées <tans
leur contrat d'acquisition, cette partie de
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Grosbois a fait un progrès notable durant les
vingt premières années, eu égard aux circons-
tances.

Nous en avons la preuve dans le dénombre-
nient soumis à l'intendant Bégon, par le
seigneur Chiarles Le Sieur, le 18 février 1723,
publié dans uîî autre article sur le mouvement
de la population.

ce fief est resté plus longtemps que les
autres exi La possession de cette famille sel-
gneuriale,jusqu'aptlrès 1330; mais il fut telle-
ment divisé et subdivisé enp~t dliéritage
pa-r les descendants, qu'il 1s~afinalement en
des mains étrangère&.

3M. Pierre-Benjaminâ Duioulini en fût sei-
gueur par acquisition <le la principale partie.

Modeste 1Riclir <lit Laflèclie lui succéda par
contrat de vente.

Quielques années avant l'a-l>olitinà du régime
féodal, M. B.C.A.Guý,y lacheta, des mins
du shinf, suecédant .à M. L-dflèche_
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CHAPITRE IVt

FIEF GATINJEAIC.

.Aurès avoir eu de . Lauzon la concession
du fief de Grosbois en 16.3, "-L Pierre Bon-
cher obtCiit de ce mêmne gouverneur de la
Nouvelle-France, pour son fils «-iné, Pierre
Bouchier, en 106, le 5 août, un fief " cousis-
"tant en dix arpents (le terre <le front sur le
fieuve Saint-Laurent, et vingt arpents de
profondeur, dans les terres au-dessous de la

"cinquième rivière, environ trois cents pas; en
remontant le fleuve, pour en jouir pa-r le dit

"Pierre Bouclier, fils, ses hoirs et ayants cause
"par un seul hommage, relevant de Québcc,
"etc3 etc., etc.

Ce petit fief n7était pa.s dans les limites
d'Y.-machicie ; il était en bas dle la Pointe-
dui-Lic. Nous le mentionnons piarce qu'il a
déjàè tè confondu avec celui dont nous -fllons
parler.-

Le fief Gatineau, consistant en trois quarts
de lieue de front sur le lac Saint-Pierre, par
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une lieue de profondeur, t.ouchant atu côté
Nord-Est du fief de Grosbois, fut conci-dé par
Je.-n Talon, intendlant, au sieur Bouclier, fils,
le 3 nov. 1672, en mêmne temps que le fief
Grosbois le fut à son père, sans autre nom
que celui du concessionnaire.

M Pierre Bouclier, fils, ne fit aucun établis-
semient sur cette seiÏqneurie. Il la vendit it M
Gatineau, son lxirent, par acte p)ass-é le 2-'S
juillet 1712, devant Lepailleur, notaire, à
Montréal, sous le nomn de fief Gatinetti qu'il a
touj1ours porté depuis Comme s'il n'eu avait
jamais en d'autre.

Nous n'avons pas le contrat de vente, nmais
dans son acte <le foi et honmmage et son
aveu et déniomibrem.ienit faits dlevan.t l'inten-
dant Bégon, le =3 fé_vrier 17:23, Louis Cati-
neai, sieur Duplessis, exi produisant ce
contra%~ déclare avoir acquis ce fief du .Sicitr
Rott-lier de ' Bùrlierrille, auquel il avait été
concédé par l'intendant Taldon, en 167--l Cette
déclaration atteste que le p)remiier î»-oîriét.ire
du fief Gatineau, comme le premier pro-
priétaire du fief de Grosbois, était ;alors devenu
seigneur de Bouciez-ville, succédant li soln
j>ère
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Dans ce même dénombrement de 1723,
Louis Gatineau, sieur Duplessis, avoue n'avoir
pas encore d'habitants dans sa seigneurie,
déclarant cependant qu'il a déterminé d'y
établir son domaine sur le bor d du lac, d'en-
viron six arpents de front sui coute la profon-
deur et d'y faire bâtir incessamment; qu'il a
concédé trois terres, chacune de trois arpents
de front sur quarante de profondeur, au côté
nord-est, près le fief de Tonnancour, savoir:
une à la veuve de Pierre Lemaitre, une autre
à Claude Crevier et une troisième à Pierre
Lemaitre, fils, toutes sans bâtiments d'aucune
sorte.

Après onze ans de possession, ce résultat
n'est pas brillant.

Il faut tenir compte des circonstances
d'alors. La rivière aux Glaises n'était pas un
cours d'eau assez important, assez volumineux

pour attirer des colons dans le fief Gatineau.
Les fiefs voisins, mieux partagés sous ce
rapport, n'avaient encore que de petits groupes
d'habitants, et cela suffisait pourtant pour
engager les jeunes gens à la recherche d'un
établissement à se porter de préférence vers
ces groupes.
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Peut-être même avons-nous, dans l'ex-
trait suivant du registre de baptêmes, ma-
riages et sépultures de la paroisse de
Saint-François-Xavier de Batiscan, pour l'an-
née 1710, la principale cause de l'abandon
dans lequel est resté le fief Gatineau d'Yama-
chiche pendant cette période de temps.

"L'an mil sept cent dix, le vingt-deuxième
jour' du mois de janvier, après avoir publié
aux messes paroissiales célébrées le premier
jour de l'an et le cinquième et sixième jour
de la dite année, les trois bans de ma-
riage entre Louis Gatineau, fils des feu
Nicolas Gatineau et Marie Crevier, ses père et
mère, de la paroisse du Cap-de-la-Magdeleine,
d'une part, et Jeanne LeMoine, fille de feu
Jean LeMoine et le Marie-Magdeleine de
Chavigny, ses père et mère, de cette paroisse
de Ratiscan, d'autre part, vu le certificat de
messire Faul Vaclion, curé du Cap-de-la-
Magdeleine, qui certifie qu'il a publié les trois
bans de mariage sans qu'il se soit trouvé
aucun empêchement au dit mariage, je sous-
signé, prêtre curé du d. Batiscan, ay reçu
leur mutuel consentement de mariage et
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leur ay donné la bénédiction nuptiale avec les
cérémonies prescrites par l'Eglise, en présence
de Monsieur le Baron de Bécancourt, de
Monr de la Pérade, officier dans les troupes
(le la Marine, du Sr. Duplessis, fière de
l'époux, du Sr Marchand, du Sr Jacque
LeMoine, frère de l'épouse, du Sr de Lache-
vrGtière, son oncle, des Srs Rivard et Duclos,
et plusieurs autres parents et amis, tous éous-

signés
(Signé) Louis Gatineau, Marie Jeanne

LeMoine, Robineau de Bécancour, de la
Pérade, L. de Chavigny, LeMoyne, Alexis
Marchand, Nicolas Duclos.

P. Ror, ptre.

certifié conforme à l'original
par Mr P. A. A. BELLEMARE, ptre,

9 Févr. 1901. curé de Batiscan.

Louis Gatineau était donc marié depuis
deux ans lorsqu'il aclheta de M. Pierre Bou-
cher, fils, le fief Gatineau d'Yamachiclhe. En
1723, il n'y résidait pas encore. Ses enfants
ont été baptisés à Batiscan, et il est mort à
Sainte-Anne de la Pérade.
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Le fief de son beau-père, Jean LeMoine,
à Batiscan, est ainsi décrit dans le registre.
de l'intendance, sous le nom de Sainte-Marie :

" Concession du 3 novembre 1672, faite par
"Jean Talon, intendant au sieur Lemoine, de
"-trois quarts de lieue de terre sur demie
" lieue de profondeur, à prendre sur le fleuve
" Saint-Laurent, depuis l'habitation des Jé-
"suites, jusqu'à la rivière Sainte-Anne, sup-
"posé que cette quantité y soit."

Ce fief n'est séparé du village de Sainte-
Anne que par la rivière de ce nom. C'est
sans doute pour cette raison que Gatineau
avait pris résidence à Sainte-Anne.

Son fils Louis-Joseph y résidait encore en
1766. Celui-ci vendit, le 26 mars 1766, le fief
Gatineau d'Yamachiche, au sieur Josepli Go-
defroy de Tonnancour, par contrat passé
devant MI- Pillard, notaire royal des Trois-
Rivières, et, dans cet acte, il se dit " demeu-
rant en la rivière et paroisse de Sainte-Anne."
Il vend ce fief à M. de Tonnancour en paie-
ment d'un constitut et des arrérages qui lui
sont dus. Il l'avait eu par succession de son
père, Louis Gatineau Duplessis. Le premier
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avait acheté le fief en 1712, et le second l'a
vendu en 1766. Il y avait cependant des
concessions importantes de faites à la rivière
aux Glaises avant cette vente.

Jean-Baptiste Gatineau Duplessis, fils de
Nicolas Gatineau, et frère du premier Louis,
demeurait à Yamachiche et devait s'occuper.
du défrichement de l'arrière-fief de la grande
rivière dont ils étaient tous les deux pro-
priétaires, chacun pour moitié, comme héritiers
de Nicolas Gatineau. Celui-ci a laissé des des-
cendants plus souvent nommés Duplessis que
Gatineau.

Après avoir acheté le fief Gatineau, M.
Joseph Godefroy de Tonnancour était cinq
fois seigneur. En 1781, il rendait foi et hom-
mage à Sa Majesté George IV, au château
Saint-Louis de Québec, entre les mains de sir
Frederie Haldimand pour cinq fiefs dont il
était propriétaire en titre, ceux d'Yamaska, de
Gatineau, de Roquetaillade, de LaBadie et de
Tonnancour i

Le poids de tant de propriétés devint un
fardeau trop lourd pour lui et ses héritiers,
en peu d'années. En 1795, les fiefs Gatineau
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et Tonnancour échappèrent des mains de sa
famille de la façon suivante : il existe un con-
trat de vente en langue "et forme anglaise, en
"date du 25 octobre 1795, fait par A. Ba-
"deaux, écuyer, shérif du district des Trois-
"Rivières, en faveur du d. Nicolas Montour,
"écuyer, des fiefs et seigneuries (le Tonnan-
" cour et Gatineau, saisis et pris en exécution
" en vertu d'un writ émané de la cour lu
"Banc du Roy, pour le dit district des Trois-
"Rivières, daté le dix de juin alors dernier,
"à la poursuite de Robert Grant, assignee de
"Suzanuah Grant, tant en son propre nom
"comme veuve James Grant, que comme tu-
"trice de ses enfants mineurs, contre les
"terres et possessions de Thomas Coffin,
"écuyer " (madame Coffin était une demoi-
"selle de Tonnancour)," et adjugés au dit
"Nicolas Montour, écuyer, le 12 du dit mois
"d'octobre 1795, pour la somme de trois mille
"sept cent quarante livres courant de cette
"province, etc., etc.,'etc."

M. Nicolas Montour avait épousé made-
moiselle Geneviève Wills, et le 13 avril 1805,
il lui donna et légua par testament la jouis-
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sance et l'usufruit de tous les biens meubles,
effets immeubles, tant nobles que roturiers,
qu'il délaisserait au jour et heure de son
décès. Cette seigneurie de Gatineau est restée
la propriété de cette famille Montour jusqu'à
l'abolition du régime féodal.

En 1830, M. Pierre-Benjamin Dumoulin,
avocat, à Trois-Rivières, au nom et comme
fondé de la procuration spéciale de cette
dame Geneviève Wills, veuve de feu Nicolas
Montour, rendit pour elle foi et hommage à
Sa Majesté, au château Saint-Louis de Qué-
bec, pour les fiefs et seigneuries de Tonnan-
cour et Gatineau, entre les mains de sir James

Kempt, gouverneur.
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CHAPITRE V.

PROLONGATION DE GATINEAU

oit Fkif Rob5ert.

En 1750, mademoiselle Marie-Josephite Ga-

tineau Duplessis, fille (le Louis Gatineau et de
Jeanne Lemoiiie, obtint (le MM. Lajonquière
et Bigot, gouverneur et intendant, au nom de

de profondeur, p)rolongationl du dit fief Gati-
neau, sur le mêmne front de trois quarts de
lieue. La partie lhaute de cette concession, sur
laquelle est au.jourd'hui Saint-Barnabé, n'a été
ouverte ît la culture qu'après 1800, par trois
frères Gelinas, Joseph, Lue et Antoine, au
commencement du siècle, sur le rang Saint-
Josephi de Saint-Barnabé, paroisse érigée civi-
lement, par proclaniâtion de lord Aylmer, le
13 janvier 1835. Le bas du fief Gatineau était
suffisamment peuplé quand la jeunesse du
temps commença à se porter vers le haut. Le
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rang de la rivière aux Glaises était déjà remar-
quablement prospère.

Nous donnerons brièvement ici la succession
des propriétaires.

Mademoiselle Marie-Joseplite Gatineau Du-
plessis, première propriétaire, fit son testament
le 3 juin 1765. devant maître Dielle, notaire
aux Trois-Rivières, léguant tous ses biens
meubles et immeubles, à sa cousine germaine
mademoiselle Magdeleine Duplessis, fille de
Jean-Baptiste Gatineau Duplessis.

Trois ans plus tard, 4 novembre 1768,
devant le même notaire Dielle, aux Trois-
Rivières, mademoiselle Magdeleine Duplessis
fit aussi ses dispositions testamentaires, don-
nant et léguant tous ses biens meubles et
immeubles à ses neveux et nièces, enfants de
maître Pierre-Olivier de Vezin.

Le 7 mars 1771, par contrat passé devant
maître Dielle, le sieur Jacques Perrault,
comme procureur de Pierre-François-Olivier
de Vezin, au nom et comme tuteur de ses
enfants mineurs,donataires de dei ioiselle Mag-
deleine Duplessis, transporte au sieur François
Lemaitre Duaime, père, la propriété du fief et
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seigneurie au-dessus de Gatineau proprement
dit, c'est-à-dire les 4 lieues a- orofondeur con-
cédées à mademoiselle Marie-J. Gatineau
Duplessis en 1750, comme prolongation de ce
fief.

Le 14 octobre 1784, ce fief fut vendu par le
shérif de Montréal, Edward William Gray,
aux sieurs Alexandre Davison et John Lee.

Le 12 octobre 1793, un acte fut passé
devant maître LeRoi, notaire à Yamachiche,
contrat d'échange entre George Davison,
écuyer, et madame Elizabeth Wilkinson, sei-
gneuresse des fiefs Grosbois-Ouest, Grandpré,
Frédéric et Dumontier, par lequel contrat,
George Davison cédait à la dite dame Eli-
zabeth Wilkinson, le dit fief en continuation
de celui de Gatineau, moyennant autres biens
par elle cédés au dit Davison, et la somme
de £108, 12, 6.

Cette transaction ayant été contestée, la
cour du Banc du Roi, district des Trois-
Rivières, par un jugement du 25 septembre
1795, l'a confirmée, déclarant que depuis la
vente de ce fief à Davison et Lee, par le shérif
de Montréal, François Lemaître Duaime n'y
avait plus aucun droit.
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Daie Elizabeth Wilkisason avait donc acquis
cette seigneurie par un titre incontestable, et
par ce titre, cette opulente personne, djài pro-
priétaire dle quatre seigneuries (Grandpré,
(Z'rosl>ois-Oaiest, Duniontier et Frédéric), pxar
la grâce du1 testament de .. Conrad Gugy,
venait de s7eî donner uie cinquième (Gati-
neau-Iprolonga tion) par échange (le biens entre
elle et Davison.

Après la mart de cette daine, tous ses biens
<levaient retourner, pair réversion, aux~ lieni-
tiers uii.-lirels dle '.L Conird Glgy; et ce fut
son neveu Louis Gugy7,, alors shiérir des Trois-
Rivières, qui fut mis en poissession, non seule-
.<acnt des quatre fielsa-f s par sont oaele
Conrad, miais aussi dc ce fief eii proloit-gatioîî
le Gatineau acquis par dame Elizabeth

'Wilkinson.
Nous dirons ailleurs -oîuîîuieiit 2L Gugy dlis-

p0um (le ce dernier fiel pau vente du 15
novcembre ISIO. à ML j.-iics Jolison, dernier
acquéreur, qui le liJnu <fR1-ians sou
ar-te de fi et lionînuge, le tranîsmit en héri-
ta;ze à son fils Robei! - t celui-ci eni fut
seigneur jusqu'à a *-bolitioii du rtgime féodal.
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ChAPTREVI

L.E FIEF DINMSTEIL

Ce fief' fut concédé, le 24 octobre 17O,ý-* par
messieurs le marquis <le Va~udreuil et Jacques
PLaudot, gouverneur gnrlet intendant <le la
Nouvelle-France, ait sieur Fmançois Diiiion-
tier, demeurant aux Trois-Rivière-s. Il avait
une lieue et demie <le front sur tris lieues de
profondeur, comminençaniit oit finissait le fief
Grosbois.

C'était le pilus grand dles trois fiers inclue
dans les limites <le Va-nicicelie. La Rivière-
dui-Loup le traverse cii bialisanit dans touite saz
longueur.

M. François Duinontier, titulaire proprié-
taire de cetle sinaequalifié de scrgcnelt t
dl etie dui marqluis de Vaudreuil, gou-
vezneuir géniérl. était un résidant <les Trois-
rJieî-<ý Comme l'étaienétaussi tous les conces-
sionn.aires <le fiefs dans cettc lxirtie <le district :
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.,N. Pierre Bouchier de Grosbois, Lambert Bou-
cher de Graudpré, L Gatineau Duplessis, M.
Nornianville, 3Di . Sauvaget et Seigneuret, IL
Godfroy de Tonnancour, etc. Il mourut avant
d'avoir vu un seul établissemient sur son fief.

En 1723, sa vecuve, Mai-ueRivard,
rendit foi et hionmnage p>our ce fief, dont elle
était héritière avec ses quatre filles, devant
l'intendant Béýgon. Dans son aveu et dénom-
bremient, on lit ce qui suit:

Sur son fief, vers le milieu, la dite demioi-
«selle (damne) comparnte s7est réservé un
.domnaine de dix arpents de front sur cmn-
-qiuaii'- de profondeur, sur lequel elle a
commencé à faire faire environ deux arpents

"de désert et y fat bâatir une petite maison de
"dix pieds en carré, (le pieux debout."

"4Dans la censive- il x'v a encore aucuns
"habitants d'estabhis, Irais plusieurs ont mar-
'qué des terres."

Il y a toute apparence que la veuve Dit-
montier na pas réussi dans son projet d'éta-
blissenient, et que le fief a dû passer eni
«ahutres in.-ins par la force des circonstances,
puisquie le gouverneur- de la province y était
intervenu.
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Dans un contrait de ventc passmé <evalit
maitre Panet et soit confrère, niotaires à Qué-
bec, le 20 septembre 177 1, ou1 trouve les noms
dles successeurs de M. et Mile Diunontier
comme p)ruopiét;tires- dle ce fief. -Nous réýsu-
mou1s ainsi le texte

F}ureis L';i I )ilâ.imie. fils. l'avaîit
achleté due héritiers die amue MreA
Rivai. Vve J uinoistier, sIIiVdIt acte luase

(levant mnaitre Pillard, notire, le t 0 février
176-2.'M. Pe.rrult , urisit. comme procureur

dle daine veuve 11-rolet, fille alitée de feu F.
I umontier et le Mai-ueRivarit.

Fraîtrois LeMa.-itre Duhiaime l'avait ensuite
vezîduli lu sieur Louis de Mlétrai.

La sItvsrn)lIde M. dle MNétrail fit plus tard
administrée par MTio sFrtm4axqui

agisant ousla çlîrei-.tt) et ILu p>roculrationu dui
génréral lurae-guenu ie la province.
vendit le fier Dunmoxtier à 31. Cna!<u

(7e lier est resié depuis ce tep-àla
propriété <le ce. dernier llusqu'- et inuit <ru

p71 Julis entre les malis -le M']Elizabeth
Wilkinso,. -à !imut cduist.fa-itière sa vie dlu-
rm, et enfin entre celles des héritirs aum
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Nous ne pouvons pas préciser la date des
premiers établissements dans cette seigneurie,
niais nous savons qu'au commiencement <lu
siècle, il y avait des habitants vers le miilieu
de ce fief sur un rang double, dans la direction
du nord, p~ortant le nom de Pique-dur. ("est
sur ce rang que se voit aujiourd'hui la belle
église <le Saint-Sévère, paroisse érigée canonii-
quemient par décret daté du 23 janvier I85.iO

Le fief Dumontier a été tout entier dans lesç
limites de la paroisse 'Yamacuiclie, avatt
l'établissement des nouvelles patroisses ; il est
maintenant jpjartie dlans la paroisse (le Saint-
Léon et partie dlans celle <leSin-vèe
Combien v a-t-il d'liabitanit,danis ce-s p)aroisses,
<lui ont pu savoir que le général [urv
ler gouverneur anglais du Cnaaeu (les
intérêts à protéger dans la propriété (le ce
fief ?
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Lem- r tim>i et.:giisb lè lem- §fie

Ce qui précède est à peu plièS tout ce qu'il
impilorte dle savoir sur les trois fiefs pi~i~
dte la paroisse tl'Y.-iiiacluchle.

Les subdlivisions, les imutations, les veines
1ziombreuses, libres oit forcées par la àigueur
de la loi, ni'ind(iquient pas unt lhant degré de-
p)rospéLrité chez nos seigneurs canadiens de
cette époque. Cela se conçoit et s'explique
aisément. Notre province n'avait alors qu'une
très faible population, ses ressources naturelles.
à peine connues, n'étaient pas~ assez déve-
loppées pour attirer ici des capitaux étrn gers.
des inzniigrants possédant des fortunies ou
ninze un peu d'aisance, et on nie voulaity
introduire qu'une classe dhiommnes de réput-
tation non douteuse. Dans ces conditions, le
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progrès était nécessairement lent. On était
bien forcé <le concéder des fiefs à les gens P

.bien méritants d'ailleurs, mais sans autres
moyens quie leur bonne volonté. Ils prenaient
avec empressement ces terres en forêts confé-
rant titres <le seigneurs, appelant (le leurs voeux
les plus ardents une immigration de travail-
leurs pour les défricher et se faire <les rentes.

Et cette immigmtion ne venant pas, ces pro-

priétaires le fiefs avaient recours à <les

emplois temporaires aussi longtemps qu'ils
n'étaient pas en état <le se faire des établisse-
ments. àlème plus tard, quand les seigneuries
furent mieux peuplées, donnant par consé-

quent <le meilleurs rapports, même sous le
régime anglais, les seigneurs obtenaient, plus
facilement que d'autres, les suppléments <le
revenus dans les emplois publics bien rému-
nérés. comme on le voit dans le cas <les Gugy,
possesseurs le quatre fiefk Ceux-là seuls qui
exereaient <'autres professions, ou puisaient à
<'autres sources, pouvaient mener un train de
seigneur et conserver leurs biens seigneu-
riaux. On a pu remarquer qu'après la cession
du Canada à l'Angleterre, ces biens passaient
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rapidement à des mains étr-angères aux nôtres
et à des prix peu élevés, conmme placements
sûrs et profitables. Nos fiefs d'Yainachiche
n'ont pas échappé à ce sort.

Les LeSieur n'ont pas dl'histoire dans la
vie publique comme les CGu.gy, et cependant
leur carrière n'a- pas été moins patriotique

et mloins utile.
Pour les Gugy, la seigneurtie était tit titre

hionorifique et tiu surcroît dle revenu. Ils
avaient les l>onties ginices des gouvernements,
qu'ils servaient avec fidélité, avec dévoilement.
mnais aussi avec p)rofit et généreuse récomi-
peie Le premier (Conradl) Wl'avait pas de
famille à lui ; Blarthélenty, son frère, qui dlevait

lui succéder, s'il eût vécu plus longteums que-
MICElizabeth Wilkinson, u'avait qu'un fils

nommié Louis, et ce fut celui-ci qui euit finjale-
ment tout l'héritage (le son oncle. Louis n'eut
que deux fils, Thomas, mort avant sout pèr-e,
et J3rléeu-ord tutsGu,%v, qui

resta sou s;eul hiitier, et n'eut uInimme que
deux filles p>our lui succéder.

Les LeSieur, au toutntire, suivant llabi-
tude canadienne, élevaient dles enfants plus
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nombreux, et servaient les intérêts (le la colo-
nie, à leur manière, sans assistance (le 'Etat.
Les deux frères Chiarles et Julien avaient
aicquis une seigneurie en bois dlebout, bien
plus petite que les quatre seigneuries (les
Gugy. Ils commencèrent eux-mnêmes àii défri-
cher leurs domnaines, donimant ainsi le bont
exemiple à leur.- censitaires ;et, avec le con-
cours de leurs fr-ères et amis, ils formèrent
autour d'eux unt petit grouped<e cultivateurs
courageux et in tell igents.

Ils n'avaient jam11ais eu, connue les ugles
limutes fav~eurs de l'Etat. pais plus sous le
régime firantçais que sous le réglime anglais;
ils dépendaient uniquement du revenu de leur
fief, revenu qu'ils avaient à créer eux-mêmes
par leurs efforts p)ersonnels, avant d'en jouir.
Voilà pourquoi, titi l'absence d'immigration
fi-imzçaise ou étrangère, ils durent commner
par se faire dêfricli-urs et labouiueurs. tout
comme leurs cenisitaires, recrutés en liNrtie
(lais les seiguneurie'- ouvertes à la culture
avant la leur. En attendant mieux, ils pour-
voyaient à l'établissemient (le leurs familles par-
le trmvail. Il se passa plusieurs génémz -
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tions avant que toutes les terres de Grosbois
fussent concédées et rapportassent des rentes
suffisantes ii leurs seigneurs.

Si les seigneurs LeSieur n'avaient eti, dlia-
cîîîî, qu'un enfant ou deux p>our héritiers, ils
auiaient été prospères et leur seigneurie sentit
demeurée intacte, au lieu dêetre divisée en
pat d'hiéritage, et de tomber en partie et
par morceaux, entre d'autres mains.

S'ils n'ont pas acqtuiis une grande fortune,
leur rôle <le coloîîisateurs, dans un temps où
le Canmada n'avait que peu dle bras pour dé-
frIchier le sol, doit être considéré, au point dle
vue dlu développement <les ressources natu-
rel!es <lu pays, comme au-dessus <le celui dles
bureaucrates ait service des gouvernemients
<lu temps.

I. ýs Gug3y omît augnienté Ikgitiimneimeiît leurs
po essions et leurs revenus personnmels ; les
LeSieur omit contribué, non nmoins hionorable.
ment, à l'augmentation de la population agii
cole du pays, par leur- sang et par leur tra vail.
Aussi cette dernière fanmille a-t-elle toujours
été des pîlus notables et des plus considérées à
Yaniacîiclie.
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Nous termnons ces considérations par un
document prouvant qu'en 1829 le fief' de
Grosbois-Est n'avait pas moins dle 16 pro-
priétaires Imr indivis. Voici leur requête

4Sir Jame-s Kenipt, chevalier gr-and'croix

dii très hionorable or(dre militaire <lu Bain,
lieutenant !général et comnîudant (le toutes t

BasCandaet <lu H-aut-Canada, de la Nou-
velle-Ecosse et dii Nouveau-Brunswick et
leurs diverses dépendances, et dans l'Isle <le
Terr-e-N.\euive et administrateur du gouverne-
nient <le la <lite province dûî Bas-Canada, etc.,
etc., etc."

"«Sur la requête à nous présentée par
Lue Rivard Bellefeîiille,
Fm-nuçoise Gignac, veuve Bellefeuil le,
David Betteýv,tuteur de Godefroy dlit Bettey,
Jean-Baptiste Gauthier,
Jean-Baptiste Duchaisne, père,
Antoine Ga<iou dit St-Louis,
Charles LeSieur,
Paul LeSieur,
Magloire Rivard Ik-llefetuille,
Isaac Pottier,
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Jean-Baptiste St-Louis,
Amnable LeSieur,
Antoine 'routant,
Josephi Madore LeSieur,
Pierre-Benjamin Diiimoulini,
.Messire Daveluyv, prdtre.
'Tous propriétaires et seigneurs par indivis

d'une partie du fief Grosbois, <dans la paroisse
Sainte-Anne d'Yaniachiche, tenidante, par les
raisons y contenues, à ce qu'il nîous plaise leur
accorder souffrance et délai (le quinze mois
pour rendre et porter au Roi au château
Saint-Louis de Québec, la foi et hommnage
qu'ils sont tenus de rendre et p)orter à Sa
très excellente Majcsté George Quatre, àa cause
<le la (lite partie de fief relevant eii plein fief
(le Sa Majesté ;à quoi avant égard, umis leur
donnons et accordons souffimnce qui vaudra
foi jusqu'à l'expiration (le quinze mois à
compter du jour (le la date le ces présentes
pour renidre la <lite foi et hommage et l)ayer à
Sa Miajesté les droits qu'ils peuvent lui devoir
à cause de leurs itequisiti.)n-, (le la dite partie
de fief, si aucun ils emi -doivent. Dont nous leur
accordons acte par ces l)réseines, au château
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Saint-Louis <le Québec, le dix-huit de juin mil
huit cent vingt-neuf."

(Signé) JAMIEs KEMPT,

G. in chief.

18 juin 1829.

Après cela, M. BenjLnmin Dumoulin acquit
la principale partie du fief, celle qui coin-
portait les titres honorifiques des premiers
seigneurs, lui donnant, par exemple, le privi-
lège d'occuper, dans l'église de la paroisse, le
banc seigz.neurial, etc.

Modeste iilcher dit Lafièche, (lit M. l'abbé
N. Caron, ce hardi spéculateur dont les succès
étonnèrent tant notre population, et dont le
nom fut si célèbre pendant un temps, voulut,
dans ses années <le gloire, se donner le relief
d'un titre de seigneur, et il acheta toute
la part de seigneurie que possédaiL M. Du-
moulin ; mais lorsqu'arriva la catastrophe
qu'avaient préparée ses transactions hasar-
deuses, les biens seigneuriaux qu'il possédait
furent saisis et vendus par le shérif. C'est
alors que B. C. A. Gugy en fit l'acquisition."
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Cette part de fief vendue par le shérif au
colonel B. C. A. Gugy comprenait les deux
tiers <le Grosbois-Est, l'autr-e tiers appartenant
à la succes-eion du major Antoine St-Louis,
représentée pair MI',,- J.-B. Charliand, sa
parente, et maintenant par M. A.-D. Gelinas,
prêtre, résidantï à Yaniachiche.

Depuis l'abolition du régime féodal, les
tentes à jxi'er ne sont plus des redIevances
seigneuriales, conmme ci-dlevant, elles ne sont
que dles rentes conistituées rachetables chaque
annéeUf, eii payant au lprop>riétaire le capital
dont la rente annuelle est exa-ctement l'intérêt
à 6 1%

Les privilèges lionorifiques attachés au-.
titres des seigneurs ont été abolis pzar la loi, et
les législaýteurs n'ont pas cotisi<lér,. que ceux-ci
avaient dlroit à une indenmnité quelconque à ce
sujet.
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C'HAPITIRE VIII.

Eni continisant fl1stir flh ivisioni oies-t
<le <Troshiois nions dIevons tnit i tr pca
aiux seigneuis (ingy ils y oisL droit pour

l'étendlue <les; Jossessionis seignieuriales, et La
lon!-ileu. titi temps qu'ils onit été les prul-
cipaux propriétairese dle fiefs ilatis la paroisse

;f aadi~w.Faisonis da.-bord conïlaire ce
qti*tait le premhier (~Iyvenu -au (.-uiada;L

- Coura-l 1 i~ dit M. 'iýb ('aronl, danls
*sont Jlisfoire gr >q,,jzrlirl.'. était néè à la

Ila-pe,'i cVui licier suisse aui serx e <le la
Hiollandle. Deveiiti grandl, il se mlit aul serice
dle Vnieeret otiti tit gm.le danis unt

régiet qui intii Irj>it~hl-e. part ià la cosnquéte
du (nla.A la Fin de, la giierre, il se trouva-.

à isosr dle sa commission et conse-ntit
-. s'êt-ablir dlans le pays aux instances des

autorités daos
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Bai-tlelernv Gugy,soti frère, servait eî mrnie

tenîps, avec distinîction, dans l'a4rinée françamise.

Di-curè du titre de chevalier dut mérite miili-

taire, il était tiolonel dit second rég'nient des

Garde-s Sui~sses avant la révolutitomi. Il aviat

Comîbattu pour le-; intérêts du royaumne et
deý soli Roi, niais lie Vullit psos-rvir dans

l'armiée révolutionnaire- Il se retira cii Suisse

avec ses soldats, et ti- là s7en vint aui Canadaa

pour résu>llez-. apr-s la mîort de soit fr-ère.

(o ad S'étaiL ac-quis ici une1 grn.dme répu-

t.ation. Un rec-olin;iseit en liiti h1lomment tr-ès

uitile', screnxtadmnirateur des institutions

anîglaise,:, familier aver- les; principaux idiomes

européens. parint avec la nîième facilité les
;eux langues en usage dans ce pays. ce' que

crZs lieu d7cllicii 5 anglais ravaiemt fa-ire alors.
P -I ute-ineit nsîiît et dli"ge <le c-oufiance.

après avoir remipli avec honneur <le niindiires-

chreil devint iniut rL- it u loseil légis-

latif et ensuite du conseil exécutif.
En lin inu.t, il était tit favor.* du pouvoir

r4pnant, et sut profiter <le ce-s xvantages.-

Dès l*.uuîîée 17641, lui au seullemenmt apr.S le

traité <je cecssioîî dut Canada -àAgetxe
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il put acquérir deux seigneuries, celle de
Grandpré située dans lit paroisse de la Rivière-
du-Loup et eii même temps. la moitié moins

sept arpents du fier Grosbois, situé dans celle
dl'aiiîacbiclse

Le propriétaire dle ces deux seigneuries, 'M.
Louis Boucher de Gra idpré, demeurait à la
L.ouisiane. au serice dui gouvernement de la
France. Il ne pouvait dlone pas remplir les
devoirs d"fun i.ei-netir canadien sous le régime
anglais. ni înine suivant le-s termes de la cou-

cession tir se-s seigneuriies-. par le gouvernement
fraU1VaiS.

Comprenanut bien >a zzilnation, Louis Bouj-
dièr ciiv.Zr. sieur de Giitlpré, chevalier de

l'ordre rovid iitaire de Saint-Loui.q. vapi-

taille de troupe à la XovleOla.Lui-
sianie nomma solennellemnt pa1r- devmut
ilouiirc, monsieur Josephl Gotdefrov de Toninan--

Cour, demeurant aux Tri is-Rivières son pro-

cureur général et sipécial.
Par cette procuriiation, 44;il liii donne pouvoir

et puissap ý.a de, pour luy et en son nom, régler,
régir ett-, miner tous ses dlits biens et -ffaires

qu'fil a aux Trois-Riv'ières eni Canada, de
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quelque n. -.. t <az'elles puissent être, payer et
acquitter les sonmmes que le (lit sieui eoî's-
tituant se tronveriit legitimenient devoir, cii
retirer qiuiane, se faire payer de ce qffi
pourra it Iliv être lûl, soit par 1bjllets, pro-
miessesq, obligatious ou <le quelque nature que
ce soit. Des son--..esq qu'il recevra en donner
toutes quiittanies et décharges bonnes et

valalhs :donnîant aussi plein pouvoir au dit
sieur procureur conîstitué, dle venîdre,en.ur

et aliéner tous les dlits biens-fon<is et imnmcu-
bies, et deux fiefs seý-inriaux de Ilyvan;-

chuiche et autres emplarcemIlents qui se trouvelli
dans la %iie dic- Trois-Rivières : généraleînent

tous le-s dits biens sans en excep)ter aucuins, ;j
t;.:' es personnes et à tels prix, clauses et con-

<itions que le dit pirocureur <ýonstitué jugeru
néeec.elures, etc-, etc-, etc"

Cettu procura tion est signée <les 11uums
suivants

BAI.-

FoVCII E1-
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Au bas se trouve le certificat qui suit
"Nous Denis Nicolats Foucait faisant fonc-

tion d'ordonnateur en la P~rovince de la
Louisiane, et tde premhier juge a conseil supé-
rieur dec la dite Province, certifions à tous
ceux qu'il appitrtieudra que maître Broutiu
qui a signié et délivré' la procu-tiou ci-dessus
et des antres parts esît notaire 1JiOval établi
emi cet-te 'ville et qjue foi dtoit être iIjOutée ta'nt
en jugement (lue hors aux iè:squ'il sig-ne et
délivre en cette qualité :emu témoin dle quoi
nous avons s-,igné les p)résentes, à icelles filit
apposer le scea-u dle nos armez-, et contre
signer par notre secrétaire, à la Nouvelle-
Orléains, le !7 avril 1763."'

pa-r mon dit Sieur,

Muni de cette procuration éérle et spé-

cil. .de Tonnancour jugea bon <le faire -
intervenir l'autorité publique àï la vente (les
seigneurties (le Grusbuis-Ouest et tic (rnp
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et résolut de les vendre à l'enchère, en la
&lambre d'audience de la milice aux Trois-
]Rivi,è-res. Il a<lressat sa supplique, à ce sujet.
" A Son Excellence monsieur le gouverneur
de la ville et gouvernement des Trois-Rivières,
et administrant la suprême justice, demandant
la permission de faire «annoncer par affichie
à Yamnachichie, à la Rîvicre-du-Loup et ail-
leurs la date et le lien de l'encan. Sir Fred.
Haldimand, le personnage alors revêtu <les
fonctions ci-dessus, donna volontiers,atoi-
tion de faire affichier aux deux paroisses et en
ville, de faire publier trois dimnanchecs consé-
cutifs, que la vente des seigneuries aurait lieu
le lundi aprèés le troisième dimanche, en la
chambre d'audience de la milice, aux Trois-
Rivières!"

L'enclère eut lie3u le 14 mai 1764, et le
,contrat fut passé devant maiitre Pillard, no.
taire royal, le 15 miai, le lendemain. zllr:*s
l'explication (le ce qu. précède, l'aete fait con-
naître le résultat suivs.nt :

" Cette formalité, p~our le plus grand avan-
- tage dli sieur dle Grandpré, îýt en consé-
- quence de ce que dessus, apres plusieur-

6
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"enchères, adjudication a été faite à M. Mé-
"tral, major de cette ville, lequel a dit et
" déclaré que c'était pour M. Gugy qu'il avait

enchéri."
" En vertu de tout ce que dessus le dit sieur

"Tonnancour au dit nom, a par ces présentes
"vendu, quitté, cédé, transporté et délaissé
"dès maintenant et à toujours, promis et
"promet sur tous les biens présents et à venir
"du dit sieur de Grandpré, garantir de tous

troubles, dettes, hypothèques et tous autres
" empêchements généralement quelconques,
"sçavoir : est la dite seigneurie cy-dessus in-
"cdiquée telle et ainsy que plus au long et

détaillé à l'acte de foi et hommage rendu,
"aveu et dénombrement fourny, ainsy qu'il
"appert par les dits actes (les dix-sept et dix-

huit février, mil sept cent vingt-trois, la dite
"seigneurie relevante de Sa Majesté, envers
"icelle chargée de devoirs et de droits ien-
"tionnès es-dits actes, sans du tout en rien
"réserver ny retenir," etc., etc., .... et outre
" la présente, et adjudication faite, suivant la
" déclaration du dit sieur MétraI,à M. Conrad
" Gugy, député, juge. avocat pour le Roy en
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"toute l'étendue de ce gouvernement, à ce
"présent et acceptant, acquéreur pour luy, ses
"hoirs et ayant cause, dont content et satis-
" fait pour le prix et somme de quatre mil
" huit cent cinquante livres, laquelle somme
" mon dit Sieur a payé comptant en bonne
"monnaie, or et argent ayant cours en cette
"colonie, etc., etc., etc."

Sur une feuille détachée, entre la procura-
tion citée plus haut, et l'acte de vente au greffe
de Pillard, on lit que le prix de départ, à l'en-
chère, avait été 2000 lb., et que les noms
des enchérisseurs étaient MM. LaFramboise
et Louis Métral. On y avait noté les 24 pre-
mières enchères, la 240 étant de 2700 lb. Fi-
nalement, arrivé à 4850 lb., adjugé à M. Louis
Métral, au prix du contrat ci-dessus cité, en
faveur de M Conrad Gugy.

Nous donnons ces détails parce que c'est
peut-être la première seigneurie canadienne
vendue sous la domination anglaise. Dans
cette vente était compris Grosbois-Ouest, le
bas de la petite rivière- Yamachiche où étaient
les premiers établissements de notre paroisse,
et où M. Gugy bâtit ensuite son manoir. Il y
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avait alors une résidence seigneuriale dans
chacune des divisions de Grosbois; celle des
LeSieur, ou Grosbois-Est, à la grande rivière,
et celle de Gugy, ou Grosbois-Ouest, à la

petite rivière.
Les vieux documents nous révèlent un fait

assez peu connu maintenant à Yamachiche et
même tout à fait ignoré dans l'histoire sei-

gneuriale, nous voulons dire une espèce d'in-
terrègne, dans la succession Gugy, après la
mort de M. Conrad, arrivée en janvier 1786.

Mademoiselle Elizabeth Wilkinson, en ren-
dant foi et hommage au château Saint-Louis
de Québec, 17 mai 1786, connue usufruitière
des fiefs et seigneuries de Grandpré, de la
moitié moins sept arpents du fief Grosbois,
et du fief entier de Dumontier, produisit, pour
établir son droit de propriété,--" un acte de
"donation rémunératoire entre vifs, passé
"devant Badeaux et Maillet, notaires aux

Trois-Rivières, le treize janvier de la pré-
"sente année (1786) duement insinué le qua-
"torze du même mois, faite par feu l'hono-
" rable Conrad Gugy, écuyer, à demoiselle
"Elizabeth Wilkinson, de tous les biens meu-
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bies et immeubles à lui appartenaint, déêtaillés
et spécifiés au dit acte ; cette dlonation faite

4cependant aux charges par la dite donataire
"de lporter foi et hommage au château Saint-
"Louis dle Québec pour les dlits fiefs et sei-
g8 neuries (donnlés, dont ils relèvent, et de

4payer tous droits auxquels les dits biens
4peuvent être sujets ou assujetis, et en outre

" à la charge qu'après la mort de la dite doua-
" taire, les dits biens retourneront par rêver-
4"sion au Sieur I3artlîelemy Gugy, colonel au

4service (le la Fr<înce et chevalier du mérite
militaire, frère du (lit donateur, et à ses

"hoirs, etc., etc."
M2N Wilkinson demeurait à Yamiaehice

au manoir seigneurial (le la petite rivière, et
y exerçait évidemment ne hLaute autorité,
même du vivant <le M.L Gu-. Ce fut elle qui
concéda 800 arpents de terre à91 M. Michel
Caron, venu <le Saint-Roch-des-Aulnaies, pour
s'établir à Yainachiche avec ses enfants, en
1783. Le 22 mars 1784, M. (?onra d Gugy lui-
même, ratifiant cette concession, mnit l'acqué-
reur cmi possession de ce terrain, sous paiemient
de lots et ventes. Nous saluons ici ie pionnier
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lu village des Caron d'Yamachiche, et l'an-
cêtre d'une nombreuse et bien distinguée pos-
térité.

M. l'abbé N. Caron nous dit en ces termes
comment a fini la carrière de M. Conrad Gugy
à Yamachiche.

" En 1785, lorsqu'il s'agit d'établir le jury

"pour certaines causes purement civiles, M.
Gugy franchit un espace considérable pour

"aller donner son vote en faveur de cette
mesure. Il ne prévoyait pas alors qu'il serait
victime de cette institution.
"Le gouvernement ayant besoin de bois

"pour la construction des casernes, le capi-
"taine Twiss s'engagea à en descendre une
"grande quantité par la rivière Machiche.
"Mais la digue construite au moulin de la
"grande rivière, empêchait la descente du
"bois. Conrad Gugy s'étant transporté sur
"les lieux trouva un moyen de franchir l'obs-
"tacle et le bois se rendit à sa destination.
"Le capitaine Twiss, cependant, quitta le
"pays sans avoir payé aucun dommage.
" Conrad Gugy restait, il fut actionné, et l'on
" nomma un jury pour cette cause. Le jury
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"trouva Conrad Gugy coupable d'avoir indi-
qué l'endroit où l'on pouvait passer le bois,

"et le chargea des frais et dommages qui
s'élevaient à un montant ruineux. Quelque

"temps après on réforma ce jugement, mais il
"était trop tard. Conrad Gugy reçut cette
"sentence sans dire un mot de plainte, ni de
"réplique ; il revint à son manoir à Yama-
"chiche, et s'enferma dans sa chambre. Le
"iendemain, on le trouva appuyé sur le bras
"de son sofa, froid comme le marbre. Orgueil-
"leux et sensible, le verdict rendu contre lui

l'avait littéralement tué.
" Conrad Gugy avait son manoir en bas de
la petite ririère, à l'endroit appelé encore au-

"jourd'hui le "Domaine," en arrière de la
"maison occupée par M. Alarie. Il exerçait
"dans son manoir une large et cordiale hos-

pitalité."
Dans ses " Biographies of illustrated Cana-

dians," M. Henry Morgan rapporte le même
fait, ajoutant que M. Gugy ne s'était pas
suicidé. C'est possible, mais l'acte de donation
rémunératoire entre vifs, cité plus haut, par
lequel il abandonnait au commencement de



janvier 17S16, quelques jour--- seulement avant
sa mort, tout ce qu'il possédait au monde,
meubles et immeubles, en faveur deMu
Wilkinson, ne Faisant aucune provision on sti-
pulation pouur le reste de ses joursç, laisse bien
voir que cette miort à courte échéance, n'était
pas ilmlprérlul par lui-<mme. En tout cas, ses
biens étaient sauvés de tout trouble p)ar cette
donation entre vifs

M Conua Guý,y était u homme habile,
très soigneux et précis emn affaires. En voici
une preuve-

Somi domaine sei;.1meurial était à l'est de laj
petite rivière J'Yanîachiche, et au niordl se

trouvait vis-à-vis Son 111alnoir, la terre des
Belleniare. Sur cette dernière propriété uneq
pointe de terre, formée par le cour-, (le la

rivière, lui plaisait- Un acte du notaire L.efoi, j
aux archives des Trois-R~ivière.s, en date dlu 13
nov. 1772, nous dlit cornaient il en fit 1'.ttqtisi-
tion.î

Il (ln it sieur (iîm) '"d<it avoir emi sa
psesoiun contzat du six mai muil sept

"cent six, i)ar lequel il fut conicédé ià Jean-
"Baptiste (kclinas dit 1;ellc.mnare, par- damme
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"MarieMarguritele Vauuîeville, veuve dle
sieuir Lamnbert Boucher,; écuyer, sieuir de
Graîîldpré. une terre sise dans le dit fief <le
Grosbois, de sept arpents de front sur telle
profondeur mentionnée eîî iceluii, et que pair

"procès-verbal de maitre Maurice Desdevins,
"arpenteur juré cii cette provinCe, daté du *0M
"oct- 1772, il appert qu'*il se trouve sur icelle

3~3 pieds dle front sur la dite profondeur, cii

phis <le sept aret.etc-, etc., etc."
Cette terre avait été habitée, <défrichée et

cultivée par la illéme famille depuis sois.ante-
ilix ans quand cette découverte fût faite.
sous le régimie anglais. Peu importe, M.
(Gugy, par amour «le la précision sans doute,
réclame la lisière de trente-trois pi.-ds sur
la longueur de la tcrre Les héritiers Belle-
mare, - sages(~ et bien avisés, dit l'acte2 poeur
év.itter tout difféèrend et procès à Vvnr
admettent le droit du seigneur. Alors relui-ci
propose une Uahisaction il concède cette
lisière pour un sol de cens anînuel aux héri-
tiers Behlema.-re. et se fait -lonner, en écluge,
la pointe de terre sur la rivière, ainsi décrite
dans l'acte:
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"Un tarnp.-au <le terre sis dans le fief
Grosbois faisant partie <le la terre (les dits
héritiers., conisistaint en ce qui se trouve

"depuis un noyer qui se trouve au bord de
h), petite rivière Yanmaeihe, contre une
petite 'écore, (lu côté (lu sud-ouest, à venir

4aboutir à une petite maison sise sur I'ar-
"4peut du dit Josepli Belleinare en droite

ligne, et de là à la clôture (lu jardin, droite
"à la rivière, formant une pointe bornée par
"le cours d'icelle, conmue le dlit caï.tnpeaý,u de

"'terre se comporte de fond en comble, etc.,
"4et" (Textuel.>

A la fin de l'acte, il est expressément con-
venu que le sieur Gugy- aura la liberté de
passer en voiture dans un chemin qui sera
fourni par les dits lié-itiers Bellemare.

Il exist«ait cependant, entre autres, un arrêt
du conseil supérieur, en dlate du 15 nov. 1756,
qui avait intenu un hiabitant de Batiscan '
dans la propriété qu'il possédlait de plus que
sont titre ne comportait en payant seulement
les;nse rnes dai proas ignoresete dueis-
lesncensieonte upoaad et esM Guy n devit as inorr cetejris
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prudence, lui qui était qualifié, (lès 1764, par
«F.rederick 1{aldiniand, écuyer, gouverneur
"de la ville et gouvernenment des Trois-
rivières, de député, juge, avocat pour le
Ror eii touite l'étendue de ce gouverne-
tuient."
On1 pourrait dlonc penser que la pointe <le

terre entre le iier et la, pelite wiaieon,
cédée eii écliange, était <lu stiperflti, ainsi que

la, servitude qui l'acCOip~agnait.t
Cette pointe <le terre ne liii coûtait que les

hionoraires <le l'arpenteur et du notaire. Il est
évident qu'il projetait une résidence seignieu-
riale sur le côté nord <le la petite rivière. CJe
projet naété réalisé que par ses successeurs,
si toutefois il l'à été. Nous le croyons p)our-
tant, quoiqu'il n'en rete plus de vestiges,
parce que les Belleniare contemporains du co-
lonel B. C. A. Gugyv, dernier seigneuir de
Grosbois-Ouest, disa.ient l'avoir connu, dans sa,
petite jeunesse, résidant dans une maison voi-
sine de la leur.

M. Henry bMorgan, qui p)arait bien cou-
naitre l'histoire de la famille GuU', et qui en
parlezavec estime et considération, ignorait-il



92 LES SEIGNEURtS G*G'V

l'existence et le rôle de M'1'" Elizabeth XViI-
kinson àï Yamachiclie, ainsi que là donation
réniînêratoire entre vifs, par laquelle cette
daine était devenue héritière usufruitière (le
tous les biens meubles et immeubles de r.-e
seigneur ? En tout cas, il n'en dit pas un mot.

La note suivante fait croire qu'il n'en savait
rien:

-Coiirad Gugy amait acquis, dit-il, des pr-o-
priétés eîî Canada dont il arail kquêVusu

"friti à son frèr-e. Ce dernier, après avçoir
4abandonné le ser-vice <le la France, s'eni-
dbarqua a Londres pour veni- dans ce pays,
4et mourut ici ...

On l'a vu plns hiaut, pr le testament dle
,M. Conrad Gnigy, contenant la doniation entre
vifs eii faveur de M'0 Wilkinson, c'était cette
dernière qui avait l'usufruit des trois seigneu-
r-ies déjà nmentionnées et d'une quatrième 1nom1-
znée '"fief FrédérieY Ces biens (levaient retour-
ner par révcrsion, en pleine p)ropriété, au sieur-
Barthepleiny Gugy.

En arrivant ici, il a dù trouver M'e Eli-
zabethî Wilkinson en nossession <le toutes les
propriétés de son frère Cott-ad, et mourir
avant de pouv~our réclamier 1l'éritaige.
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Si elle fût morte avant lui, il se serait
présenté une autre question que le lieutenant
gouverneur Henry Hope avait fait pressentir
en admettant Mlle Wilkinson a rendre foi et
hiommagý,E, a Sa Majesté entre ses mains. Cette
admission était une reconnaissance formelle
des droits de l'usufruitière sur tous les biens
du défunt. Sir Henry Hope exprimait les
restrictiqns suivantes, à l'ég-ard des héritiers
Gugy:

"Sauf les droits du Roi et <le l'autrui enI
"toutes choses, et pour plus amples expli-
cations, nous déclarons par ces présentes

"que la réception que nous faisons de laI
«dite demoiselie Elizabethi Wilkinson à la

foi et hommage, comme curatrice, gardienne
"ou usufruitière, eii vertu de l'acte de dona-

tion ci-dessus mentionné, nis'entendr-a point

"dro,-it euir les (lits tr-ois fiefs et segerenc
"la possindes futurs donataire iflenioi-

n&,. dan; le <lit acte, oit au.z héi-itiers, dit dit

feit Conr-ad Gtuqy, êcityer-, qui ne weont pointj

"légalement qzudlifiés à tous égarýds poui,
"prcndrl)e possesion dles dits fiefs et seigneur-iès,
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" en tertu du dit acte, et le dit comparant a
fait et souscrit entre nos mains le serment

"de bien et fidèlement servir Sa Majesté et
de nous avertir et nos successeurs, s'il

"apprend qu'il se fasse quelques chose contre
son service, etc., etc., dont et du tout il nous

"a requis acte que nous lui avons accordé et
"a le dit comparant signé avec nous.

(Signé) HENRY hOPE.

Robert Lister, par procuration (le M"le Eli-

zabeth Wilkinson.
J. Monk, attorney général.
Par ordre de Son Honneur le lieutenant-

gouverneur,
F.. J. CUGNET, G. P. T.

Cette déclaration du lieutenant-gouverneur
Hope rendant inattaquables les droits de
l'usufruitière sur les trois seigneuries durant
toute sa vie, laissait prévoir que Barthelely
Gugy, un étranger, encore au service de la
France, ne serait pas, après la mort de M"le
Wilkinson, reçu tout <le suite à la foi et liomi-
mage et mis en possession des fiefs de son
frère Conrad.
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Mf. Morgan dit simplement de lui " qu'il
vint au Canada et y mourut.'

Nous pensons, comme lui, qu'il n'y a fait
rien de plus, si ce n'est de laisser son fils
Louis pour le remplacer.

Louis Gugy, son fils, bien que élevé à Paris,
et ayant lui aussi servi dans l'arnée fran-
çaise, en qualité de sous-officier au régiment
de son père, les " Gardes Suisses," avait eu
le temps de devenir fervent sujet anglais, par
naturalisation, avant que l'héritage <le son
oncle Conrad devint vacant par le décès <le
'M"°3 Elizabeth Wilkinson. Il était déjà shérif
des Trois-Rivières, quand cette fortune fut
mise à sa disposition.

Le chevalier Barthelemy Gugy étant mort
avant ce temps-là, n'a pas pu être mis en pos-
session de l'héritage qui lui était destiné et,
par conséquent, la question de qualification
n'a pas été soulevée. Quant à son fils Louis,
ses droits d'héritier et sa qualification se trou-
vaient alors, au point (le vue de la loi et de
toute considération d'Etat, parfaitement établis
et reconnus. Nous devons donc le considérer
comme le second Gugy, seigneur en titre et
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propriétaire des seigneuries dont nous parlons,
c'est-à-dire les fiefs de Grandpré, Grosbois-
Ouest, Dumontier, et Frédéric.

Nous avons dit ailleurs que M"e Wilkinson,
pendant sa jouissance comme propriétaire-
usufruitière, avait acquis de MM. Davison et
Lee, par échange d'autres propriétés situées
à la Rivière-du-Loup, et une somme en argent,
la seigneurie en prolongation <le l'ancien fief
Gatineau, de trois quarts (le lieue de front sur
quatre lieues de profondeur. C'était une
cinquième seigneurie qu'elle délaissait à sa
mort en faveur des héritiers Gugy.

M. Louis Gugy ne voulut pas garder celle-
là comme partie de son héritage. Il la vendit,
15 nov. 1810, ài Mý. James Johinson, le dernier
acquéreur de cette partie du fief Gatineau,
à laquelle celui-ci donna le nomn de fief Ro-
bert, dans son acte de foi et hommage, du
10 mars 1812, entre les mains de "Sir Georges
Prevost, baronet, président de la province et
administrateur du gouvernement d'icelle."

Si Louis Gugy avait gardé cette propriété
seigneuriale, il aurait été obligé de se déclarer
l'héritier de M"11 Elizabeth Wilkinson, pour
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autant, dans un acte de foi et hommage qu'il
devait porter au château Saint-Louis de Qué-
bec, à cause de ce fief. Eu ne gardant que
les propriétés acquises et possédées par son
oncle Conrad, il a pu façonner son acte <le
f'oi et hommage de manière a éviter toute
allusion à la période de l'usufruit dont 14l'
Wilkinson avait bénécficié.

On pourrait croire (lue M%-. Gugy avait à
coeur de faire oublier le nom de cette (lame,
uisufr-uitièr!ie des quatre seigneuries (le sou
oncle pendant une p)ériode <l'au moins vingt
ans. Il paraît pouirtanlt qu'elle les avait iidi
nustrées sagemnent, avec prudence et éconoaxie,
puisqu'elle avait î>u en augmienter le niambre
et les revenus. Cette seigneurie additionnelle,
4 lieues eni continuation dii fief Ga-ýtineiii,
vendue à M3. James Johunson, lui rapporta
une somme assez ronde p)ourl mériter un lé-

oinge de reconnaissance.
Cependffant, dans l'acte <le vente àa M. Johin-

son, par Al. Louis Gugy, devant N.-B. Doucet,
N. P., et son confrère, aux Trois-Ri'iières, le
1.5 nov. 1810, pour établir plus clairement le
titre de piropriété (lu v'endeur, le notaire avait

7
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écrit un paragraphe commençant par ces
mots :

" Appartenant au dit Louis Gugy pour
" l'avoir eu de la succession de feue Elizabeth
" Wilkinson comme faisant partie des biens

qu'elle a délaissés à sa mort au lieu et place
d'une terre qu'elle avait échangée pour le
dit fief avec messieurs Davison et Lee," ète,

expliquant ensuite les titres de propriété de
ces derniers. Ce paragraphe fut biffé et rem-

placé par celui-ci beaucoup moins explicite :"
" Suivant les titres de propriété en vertu

"des divers actes et titres translatifs de pro-
" priété, maintenant livrés à l'acheteur en pré-
"i ence des dits notaires."

On peut interpréter ce fait comme on le
voudra, sans préjudice à qui que ce soit.

On pourrait cependant faire remarquer ici
que, dans ses contrats d'acquisition de fiefs,
l'oncle Conrad Gugy avait fait intervenir, sous
une forme ou sous une autre, l'autorité pu-
blique, et que celui-là seul faisait exception.

Dans ce temps-là, M. Louis Gugy était
lancé dans la vie officielle ; les fonctions
honorables qu'il exerçait, absorbaient beau-
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coup plus son attention que l'administration
de ses riches et belles propriétés foncières.
Parfaitement instruit des choses du mionde,
il avait, comme son oncle, le don des langues
et des manières engageantes. La haute société
anglaise admirait son élégance distinguée, ses
goûts raffinés, sa politesse exquise et les fa-
veurs lui arrivaient sans efforts ; l'expression
d'un désir suffisait. Il fut nommé shérif du
district des Trois-Rivières, peu de temps après
son arrivée en Canada. En 1812, il se démit
<le cette charge, et prit du service militaire
pour défendre la colcnie contre l'invasion
américaine.

Ensuite, il obtint un siège dans la chambre
d'assemblée ; puis un peu plus tard, il fut nom-
mé membre du Conseil législatif. Il finit sa
carrière publique comme shérif du district de
Montréal.

Ces différentes fonctions ne lui laissaient,
sans doute, que peu de temps à passer au mi-
lieu de ses censitaires d'Yamachiche, où il avait
cependant un manoir. Ses enfants n'y ont été
connus que dans leur petite jeunesse. il était
respecté, et n'a pas laissé de souvenir fâcheux
a ses voisins.
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Il mourut à Montréal, en juillet 1840.
De soli marivcge aivec Juli-iiia Connor, fille

d'eun médecin (le ce nom, il avait en deux fils,
dont l'un, nommé Thomias, mourut jeune et

brillant avocat, après avoir servi dans la guerre

contre lesî Amiéricains- Bkartheleinicew Colnad
Aligustius Gugy, soni second fils, resta seul hié-

ritier de tous sesS b)iens et (le ses dICee Il de-
viint alors l)ropflétaire de nos sirigneuries de
Macliclîe et de la Rivière-<Iu-Loup, Cùm nd jrè%

Grosbois et Diiiiiontier- Il en était encore sei-
.gpucur aut temps de i'hbolition du régume féodal
enCm'aadi, emi IS54. Il était t<klea- collecter ses
rentes. niais nons ne croyon, lias quii ait ja-
tuais eut recoursý-ï <lczi procédé-s vexatoire.
1>lus. sage admimiiistra:er de ses tufFaim- e r-

:zonnelles que l'a".ait été soli p1re, il n'a î>uus
laissé à se-s liéritiers (le gross-es dlettes -à payver,
limais des rentes à rerevoiir.

Dans la vie publique, comuumne avocat, Commue
colonel de milice, Comme oiire et pré-
b-i.citti<e la vomircdes session.- de la pa-.ix, comnme
adjudîant génméral et ensuite conmme membre dis
parleument, il a toujours fait grande et bele
figumre. Il mma janais Cté. croyonis-nousiq un en-
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nemni haineux des Canadiens-Français, mais il
n'a pas été polpulaire parmi eux, parce qu'en
politique il épousait généralement les i-muses
et les sentiments des Anglais de son temps
contre nous. C'es sentiments alors étaient 1beau-
coup plus hostiles et injustes qu'a.-ujourdI'huii.

Quoique d'origine suisse et Canadien dr nais-
sance, il était (e qu7on ap)pelle maintenant,
Jirilisher la flice rare, 'Anglais jusqu'à la mouelle
(des ois."* Il avait du san;g huguienot daiis les
veines et cependant le fanatisme religieux na
jamais paru au fonid de son caractkre. Il était

plutôt iindifféren-t it cette matière-
Il nimurt le 1'% jillet 1$76. à sa résidence

de Beauport; et avec lui le nonu de Gugy a
disparu dut Canada. Il n'avait plus que dIeux
fille&.
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CHAPITRE IX.

MOUVEMNENT DE LA POPULATION

dans CJrozIl,.

Grosbois était divisé en deux seigneuries
avtant d'avoir eii un commencement (le popu-
lation; nous avions alors, par suite (le cette
division, deux seigneurs sur la scène. V oyons
maintenant, ce qu'ils ont fait l'un et lautre
pouir attirer des colons et commencer d'ýs
défrichements.

. Lanmbert Boucher, sieur <le Grandpré,
se présente le premier, étant propriétaire de
la division ouest de Grosbois depuis 169..

Chiarles et Julien LeSieur, co-scigneurs de
la division est, acquise par eux cii 1702, vieil-
lient ensuite.

Nous trouvons des colons sur des terres
<le M. <le Grandpré eii 1704; ils y sont logés
et v réÙsident avec leurs familles près de la
petite rivière d'Yamachiclîe. Nous n'en voyons
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pis d'autres à cette date et nous concluons
qu'ils sont les premiers habitants de cette
paroisse. Ces pionniers d'Yamachiclie, fief de
Grosbois. se nommaient Etiennie Gélinas, Jean-
Baptiste Gelinas dit Bellemare, Pierre Gelinas
dit Lacourse, trois frères.

.Mais, dira-t-on, comment pcsuvez-vous prou-
ver qu'ils Y étaient résidants en 170-4? Les

aretges n'étaient pas encore faits à cette

date, et les premiers contrats de concession
des terres id'Vamnacliielhe, n'ayant été passés
qu'en 1706.

-1 défCauit d'ret ,le seigneur -xvait le
droit de donner des permis d'occupation à des
défrichieurs désirant ee mettre à l'oeuvre sans
perte dle teips. Ces permis ou billets d'occu-
pation avec promesse (le vente après l'ai-
pentage, étaient d'usage à cette époque, et
nu3mnc mésare n bien (les cas, pour ne
pas retarder les défrichements. Sir Louis-
H. L-iFontainc a constaté ce fait (lev-ant la
cour seigneuriale, en 18,56. Des seigneurs
même étaient Rnis en possession de leurs fiefs
sur billets ou lettres missives, en attendant
l'atte de concession an noni dix Roi.
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Il est donc- raisonnable de croire que les
Gelinas avaient dû recevoir de leur sei-
gneur Lamnbert Boucher de Grandpré, un
p)ermhis de îlrise de possession de lots dési-
gnés par ce seigneur lui-mênme, comme l'é-
quivalent d'une promesse de concession.

Tout porte à croire que cela s'est fLit du
vivant de M. de Grandpré, décédé aux Trois-
Rivière--, en avril 1699. En tout cas, les Geli-
uas avaient fait des traviaux sur leurs terres,
y avaient bâti des maisons et y résidaient
as surément on 1704 et probablement avant ce
temps. Preuve :i

Le premier enfant né à Vamnachichie, Etienne

Gelinas, fils d'Etienne Gelinas et dle Margue- I
rite l3enoit, était venu au inonde le 8 octobre
1704 et avait été baptisé "e u la maisoit d1'Oq-
iiac/iis," le 19 <lu mêmne mois, par le mission-
uaire Récollet, Siméon Dapont, résidant au-s
Trois-Rivières. Voir l'extrait des regisLres
publié ailleurs.

Le second enfant né à Ya«.nacichlie fut Jean-
Baptiste Gelinas <dit Bcllemnare>, fils de J.-B.
Gelinas et dle Jeaune Boissonnieau dit St-
Onge. Il fut aussi baptisé à Vamacliihe, à la
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maison, par le même missionnaire, le 3 mars
1705, c'est-à-dire moins de cinq mois plus
tard que le premier. Il avait été ondoyé
par un séculier. Le jour de naissance n'étant
pas entré dans l'acte enregistré, on ne peut
préciser que l'intervalle des quatre mois et
demi écoulés entre le 19 octobre 1704 et le
3 mars 1705.

Est-ce que ces événements ne supposent pas
que les maisons avaient été construites d'avan-
ce, qu'on les avait pourvues des choses
nécessaires à une famille en naladie comme

en santé ?
Autre fait digne d'être noté, sinon comme

preuve, au moins comme présomption : chez
les cultivateurs ou colonisateurs, quand un
jeune homme songeait à se marier, il faisait
choix d'une terre en bois debout, s'il ne pou-
vait en avoir une déjà défrichée; il y faisait
des abattis, se construisait une modeste mai-
son, puis ensuite il recherchait une fiancée assez
courageuse pour partager son sort et l'aider
dans son entreprise. Or Jean-Baptiste Gelinas
dit Bellemare se maria en oct. 1700, âgé de 29
ans, et Etienne Gelinas, en 1701, agé de 31
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ans. Ils avaient donc dû, par prévoyance, avoir
arrêté définitivement leurs projets d'avenir.
Cela permet de croire qu'ils avaient obtenu
leurs terres de M. de Grandpré quelque temps
avant sa mort, en 1699. C'est notre convic-
tion.

Les deux actes de baptême cités plus haut
prouvent suffisamment l'occupation des lieux
avant les premiers actes de concession octroyés
par les seigneurs des deux divisions de Gros-
bois.

Ces actes de concession constitueront une
seconde preuve de la priorité d'occupation, par
les trois Gelinas, de terres sur la petite rivière
Yamachiche.

Nous mentionnons ici, par ordre de dates,
six de ces concessions, ajoutant que nous n'en
avons pas trouvé de plus anciennes.

Par Vde de Grndpré. Par Y. LeSicur.
à Jean Boisponneau dit

à J.-B. Gelinas dit Bollemaro St-Onge 6 nov. 1707
6 mai 1706 à Charles Vacher dit La-

certo 28 mai 170S
à Etienne Golinas 25 mai 1 ÎA0 Mathtieu Milet 24 août 170S

à Pierre Gelinas dit La-
course 26 mai 1706

Ces coptrats ont été rédigés par le même
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notaire, Etienne Veron de Grandmenil, rési-
dant aux Trois-Rivières. Il est constaté dans
les actes de 1706 que l'arpentage n'avait été fiit
que cette année-là même. La date de ces actes
de concession n'étant pas toujours celle où
commence la résidence du concessionnaire,
dans le corps des actes en faveur des Gelinas,
ils sont dits " demeurant dans la dite seigneu-
rie. " Dans les contrats des autres censitaires,
cette information n'est pas donnée.

Au surplus, sans dire que les habitants
d'Yamachiche connaissaient tous ces fait, au
moins, durant notre jeunesse, tous les anciens
qui se faisaient un mérite de savoir quelque
chose des commencements de leur paroisse,
n'omettaient jamais, en en parlant, la mention
des trois frères Gelinas comme les premiers
habitants, laissant entendre qu'ils y avaient
été seuls et isolés pendant quelques années.
En effet, s'ils n'avaient pas été seuls demeu-
rant à Yamachiche pendant un temps, ils n'au-
raient pas été seuls, désignés comme les pre-
miers habitants.

Sans cela cependant, nous serions bien prêt
à leur associer un autre nom, celui de Pierre
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H-éront dit Bourgainville. Il figure sur le ca-
dastre de 1709 comme voisin de Jean-Baptiste
Gelinas (dit Bellemare ) et il apparaît encore
à la mêmne place, dans le dénombrement du
seigneur de Grandpré et de Grosbois-Ouest,
en 1723. Mais son contrat de concession mnan-
que aux archives des Trois-Rivières. Ce cadas-
tre de 1709 donne comme premier groupe de
population sur la petite rivière d'Yanmachiche
les noms suivants:

Petite RiriOre

.Sud-Oueat. .Std-1Est.

Jeat-fl. Ginas (dit Bcee Gclinas (Etlienne)
niarc) Golinas (Pierre) dit Lacourse

lifrou dit Dourgainville Pino)t (dit Laperle)
BlayodiLcrt

Quatre de ceux-là étaient alors conce-ssionnai-
res de terres dans la partie de Grosbois appar-
tenant à4 la seigneurie de Grandpré et y rési-
daient, savoir: Etienne Gelinas, Pierre Geli-
nas, au Nord-Est ; et Jean-Baptiste Gelinas
<lit Bellemare, et Pierre Hèérou dit Bourgain-
ville, au Nord-Ouest.

Charles Vacher dit Lacerte avait alors une
concession dit terre dans la partie du même
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fief appartenant aux seigneurs LeSieur. Dans
son acte de concession, (lu 28 mai 1708, il
n'était pas dit " demeurant dans la dite sei-

gneurie," sa terre étant en pleine forêt sur la
petite rivière, bornée des deux côtés par des
terres non concédées. L'acte de Jacques Blaye
ne se trouve pas aux archives ; et Pinot ne
paraît pas avoir pris possession de sa terre,
non plus que Jean Boissonneau dit St-Onge.
Il n'est fait mention dans le dénombrement
<le 1723, ni de l'un ni de l'autre.

Ainsi sur ce cadastre de 1709 se trouvent
deux noms de censitaires appartenant à la sei-
gneurie de MM. LeSieur. La concession de
Vacher dit Lacerte était datée de 1708, dernière
année avant la clôture du cadastre. Les sei-
gneurs étaient les seuls intéressés, ou du moins
les plus intéressés, à faire paraître des conces
sions de terres sur leurs fiefs dans ces tableaux
officiels, destinés à faire connaitre au Roi le
succès de leurs efforts pour coloniser les terres
qu'ils avaient reçues de lui. C'est pourquoi, ils
n'ont pas négligé de faire cadastrer les deux
terres qu'ils venaient de concéder. D'un autre
côté, le fait qu'ils n'ont placé dans ce cadastre
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aucune concession à la grande rivière Machi-
che, autorise à croire qu'ils n'y étaient pas

u - établis eux-mêmes. Cependant, dans
leurs premiers actes de concession, ils se don-
nent comme y résidant. C'était peut-être par
élection de domicile justifiée par un projet bien
arrêté (le s'y fixer en permanence tout procliai-
nement. En tout cas, cette déclaration de
résidence n'est faite que trois ans après les
premiers baptêmes des enfants Gelinas et
Bellemare.

Consultons maintenant ces anciens dénom-
brements.

En 1723, les seigneurs propriétaires de fiefs
et seigneuries, furent appelés à rendre et porter
foi et hommage au roi entre les mains de
l'intendant Bégon ; et à fournir des aveux et
dénombrements touchant l'état ou les progrès
de leurs défrichements, et le nombre de
leurs concessionnaires.

Voyons d'abord celui de Louis Boucher,
fils de Lambert Bouclier et de Marie-Margue-
rite de Vanneville, ses père et mère, et par
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conséquent, second seigneur, par héritage, de
la seigneurie de Grandpré et de la partie
ouest du fief de Grosbois.

Son dénombrement prouve qu'aucun pro-

grès n'avait été fait dans ces deux seigieu-
ries dans l'intervalle <le 1709 à 1723. Au con-
traire, il ne lui restait même plus que trois
censitaires dans Grosbois, la veuve d'Etienne
Gelinas, Jean-Baptiste Gelinas dit Bellemare,
et Pierre Hérou dit Bourgainville, possédant
des terres sur la petite rivière, des prairies
dans les ilets et des lots dans la commune.
Pas une seule terre n'avait encore été concé-
dée dans la seigneurie de Grandpré, à l'excep-
tion d'une dizaine de lots de prairies dans les
îlets, aux habitants de la Rivière-du-Loup et
de la seigneurie de Grosbois-Est. Pierre Geli-
nas dit Lacourse avait abandonné sa conces-
sion, voisine de son frère Etienne, pour s'établir
dans la seigneurie des messieurs LeSieur.

Nous voil'a en présence d'un fait suggérant
la pensée que depuis la mort de Lambert
Bouclier, sieur de Grandpré, en 1699, il n'y
avait pas eu, pour ces deux seigneuries de
Grandprê et de Grosbois-Ouest, d'adminis-
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trateur, ou d'agent de colonisation capable et
actif. Mme de Grandpré, restée veuve, jeune
avec deux enfants en bas âge (son fils Louis
n'avait que quatre ans en 1699, et sa fille Ge-
neviève seulement deux ans). Dans un temps
où il fallait de grands efforts, du prestige et
de l'inflence pour se procurer des défricheurs
et les engager à s'établir sur des terres en bois
debout, Mme de Grandpré était absolument
incapable d'entreprendre cette tâche. Con-
sidérant ces circonstances, on ne peut s'empê-
cher de croire que madame la seigneuresse de
Grandprê et de Grosbois-Ouest, en donnant
les contrats et concessions de terres aux trois

frères Gelinas aussitôt que l'arpentage en fut
terminé, n'a fait qu'accomplir l'engagement
pris envers ces trois tenanciers par feu son
mari, Lambert Boucher lui même.

M. de Boucherville avait, sans doute, prévu
que la mort de M. de Grandpré, son fils, dans
de telles circonstances, arrêterait tout pro-

grès de colonisation dans Grosbois-Ouest et
Grandpré; pour l'activer sur un autre point
du fief Grosbois, il créa l'arrière fief de la
grande rivière et le concéda, quelques mois
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après le décès de son fils, à M. Nicolas Gati-
neau. Trois ans plus tard, cependant, rien
n'ayant été fait, ni d'un côté, ni de l'autre, il
eut recours à ses petits-neveux, Charles et
Julien LeSieur, comme nous l'avons dit ail-
leurs, en leur cédant le reste de son fief.

Voici l'extrait de l'aveu et dénombrement
de Louis Bouclier, sieur de Grandpré, en
1723 :

" Sur laquelle étendue de fief (il parlait de
Grandpré et Grosbois-Ouest), il a un domaine
consistant en une maison de vingt pieds de
long, close de pieux, une étable de quinze pieds
de long aussi close de pieux, dix arpents de
front sur douze de profondeur sur lesquels il y
a sept arpents de terre labourable et quatorze
arpents de prairie dans les dits îlets du dit
Lac."

" Qu'il y a dans la censive les habitants qui
suivent savoir, au nord-est de la petite rivière
Ouamachiche, la veuve et héritiers d'Etienne
Gelinas qui possèdent quatre arpents de front
sur environ huit de profondeur, la dite terre
étant en pointe par derrière, chargés de quatre
livres du pays et de quatre chapons de rente

8
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et un denier de cens, sur laquelle terre il y a
maison, grange et étable, douze arpents de
terre labourable et deux arpents (de large) de

prairie dans les dits ilets.
" Qu'au sud-ouest de la dite petite rivière

est Pierre Hérou dit Bourgainville qui possède
six arpents de front sur trente de profondeur,
chargés de cinq livres du pays et cinq chapons
de rente et un denier de cens, lequel a maison,
grange, étable, douze arpents de terre lalxu-
rable et deux arpents (de large) de prairie
dans les dits ilets.

" Qu'audessus, du même côté est Jean-Bap-
tiste Gelinas (dit Bellenare) qui possède
six arpents de front sur trente de profondeur
chargés de cinq livres du pays et cinq chapons
de rente et un denier de cens, lequel a maison,
grange, étable, douze arpents <le terre labou-
rable et trois arpents (de large) de prairie dans
les dits ilets.

" Qu'il y a divers habitants du fief de la
Rivière-du-Loup et de la portion du fief de
Grosbois appartenant au Sieur Uharles Le-
Sieur et à la veuve et héritiers du feu Sieur
Julien LeSieur, auxquels ila concédé à chacun
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deux arpents de pI.tirie ou environ de front
sur la profondeur dans les dits ilets, pour les-
quels chfacun d'eux paye, vingt sols du pays
et un chapon de rente par an, lesquels habi-
tants sont sç-avoir: de la dite portion du fief
(le Grosbois, Jacques Blave, Pierre Gelinas
dit L-icourse, Charles Vacher dit Lacerte,
Mathieu Millet et la veuve et héritiers de
Philip Cochon dit Laverdière, et
du fief de la Rivière-du Loup, - Jean-B3ap-
tiste Lesage. le 'Sieur Lamirande, le Sieur
Oger, la D"e Lalonger, le nommé Bergeron
et Pierre (iuigiiéard."

Lequel dénombrement le dit Sieur compa-
rant a dit contenir la vérité, et a signé.

Le dénombrement du %Seit-neuir Charles Le-
Sieur pour la partie Est de Grosbois fat meil-
leure figure que et-lui de M de Grandpré.- La
grande riè-,qui n'atait rien autre chose que
lindicaton de l'arrière-fief Gatineau sur le
caJastre <le 1701, apparait avec avantage dans
ce dénombrenient de 1723. Nous le publions
ici textuellement:
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" Le dit comparant a un Domaine consis-
tant en une maison de rinqt-sir peieds de long,

de pièces sur pièces, et un pavillon y joignant
aussy de pièces sur pièces de neufpieds carré,
deux granges, l'une de trente-cinq pieds de
long, l'autre de vingt close de pieux, une écu-
rie de dix pieds en carré et une étable de
vingt pieds de long, l'une et l'autre close de
pieux entre deux poteaux, douze arpents de
terre labourable; point de prairies, si non
celles qui se trouvent naturellement, sur le
bord du Lac St. Pierre."

" Que la veuve et héritiers du dit feu Ju-
lien LeSieur, ont aussy un Domaine consis-
tant en une maison de vingt-cinq pieds de
lon, close de pieux sur solles, une grange et
étable ensemble de cinquante pieds de long,
close de pieux, douze arpents ou environ de
terre labourable; et point de prairies que
celle diu bord du dit Lac.

" Que l'Eglise paroissiale, nomm.e Ste
Aune, construite sur les terres du dit Domai-
ne, est de pieux sur solles et a trente pieds de
long.

" Qu'il y a un arrière-fief relevant de la
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dite portion de fief, consistant en douze ar-
p>ents de front sur quarante de profondeur,
lequel arrière-flef est situé au N ord-Est de la

gnde rivière Ounmaciiche sur le bord du
Lzie, et appkartient iii Jean-Baptiste Gastinean
dlit Duplessis et à Louis Gastineau son frère,
chacun pour moitié, à la charqge de la foy et
hommage à rendre et porter au. (lit Domaine,
et autres droits suivant la coutiue de Paris,
et outre de payer quatre iinots (le bledl par
anu, sur lequel arrière-fief ils ont une maison
<le vingt piedls <le long close de pieux, une

g .ang de cinquante pieds <le long ansy close
<le pieux, et douze arpents de terre laboura-
bic."

4"Que dans la censive de la dite portion (le
fief sont les habitants qui suivent, sç vor:

Nuguti Leie au-dessus du; dit arriè-

re-fief, qui possede six arpents (le front sur
quarante de profondeur hagsde quatre
livres argent du pays et quatre chapons de
rente et un denier dle cens, lequel a maison,

grneet étable et douze arpents <le terre la-
bourable.

'- Qu'aut dessus est .Julien L. Glanderie, qui
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possède aussy six arpents de terre de front
sur la dite profondeur chargés des mêmes cens
et rentes, et a maison et grange et cinq ar-
pens de terre labourable.

" Qu'au sud-ouest de la dite grande rivière
Ouamachiche est Jean-Baptiste LeSieur qui
possède six arpents de front sir quinze de

profondeur chargis de quatre livres argent du
pays, quatre chapons et un denier de cens,
lequel a maison, grange et étable, et douze
arpents de terre labourable.

" Qu'au-dessus est Joseph LeSieur qui pos-
sède six arpents de front sur la dite profon-
deur chargés des mêmes cens et rentes, lequel
a maison, grange et étable, et douze arpents
de terre labourable.

" Qu'au-dessus est François LaGlanderie
qui possède six arpents de front sur la dite
profondeur, chargés de trois livres argent du
pays, et trois chapons de rente et un denier
de cens, lequel a maison et étable, et trois
arpents de terre labourable, commençant seu-
lement sa terre.

" Qu'au-dessus est Michel Rivard, qui pos-
sède six arpents de front sur la dite profon-
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deur, chargés de quatre livres du pays, et
quatre chapons de rente et un denier de cens,
lequel a une maison et cinq arpents de terre
labourable, commençant aussy sa terre.

" Que sur le bord du dit lac, au nord-est de
la petite rivière Ouamachiche est

" Joseph Kivard qui possède six arpents de
front sur la dite profondeur, chargés de trois
livres du pays et trois chapons de rente et un
denier de cens, lequel n'a que deux arpents
de terre labourable ne faisant que commencer
sa terre."

" Que sur la petite. rivière Ouamachiche au
nord-est d'icelle, est Fierre Gelinas, qui pos-
sède six arpents de front sur quinze de pro-
deur, chargé de quatre livres du pays et de
quatre chapons de rente et d'un denier de
cens ; lequel a une maison, grange et douze
arpents de terre labourable."

"Qu'au dessus est Jacques Bled (Biais), qui
possède six arpents de front sur la dite pro-
fondeur, chargé de cinq livres du pays et cinq
chapons de rente et un denier de cens, lequel
a une maison, grange, étable et donze arpents
de terre labourable."
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"Qu'au-dessus est Jean Bourgainville qui
possède six arpents de front sur la dite pro-
fondeur. chargés des mêmes cens et rentes,
lequel a une maison, grange et trois arpents
de terre labourable."

" Qu'au-dessus est Ebtienne Gelinas qui
possède six arpents de front sur la dite pro-
fondeur, chargés des mêmes cens et rentes,
lequel n'a encore ny maison, ny grange et
seulement deux arpents de terre labourable
qu'on a faits pour commencer sa terre."

" Qu'au sud-ouest de la petite rivière Oua-
machiche est Maurice Bellemare, qui possède
trois arpents de front sur quarante de pro-
fondeur, chargés de quarante sols du pays
et trois chapons de rente et un denier de
cens, lequel n'a encore aucun bâtiment et
seulement quatre arpents <le terre labou-
rable."

" Qu'au-dessus est Joseph Colle, qui pos-
sède trois arpents de front sur la dite pro-
fondeur, chargés des mêmes cens et rentes,
lequel n'a qu'un arpent de terre labourable
ne faisant que commencer sa terre."

" Qu'au-dessus est Charles LeVacher, qui
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possède six arpents de front sur quarante de
profondeur, chargés de cinq livres du pays
et cinq chapons de rente et un denier de
cens, lequel a une maison, grange, étable et
six arpents de terre en valeur."

" Qu'au-dessus est Mathieu Millet, qui pos-
sède six arpents de front sur la dite profon-
deur, chargés des mêmes cens et rentes, lequel
a une maison, grange, étable et onze arpents
de terre labourable."'

" Qu'au-dessus est la veuve et héritiers
de feu Philippe Cochon dit Laverdière, qui
possèdent six arpents de front sur la dite
profondeur, chargés des mêmes cens et rentes,
lesquels ont une maison et quatre arpents
de terre labourable, la dite terre étant nou-
vellement commencée."

" Qu'au-dessus est Pierre Bellemare, qui
possède cinq arpents de front sur la dite pro-
fondeur, chargés de trois livres dix sols de
France, quatre chapons de rente et un denier
de cens, lequel n'a que deux arpents de terre
labourable, ne faisant que commencer sa
terre."

" Qu'au-dessus est Jean Bled qui possède
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quatre arpents de front sur la dite profon-
leur, et chargés de trois livres du pays, trois

c'uapons de rente et un denier de cens, lequel
a une maison et quatre arpents de terre labou-
rable, ne faisant aussy que commencer sa
terre."

" Qu'au-dessus est Pierre Gelinas qui pos-
sède trois arpents de front sur la dite profon-
deur, chargés de cinquante sols du pays, trois
chapons de rente et un denier de cens, lequel
n'a qu'un arpent de terre labourable, ne faisant
que commencer sa terre."

" Que parmy les dits habitants
Jean-Baptiste, Antoine et Augustin LeSieur,
Julien et Michel Rivard, ont chacun cinq ar-
pents en superficie de prairies naturelles, sur
le bord du Lac, pour lesquels ils payent vingt
sols du pays et un chapon de rente par an, la
quelle rente fait partie des rentes de leurs con-
cessions, cy-dessus marquées, et que les autres
habitants de la dite portion de fief ont des
prairies sur l'autre portion du dit fief appar-
tenant aux héritiers du dit feu Sieur de Grand-
pré dont ils luy payent rente."

' Lequel aveu et dénombrement, le dit Sieur
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comparant a déclaré contenir vérité, et a
signé."

CHARLES SIEUl."
",, BEG(ON."

Les deux dénombrements que nous avons
cités contiennent le nombre total des tenan-
ciers d'Yaniachiche en 1723. En le multipli-
ant par 5 ou 6, nous aurions approximative-
ment la population totale des hommes,
femmes et enfants. Nous résumons ces dé-
nombrements en un tableau donnant les noms
des propriétaires, le nombre de maisons, gran-
ges et autres bâtiments, puis le nombre d'ar-
pents de terre labourable:



FIEF DE GRtOSBIOIS.

Propriétaires.

PÀîrrzis OUEST.

Etionne, <élinas, veuve et
héritiers. ....

Pierre H éron E dio orgai n
ville...

J.-B. Gélinas ditBelar

PARTIEET

Charles Le-Seur, seigneur. 1
Julien Lýeir, veuve etý

hériticris.................
J..13. Ga.çtineani. (un ar-

riére-ieS,> et
Louis Gatinean........
Augustin LeSieu.....
Juhiion 1.aRl.anulerie ...
Jean-Baptiste LeSieur..
Josephi LeSieur.........
Antoine LeSieur ......
François LaGlanderie . ..
MIichel Itivard .........

ŽNORI>-EST ni: LA PleTrrE
'Riviuit

Joseph Itivard .. -.....
Pierre Géliims............
Jacques leod.........
Jean Bourgainville ......
laienne Gélinas.......

Sr.n.U0iEç? l. LA 1'i-rlTE
ItiviEliE.

3ftaurico Bellcrnar ...
Jose h Colle...............
Cis oVacler (lit Lacerte.
3lathiuli Millet .........
Pli. Ccchon dit Laverdièro,

veuve et héritiers. ....
Pierre I3eihorarc ........
Jean Bled ................
PierreGéis... .

Antres rts
cati. eter

incni.s rabutie

ï ï

.20 17 14 197
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Yanachiche avait donc, en 1723, 20 maisons
ou 20 familles représentant à peu près une
population de 100 âmes, et 197 arpents de
terre en culture. Ce tableau est comme un
premier recensement d'Yamachiche à l'époque
où les premiers nés de la paroisse commen-
çaient à s'établir sur des terres neuves.

Pierre Gelinas dit Lacourse avait lui-même
déménagé d'une seigneurie à l'autre. Sa pre-
mière concession touchait à la ligne de divi-
sion des deux seigneuries sur la petite rivière;
et celle qu'il tenait des LeSieur était aussi du
même côté de la même rivière, à quelque dis-
tance en remontant le courant.

En sus des prairies naturelles sur le bord
du Lac et dans les îlets dont chaque habi-
tant avait une part, les Gelinas, par leurs con-
trats de concession, avaient chacun un terrain
d'une dizaine d'arpents en superficie dans la
Commune de Grosbois-Ouest (non mention-
nés dans le dénombrement), sur lesquels ils
prenaient leur bois de construction.

On voit par la colonne des noms du tableau
ci-dessus que le petit groupe d'habitants ins-
crits au Cadastre de 1709 avaient déjà com-
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inencé par eux-mêmes, et surtout par leurs
enfants, à ouvrir des concessions nouvelles et
à étendre les défrichements du sol d'Yaniachi-
cie. On ne s'était cependant pas encore éloi-
gné du bas des deux rivières qui coulent dans
cette paroisse.

On se demande naturellement comment il
se fait que les plus anciens, après 20 ans de
résidence sur leurs terres, n'avaient encore
chacun que 12 arpents de terre labourable.

Considérons que ces premiers colons étaient
tous des jeunes gens nouvellement mariés,
entreprenant la rude tâche de défricher leurs
terres et d'élever en même temps des enfants.
Tous les jeunes en faisaient autant, chacun
d'eux travaillant pour son compte, sans l'assis-
tance d'autres bras que les siens. le défri-
chement ne pouvait pas être bien rapide sur
chaque terre, dans de telles conditions.

Comment donc vivaient-ils en attendant
mieux ?

La réponse à cette question n'est pas expri-
mée dans des documents, mais on peut la
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trouver dans les ressources que la nature met-
tait à la disposition des premiers habitants,
dans des habitudes et des pratiques encore
suivies plus tard par leurs descendants. Disons
d'abord que 12 arpents de bonne terre labou-
rable pouvaient donner l'abondance à une
jeune famille industrieuse, sobre et économe.

Nous devons croire (lue ces colons avaient
fait quelque défrichement sur leurs lots avant
de bâtir (les maisons et de s'y installer à
demeure avec leurs familles. On avait abattu
les arbres, préparé quelques arpents de terre
pour la charrue, et ailleurs des espaces pour
les légumes entre les souches. La pomme de
terre, les navets, les carottes, les panets, les
citrouilles, etc., aiment beaucoup ces terres
neuves et y produisent admirablement.

Des prairies naturelles à proximité fournis-
saient la nourriture des bestiaux.

On mettait en cave ou caveau souterrain à
l'épreuve .des gelées les légumes pour la saison
d'hiver. On prenait aisément le poisson dans
le lac ou les rivières, et le gibier en plein air
ou dans les bois, on en faisait des salaisons.
Les lièvres et les perdrix abondaient dans les



E. N MOUVEMIENT DE LA CPZAIo

forêts durant l'hiver. On avait des gbiers
gelés dans la neige, eii lieu sûr, au commence-
ment (les gra nds froids, coninie provisions
d'hiver.

Pouir grosse viande, on avait les élans et
les, cerfs dont l'espèce n'est pas encore perdute,
mais recuilée par les défricenents dans la
profondeur des boQis, vers les iinonitfnes et
les lacs d'en haut- Il y en a miême encore en
asse g . 11de abondance dans la Gas~pésie et
les Cantons (le l'Es-t Enfin, une nourriture
saine- mêème dlélicate, n'était pas difficile à
trouver avec le,% fisils et les trap>S:, les ligmes
et les -tarvonute

Les bons tireunrs,, en parti <le chiasse 1 avaient-
ils la chance d'abatte de grosses pièces, cari-
britis, chevreuils, urs gros et gras.L, c'était fête

4,ie la borue"on pa-rtageait e:î frèýre:
chiqnlie famille avait ses morceaux de %iande
excellente pour la marmite et le chaudron.

Dirant la saison propice, on fisait aussi
la chasse des bêtes à fo:îirnrr, celle des oir,
des renards, des martres, <les loutres, etc-., Ki-
.hîwntnt alors noms bois, rechchdant de pi-clé-
rence les bords des rivières et des ruisseaux
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coulant au fond (les ravins. Nous n'avons
pas entendu dire que les castors avaient
travaillé cei familles nombreuses dans cette
partie du pays ; cependant les pelleteries
qteon se procurait ainsi devenaient une res-
source souvent très considérable pour les
nouveaux habitants.

On exerçait encore une autre industrie très
utile et profitable. En déffichant et préparant
le sol av-ant d'y mettre la chiarrue, on abatt-
tait les arbres et ont les hbrûlait, ayant soin d'esi
conserver les cendres et de les convertir
eîz potasse et en perlasse- (Cet alcali était
alors en granid usage en Europe, dans les opé-
rations cliimiques-,, et les arbres du Canada
avaient la réputation de produire lanmeilleure
sorte- Dl s'en fitisait, cxcore sur les terres
en voie de débloiseement au commencentent du
siècle dernier.

La rareté des travailleurs à aeset les
soins à donner aà ces divers «.nres £industrie

retardaienit nécessairemient, l'extension des dé!-i

fricliment.s. Ont se faisait cependant, dans cet
état de choses, une existence -tisée, disait-on,
une existence plus ou mzoins prospère selon
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la vigueur, l'intelligence et l'énergie des uns
et des autres.

Quoique inévitable, ce résultat ne répondait

pas tout à fait à l'impatience du gouvernement

français de voir la colonisation progresser
ra pidement. Il avait fait concéder des sei-

gneuries à des particuliers dont l'influence
était supposée assez grande pour y attirer des
colons. Cependant le progrès, très lent par-
tout, avait été tout à fait nul dans les fiefs de
notre paroisse, de 1653 à 1700 : et une fois
commencé, il fallut laisser grandir les enfants

pour continuer le travail d'extension, linimi-
gration ne venant pas.

Les défrichements importants n'ont coin-
inencé qu'aveo la génération d'hommes nés sur
notre sol et qui y avaient solidement pris
racine, sans l'arrière-pensée d'n retour en
France. Pour eux, la miière patrie, c'était le
Canada ; ils n'avaient pas connu d'autres cli-
mats, ni d'autres contrées plus riantes et plus
riches en beautés naturelles. Les produits
d'un sol fertile récompensaient leur travail, et
leur industrie leur donnait une nourriture
saine et abondante ; les dépouilles des bétes
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sauvages leur procuraient des vêtements
chauds pour les temps froids et, aussi, les
moyens d'en avoir de plus légers pour la
belle saison. Bientôt ils auront sur leurs
terres la laine et le lin. Robustes et forts,
ils élevaient de nombreux enfants qui ne l'é-
talent pas moins. Leur scrupuleuse, très sé-
vère, mais très aimable honnêteté, comme
leurs sentiments religieux se transmettaient
de père en fils.

La simple parole d'un ancien Canadien était
une garantie de tout repos, elle valait autant
qu'un billet promissoire du plus riche million-
naire de nos jours. Cette confiance mutuelle
a duré chez leurs descendants jusqu'au temps
où le commerce étranger est venu leur offrir
des échanges pour leurs produits, et après que

des acheteurs à crédit eurent fait de nom-
breuses victimes parmi eux par de notables
banqueroutes.

Ou a toujours dit qu'ils étaient heureux. Ils
n'avaient pas à contempler, il estrai,1les chefs-
d'uvre du génie humain, mais quelque chose
de plus grand, les channes de la belle nature,

à nul autre pareils," frappaient constamment
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leurs regards. L'admirable simplicité de la
vie des champs, au milieu d'une honnête abon-
dance où la santé se fortifie dans une atmos-

plière pure et saine, devait être, pour les pre-
mières enfants du Canada, le comble de leurs
aspirations; et, par conséquent, unejouissance

qu'on ne goûte plus guère aujourd'hui, parce
que les aspirations n'ayant plus de limites ne
se réalisent plus aussi complètement.

On manquait de beaucoup de choses qui
paraissent indispensables et dont on ne sentait
pas le besoin alors; par exemple, les horloges
étaient rares dans ces premiers temps. On y

suppléait aisément par divers moyens bien
simples, prenant le soleil comme régulateur.
Les terres et les maisons étaient orientées sur
les quatre puints cardinaux. Elles faisaient
face au Sud et à l'ouest. Le soleil jetait sa
lumière dans les ouverture lu Sud pendant la
moitié du jour, et pendant l'autre moitié
dans celles de l'Ouest. On y faisait des
marques sur les tablettes des allèges des fenè-
tres indiquant toutes les heures du jour : ou
bien encore, on avait observé des points indi-
cateurs à distance, soit une élévation du sol,
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soit un grand arbre, un autre accident de ter-
tain, une clairière de la forêt, etc., répondant
aux heures du jour ; et quand cet objet arri-
vait en ligne, entre nous et le soleil, il donnait
l'heure. En plein champ, l'ombre projetée, sur
le sol valait une aiguille sur un cadran. Quand
le soleil était couvert, par habitude d'observa-
tion, on se trompait peu et rarement.

De cette manière ou se faisait aussi, sans
équerre ni compas, une rose des vents dont
l'habitation de la ferme était le centre et dont
les rayons s'arrêtaient au cercle de l'horizon
sur des objets indiquant les points cardinaux, le
Nord, le Sud, l'Est et l'Ouest, puis les points in-
ternédiaires, le Nord-Est, le Sud-Est, le Nord-
Ouest, le Sud-Ouest, etc. La direction et les
variations du vent étaient interprétés comme
annonçant le beau ou le mauvais temps et on
agissait en conséquence ; c'était leur baromnê-
tre. A leur manière, ils étudiaient aussi très
attentivement le firmament et y voyaient des
indices qui les trompaient peu. Ils avaient
même des opinions astronomiques, ou plutôt
astrologiques, fondées sur des traditions on sur
des observations pratiques. Elles ne s'accor-
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daient pas toujours avec celles des savants,
mais elles prévalaient parmi eux. Par exem-
ple, les influences de la lune sur la végétation
et sur beaucoup de choses, contestées par la
science, restaient pour eux une certitude. Au
tant que possible, ils faisaient leurs planta-
tions et leurs semailles durant le croissant de
la lune; ils attendaient un bien moindre rap-
port de celles qu'ils étaient forcés de faire dans
le décours ou déclin de cet astre. La science
n'a pas encore triomphé de cette opinion res-
tée plus ou moins générale de nos jours.

C'était prémitif et si simple que les enfants
apprenaient tout cela dans leur bas âge, et pou-
vaient nommer la direction du vent ou de
quel point il venait. Aujourd'hui, le jeune
homme qui n'a pas une montre dans son gous-
set croit manquer d'un article bien essentiel.

Malgré cela, on vivait aussi content, aussi ià
l'aise qu'aujourd'hui, sinon plus. Au moins
on ne cherchait pas à changer de pays pour
trouver mieux. La manie d'émigrer n'exis-
tait pas ; les colonies de la Nouvelle-Angle-
terre n'étaient pas ouvertes aux Canadiens-
Français; c'était un pays hostile où ces der-
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niers ne pouvaient songer à s'établir. Nous
avions bien quelques chercheurs d'aventures
qui, voulant avant tout voir du pays, péné-
traient un peu partout dans l'Ouest, mais pas
d'émigration régulière sur un point quelcon-
que. On s'attachait volontiers au sol natal; les
enfants s'établissaient sur des terres neuves,
aussi près que possible de leurs parents;
poussant de plus en plus les défrichements
vers les profondeurs.

Cependant, de nos jours, outre les desceu-
dants qui sont restés sur les domaines patri-
moniaux défrichés par leurs ancètres, premiers
concessionnaires, et ceux qui remplissent tant
de paroisses plus récentes que celles du bord
de l'eau, si nous voulions chercher ailleurs,
nous trouverions des rejetons multiples de
cette fertile pépinière d'Yamachiche, dans nos
grandes villes de Québec, Montréal, Ottawa,
dans les vieilles et les nouvelles paroisses des
autres districts, même à Toronto, à Détroit,
dans les autres villes américaines, et de fors
contingents dans tous les centres nanufac-
turiers de la grande rép'ibliaue. Nous ne
parlons pas des Trois-Rivières, c'est leur ville;
ils y sont comme chez eux.
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En face d'un pareil accroissement durant
moins de deux siècles, que penser de ce
petit groupe de jeunes laboureurs établis sur
les bords du lac Saint-Pierre, près des rivières
d'Yamachiche, si petit en 1723, qu'il pouvait
être contenu dans l'église de Sainte-Anne,
n'ayant que trente pieds de long ! Jugeant
des arbres par leurs fruits, ils devaient être
de vigoureux gaillards, dans le meilleur sens
du mot Comprenant bien l'importance <le
leur entreprise, ils voyaient parfaitement dans
de belles contrées bien boisées et bien arro-
sées sur des profondeurs inconnues, une pers-

pective riante pour leur postérité, quelque
nombreuse qu'elle dût être. Donc point d'ini-
quiétude pour l'avenir de leurs enfants qu'ils
allaient former à la vie rude niais salubre des
laboureurs. Cette préoccupation constante a
toujours été et sera toujours le plus grand
souci des pères de famille, et les nôtres en
étaient soulagés, pouvant assurer à leurs fils
les mêmes avantages dont ils jouissaient. De
fait, ce privilège s'est en grande partie main-
tenu jusqu'à nos jeurs, et pourrait exister
encore longtemps, si nos grands centres et
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le pays voisin n'avaient pas un funeste attrait
pour notre jeunesse rurale.

Devenues fort aisément accessibles par les
défrichements, les régions des lacs du Nord, où
le gibier et le poisson abondent, comme autre-
fois au bas des rivières et près du lac Saint-
Pierre, sont maintenant des lieux de délices
pour les szportsmen, qui s'ennuient dans les
villes. Ils y ont des résidences de luxe, pour
la belle saison et les partis de chasse en
d'autres temps.

Descendons maintenant de ces hauteurs,
passant à travers les paroisses de Saint-Ma-
thieu, Saint-Elie de Caxton, Saint-Boniface de
Shawinigan, Saint-Etienne des Grès, Saint-
Barnabé, Saint-Sévère, où l'on retrouve les
enfants dYanachiclie; allons revoir les champs
des premiers colonisateurs de 1700, aux bords
du lac et des rivières d'Yamachiche, et demuan-
dons-nous s'il y a eu, quelque part ailleurs,
une autre douzaine de braves laboureurs qui
ont, pendant un même temps, ouvert à la cul-
ture, par eux-mêmes et leurs descendants,
une aussi grande étendue de terres, mis au
service de leur pays une population plus nom-
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breuse, plus vigoureuse, plus morale et plus
heureuse. Voilà leur sang, voilà leurs oeuvres,
voilà le fruit de leur industrie, de leur foi, de
leur valeur! D'autres ont dit combien ces
mêmes familles ont fourni de sujets à l'Église,
aux communautés religieuses, aux classes ins-
truites des villes et des campagnes, à la
magistrature, au barreau, au notariat et à
l'enseignement supérieur.

Comme patriotes et bienfaiteurs de leur
nation, ces héros de la hache et de la charrue
se placent, dans notre estime, aussi haut que
les politiciens, les hommes d'épée et de robe,
les philosophes et les savants qu'on appelle
grands hommes.
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CHAPITRE X.

ANCIENS RECENSEMENTS.

1706

Le prendier recensement sur lequel apparaît
le nom d'Yamachichle, est celui de 1706. Le
texte se lit comme suit:

Yamachiclie
Yamaska
Rivière-du-Loup

«. Population, 165.

J
165, c'est le nombre <'habitants des quatre

groupes réunis. Que le groupe d'Yaxnaclîice
soit adIditionné avec ceux de la Rivière.du-
Loup et de Maskinongé, c'est tout naturel, ces
trois paroisse étant voisines; mais celui d'Yà -
iaska, 'au sud du lac St-Pierre, n'est relié

aux autres que durant l'hiver, par un pont dle
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glace de 7 à 8 milles. Il n'y avait alors à
Yamachiche que les Gelinas et les Bourgain-
ville.

En 1706, la population totale du Bas-Cana-
da était de 16,417, et en 1720, de 24,451.

1739

Dans le recensement de 1739, on trouve
encore Yamachiche associé à deux autres pa-
roisses nouvelles, ou plutôt deux autres fiefs.

Grande et petite Yamachiche'
Toinancour
Rivière-du-Loup Population, 415
Gatineau

La population totale du Bas-Canada était,
en 1737, de 29,970, et en 1739, de 42,701.

1765

Dans le recensement de 1765, le premier
sous la domination anglaise, les renseigne-
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inents concernant Yamachiclxe ont une ligne
directe et dégagée, pour cette paroisse seule.
La voici:

- * Mariés fNon Ina.
S et Veix- riés et

Vage. .enfants._

Yainuchichc... 1-10 636 332 304 1.54j133 2S7 1781 171 349

La population totale (le la lprovince <lu Das-
Canada, à cette date était de 69,qJ O.

La ville de Québec n'avait que 8,968 hab.
4 4Montréal <«' " 5,733 "

Au tableau des Demeures, IDéfrichemnents et
Bétail, dans le même recensement, nous avons,
pour Yamiachiclie, la ligne suivante:

Dans tout le )j ~«)îs
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Ces petits tableaux contiennent des chiffres
officiels souvent cités autrefois comme preuve
de la fécondité de notre race. La population
totale du Bas-Canada de 69,810, en 1765, s'é-
tait élevée à 161,311 en 1790, augmentation dle
91,501 durant 25 ans. On sait que nous n'avons
pas eu d'immrigration dlurant cette période, et
les vieux iars ont considéré cette croissance
naturelle comme prodigieuse. Pendant ces
nièmees 25 années, l'augmentation de la popu-
lation d'Yamaclhiclie de 636, à 1669, donne une
proportion de croissance encore plus élevée
que celle de la population totale. Ces chiffres
sont des preuves qu'on ime aî se rappeler de
temps cen temps; nous les doni.ons à ce titi-e

Nous n'en publions pas de plus récents pour
Y-talaielic seul- Les recensements ont été
faits plus régulièrement par La suite, mais la
formation de nouvelles paroisses ayant enlevé
les deux tiers du territoire de cette p=risse,
et une grande partie de sa population, les com-
paraisons n'auraient plus la mê~me valeur, le
surplus.*d'Yanucliielic continuant à se déverser
dans ces autres paroisses limitrophies.

Il ne paraît pas que le chang,-ement de $ou-
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verain, en 1763, ait affecté en rien la population
d'Yamachiche. Elle était également éloignée
des deux grands centres, de Québec et de
Montréal, où devaient se décider les destinées
de notre province. Yamaclicle était encore
un pays de grandes forêts; les habitants peu
nombreux qui y résidaient devaient être con-
sidérés, par les organisateurs de la défense,
comme quantité négligeable, soit pour le re-
crutement ou pour l'approvisionnement. Les
habitants près des deux villes ont dù souffrir
beaucoup plus.

Le recensement de 1739 donnait aux qua-
tre fiefs Tonnancour, Gatineau, Yamachiche
et la Rivière-du-Loup une population de 415;
celui de 1765, après la cession, donnait à Ya-
machiclie seul 636, et la population était res-
tée exclusivement francaise comme avant, il
n'y avait dans la paroisse que 134 maisons.

En 1790 la population s'était élevée au chif-
fre de 1669, ce qui suppose approximative-
ment au delà de : 00 maisons.

Ici nous nous permettrons une digression qui
ne regarde pas seulement Yamachiche, mais
toute la population fraraçaise du Canada. L'o-
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pinion a prévalu en certains lieux, et nmême
en France, que le peuple canadien était origi-
nairement composé au nmoins en grande partie
de niélis. On croyait que les hommes étaient
venus de la France en bien plus grand nombre
que les femmes, beaucoup de garçons et peu
de filles. On prétendait qu'ils avaient réussi
à se faire aimer des populations aborigènes
en contractant avec elles des alliances niatri-
mnoniales et que, par conséquent, ils avaient
transmis du -cung sauvage à presque toutes les
familles caniadiennes-franiça.ises.

Peit-ê~tre, a-t-on supposé, que les paroisses,
les cantons oit l'on a conservé des nomis sau-
vsges à nos rivières, à nos montagnes, à nos
villages, sont desç endroits où nos ingénieux
aracétres, avaienit pra tiqué, sur une plus grande
échielle, ce genre de j>dîainà l'éga rd de ces
races primitiveýs farouches et barbares, enne-
mmies par nature de la civilisation et des races
blanches.

Eli bien, nos deux rivières d'-taniacielle et
notre paMroisse cllenimhe portent un nom sau-
-%age. et cependant, dans nos gémao in
dans nos registres, on ne trouve aucun mna-
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riage franco - sauvage, depuis les premiers
colons jusqu'à nos jours.

Nous trouvons l'explication de ce fait dans
.ue statistique officielle donnée par M. J.-C.
Taché, et publiée dans une savante Introduc-
lion au 4e volume du recensev ent le 1871.
L'Église et l'État, en France, éta. ent également
opposés à ces sortes d'alliances mixtes, et l'on
adoptait tous les moyens possibles pour les
décourager et les empêcher. Parmi ces
moyens, le principal était le tirage à faire
pour l'émigration au Canada. Les chiffres
recueillis par M. J. - C. Taché démontrent
qu'on avait soin de maintenir constamment
un équilibre approximatif entre l'émigration
masculine et l'émigration féminine, entre le
nombre de garçons et de filles à marier. De
la sorte, quand les jeunes gens étaient en
état de s'établir, ils trouvaient toujou-s les
Françaises prêtes à contracter mariage avec
eux.

Il n'y avait guère que les coureurs des
bois qui allaient faire souche de métis, au
milieu des tribus sauvages dans les régik is
de l'Ouest. Ces mtfis sont restés chez les sau-
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vages et n'ont jamais été comptés comme
partie de la race canadienne-française.

Quand l'immigration française a cessé coin-
plètement, la natalité locale maintenait encore
naturellement l'équilibre entre les deux sexes,
et les alliances matrimoniales entre les blancs
et les aborigènes n'étaient plus à craindre.
On peut done assurer que la population du
Bas-Canada est aussi purement française que
celle de la Bretagne et de la Normandie.

Les chiffres suivants ne font qu'indiquer
la sage prévoyance qui a rendu possible ce
résultat. De plus, ils constatent l'extrême
lenteur des progrès de la population bas-cana-
dienne durant les 150 et quelques années du
régime français. Yamachiche a nécessairement
subi les effets de cette lenteur <le notre an-
cienne mère patrie, dès lors en proie, dans ses
finances et dans ses mours, aux symptômes
funestes, précurseurs de la grande révolution.

Ces chiffres nous intéressent beaucoup, si
on les compare aux progrès réalisés par nous-
mêmes, depuis l'abandon où la France nous a
laissés avec un traité sage et judicieux. Nous
les reproduisons ici dans ce but :
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160.... 28 colons, hivernants à Québec.
120 .... 60

1620 .... 70
1629 .... 117 dont 90 Anglas de l'expédition de Nortk.
164l ... 240 en la Nouvelle-France. Dollier de Casson.

1653... 200
163.... 50 dont S00 à Québec.

1665..-. 3215
1667.3918
1668 ... 6289
1673 ... 6705

1675 ...... 7815

1679..... 9400

16W0.... 719

16cm3...10,251
1685.... 12 ,263; y compris 153S sauvages dans des villages.

16,88...... 11,562
162.... 2431

68.15,355
1706..... 16>417
1707 ... 171.204

Hommes Femmu Garçons Filles
1712..... 18,440 2786 2588 6716 6350

173... S,119 2868ff 2940 6189 6132«-

1714.-. 18,964 3042 2931 668 6311
1716...... 20,531 3318 3340 7059 6814
1718 ... 22 8 3662 326 7911 74S#
1719.-.. 22,95W0
1720 ... 24,4-14
1721-.... 25,951
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Hommes Femmes Garçons Filles
1722...... 25,053 4529 4126 7973 8425
1723...... 20,479 4778 4323 8793 8585
1724...... 20,710 4787 4352 8912 8650
1726...... 29,396 490G 4691 10,123 9676
1727...... 30,613 4855 4852 10,605 10,301
1730...... 33,682 6050 5728 11,314 10,590
1732...... 35,164 6174 5926 11,902 11,162
1734...... 37,716
1736...... 39,063 7062 (631 12,908 12,462
1737...... 39,070 7378 68(4 18,330 12,45S
1739...... 42,701 considéré comme exagéré.
1754...... 55,009
1760...... 70,000
1765...... 69,810
1775...... 90,000 dans tout le Canada.
1784......113.012
1790......161,311
1806......250,000 dans le Bas.Canada.
1814......335,000
1822......427,465
1825......479.28S
1831......553,134
1844......697,0S4
1851......890,261
1860....1,111,56

Ici commencent nos recensements décen-
niaux avec la Confédération des provinces bri-
tanniques de l'Amérique du Nord, en 1867.
Le recensement de 1871 ne put atteindre
toute la population de notre race, une large
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proportion de Canadiens-Français étant déjà
répandue sur le territoire des Etats-Unis.

Il est nécessaire d'ajouter que, durant cette

période de 1765 à 1790, Yamachic.he a eu
l'avantage de recevoir un contingent consi-
dérable d'Acadiens, venus des provinces bri-
tanniques de l'Amérique, où ils avaient été
brutalement dispersés par les ordres de Law-
rence, gouverneur anglais de la Nouvelle-
Ecosse ou l'Acadie. Ils venaient se joindre
aux Canadiens pour jouir avec eux des fran-
chises accordées par le traité de 1763. Ils
attendaient en exil, avec patience, l'occasion
de rentrer dans un milieu plus sympathique
(lue celui des populations fanatiques des co-
lonies de la Nouvelle-Angleterre. Ils dési-
raient trouver un autre Grandpré semblable
à celui qu'ils avaient tant aimé en Acadie. Ils
arrivèrent à temps, et en nombre suffisant, à
Yamachiche, pour occuper le troisième rang
du fief Grosbois, voisin de la seigneurie de
Grandpré. Ce rang fut nommé d'abord con-
cession des Acadiens, et plus tard, la Grande
Adcadie, à cause d'un autre rang moins long
appelé Petite Acadie.
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Nous n'avons pas les actes de concession
des terres de la Grande Acadie d'Yamachiche,
mais nous avons copié l'original d'un procès-
verbal d'un arpenteur juré qui en a fait un
second mesurage, donnant les noms des occu-
pants de ces mêmes terres en 1788. Voici
cette copie, l'original étant entre les mains de
M. F. L.-Desaulniers:

COPIE

PRoCÈS-VERBAL DE VÉRIFICATION DES TERRES

DES IIABITANS DE LA GRANDE CADIE, Du 7
Nov. 1788.

Je soussigné Pierre Marcoulier, arpenteur

juré, certifie que l'an 1788, le 7 novembre, à la

requête de tous les habitants cy-après nom-

més, là étant à la Grande Cadie Seigneurie
de Pierre Duchenes et d'autres LeSieur, j'ai

commencé à la ligne qui sépare au nord-est, la
terre d'Alexis au Coingt qui court nord-ouest
à 13 degrées de variation d'ycelle, j'ai tiré un
très caré alant au nord-est sur lequel j'ai mesuré
8 arpents pour Joseph 'essier, plus
3 arpents pour Pierre Leblanc

J
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3 arpents pour Joseph Raimons
3 arpents pour Jean Pellerin
3 arpents pour Paul Landry
3 arpents pour Belony Doucet
3 arpents pour Jean Bte Trahan
3 arpents pour Charles Landry
3 arpents pour Renée Bellemare
1 arpent pour Doininique Leroy
3 arpents pour Etienne Gris (Grigne dit Me-

lançon)
3 arpents pour Joseph Ebers

Au nord-est desquels Alexis Thibeaudeau,
toutes lesquelles terres ont des lignes paral-
lelles qui courent nord-ouest à 13 degrés de
variation, tous lesquels habitants présents et
consentant et renonçant à leurs anciennes
lignes qui donnaient plus de terrain que leur
titre de concession, et par leur consentement
j'ai donné le présent pour servir où besoin
sera, et j'ai signé la minute, jour et an que
dessus, de ce enquis lecture faite suivant
l'ordonnance.

Pierre Marcoulier, arpenteur juré.

Tous les susdits habitants accorde et con-
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clus que icelle mesure du fond de leurs
terres soit stable à perpétuité.

Pierre Marcoulier, arpenteur juré.

Au commencement * du- 19e siècle, les
mêmes terres de la GRANDE ACADIE étaient
occupées par

Jean Aucoin
H. Gendron
A. Beaulieu
Jean Mont
Jean Pellerin
Paul Landry
Pierre Lamy
J.-B. Trahan
Paul Pelletier
Ambroise Lavergne
Capitaine Carbonneau
Rivard
Paul Grigne-Melançon
Joseph Hébert
Paul Bellemare

ET LA PETITE ACADIE par
Godin
Lizotte
Pellerin Deschalins
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Pierre Belleinare
Louis Milet
Jean Matteau
Pierre Gelinas

François Gelinas

Les terres de la grande Acadie aboutis-
saient par le haut à la ligne divisant le fief
Grosbois du fief Dumontier. La petite Aca-
die avait en sus une dizaine d'habitants.

Il y avait des Acadiens dans d'autres rangs
de la paroisse ; des Leblane et des Trahan
dans Pic-dur, maintenant St-Sérère, et trois
Melançon et des Landry dans St-Josepi,
maintenant St-Barnabé.

C'est à peu près la seule addition que la
paroisse d'Yamachiche ait reçue par immigra-
tion, celle de ce groupe d'Acadiens laborieux,
paisibles et tout à fait bien venus au milieu
(le notre population agricole. Ils avaient passé
par les épreuves les plus terribles que la cru-
auté humaine puisse inventer contre un peuple
honnête dépouillé de tout moy m de défense.
Echappés à la persécution et à des traitements
intolérables, ces braves gens reçus comme des
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amis et <les frères au milieu des Canadiens-
Français, se sentaient enfin cunme chez eux.
Entre ces deux éléments d'origine française
la fusion ne fut pas difficile à opérer. Ils nous
donnèrent les pères et des mères semblables
aux nôtres sous tous rapports, et la popula-
tion d'Yamachiche resta parfaitement homo-
gène par les noms, le même langage et la
même religion.

Nous disons le même langage, et nous le
répétons pour ajouter quelques réflexions sur
ce sujet. Il y avait déjà plus d'un siècle que
la France avait établi deux groupes de ses en-
fants sur ce continent: l'un au ba:s du fleuve
St-Laarent, sur des iles et des plages baignées
par les eaux de la nier , l'autre loin dans l'in-
térieur près du même fleuve, sur des terres bien
boisées. Li premier groupe s'était adonné à
l'agriculture, mais en même temps à la grande

pêche dans les eaux du golfe et de la mer en-
vironnante sur des vaisseaux construits pour
cette fin. le groupe de l'intérieur cultivait
la terre et faisait la chasse dans les forêts.

Après cent ans, les enfants des deux grou-
pes se rencontrent, ils se reconnaissent comme
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Français,se comprennent parfaitement parlant
la nutème langue apprise de leurs parents. Il
y avait sans doute <le légères diffé~rences dans
l'a.cent, la prononciation <le certins mots,

l'emploi de certaines locutions, et l'usage <lej
certains verbes, dues à la différence des occu-
pations et des industries qu'ils avaient prati-
quées. Par exemuple. les ternmes dle mnarine,
presque jai..iis employés par les enfants de
l'intérieur, l'étaient constamment par les ern-
fants 'du gýolfe. Pour n'en donner qu'un ex-
enîple, ces; derniers disaient amarrer le r-leraI
auL piquel oit à l'arbre, au lieu d'allacler; les
autres auraient (lit alladier la <JùzIour, le lna-
fra-u, la gecVU4 au quai, ou au rivage> au lien
el'a.,iarrer la chaloupe. fl ei état ainsi de
beaucoup d'autres mots. Cet emploi d'un verbe
pour un autre, non plus que les grosses fautes
contre la, grmmaire, ne constituait pais un

poiet n'cinp<)clîai*q pas dIêtre compris --ans
peine par un Français. C'étaient deux variétZés
d'un nimême dialecte populaire qui ne se rw nar-
qacnt pas, chez les lettrés des deux groupes..

Nous voudrions convaincre les Anglais et
les Amrcisque, dle tout temus, ce zïîétz-it
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ni un patoiç ni un jarq-on que les Acadiens et
(7anadiens-Fra ncais parlaient sur le continent-
Nous nous souvenons fort bien que, durant
nos années de college, dans les semaines (le
vacances, nous fitisions des lectures en famille,
dans nos livres de prix Quelquefois dles
voisins venaient les entendre et e» pa.rlaienit -à
leurs amis avec éloges. ŽN'ous étions <tans un
rang habité par des Acadiens oit fils d'Aca-
diens. Des vieillards incapables de se dépla-
cer pour cause de vieillesse ou d'infirmité,
nous faisaient savoir qu'ils seraient très lieu-
reux d'entendre ces lectures -dont ont leur
avait dit dlu bien. Pour leur étre a-réable
nous nous rendions volontiers à leur <désir, et
nous constations chiaque fois que é7était pour
eux une véritable jouissance; ils ne manquaicnt
jamais de nous presser de retourner un a-utre

jour pour continuer.
La plupart de ces gens-là ne sava-"int pas

lire, et cependant ils comprenaient et goù-
taident mêmei ces livres hien appréciés et popu-
laires en Franmc Le V4..latiii pillorcspoe
nous fournissait e» pa:rtie ces bonnes lectures.
Ce fait devrait suflir, nous semble-t-il, pour
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que le langage des Acadiens et des Canadiens
n'était pas un patois, puisque des illettrés comn-
prenaient si bien cette littérature française (le
bon aloi.

Leur français n'est pas riche, n'est pas
abondant î'est pris élégant ni correctement
patrlé, sans dloute, mais une oreille francaise
supplée sans fatigue à tous les défauts (le

irn.maire et <le prononciation. Le Français
lettré peut converser avec eux aussi facile-
nment si non mieux, quaNec les paysans illet-
trè.s <le plusienrs départements de la vieille
France.- Ce témoignage nous a souvent été

rendu par des Fra nçais observateurs, notain-i
nment par M. Ramieau, qui en avait à dessein,
fait 1'épreuve durant son séjour parmi nous,
en Canada comme en Acadie-

Un autre fait peut-Ctre encore plus convain-
cant, c'est que des évêques de Fra nce, des
prêtres de France, (les prédicateurs de renom
en Fm.ance, depuis les commencements de la
colorie sont venus et viennent encore souvent
précriier dans nos églises où notre population
canadienne se rend en foule pour les entendre.
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Dans les paroisses les Iplus éloigniées de nos
grads centres, ont les comprendrait tout aussi

bien que nos évêques et nos prétres canadiejis.
Il n'y a qu'une langue française, plus correc-

teilent parlée par les lettrés, et moins bien
par ceux qui n'ont pas eti l'instruction voulue
sur ce poitL 'Même ceux qui 'ont pas eu cet
avanitzre savent bient distinguer entre celui
qui la parle bien et celui <lui la parle mal.
Nous en avons connu un, sans la moindre ciii-
ture littéraire, nie sachant pa lire, sinmplenment
doué (l'une lieureuse intclligemîcr et d'une tué-
moire inerceilleuse, qui m. pportait un sermon
euîtenidu la vecille, J)rsqu'a.-ussi fidèlement qu'unit
stZ-négm ple. Ce n'est p.as le fait d'un honmme
qui parlerait habituellement un patois, ou1
même un jargon.

Aujurw'Iîisi le français se parle moins
bien qu'auittrefois est certains endlroits (le notre
province, c'est l'anglicisme qu'il faut accuser ;
cela se voit surtout oii les AnIigla,ýis dominent
par le nonmbre, oit les enfants français sont
obligés de se mêlAer journellemient à. d'autres
qui ne p)arlent que l'anglais. Ce n'lest pas un
patois qui en résulte, muais un langage mixte,
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un mélange de mots anglais et de mots fran-
çais. Les deux nationalités sont également
intéressées à la conservation de la pureté de
leurs langues respectives, par des écoles sépa-
rées où l'on n'omettrait pas d'enseigner lan-

glais dans les écoles françaises, et le français
dans les écoles anglaises.

Sous le régime français, les habitants
étaient tout aussi étrangers au gouverne-
ment et à la gente officielle que sous le
nouveau régime. En dautres ternies, les offi-
ciels français, à quelques rares exceptions,
n'étaient guère plus sympathiques à la po-
pulation canadienne-française née dans la
colonie, que ne rétaient les officiels anglais
des premiers temps ; peut.<tre l'étaient-ils
moins. Les concussions énormes de Bigot et

<le ses nombreux complices, et la monnaie de
carton, l'ont suffisamment démontré. Ils Yen-
daient cher, à leur profit personnel, les appro-
-visionnements et secours expédiés par le
gouvernement français pour ailer au dévelop-
pement de l'agriculture, et payaient avec du
carton sans valeur, les produits, grains, ani-
maux, etc., que les cultivateurs avaient à
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vendre. En lisant ces faits, on serait porté à
croire que nos honnêtes cultivateurs devaient
être heureux de voir partir tant de voleurs
enrichis à leurs dépens ; mais ces faits avaient
été voilés assez habilement, et le sentiment
national prévalant, ils s'attristaient d'être sé-
parés de la vieille Fra~:ce, et d'être condamnés
à vivre sous l'autorité d'une puissance enne-
nie. Ces regrets cessèrent cependant quand
la monnaie de carton fut répudiée et quand
arriva la révolution francaise avec toutes ses
horrurs.

Du reste, grâce aux conditions honorables
des capitulations de Québec et de Montréal,
et aux articles du traité de cession de 1763,
rien n'était changé dans les coutumes des
habitants des campagnes. Leurs propriétés,
leurs biens, leurs droits, leurs lois, leur lan-
gue, leur foi, leurs pratiques religieuses sous
la même direction ecclésiastique, leur étaient
garantis. Les officiers pourvoyeurs du gou-
vernement français, par leurs malversations,
par leurs rapacités, les avaient habitués à ne
compter que sur leurs propres efforts. Le
nouveau joug à porter ne leur parut pas plus

11
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pesant que l'ancien. Ce n'était pas chez eux,
mais dans les villes que se faisaient les luttes
pour empêcher le succès des projets d'ab-
sorption, des machinations préparées pour res-
treindre à un minimum nos libertés et nos
droits. La Providence avait préparé des
hommes habiles et courageux pour accomplir
cette tâche ; nos chefs ecclésiastiques s'y em-
ployèrent aussi avec persévérance, une science
et un tact merveilleux désarmant les préjugés
et les intentions hostiles des puissants.

D'un autre côté, ils prêchaient à leurs
ouailles la loyauté et la soumission au pou-
voir légitimement établi, suivant en cela la
doctrine catholique. Aimant la paix, sans
ambition personnelle, et avec leur politesse
et leur bienveillance natives, nos habitants
poussèrent bientôt la tolérance à des limites
exagérées. Un Anglais protestant venait-il
s'établir au milieu d'eux, avec des apparences
honnêtes, n'importe en quelle qualité, sei-
gneur, marchand, médecin ou meunier, il rece-
vait tous les honneurs locaux ; on ne se
demandait pas même si l'influence qu'on lui
donnait ainsi serait bien employée à récom
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penser la confiance qu'on mettait en lui, si
par la suite nos intérêts nationaux venaient
à être menacés.

Ces bons procédés envers les Anglais n'ont
jamais été imités par eux, non seulement
dans les lieux où ils étaient la masse du
peuple, mais partout où ils devenaient la ma-
jorité.

Malgré ses faiblesses et ses défauts, la po-
pulation canadienne-française, dès qu'elle s'est
adonnée presqu'exclusivement à l'agriculture,
n'a pas cessé depuis la cession de progresser,
au moins en nombre, d'une manière assez
étonnante pour alarmer les anglomanes rêvant
et désirant une complète anglicisation de l'A-
mérique du Nord. Si l'agriculture nous a sau-
vés, il serait donc sage de suivre. l'exemple de
nos pères,de rester attachés au sol, à notre sol
à nous, si généreux, si illimité dans son éten-
due. Que de petites paroisses, pauvres en
apparence au début, sont arrivées à la pros-

périté dès que les routes pour y parvenir sont
devenues passables. C'est le genre d'entre-
prise qui convient le mieux à nos vigoureux
jeunes gens; il n'est pas sans peines et sans
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travail (il y en a partout), mais il offre une
réelle indépendance, il est exempt de risques
et de grands revers qui ruinent et perdent la
réputation et le bonheur des familles pour la
vie. C'est par cette expansion sur des terres
nouvelles, puis la création de nouveaux grou-
pes dans les profondeurs que l'influence cana-
dienne-française augmentera, et que les recen-
sements à venir prouveront, comme ceux du
passé, un accroissement rapide.
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CHAPITRE XI.

DoCUMENTS AMÉIRICAINS:

Deux Acadiens de la Grande Acadie enrôlés
dans l'armée américaine en 1776.

En 1776 quelques Acadiens d'Yamachiche
(de la Grande Acadie), oubliant que les habi-
tants des colonies anglaises de l'Amérique
avaient toujours été les pires ennemis de l'A-
cadi et du Canada français, s'enrôlèrent dans
l'armée américaine, sous Montgomery venu
pour prendre Québec et nous entraîner dans
le mouvement révolutionnaire contre leur
mère patrie, l'Angleterre.

Les injustices et les abominables traitements

reçus des mains du gouverneur anglais de la
Nouvelle-Ecosse (Lawrence) avaient nécessai-
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rement laissé dans l'esprit des Acadiens des
impressions ineffaçables. Ils redoutaient de b

nouvelles perfidies de la part des Anglais du
Canada, et voyant arriver une armée pLissante
pour les chasser d'ici, un certain nombre
d'entre eux crurent l'occasion favorable pour
se venger de leurs griefs. is se crurent justi-
fiables d'offrir leur assistance à cette armée
ennemie.

Il y a dans les vieux documents du congrès
des Etats-Unis quelques pages où figurent les
noms de trois cultivateurs de la Grande Aca-
die qui avaient servi dans cette armée. La
récompense qu'ils ont reçue du gouvernement
américain ne paraît pas avoir été prompte ni
généreuse.

Les trois Acadiens dont nous parlons sont
nommés dans les rapports en langue anglaise
du Congrès, Gregory Sirachan, Joseph Green
et Pard Landree. Il faut traduire ces noms
par Grégoire Trahan, Joseph Grigne (alias
Melançon) et Paul Landry, orthographe fran-
çaise de ces noms. Ils étaient tous les trois
résidants sur des terres de la Grande Acadie
d'Yamacbiche ayant l'arrivée de l'armée amé-
ricaine dans le Bas-Canada.



DOCUMENTS AMERICAINS 167

Dans sa vieillesse nous ne connaissions Paul
Landry que-sous le nom de-père-Grand Paul.
Il était le second voisin ouest de la propriété
des Trahan. Celle des Grigne Melançon était
la quatrième à l'est, plus tard occupée par
Paulette Grigne.

La pétition de Grégoire Trahan (en 1810)
donne l'histoire de son enrôlement dans l'ar-
mée américaine, sa décharge à kSorel, et du
chemin qu'on lui fit parcourir sans rémuné-
ration. La preuve de ses droits à une récom-
pense furent reconnus et admis en 1826, 15
ans après sa mort. Son fils Joseph, pour lui-
même, et pour quatre autres héritiers, avait
renouvelé cette pétition appuyée sur les mêmes
dépositions et témoignages corroborés par
ceux de Joseph Green (Grigne), Ô- John M.
Taylor et de Paul Landry. On la prit alors
en sérieuse considération, on la trouva juste
et bien fondée ! Une note manuscrite sur le
cahier imprimé fait croire qu'il fut fait un
octroi de pas moins de mile acres de terre près
du lac Erié, aux cinq ltritiers, Joseph Stra-
han, Margaret Strahan, sa mère, Paul et Char-
les Strahan, ses frères, et Mary Strahan, sa
sour.
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Evidemment les noms anglicisés allaient
plus droit au cœur des autorités américaines
(lu temps ! Ce n'était pourtant pas la faute de -
Grégoire si Montgomery s'était fait tuer à
Québec, et si les autres officiers commandants
avaient jugé sage de retraiter. Tous les témoi-

gnages américains lui sont favorables comme
homme de devoir et d'action. Il ne lui a man-
qué qu'uie récompense adéquate pour ses
travaux.

Nous traduisons ici les documents améri-
cains constatant des faits qui ont dû produire

quelque sensation à Yamachiche, dans le
temps, et surtout à la Grande Acadie. Ils
seront sans doute très intéressants pour la
famille si respectable et si respectée des
Trahau.



DOCUMENTS AMÉRICAINS IO32

19e Congrès lltaj>port n' 17

Session Ire j
JOSEPH STRAHAN ET AUTRES

dit comité des réclamnations révolutionnaires.

9 janvier 1826.
Lu et renvoyé au comité général de la

chambre, auquel est soumis le bill n0 23, pour

faire revivre et continuer en opération un acte
intitulé : Acte pour de nouveau venir ein aide
aux réfugiés des provinces anglaises du Ca-
nada et de la Nouvelle-Ecosse.

Le comité des réclamations rév:plutionnaires
auquel a été soumise la pétition de Joseph
Strahan (lisez Trahan), tant pour lui-même
que pour sa mère, Margaret Strahan, et ses
frères, Paul et Chiarles Strahian, et sa soeur

MayStralian, l'a prise en considération et fait
rapport:

Que le pétitionnaire déclare qu'il est le fils
et l'héritier de Grégoire Strahan, ci-devant de



cette cité de Philadelphiie, décédé, et autrefois
de la province anglaise du Canada ; que son
père était natif du Canada et y résidaiL avant
le 4 juillet 1776, en possession d'une étendue
considérable de terre : que son père s'enr>la
en 1775, dans l'.rié-e des Etats-Unis, alors
comtmandée par le généal 'Montgomery, dès
son entrée en Canada ; il servait dans la coi-
pagnie du Capw WVrglit du régiment du colo-
nel Levi",stop.; qu'il a été plus tard déchargé

Sorel, ava=t servi tout le temps de son eni-I
gagement Après sa d&hlaige à Sorel, il fut

envoyé par le Col. Leigston awec des lettres
et des dêpq>cbes à Albany, et de là à Phuladel-
phiie où il fut retenu pendant six mois par une
maladie causée par les faitigues et les travaux
dans l'armée américaine, devant Québec et
durant la campagne ; qu'il craignait -e retour-
ner au Canada avant la paix conclue avec
['Angleterre, à caui-e de son service dans l'ar-
mée américaine ; il retourna après la paix air
Caniada, matis il se trouva complètemeut dé-
pouillé de sa propriété et fut traité comme un
rebelle; p,1ar suite de ce traitement, il ne put
deznvurer au Cana-d.% il fut forcé de retourner



DOcVXEM xim lM,ÇAis 171

à Philadeiphie, accompagné de sa famille, où
il continua de réýsider jusqu'à sa mort qui eut
lieu en 1811. Ces faits sont solidement prou-
vés par les-dépositions de John M Taylor,
Josepli Green, Paul Landree et Grégoire
Strahian, lesquellps dépositions votre comité
demande qu'elles soient reçues et considérées
comme partie de ce rapport.

Votre cûmi'té est d'opinion que les lhéri-
tiers de G;régoire --tlilian ont droit à l'octroi
de terre accordé par les actes du congrès
aux rifug-iés des p>rovinces britanniques dut
Canada et de la Nouvelle-Ecosse.-

Le-s actes du congrès accordant ces octrois
étant expi.rés, votre comité a rapporté un bill
les faisant rerivre et continuer en force
pour un temps, limité,, comprenant le cas du
pui-tionnaire Joseph Strabian. Votre comité
préfrcr recommandler l'adoption de ce bill
pluôt que conseiller uae légisUation. sp)éciae
et distincte pour elhaque cas semblable sépatré-
ment qu'on pourrait présenter au coigrè;qu

le peu de cas retant (sil y en a) pourront étre
ajustés et réglés suivant les divers actes et ré-
solutions dii enngrt. Afin que les sujets de
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ces divers octrois de terre soient mieux com-
pris (après ce long espace de temps), votre
comité prie la chambre de référer à la résolu-
tion èa congrès du 23 avril 1783, où il est dit:

" Chaque fois que le congrès aura le pouvoir
non équivoque de faire des ctrois de terre, il
récompensera de cette manière, autant qu'il le
pourra faire justement, les officiers, les soldats,
et autres réfugiés du Canada;" et à cette autre
du 13 avril 1785, disant :

" Que Jonathan Eddy et autres réfugiés de
la Nouvelle-Ecosse, eu égard à leur attache-
ment aux intérêts des Etats-Unis, soient r.-
commandés à l'humanité et à l'attention par-
ticulière des divers Etats dans lesquels ils rési-
dent respectivement; et qu'ils soient informés
que chaque fois que le congrès pourra juste-
ment faire des octrois de terre, en autant
qu'il le pourra légalement, il récompensera de
cette manière tels réfugiés de la Nouvelle-
Ecosse qui seraient disposés à résider dans les
Etats de l'Ouest." Voir de plus le vol. I, lois
des E. U, page 568. " Que trois cantons, près
du lac Frié, soient réservés pour l'usage des
officierz, soldats et autres réfugiés du Canada
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et réfr '* de la Nouvelle-Ecosse, qui ont ou
pourross a'or %.'es droits à tels octois de terre,
en vertu des résolutions du congrès mainte-
nant existant ou qui pourront être adoptées
par la suite à leur sujet, ou pour d'autres fins
sous la direction du Congrès."

" Le même volume, page 577, ordonne des
portions de terre pour les officiers et soldats
(réfugiés) qui devront laisser l'armée de Sa
Majesté Britannique en Amérique et se déci-
deront à devenir citoyens des Etats-Unis. Vol.
3, lois des E.-U., page 37, description des in-
dividus qui ont des droits pour eux ou leurs
veuves et héritiers, savoir: Primo: " Les
chefs de famille et les personnes seules, mem-
bres d'aucune famille, qui résidaient dans l'une
des provinces susdites avant le quatre de juil
let mil sept-cent-soixante-seize, et qui ont
abandonné leurs établissements pour raison
d'être venus en aide aux colonies unies ou
Etats, dans la guerre de révolution contre la
Grande-Bretagne, ou avec 'intention de donner
telle assistance, et ont continué de rester aux
Etats-Unis ou à leur service, durant cette
guerre, et n'ont pas retourné pour résider
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dans les domaines du Roi de la Grande-Bre-
tagne avant le 25 novembre mil sept cent 4
quatre-vingt-t.-ois.-Secondo: Les veuves et les
héritiers de tous tels individus qui étaient ac-
tuellement résidants, comme susdit, et sont
morts dans les Etats-Unis, ou àa leur service
durant la guerre.-Trio: Tous les individus
qui étaient membres de famille, au temps de
leur venue dans les Etats-Unis et qui, durant
la guerre, entrèrent dans leur service.» .Ap-
prouvé', le 7 avril 1798. M%ême livre, page 420.
R~èglement des octrois de terre en faveur des
réfugiés des Provinces Britanniques du Cana-

cia e.N ouvelle-Eco&se-MIfme livre, page 587.
]Renouvelant et continuant en force l'acte
approuvé le 7 avril 17982-

P-r1TzCO.X Dl,: Git£-oiir, STRARTAN

A (honorable ScrwéZairc &r la guerre, p)r4sident
el ardres miembres -ie la Conuiisioiz des

rêdai2 uzlions des Cawadiens rfjiqés.

L'humible pétition de Grégoire Stralian
(lisez Trahan) expose:
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Que Grégoire Strahan, ci-devant de la pro-
vince anglaise du Canada, maintenant de la
citéi de Philadelphie, hôtelier, vivait au Cana-
da dans l'année 1775, et possédait quatre-
vingts acres de terre en cette province quand
l'armée américaine, sous le commandement du
général Montgomery, y entra ; qu'il s'enrôla
comme soldat dans la dite armée, dans la com-
pagnie du capitaine Wright du Régiment du
Col. Levingston, en l'année susdite, pour le
terme de six mois, durant lesquels il fut en
service et prit part au Siège de Québec. ý
Après la retraite de l'armée, son temps d'en-
gagement étant expiré, il fut déchargé à Sorel;
de là il fut envoyé avec des lettres du Col.
Levingston à Albany ; de là il se rendit à Phi-
ladelphie où il fut pris de maladie, occasion-
née, croit-il, par la fatigue et les exigences du
service dans l'armée américaine, et fut retenu
par cette maladie duraut six mois dans cette
cité. Après sa guérison il fut envoyé à Al.-
ny pour y recevoir sa paye, n'ayant reçu que
848 dollars en monr ie continentale à Sorel.
Arrivé là il ne re.ut p)as de paye, mais fut en-
voyé pour travailier chez le général Schuyler,
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où il continua pendant deux mois, et ne reçut
que ses rations; de lt il s'en alla à Philadelphie
où il resta depuis ce temps, à l'exception de
quelques mois ; et il dit de plus qu'il ne pou-
vait pas retourner en Canada, avant la conclu-
sion de la paix avec l'Angleterre, parce qu'il
avait servi dans l'armée américaine; quand,
après la paix, il retourna au Canada pour voir
sa famille, il se trouva dépouillé de ses pro-
priétés, et il comprit qu'il ne pouvait plus
y vivre avec sa famille, étant appelé rebelle et
traité comme tel, ce qui le força à retour-
ner à Philadelphie ; il a maintenant cinquan-
te-huit ans; il n'a pas reçu de terre des Etats-
Unis comme d'autres Canadiens en ont eu,
ni aucune compensation pour tous ses services,
excepté les $48 mentionnés plus haut.

Votre pétitionnaire, pour ces raisons, solli-
cite du Gouvernement des Etats-Unis, telle
compensation à laquelle les circonstances de
son cas peuvent lui donner droit, et demande
d'être traité par eux comme d'autres Cana-
diens l'ont été.

(Signé) GREGORY (sa croix) STiAiiAN.
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Assermentée par Abraham Shoemaker, AI-
derman, Philadelphie.

Le sixième jour d'avril 1810, a comparu de-
vant moi, Abraliam Shoemaker, l'un des
Echevins de la dite cité, Soussigné, Joseph
Green (lisez Grigne) qui, étant dûment asser-
menté suivant la loi, a déposé et dit: qu'il a
connu Grégoire Trahan dans la province an-

glaise du Canada; qu'il résidait moins d'un
quart de mille de Trahan et de sa famille ; que
Trahan possédait dans ce temps-là quatre-
vingts acres de terre dans cette province,
quand l'armée américaine sous les ordres du
général Montgomery entra en Canada ; que
Trahan et lui s'enrôlèrent le même jour dans
cette armée, dans la compagnie du capitaine
Wright du régiment du Col. Levingston, pour
six mois; que Tralian et lui étaient ensemble
au siège de Québec; qu'ils étaient dans l'armée
quand elle retraita, et furent déchargés à Sorel
le même jour, le temps de l'engagement étant
expiré; que le Col. Levingston envoya Trahan
à Albany avec des lettres; qu'il rencontra
Trahan peu de temps après à Philadelphie;
qu'ils furent envoyés de là à Albany pour re-

12
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cevoir leur paye, mais n'en reçurent aucune;
qu'ils furent alors envoyés à Stillwater, où ré-
sidait le général Schuyler, près de Albany, et
y travaillèrent pendant deux mois sans rien
recevoir autre chose que les rations; qu'ils
n'avaient avant cela reçu aucune compensa-
tion, excepté $48 à Sorel, comme il a été dit;
qu'ils retournèrent alors à Philadelphie où il
rencontra souvent Trahan durant les huit
années avant que la paix fut conclue avec
l'Angleterre; qu'après la paix il (le dit Green)
retourna au Canada; qu'ils ne pouvaient pas
retourner avant la paix, parce qu'ils avaient
servi dans l'armée américaine; qu'après cela
Trahan alla au Canada pour voir sa famille;
que la propriété de Trahan lui avait été com-
plètement enlevée pour la raison susdite; que
pendant qu'il était là, on l'appelait rebelle et on
le traitait si odieusement qu'il fut forcé pour
la même raison de s'éloigner du Canada.

Et le témoin ne dit rien de plus.

(Signé) JOSEPH (m aue) GREEN.

Souscrit et assermenté devant moi,
ABRAHAM SHOEMAKER, Aldermian.
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AUTRES DEPOSITIONS.

A Philadelphie.
John M. Taylor, étant dûment assermenté,

dépose et dit, que lui, le dit déposant partit
de Cambridge en 1775, avec le détachement
du général Arnold, fut nommé quartier mai-
tre, et en arrivant aux premières habitations
françaises à la Chaudière, quatre-vingt-dix
milles de Québec, il fut nommé commissaire
de l'armée pour faire les achats et pourvoir
aux besoins des troupes, suivant la coutume
en pareil cas. En arrivant devant Québec,
un Canadien nommé Grégoire Trahan, qui
parlait un peu l'anglais, me fut recommandé
comme un homme utile comme linguiste;
je le pris hors des rangs et le plaçai dans les
magasins de distribution, au soin des balances,
devoir qu'il remplit fidèlement et je lui confiai
les clefs des magasins. Il a continué dans
l'armée jusqu'à son arrivée à Ticondéroga
en 1776.

En novembre de la même année,je laissai
l'armée du Nord et retournai à Philadelphie.
Je fus nommé député commissaire général par
Carpenter Wharton, écuyer, alors commissaire
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général. Je crois que le dit Grégoire Trahan
retourna à son régiment commandé par le co-
lonel James Levingston, et a servi, je crois,
jusqu'à la fin de la guerre ; depuis ce temps
je l'ai connu dans cette ville comme charretier
jusqu'à sa mort, et l'ai souvent employé en
cette capacité, le trouvant toujours fidèle; il
avait plusieurs enfants ; sa femme et ses
enfants résident maintenant ici. Je connais
bien Joseph Trahan, l'un de ses fils.

(Signé) Joîns M. TavyLt-
Assermenté devant moi

le 2 déc. 1825.
(Signé) RICHAnD PETEnS.

Cité de Philadelphie.

A personnellement comparu devant moi
le soussigné, l'un des échevins de la dite
cité, Paul Landry, de la province du Bas-Ca-
nada, qui, étant dûment assermenté suivant la
loi, a déposé et dit: que Grégoire Trahan, dé-
cédé, était un Canadien, et a vécu à la Grande
Cadie de Machis, Bas-Canada; et qu'il connais-
sait bien la propriété que le dit Trahan a
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laissée et perdue dans la dite province, ayant
les dimensions suivantes : un champ de terre
labourable et un campeau de terre en bois
debout, faisant ensemble trois acres de largeur
et quarante-cinq de longueur, avec bâtiments,
valant au moins douze cents dollars lorsque
le dit Trahan laissa le Canada pour entrer
dans l'arimée des Etats-Unis ; et de plus le
déposant pense que la dite terre, à présent,
rapporterait le double de l'estimé ci-dessus.

(Signé) PAUL x LANDRY
marque

Assermenté et souscrit
29 mars 1815.

(Signé) JOHN DOUGLASS,
Alderman.

Une note manuscrite sur le cahier imprimé
se lit comme suit :

L'AcTE u 7 AVRIL 1798

accorde aux personnes appartenant à la pre-
mière classe y mentionnée, et de laquelle il
est parlé dans la seconde page des docu-
ments imprimés ici ; et comme Grégoire Tra-
han est dans cette classe, conséquemment, il
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accorde à ses héritiers un octroi -n'excédant
pas.... et de pas moins qu'un millier (l'acres.

C'es rapports officiels et assermentés dans
le temp), 1îouv~ent une fois de plus l'extrême
loyauté des Canadiens, et surtout des.Acadiens,
puisqu'on les voit ici punissant leurs enfants
pour avoir manqué à ce devoir en s'enrôlant
dans l'armée révolutionnaire américaine. Des
té-moignages aussi probants n'ont pas emipê-
cié les Anglais du Canada, et même les gou.-
verneurs malveillants d'autrefois, de nous
représenter cii AngTleterre comme suspects,
afin de nous élig6ner aussi longtemps que
possible des charges p-ubliques .N Même nos
démarches auprès dli gouvernement de l'Emi-
pire pour obtenir justice étaient considérées
conmue hostiles à ce gouvernement.

#-es- mauvais jours sont pass-és. Il reste
cendant, dans lOntario, u groupe dc faina-
tiqes rlwnt encorecesêmes prjgés,

la société dles orangistes dans ce pays.
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CHAPITRE XII.

Avant la construction d'usie église ou cha-
pelleît Y.arlelie, les premiers coluns rece-
vaient, <le temps Cil temps, la visite <le mission-
naires. Le premier qui leur renidit ce service
fût le récollet Simîéon Dupont, missionnaire
résidant aux Tri-iièe.Cest lui qui bap-
tisa a doiiile les deux premiers enfants
niés à Y.-mnachaiclie, Etieunie Gelinias <1704) et

JeanBaptsteGelinas dit Belleniare (I70.A).
Dans ce temps-là, les enfants nouveau-nés
étaient géméralement ondoyés et ensuite bap-
tisés sous condition aux Trois-Rivières, ou %
la Rivière-du-Loup, où résidaient (lez mission-
naires avant qu7il y CIl eût à Mahc:.On a
fait une exception oumr les premiers nmés.

Quoique dès le 3 miars 1705, le missionnaire
Sirnon Dupont ait dit> dans l'acte de bap-
têmne, avoir balptisé Jean-Baptiste Gelinias, it



là jirIss 'Yabmacichele, cette paroisse îîe
fuit érigéte civilement qu'en 17:22, et dans le
décret el'éree.ioi, il est dit qu'elle sera des-
servie par voie de miissioni,ta«ntqu'iln'y aura
pas assez d'habitants pour soutenir n curé
résidant. Le mnissionnaire avait dlonc devancé
l'Eglise et l'Etat en la nommant pizioisse en
17Oi.

Dans le déniombremnent de sa seigneurie
dI'Y.-tiaclîiilie, en 1723, ('lis LeSieur dit quie
z'é';lise paosihnommée Sainute-Anne, est
construite sur les terres du domaine de feu
Julien LeSieuir," co-scign, eur du lieu. Elle
avait trente pieds de long, en bois, pièces sur
l)ie. près <le la grande rivière.

Une église eii pierre fut construite à la
mêmîe place cei 1724, sous la direction dii
Père Au"gustin Quntal, récollet.

Le premier curé cii titre de la paroisse
fut 'M. Chlefdeville. cette église en pierre
fut brûléle par le tonnierre en 1780. Cet acci-
dent fut suivi d'un malheur plus gra nd encore,
c'est-à-d (ire. d'une longue discorde parmi les
paroissiens, au sujet d'un changemenit de
site.
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La paroisse avait cinq lieues <le profondleur
sur 21 lieues <le largeur. La vieille égý,lise iii-
cendiée se trouvait près de l'extrémnité sud-est,
près du lac Saint-Pierre. En construisant la
nouvelle église paroissiale sur la petite rivière,
a tit mille et demii, ou à peu près. (lu p)remier
site, on faisait un petit miouvemnent vers le
centre (le la paroisse. Dès que cette prop)o-
sition fut soumise aux autorités, la lutte coi-
mença tres ardente entre les deux grouipes (le
population. Les gens de la grande rivière
croyaient avoir des droits acquis, et ceux dle
la l>eite rivière croyaient que le bien publie,t
le bien de la majorité exigeait que l'église fût
bâttie chez eux.

Le terrain (le la grande rivière donné par
le seigneur Duchêne, ayant été déclaré iin-
propre à la construction d'une église, deux
habitants de la petite rivière. Charles Lacerteli
et Josepli Carbonncau, donnèrentùà la fiabrique
d'Yaniachiclue, par contrat passé devant mnai-
tre Badeaux, notaire des Trois-Rivières, le 21
aoùt 1783, chacun la moitié dit terrain appar-
tenant encore anjourdliui à cette fabrique,
pour y bâtir l'église paxroissia.le. Il comprenait
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six arpents en superficie. Ce terrain fut
accepté par J'autorité ecclésiastique, mais on
eut recours à l'autorité civile pour faire man-

quer ce projet. Après avoir obtenu un juge-
ment en leur faveur, le 4 août 17R4, devant la
cour siégeant à Montréal, les gens de la
grande rivière furent deux fois condamnés
par le conseil législatif de Québec, le 5 mars
1785, et le 5 novembre 1787. Grâce à la
fermeté de l'évêque, appuyé le ces deux sen-
tencEs civiles, la cause fut réglée de haute
autorité en faveur de la petite rivière, sans
aucun recours possible en faveur les oppo-
sants.

Le 25 juin 1788, monseigneur J.-F. Hubert,
évèque le Québec, dans un mandement
adressé aux habitants de la grande et de la
petite rivière d'Yamachiche, statue et ordonne
ce qui suit :

" 1 Qu'à l'avenir il ne soit plus fait aucune
mention de toutes les animosités qui ont
désolé depuis sept ans votre paroisse, non
plus que des péchés qui en ont été les suites
malheureuses. A cette fin nous autorisons
M. Griault, votre curé, à absoudre dans le
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tribunal de la pénitence les désobéissants de
toutes leurs démarches irrégulières, soit qu'el
les attaquent la religion, les commandements
de l'Eglise ou le respect dû aux lois.

" 2° Que conformément aux deux sentences

d'appel rendues dans l'honorable conseil légis-
latif de Québec, l'une le 8 mars 1785, l'autre
du 5 novembre dernier, on ne reconnaîtra
désormais pour église paroissiale le Sainte-
Anne d'Yamachiche que celle dont la place a
été marquée, en 1784, à la petite rivière sur
la terre du nommé Lacerte. et où l'on a cons-
truit un presbytère nouveau et jeté les fonde-
ments d'une église.

" >° Que le premier dimanche après la

publication du présent mandement, l'on coni-
mence à faire l'office paroissial dans la chapel-
le du dit presbytère de la petite rivière.

" 40 Qu'il ne soit plus célé"bré aucun office

public dans le presbytère de la grande rivière,
qui désormais ne sera plus censé maison curi-
ale. Nous permettons néanmoins à M. Griault
d'y demeurer pour sa commodité et il'y célé-
brer la basse messe dans les jours de semaine
jusqu'au premier d'octobre prochain, si mieux
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n'aime le dit curé transporter dès maintenant
son domicile à la petite rivière, ce qui nous
sera encore plus agréable.

"5" Nous défendons à M. Griault d'inhu-
mier davantage aucun corps dans l3 cimetière
(le la grande rivière, voulant que ce cimetière
bien clos demeure en l'état où il est jusqu'à
nouvel ordre de notre part....

Voilà la pièce authentique.qui donne la date
précise de la prise de possession, par l'autorité
diocésaine, du terrain occupé jusqu'à ce jour

par l'église d'Yamachiche, depdis le 25 juin
1788, sur la petite rivière.

Un souvenir <le reconnaissance doit rester
gravé dans la mémoire des paroissiens de Ste-
Anne d'Yaniachiche pour les généreux dona-
teurs de ce terrain, Charles Lacerte et Joseph
Carbonneau, et surtout envers Mgr Hubert
et son grand vicaire St-Onge, qui ont le plus
souffert de cette discorde entre parents, entre
catholiques, leurs ouailles à eux.

Plus l'anknosité était grande plus il était
pénible pour eux, qui avaient autant d'affec-
tion paternelle pour les uns que pour les au-
tres, d'être obligés de condamner et de répri-
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mander. Ils ne pouvaient ayoir en vue que
l'intérêt <le l'Eglise, la justice pour tous, et le
bien de la majorité des habitants déjà répan-
lus sur plusieurs rangs, dans la profondeur
des fiefs, comme Vide-Poche, les deux Acadies,
le haut de la petite et de la grande riviere.
Ils prévoyaient bien que Dumontier et le haut
de Gatineau ne seraient pas longtemps sans
avoir des défricheurs. Le site de la petite
rivière était plus facile d'accès dans toutes les
saisons de l'année, pour ces habitants du loin
moins compromis dans la grande chicane; ce
site eut la préférence de ces pasteurs justes et
équitables ; ils l'adoptèrent et le firent accep-
ter par des mesures rigoureuses exigées par
les circonstances.

La sagesse le ce choix devint évidente
avant peu d'années; les terres du Nord furent
bientôt concédées et mises en culture, jusqu'à
des distances de trois et quatre lieues de l'église,
qui n'était plus assez grande pour l'accroisse-
ment de la population. Il a fallu tailler (le
nouvelles paroisses et bâtir des églises sur les
limites desservies par le curé de Ste-Anne
d'Yamachiche, St-Léon d'abord, puis St-Bar-
nabé (1) et St-Sévère.

-41
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En 1835 la proclamation de lord Aylmer
érigeant civilement la paroisse de St-Barnabé,
en délimitait comme suit l'étendue

"La dite paroisse devra comprendre le rang
"double appelé St-Josaph, dans le fief Gati-
"neau, le village Bournival situé dans le même

fief, et les premier, second et troisième rangs
"du township de Caxton, dans l'augmentation
"d'icelui, connu sous le nom de fief Frédé-
" ric, le tout comprenant une étendue de

territoire environ huit milles de front sur
"environ cinq de profondeur."

Le fief Frédéric n'était pas une augmenta-
tion du fief Gatineau, il était situé au-dessus
de la profondeur du fief de Tonnancour ou de
la Pointe-du-Lac, sur le même front et deux
lieues de profondeur. Il était par conséquent
voisin de Gatineau sur toute sa longueur,
c'est-à-dire que le fief Gatineau, partant du
lac SI-Pierre, touchait du côté nord-est, au
fief Tonnancour sur deux lieues (le sa profon-
deur, ensuite, de là au fief Frédéric aussi sur
deux lieues et se continuait une lieue plus haut
que la limite nord de Frédéric. Le canton de
Caxton devait commencer à cette limite nord
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de Frédéric et au nord-est de la prolongation
de Gatineau. St-Barnabé peut bien avoir eu
le canton de Caxton et partie du fief Frédéric
dans ses limites, mais il ne faut pas les con-
fondre, ou croire que c'est le même terrain
sous deux noms différents.

Les trois paroisses du Nord, en partie for-
mées du démembrement (e celle de Ste-Aine
d'Yaiachiche, c'est-à-dire St-Léon-le-Grand,
St-Sévère et St-Barnabé, étaient depuis des
années organisées canoniquement, ayant des
curés résidants percevant les dines et rem-
plissant tous les devoirs de la cure, quand les
commissaires civils nommés pour cette fin en
prirent les délimitations pour leur érectioni
civile, St-Barnabé en 1835, St-Léon-le-Grm.nd
en 1849, et St-Sévère, le 23 janvier 1850.

St-Léon prenait sur l'étendue d'Yamachi-
che, les parties du fief Grosbois et du fief
Dumontier situées du côté nord-ouest de la
grande rivière du Loup. St-Sévère prend
l'autre partie du fief Dumontier au nord-est
de la même rivière. St-Barnabé comprend le
haut de Gatineau, partie de Caxton et du fief
Frédérie, et la Visitation-de-la-Pointe-du-Lac
empiète aussi sur le fief Gatineau.
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Après ces retranchements, il fallut marquer
off.ciellement les nouvelles limites de la pa-
roisse Ste - Ane d'Yamachicle ; messieurs
Pierre Défossès, Valère Guillet et Georges
Badeaux, commissaires nommés pour cette fin,
dressèrent un rapport à ce sujet, et le 3 juin
1852, Son Excellence lord Elgin et Kincardine,

gouverneur général du Canada, lança sa pro-
clamation d'érection nouvelle de cette paroisse
avec les délimitations suivantes

"Une étendue de territoire d'environ six
milles de front par la profondemr qu'il peut
y avoir entre le lac Saint-Pierre et les pa-
roisses de Saint-Sévère et de Saint-Barnabé,
bornée du côté nord-est par; la paroisse de la
Visitation-de-la-Pointe-du-Lac, érigée par un
décret canonique en date du 20 septembre
1832; du côté sud-est par le lac Saint-Pierre;
du côté sud-ouest, partie par la seigneurie de
Grandpré, et partie par la grande rivière du
Loup; et du côté nord-ouest par les paroisses
Saint-Sévère et Saint-Barnabé."

Ces limites sont encore les mêmes aujour-
d'hui, n'embrassant plus que les deux divisions
du fief Grosbois, mais la partie donnée à
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Saint-Léon, à l'ouest de la grande rivière du
Loup, et le bas du fief Gatineau, moins la
partie incluse dans la paroisse de la Pointe-
du-Lac.

Nous ne voulons pas entrer dans les dé-
tails de la grande chicane, M. l'abbé N. Caron
les ayant suffisamment mis au jour dans son
histoire d'Yanachicie <le 1892, en publiant
toutes les pièces importantes du procès éma-
nant des autorités ecclésiastiques et civiles.
Le changement de site d'une église paroissiale
ne se fait jamais sans opposition et sans tirail-
lement dépassant toujours les bornes de la
justice et de la calme raison. L'opposition
d'Yamaciche paraît avoir surpassé i- s dé-
fauts de toutes les autres, et cependant, il
n'y a pas eu d'apostasie bruyante et écla-
tante comme à Maskinongé, il y a peu d'années.
C'était un désordre regrettable à tous les
points de vue, mais finalement la prudence,
la mansuétude et la fermeté de l'évêque en ont
eu raison.

Cependant, afin de faire connaître le tri-
bunal civil qui ajugé la cause du litige entre
les -habitants d'Yamachiiche à propos de ce

13
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chiangement de site, nous traduisons du regis-
tre de la cour d'appel les entrées suivantes:

Dezu zq;centsfarcerale ait r/oir (le rér;iiet

Présents, Mardi, 111 mars 17-ý5.

Llhonora.ble Henry Ha;milton, Esq., Lieite-
tenant-gouverneur, Président;- Hugli Finlay,
George Pawnahl, Fleury Caldwell, Edwiiard
Harrison, J. (ir. D. Delerr, Paul ML de St.
Ours, Jobun Collins, Conrad Gugy, Fm.ançois
Bldt, Adani Mabarie, Picoté (le Bellestxe, S*-a-
mnuel flollmid, Esqr.
Joseph Carboîîneau et

François Lavergnc.
AIppwlaut& 1

Les habitants de
lama.-cieie,

Itlpondarts.

LU cotir avat examainé le record et les
procédures aussi bien que le jugement rendui
clans cettecause, et ayant parfaitement coin-
pris les raisons de la~'ppel et les :-épous5es qu'ai
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y a faites, et entendu les alligations des patr-
dies par leurs avocats respectifs ; il est décidé
que le jugement de la cour des plaids coin-
munis soit renversé, et en rendant le juge-
mient que la cour inférieure autrait dit donner
en premier lieu, il est auissi décidé que l'éýglise
en question de la paroisse dYXaniaclàîclie snit
construite sur un certain lot de terre appairte-
nhant à un nonmmé Lacote (il faudra it dire
La-rh') désýié 1p- le grand-vicaire dans son
décret du 6 mars 1784, avec l'ap)probationi de
sont supérieur; et que les înat&iaux de cons-
truction I>otir la dite église soient transp)ortés
du lieu oit ils sont maintenant aut <it terrain,
ax frais <le tous les habitants <le la, <lite p)a-

roisse; il est de plus considéré juste que les
frais de la poursuite soient égaleinent amrtagés
entre les dites patrties, tant ceux encourus
de-ant l%, cour intérieure que ceux <le la, pour-
suite en appel.

Voici l'état <les voix sur Lat prop.osition de
cejugeient: -

Pour confirmer lejugeienit de la, cour infé-
rieure M. Finlay a,-z voté mul.

Pour le renverser ont voté
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M .Hollaiîd, Baby, de St Ours,
Caldwell, Bellestre, Gugy,
Delery, Pawnall, Mabane,
Collins, Harrison,'
et le lieutenaut-gouverneur, 1-1

i[f.Gugyw, Collins, Harrison et Finlay se
sont opposés àa la division des frais, et M1abane
s'est retiré du banc.

Les parties se trouvant en désaccord, il fut
résolu, sur motion de M Gray, ~gan pou

le solliciteur général, que cette cause soit en-
tendue, mardli procbain.

Ajourné à mardi, le 'S mars courant.
Adamn Lvniburner, Mte

Lvmburner etautres pour
les appelants.

Jenkin Williamis, Esq., sol-
liciteur général, pour les
répondants,

Lundi, 5 novembre l7.S7.

Présents, par suite d'un ajournement:

L'honorable William Smitb, Esq., juge eni
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chef, Président, Hugli Finlay, George Paw-
nali, François Baby, Edwvard Harrison, Wil-
liain Gr.-nt, Comte Dupré, J. G. C. Delery,
Josepli Carbouneau et autres

syndics nommés pour sur-
veiller la construction die
1'église pairoissiale d'Yania-
chiche, et Fm. nçois Laver-
gne et autres marguilliers
élus pour la dite paroisse,

Appelants

et

Pierre Duclnènealias LeSicur

et autres,

Répondants

Cette cause est soumise pour audition.
Le record et la procédure (le la cour in-

férieure so'nt lus, ai.nsi que les raisons (le
l'appel et les réponses à y-celles

Les avoc-ats des parties firent valoir leurs
arguments sur lesquels le jugment suivant
fut prononcé:-

Les parties avant été pleinement entenduies,
il est, après délibéra tion de cette cour, adjugul
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que le jugement de la, cour inférieure soit ren-
versé avec frais en faveur des appelants, à
être taxés par l'un dles juges de cette cour.

La légfislature seule ayant, en vertu du
statut communément nommé l'acte de Québec,
l'autorité de diviser 'les paroisses et de pré-
ever (les fonds, dans les cas contestés, relati-

veient à la construction et à la réparation
des édifices <lu culte religieux dans icelle.

N. B. 'M'M. Delery et Dupiré se sont retirés
;aazt que ce jugement fût prononcé.

.Ajourné ait ler lundi après la fin dut ternme

de la cour du Banc du Rloi.

Voil-à tout ce que contient le registre dle
la cour d'appel, au sujet de cette grainde

affaire d'Yainachiche.
on remarquera que M. C.onrad Gugy, sei-

gureur (le (irosbois-Ouest, 4ê;.it sur le banc
des juges, le 1cr mars 1785, quandl le premier
jugement fut rendu. Il est permis de croire
que sa connaissance des lieux et son influence
personnelle ont pesé d'un gian ud p>oids dans
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la balance de la justice, en faveur de la petite
rivière.

Il est probable que c'est la dernière fois
que M. Gugy a pris place à ce tribunal, étant
mort au commencement de janvier 1786.
Nous n'avons pas vu son nom dans le re-
gistre après le 1er mars 1785.

L'abandon de leurs sièges par MM. Delery
et Dupré, avant que ce dernier jugement fût
prononcé, était peut-être motivé par la décla-
ration de la fin, affirmant que la législature
seule a le droit de diviser les paroisses et d'au-
toriser le prélèvcment de fonds pour la répa-
ration et la construction des églises. Au moins
M. Delery avait voté pour le transport de
l'église à la petite rivière, le 1er mars 1785.

Depuis ce temps, la paroisse d'Yamachiche
a pris rang parmi les plus paisibles, les plus
dévouaes aux intérêts de l'Eglise, les plus fidèles
à sanctifier les dimanches et fêtes d'obligation,
à suivre attentivement les prescriptions et
recommandations des Supérieurs ecclésiasti-
ques. Les paroissiens qui le pouvaient, se
plaisaient à contribuer à la décoration de
l'église et des autels à toutes les grandes fêtes
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de l'année, et à faire honorer de toutes manières
la sainte et puissante patronne d'Yamachicle,
la bonne sainte Amie. Elle était mise au
nombre des plus florissantes paroisses au nord
du St-Laurent.

Quand Mgr J.-N. Provencher fut nommé
évêque de Juliopolis en 1820, pour aller fonder,
l'église du Nord-Ouest (à la Rivière-Rouge), il
était tout à fait sans moyens. Il reçut ses
bulles, les mit sous clef, et avaut de se faire
consacrer, il desservit la paroisse dT'Yamacli-
che comme curé durant les années 1821-22,
pour employer les revenus de cette cure à la
fondation de son diocèse. Ainsi les habitants
d'Yanjachiche ont contribué les premiers à
l'établissement du diocèse de St-Boniface le
Manitoba. C'est un honneur et un bien dont
ils ont droit <le se glorifier autant que d'avoir
eu pour curé, pendant deux années, un évê-
que incognilo d'une aussi grande, belle et sainte

renommée. C'est peut-être assez pour faire
oublier et pardonner toutes les chicaneries du
passé. En effet, Dieu semble avoir prodigué
ses bénédictions à cette paroisse par la succes-
sion de ses curés, qui n'ont pas eu de peine à
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maintenir le bon accord et l'esprit de foi dans
la population. Comment la foi pourrait-elle
diminuer dans une paroisse dont sainte Anne
est la patronne et où elle manifeste si souvent
sa puissance et sa bonté en répandant les
grâces qu'elle reçoit de Dieu sur des pèlerins
malades ou infirmes prosternés devant sa sta-
tue pour implorer sa protection ? Que de gué-
risons étonnantes ont été enregistrées, et que
d'autres grâces moins étonnantes peut-être
mais non moins réelles, ont été obtenues par
l'intercession de cette Grande Thaumaturge.

Résumons cet article;
Avant "érection civile de la paroisse, il y

avait sur le domaine seigneurial à la grande
rivière, une église en bois dédiée à sainte Anne
de trente pieds <le longueur.

Nous n'avons pas la date précise de l'érec-
tion de cette première église en bois, mais on
peut croire qu'elle a été construite après 1715.
Elleétait sur le domaine du co-seigneur Julien
LeSieur, et celui-ci étant mort en 1715, fut
inhumé à la Rivière-du-Loup.

Si le cimetière et l'église Ste-Anne avaient
existé dans ce temps-là, on aurait sans doute
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conservé ses restes dans son propre fief, sur son
domaine.

En 1724 une église construite en pierre sur
le même local, fut ouverte au culte comme
église paroissiale (le Ste-Anne d'Yamachiche.
Elle était alors sous la direction (lu Père Au-

gustin Quintal. Cette église fut détruite par
la foudre en 1780.

Pendant les sept années de discorde dont
nous venons de parler, le service divin se
faisait à la grande rivière, dans une chapelle
temporaire fermée par autorité en 178.

Les offices publics commencèrent alors à
être célébrés à la petite rivière, aussi dans
une chapelle temporaire attenant au presby-
tère nouvellement construit, en attendant la
construction de l'église en pierre dont les fon-
dations étaient déjà jetées à l'endroit précis où
se trouve aujourd'hui le cimetière. Cette secon-
de église en pierre subit, vers 1830, une restau-
ration considérable pour a solidité et son em-
bellissement, avec une audition de deux tours
qui lui donnaient un aspect plus imposant.
Elle fut habillée de neuf presque complètement
et resta en usage jusqu'en 1873, quand elle fut
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jugée trop vieille pour le service, et remplacée
par la nouvelle église, chef-d'œuvre de M. le
curé Dorion, dont les goûts artistiques étaient
d'un ordre supérieur en fait de peinture et
d'architecture. Elle fut encore utile à la parois-
se, avant sa démolition complète. M. l'abbé
Caron nous permettra sans doute d'emprun-
ter à son histoire d'Yamachiche le récit de ce
fait et dle quelques autres qui le suivent:

" On était entré dans la nouvelle église le
18 janvier 1373, et l'ancienne, privée <le ses
tours, dépouillée de ses autels, allait rester
triste et silencieuse. Un malheur lui donna
l'occasion d'être utile.

"La veille de Noël le l'au 1872, entre trois et,
quatre heures de l'après-midi, par un froid de
26 degrés de Réaumur, le feu prit acciden-
tellement à l'école des Frères, et l'édifice fut
entièrement consumé. On sauva ce que l'on
put des meubles, des livres et du linge ; niais
beaucoup d'effets furent dévorés par les flain-
mes, en même temps que l'édifice. Le tocsin
annonça la funeste nouvelle ; on accourut de
toute part. Les élèves dont les parents
n'étaient pas éloignés retournèrent inimédia-
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tement dans leurs familles : les autres furent
reçus dans différentes maisons du village ; les
Frères trouvèrent un asile au presbytère.

" Qu K: après un pareil malheur ? Fal-
lait-il laisser les élèves se disperser aux

quatre vents du ciel ? Monsieur le curé ne
voulut pas qu'il en fût ainsi ; il fit élever
une cloison dans la vieille église, et transforma
le choeur et les transepts en école. Ne semble.
t-il pas voir ici une véritable aïeule, qui, après
avoir été tout dans la famille, voit une autre
plus jeune et plus forte prendre sq, place, et ne

pouvant plus remplir les devoirs importants
d'autrefois, réduit ses fonctions à prendre soin
des petits enfants. L'ancienne église ne pou-
vait plus recevoir les foules dans ses nefs,
elle recevait avec amour sous ses vieilles
voûtes les jeunes enfants de la paroisse.

" Par les soins actifs du Dr L.-L. L. Desaul-
niers, l'école des Frères sortit bientôt de ses
ruines et put recevoir les élèves à l'automne
<le 1873. On a beaucoup remarqué que cet
accident fut comme un signal de progrès pour
l'école d'Yamachiche. Afin <le répondre au
nombre toujours croissant <les élèves, on fut
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obligé d'ajouter des ailes au premier bâtiment,
et l'école devint ainsi le bel et grand édifice
quel'on voit aujourd'hui.

" M. Dorion avait d'autres projets en tête,
et ces projets, le temps paraissait enfin venu
(le les mettre à exécution. Les soeurs de la
Providence étaient venues fonder à Yama-
chiche, en 1871, un hospice où elles recevaient
les orphelins, les vieillards et les infirmes. Cet
hospice avait été doté par feu madame Char-
land, seigneuresse de Grosbois, et par madame
Pierre Pellerin, qui a pris sa pension chez les
soeurs elles-mêmes. On avait commencé l'œu-
vre d'une manière bien humble, eu se plaçant
dans une petite maison en bois, demeure de
madame Pellerin. Cette maison était confor-
table pour un particulier, mais n'avait pas du
tout les proportions d'un hospice. Il fallait
donc élever aux soeurs de la Providence une
maison plus vaste, et il fallait aussi leur trouver
un terrain convenable. De là les divers projets
de M. Dorion.

" Pour le terrain, voici ce qu'il méditait : il
possédait de l'autre côté de la rivière une
pointe de terre qui s'avançait considérable-
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nient vers le village, tout L côté du cimetière.
Il voulut la relier au terrain de l'église, en dé-
tournant la rivière de son ancien lit et en cou-
pant la pointe de terre. Cette œuvre fut exécu-
tée, mais on y trouva des difficultés qu'on ne

soupçonnait pas. Quant à l'ancien lit de la
rivière, il n'y en a qu'une partie de remplie.
On ne le remplira complètement qu'avec le
temps, car c'est une entreprise très coûteuse.

"La construction de l'asile de la Providence
occupa longtemps M. Dorion. Il fit lui-même
tous les plans de l'extérieur et'de l'intérieur,

et il inventa pour les murs un nouveau mode

de construction en planche et béton. Il vou-

lut prendre un brevet d'inventeur, mais il
apprit avec étonnement qu'il avait été devancé
et qu'un autre possédait déjà ce brevet. Alors

il imagina un autre mode et obtint son brevet.
"Les. murs de la vieille église furent dé-

molis ; une partie de la pierre servit aux
fondations de l'hospice, et les débris le mor-
tier furent jetés dans l'anien lit de la rivière.

Quant à la couverture, comme elle était en
fer-blanc d'une qualité qu'un ne peut plus se

procurer aujourd'hui, M. Dorion voulut la
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conserver à tout prix : il la fit enlever par
grandes travées et placer sur l'hospice.
C'est pour cela que vous trouverez sur cet
édifice un toit si aigu et si élevé. L'exté-
rieur et l'intérieur de l'hospice d'Yamachie
sont d'une forme étrange qu'on ne trouve nulle
part ailleurs. M. Dorion a voulu, dans cette
construction, concilier deux choses qui parais-
sent se repousser : avoir des salles spacieuses
et n'être jamais obligé de marcher beaucoup
pour se transporter d une salle à l'autre. Nous
croyons qu'il a réussi à concilier ces deux
choses."

M. Dorion avait l'avantage d'avoir dans sa
paroisse des constructeurs habiles et de grande
expérience pour exécuter ses plans. les mes-
sieurs Héroux, bien et favorablement connus
dans tout le Canada et aux Etats-Unis.

Pour les lecteurs de 25 à 30 ans ce que
nous venons de dire est déjà de l'histoire
ancienne, tandis que, pour nous, le souvenir
de la chère vieille église de M. Dumoulin est
encore tout frais-dans notre mémoire. M. Du-
moulin avait installé dans sa paroisse, près de
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léglise et dle son presbytè*re, deux institutions
enseignantes, les Frères des écoles chrétiennes
et les soeurs de la Congrégatiîon de Notre-
Darne de.Montréal. Toutes les deux ont pro-
duit tout le bien qu'en attendait cet ami de
l'instruction et de l'éducation.

Le couvent d'Yaîniiacliicbie a dqélà fourni un
contingent considérable de bons sujets à la
maison mère Plusieurs des soeurs venues de
ce couvent sont déjà mises au nombre des
anciennes M Dorion, tout en i.tvori,-ait le
développerment de ces deux nmaisons, en ins-
talla une troisième, les soeurs dle la Providence
vouées au service des malades, des infirmes,
<les vieillards, etc-, oeuvre dle sa.inte charité-

C'es institutions importantes autour de la,
remîarquaible église, donnent à a cile
Ehpixarence d'une op).iinte petite ville.

Nons terminnns par la, liste des

IîESEHVSTSET CURÜS ESZ CHARGE DEMUIS

:EE-r<xDE 1-1 11.70>8INNfh;.-bi Iseiij
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Matltutin Gasnaulit. Ptre ISS ..... . -...... 

J-an Mais la4 ....... ..........

Citas P'ocqlueleau, . R&.I'et ---.-----........ 175
Jac&rt@ Cnczxu. le aKe 1741 ài-1
Pserre ~tO~.V. (.T.iýières. et t.iin:-

que Pc.!ri.ioulx. ptre. de la R~ir-uL>p.177*S

<ii.< Ecicyer

~ i'otcy~so.s<'s ~ de Julir.-

Avant qu il y. eût dles notaires réstidt

dns les camagespaoisses ou vlgeles
zlirés ou missîouniares étaient autorisés à réali-
irez les contrats de maziage. lsesrmt

taient aussitiit qie possible etrei les mains
d'un notaire de ' m ville la plus proclie qui leur
doinnait la contirmatiun m- les déposant comme
luinute dans Soni greffr.

Xous publions ici l'un de ces actes fait patr
M. beferilemissionnaire. ("étaidt le prm-

mier prêtre ré.sidant. à Y.-matclicbe, prépa-

14
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rant au mariage Jean-Baptiste Bellemare, le"
second enfant baptisé dans cette paroisse le
3,mars 1705.

Cunrentions iiiatrimoiailes entre Jeani-Baptiste
GdhîIijas-BdlemjarcetMri-anoe

LeSieur Dcaidiziers.

Par dlevant nous l)rctre missionnaire, fi-
_%aut les fonctions curiales en l'a paroisse de

St-uede M\acliielie, soussigné, sont comn-
parus en leurs personnes Jeant-Bap1tiste Gelinas
dit Bellemare, fils de feu Jean-Baptiste G'elinas
et de M-Narie-Jeanine Bois-sonnean, ses pèÜre et
mère, de la paroisse dle '-ti-A-nne dYia
chiche, d'une part, et 31arie-Franiçoise LeýSicur.
fille de Jean-Baptiste LeSieur et d'IElisabetli
Rivard, ses père et mère, aussi de la mê~me
paroisse de M\aclîicie, d'autre part; lesquels
Jean-Baptiste Belleinare et 'Marie-Françoise
LeSieur Desanier, avc le consentement
chacun de leurs parents, ont fit, en présence
des témoins cy-bas nommés, les conventions
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de mariage qui ensuivent; c'est à scavoir que
le dit Jean-Baptiste Gelinas dit Bellemare

promet de son plein gré, franche et libre vo-
lonté, sans nulle contrainte prendre pour sa
femme et légitime épouse Marie-Françoise
LeSieur, et, réciproquement, la dite Françoise
LeSieur promet prendre de son bon gré et vo-
lonté, sans nulle contrainte, le dit Jean-Bap-
tiste Bellemare, pour son légitime époux, pour
être un et communs en tous biens meubles et
immeubles, acquets, conquets généralenient
quelconques ; et pour la bonne amitié qu'ils
se portent l'un à l'autre, et qu'ils espèrent,
Dieu aidant, continuer toute leur vie, ils se
sont fait et font en cas de mort, par les pré-
sentes entre vifs donation égale et réciproque
de tous les biens, meubles et immeubles, tant
de propres que d'acquets et conquets, qui se
trouveront être et appartenir au premier mou-
rant d'eux, ce acceptant, au jour de son décès,

pour d'y-ceux jouir, faire et disposer par le
survivant, sans être troublé ny inquiété par
les parents du premier mourant, pour quelque
raison que ce soit; le préciput sera récipro-
que de la somme de cent cinquante livres, et
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le douaire dont la dite future épouse est avan-
tagée par son dit futur époux est de la somme
de trois cent livres, qui sera pris sur le plus
solide du bien, jusqu'à ce qu'il soit remply,
supposé que les meubles ne suffisent pas. Eu
foi de quoi nous avons signé les présentes,
n'y ayant point de notaire sur les lieux pour

en passer acte, en forme de confirmation
par devant notaire au prenier jour de coinmo-
dité; fait et passé à Machiche, le vingt-deu-
xième jour de may, mil sept cent qluaraute-six,
présence de Julien Rivard, témoin pour le

garçon, de Jacques Bourgainville, fils, aussi
témoin du garçon, et de Jean-Baptiste LeMai-
tre, témoin de la filie, et de Charles Bellemare
aussi témoin de l'épouse, lesquels ont déclaré
ne sçavoir signer, de ce enquis suivant l'Or-
donnance ; ainsi signé à la minute.

CIEFDEViLLE, prêtre.

"Déposé, étude du notaire, par Jean-Bap-
tiste Gelinas déposant en présence de Fran-
çois Duchesney et Pierre Rigaut, huissier au
conseil. Supérieur de Québec; témoins rési-
dant à. Maskinongé, nux Trois -Rivières,
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étude (lu notaire soussigné, le dix-huit juin,
mil sept cent quarante-six, avant midy, et
ont les dlits témoins signé avee le <lit notaire,
le déposant ayant déclaré ne scavoir signier, de
ce enquis, lecture faite suivant l'Ordoinnance."

<Sgé) lUCIIESN-"AV,
RIGAýULT,

PILLARD, ,Notaire ]Roya-l.
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CHAPITRE XII.

LES PREMIERS ESNFANS NES A Y.ACHICHEF.

IhiraM l es arins de1<' hajutémie die qil des

1704.

Etienne CGelinas.

Ce jourd'liui, 19 octobre dle l'an 1704, a été
baptisé par muy, Etienne Gelinas, à La maison
a, Ogmachiche, sous condition, ondoyé en cas
de nécessité par Pierre Gelinas et né le Sý du
mêmIe mois, fils ('Etienfle Gelinzts et de MIar-

guerite Benoit, ses père et mère, Pierrc Ro-

chelan lit Mionruissetu pour~ parin et la
maraine Charlotte 1Riv;ax, En foy (le quoy j' i
signié, les jour ct an que dessus.

Récollet Miss.
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1705.

Jean-Baptiste Gelinas.

Ce jourd'hui 3me mars de l'an 1705, a été
baptisé en la paroisse d'Yamachiche, sous con-
dition, par moi soussigné, Jean-Baptiste Geli-
nas, ondoyé par un séculier, à la maison, fils
de Jean-Baptiste Gelinas et de Jeanne Bois-
sonneau, ses père et mère, qui a eu pour
parain Jean Gelinas, pour maraine Anne
Colin, et Marie-Franço'ise Benoit l'a tenu par
commission pour elle. En foy de quoy j'ai
signé, le jour et an que dessus.

fr. Simi:oN DUPONT,

Récollet missionnaire.

1706.

Charles Gelinas.

Ce jourd'hui 8me mars de l'an 1706, ont été
suppléées les cérémonies baptismales par moi
soussigné à Charles Gelinas, né le 17me de
janvier de la même année et ondoyé le même
jour en la maison, en cas de nécessité, fils de
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Jean-Baptiste Gelinas dit Belmard et de
Jeanne Boissonneau, ses père et mère, le pa-
rain a été Charles LeSieur, seigneur de la

grande rivière d'Yanacliiehe, et la maraine
Magdeleine Bourbeau. En foy de quoy j'ai
signé, les jour et an que dessus.

fr. SIMÉON DUPoNT,

Récollet missionnaire.

1706.

Pierre Gelinas.

Ce vingtième septembre de l'année 1706 a
été baptisé par moi soussigné, Prêtre Récollet
faisant les fonctions curiales de la paroisse de
Notre-Dame de la ville des Trois-Rivières,
Pierre, né du 19nie du même mois et an, fils
d'Etienne Gelinas et de Mtarguerite Benoit de
la seigneurie de St-Lambert, les parain et ma-
raine, Sr Pierre Mouette, madame Grandpré,
veuve.

fr. PIEtRE LEPRIEUR,



LES PREMIERS ENFAN4TS N]4S A YAMACHICHE 217

1707.

Josepli Gelinas.

Ce jourd'lîui, 12ine de juin <le l'an 1707, a
été par moi soussigné Prêtre religieux lté-
collet, baptisé sous condition, né le 19me de
mars de la mime année, et ondoyé exi la mai-
son en cas de nécessité par un séculier, Josephi
fils de Pierre Gelinas et de Marie Magdeleine
Bourbeau, ses père et mère. Il a eu pour
parain Michel Courval et pour maraine Marie
Françoise Fafard dite Laframboise. En foy de
quoy, j'ai signé les jour et an que dessus.

fr. S1MÉON DUPONT,

RP. Mis.
ont aussi signé
MICHEL FAFARD et FRANÇçOISE ]LAFRAMBOISE.

1708.

Jo!seph Grelinas (dit Bellemare).

Ce jour d'hui, 7nie d'août de l'an 1708, 'par
moi soussigné, prêtre Récollet, ont été sup-
pléées les cérémonies baptismales, à Joseph,
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né le 26me de juin de. la même année, ondoyé
en cas de nécessité par M. Péreau, habitant
de la seigneurie de Bécancour, fils de Jean-
Baptiste (Gelinas) et de Jeanne Boissonneau,
habitant de la petite rivière d'Yamachiche ; le
parain a été Pierre Hérou dit Bourgainville,
habitant de cette rivière, la maraine Marie
Magdeleine Viel, femme de Simon La Betol,
habitant de la grande rivière d'Yamachiche.
En foy de quoy j'ai signé les jour et an que
dessus.

fr. SmIMoN DuroNT,

Rec. Miss.

Dans la famille LeSieur, durant le même
espace de temps, il y a deux baptêmes enre-
gistrés aux registres paroissiaux des Trois-
Rivières. Nous les publions textuellement, et
nous prions le lecteur de bien remarquer que,
ni dans l'un ni dans l'autre, il n'est fait men-
tion d'Yarachiche, si ce n'est dans le titre du
seigneur Charles LeSieur.
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1705.

.Marie-Françoise LeSieur.

Ce jourd'liui, le 4 (le mai (1705), moi sous-
signé ai suppléé les cérémonies du baptêmie
a Marie-Françoise LeSieur, niée le premier
jour de novembre, fille de Pierr-e LeSieur et
de Mlarie Charlotte Ria;le parrain a été
Louis Fafard, la marraine Françoise Baudry.
En foi de quoi j'ai signé les jour et an que
dessus.

(Signié) Louis FAFA1ID,
FRîANÇOISE BAUDRY,

fl'. BEirriN M~ILLET,

iMissionnaire ]Récollet,
faisant les fonctions curiales.

INoTF.-L o in dc Piý'crre est évidesimrent une erreur, Mnric-
Charlotte Rivnr, la :nà'-re. étant hieni certainement I'tépAuso (le
Charles LeSiezir, -eigneur d'Yaiuacicaci.

1709.

MNarie-Charlotte LeSieur.

Ce 2 octobre 1709 a été b«aptisée sous con-
dlition par moi soussigné, prêtre récollet,
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faisant les fonctions curiales en cette paroisse,
Marie Charlotte, née le 14me septembre de la
même année, et ondoyée en la maison en cas
(le nécessité par un séculier, fille de Charles
LeSieur, seigneur (le la grande rivière d'Yama-

chiche, et de Marie Charlotte Rivar, ses père.
et mère; elle a eu pour parain Antoine Le-
Sieur et pour miaraine, Marie Françoise
LeSieur; en foi (le quoi j'ai signé les jour et
an que dessus.

fr. Lue ÎILIATRE,

Récollet.

Dans le premier de ces deux actes, le lieu
<le la naissance de l'enfant n'est pas donné, et
l'année même du baptême. n'y est pas. Nous
y avons intercalé 1705, parce qu'il est entré
dans le registre des Trois-Rivières, parmi les
actes de cette année-là.

L'omission du lieu (le naissance ne s'ex-
plique pas aussi facilement. Nous ne sommes
donc pas étonné que M. l'abbé Caron ait cru
qu'il s'agissait ('une enfant née à Yaimacliiehe,
lui qui avait la conviction que ce seigneur ré-
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sidait déjà dans sa seigneurie avec sa famille.
La note marginale, " de la grande rivière
d' Yamnachiche ", aidait aussi à lui prêtc. cette
signification.

L'indication précise manquant, on pourrait
aussi bien dire Batiscan, Champlain, que
Yamachiche. Un fait positif va prouver que
ce n'était pas à Yamachiche.

Le voici : l'enfant de Charles LeSieur
(Marie-Françoise) était née le ler novembre
1704 ; elle ne fut baptisée sous condition aux
Trois-Rivières que le 4 mai 1705. Peut-on
croire que le missionnaire récollet Siméon
Dupont, qui était allé à Yamachiclhe, le 3 mars
précédent, pour baptiser l'enfant de Jean-Bap-
tiste Gelinas (dit Bellemare) n'aurait pas
en niême temps visité le seigneur du lieu, et
baptisé son enfant née depuis plus de quatre
mois ? Assurément non ; il aurait plutôt coin-
mencé par la famille seigneuriale, si elle eût
été là.

Nous ajoutons d'autres faits significatifs
en 1723, 18 ans plus tard, le seigneur Charles
LeSieur disait à l'intendant Bégon, dans son
"aveni et dénombrenient," " qu'il avait un
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48domaine consistant en une maison de 26
-pieds de long, de pièces sur pièces, un pa-

- villon y adjoignant, aussi de pièces sur
-pièces, de neuf pieds carré!i

Etait-ce une résidence de famille pour un
seignueur ? -N'éta-it-ce pas plutôt une demeure

pour un défricheur ou fermier ? et le petit pa-
villou (distinction d'une propriété seigneuriale

cette épocque), de neuf pieds carrés, pbouvait
bien être un bureau d'affaires temporaire pour
le seýgICIIer.

Cela sifflisait à Mbitr pour prouver
qu'il tenait feu et l iuxu sonu fief, commeI le

voulait la.-cte de cocsiset lire dtans les
contrats avec ses censitaires qu'il était 1 m -
rnit u résidant <lan;ciii

Tel etait V"établissemient <lu seigneur Chlrls
Le$icur, àï Yamachiclie, 1-S ans après le hapi-
têtue (le son enfaint Marie-Française. Le roi
de Fra nc, voulant se rendre compte (les pro-
grès de l'a4r'culture et les défrichiemenits dans
les seigneuries de cette province, coniumanda
la confection d'un cadastre indiquant toutes

les lhabitations et les terres occupées et concé-i
dées. Le comte de Pontcbartrain, ministre et
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secré-taire d'Etat, i'ordonna pour toute la pro-
vince. Ce cadastre fut commencé en 1685 et
terminé 24 ans plus tard, en 1709.

Nous avons copfie de ce cadastre sous les
yeux; sur la page comprenant ensemible la
Rivière-du-L.oup et Yaniachiclie, nous voyons

qu'à la Rivière-du-Loup, il y avait 17 terres
dec tra cées portant les noms de leurs I)ro)rié-
taires, une comimune à l'ouest de la rivière
descendant au lac et un domasine sur la p>oin-
te tit côté-est dec la riviùre.

Dans Va-iniacliiclie nus ne trouvons sur le
cadiastre <lue seit nomns Whlabitaut-s et sept
terres occupéeS ou tracée-, sur la petite rivièri-
avec une conimuiie, le tout sur la pa.%rtie ouest
tle Grosbois, appa).rteniant au eeigneur de
Grztn<prè. 'Nous avons déjà iioniîmé ces sept
habitants, dont deux avaient cu, <les sciggncurs
LeSieur, cen 170.Q, <les contrats de concession
de terres, placées par erreur sur le cadastre,
dans les linmites <le Grosbois-Oiîest, à côté des
terres concédées aux Gelunas en 17063 par
miadame la seigneuresse de Grandpré. Les
officiers; du cadastre avaient dit prendre con-
naissance des contrats die concession pisss
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par le même notaire (Véron de Grandmènil> etf
ont tracé ces terrez- comme se touchant, :1 au
nord1-est et 4 au nord-ouest de la rivière.

Dans la partie est de Grosbois, seigneurie
(les sieurs LeýSieuir, on ne voit ni domaine ni
habitations, seulement le.s deux lignes laté'ra-
lesq du fief partant <lu bord dui lac. avec l'indi-
eition au bas deftef Gatinenuz..

tfétait, sins doute, la confection <le ce ca-
dastre qui aitengagý,é M. de Bourchierville
à diviser et à vendre sont fief de Grosbois, afin
que les acquéreur,,, se conformianvaux volontés
<lu Roi, v introduisissent des <léfrichiejrs, avant
qu'il fût termniné.

Les .eSieuravLiaiciit un grandif intérêt à faire
pairaitre sur ce cailasire au moins un commnen-
cemient de défrichiemenit, dcs terres concédées
ou ait nmoins soit domaine occupé, etc- On nec

sarit douter qu'ils l'huraent fait, s'ils eus-
sent été doiiliés à Yamiachiclie à cette épo- '
que. Dut reste ils pouva-.ient être excusés î
cause du peu de temnps écoulé depuis l'achat
de cette part de seigneurie; tandis que les
seig-neurs de Grandpré, possédant Grosbois-
Ouest depuis 16931, n'avai.ent Ias droit à uneI
telle considération.
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Enfin pour prouver la résidence des LeSieur
àa Yamnaehiche, avant ce temps, il faudrait des
écrits bien positifs et bien clairs sur ce point.
Nous en avons cherché nous-meme sans suc-
cès ; nous abandonnons la tâche à d'autres.

Nous en disons autant des seigneurs et
seigneuresses dle Grandpré et de Grosbois-
Ouest, sur lesquels fiefs il ne parait pas y
avoir eu de résidences seigneuriales avant la
construction d'un manoir par M. Conrad
Gugyr, -après 1764.

Voici comment ont pui s'établir les m. pports
des frè!res Geclinas avec M Lamibert Bouclier,
*Sieur de Grandpré, seignmeur de la Petite-
Rivière d'Y.-iinachiielie.

On a vu que leur grand-pèÙre, Etienue Geli-
neau, avait aequis en 1662, du Rév. Père
d'Alouez, S. J., au a-el-adlie la
concession d'une terre voisine de celle habitée
pa-r 'M. Etienne de Lafond, son coi»atriote
saint-angeois.

Madame de Lafond, 'N.mare Bouchier, était
soeur de M1 Pierre Boucher, gouverneur des

15
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Trois-Rivières, et tante par conséquent de
Lambert Bouclier, fils de ce dernier.

Quand celui-ci, alors major de la ville des
Trois-Rivières, obtint de son père la moitié
moins sept arpents du fief Grosbois, en 1693,
la population était si peu considérable que les
habitants des environs devaient tous se con-
naître. Lambert Boucher ne pouvait pas ne
pas avoir remarqué les voisins de son oncle
Etienne de Lafond; et le premier voisin était
Jean Gelinas, qui avait succédé à son père
Etienne, sur la terre du cap concédée par le
Rév. P. D. Allouez. En 1693 les deux fils
ainés de Jean Gelinas et de Françoise de
Cliarménil, Etienne et Jean-Baptiste, ayant
plus de vingt ans, devaient cultiver cette terre
avec leur père et être connus du major sei-
gneur de la Petite-Rivière. Comme il était
important pour lui d'avoir des colons sur sa
seigneurie, pendant que se faisait le cadastre
des fiefs, n'est-il pas naturel de croire qu'il
leur offrit des terres à Yamachiche, avec billets
d'occupation, à la condition d'y faire des défri-
chements et de s'y établir ?

Il donne à Etienne, l'ainé de la famille, le
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lot voisin de la réserve seigneuriale ; à Pierre,
la terre voisine de son frère, et à Jean-Bap-
tiste un lot au nord-ouest de la petite rivière,
vis-à-vis les deux autres.

Par malheur, les billets ou permis d'occupa-
tion, devenant caducs lorsque les contrats de
concession étaient passés par main de notaire,
on ne les conservait pas. Nous n'en avons pas
trouvé un seul dans les greffes des notaires aux
Trois-Rivières.

MM. Charles et Julien LeSieur, cousins de
Lambert Boucher, M. de Lafond étant leur

grand-père maternel, ne devaient pas ignorer
ce qui se faisait à la Petite-Rivière, quand ils
achetèrent la deuxième partie du fief Grosbois
en 1702.



228 PARTICULARITÉS D'INTÉRÉT LOCAL

CHAPITRE XIII.

PARTICULARITES D'INTÉRÈT LOCAL.

La direction du premier chemin public, dit
chemin du Roi, doit aussi nous conduire à
l'endroit où se trouvait le groupe des premiers
colons sur la petite rivière. Or ce chemin
venant des Trois-Rivières suivait autant que
possible le bord du fleuve, et à partir de la
grande rivière Yamachiche, il -se dirigeait
vers la partie de Grosbois appartenant au
seigneur de Grandpré, près du sentier déjà
battu que suivaient les colons pour arriver
chez eux et aller à la chapelle de la grande
rivière. Le premier pont jeté sur la petite
rivière pour poursuivre le chemin de Québec
à Montréal fut construit entre les terres des
Gelinas, cOté sud-est, et celle de J.-B. Gelinas
dit Bellemare, côté nord-est. Il existe encore.
Ce pont a été si longtemps le seul à l'usage
du public, qu'on ne saurait douter qu'il fut le
premier; le second pont, au nord-est de l'église
actuelle, n'a été fait qu'au commencement du
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siècle dernier, à la requête des habitants de la
grande rivière, quelques années après la cons-
truction de l'église paroissiale au nord de la
petite rivière, en la seigneurie des MM.
LeSieur.

Cependant l'ancien chemin, comme l'ancien
pont, a continué d'être utile aux voyageurs
pressés allant d'une ville à l'autre sans s'arrê-
tèr au village; il était plus court de quelques
arpents de route.

Après la grande inondation de 186-5, les
habitants de la rivière aux Glaises ayant tous
transporté leurs résidences et leur bâtiments
au haut de leurs terres, le chemin publie fut
aussi détourné de ce côté-là, se joignant au
chemin de la petite revière, au village actuel.
En conséquence de ce changement, le .leux
chemin de la rivière aux Glaises fut fermé au
publie en 1874, par le conseil municipal, et,
par suite, le vieux pont des Bellemare et la
route à Bezotte ou chemin des Gelinas, n'ont
plus qu'une utilité locale. Cette route et ce
pont resteront sans doute, mais le vieux
chemjin de la rivière aux Glaises n'est déjà
plus qu'un souvenir qui se perd.ra avec le
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temps, si rien n'est fait pour conserver la date
de la grande inondation et du déplacement de
tout un rang si considérable d'Yamachiche.
C'est pourtant un événement assez important
pour en transmettre la mémoire aux généra-
tions futures.

Nous soupçonnons que des dérangements
semblables, pour la même cause, ont eu lieu
par le passé dans notre paroisse, quoiqu'on
n'en trouve l'explication ni dans les vieux
papiers, ni dans le souvenir des habitants.

On se souvient bien d'avoir entendu dire
que l'ancien chemin passait sur le coteau de
la grande rivière jusqu'à la ligne seigneurriale
entre les deux sections du fief Grosbois et
montait de là jusqu'à la petite rivière pour
aller traverser sur le pont chez les Bellemare,
mais personne ne se souvient de l'avoir vu.
On ne sait pas s'il a été tracé plus haut à
cause de la crue des eaux du lac à certaines
saisons de l'année.

Avant d'arriver au village d'Yamachiche la
petite rivière fait un détour et coule du nord-
est au sud-ouest sur une distance d'à peu près
un mille, et de là descend, dans la direction du
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nord au sud, pour aller déboucher dans le lac.
C'est sur cette partie du bas de la petite rivière
coulant du nord au sud, que les terres d'Etien-
ne et de Pierre Gelinas ont été tracées sur le
cadastre de 1709, aboutissant en profondeur à
la ligne seigneuriale, autrement dit à la sei-

gneurie des LeSieur ou Grosbois-Est. Elles
étaient donc parallèles au cours du fleuve sur
leur longueur, avec front sur la petite rivière.

C'est conforme à la description qui en est
donnée dans les actes de concession pour le
côté nord-est, niais le tracé du côté sud-ouest
ne correspond pas à la description des actes.

Cependant plus tard et aujourd'hui les
champs des cultivateurs, près du domaine, des-
cendent directement au lac dans la direction
de la ligne seigneuriale sur laquelle elles
aboutissaient autrefois, et leurs habitations
sont en haut près de la petite rivière, partie
où elle coule du nord-est au sud-ouest.

Il y a donc eu un nouvel arpentage et une
entente avec le seigneur, dont le domaine a
aussi changé de place et de forme.

Ce domaine, d'après le cadastre de 1709,
partait de la ligne de division des deux sei-
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gneuries, à sept arpents de la grande rivière
jusqu'à la petite rivière. Il prenait tout le
rivage du .lac et celui de la petite rivière
jusqu'à la moitié du terrain depuis son embou-
chure jusqu'à sa courbe vers le lac. Les terres
concédées commençaient là, bornées d'un bout

par la rivière, par la ligne seigneuriale de
l'autre, et par la réserve du seigneur du côté
d'en bas.

Ce premier arpentage ou première disposi-
tion des terres sur ce point-là, le seul morceau
(le terre de Grosbois-Ouest au nord-est de la

petite rivière Machiche, est complètement ou-
blié le nos jours. Il n'y avait pas eu d'habi-
tation seigneuriale sur la réserve près du lae
avant l'acquisition de ce fief par M. Conrad
Gugy. Cette réserve était assurément la plus
exposée à souffrir des débordements du lac St-
Pierre.

Si les vieux papiers au sujet de cette grande
affaire se retrouvent, nous ne serions pas éton-
né d'apprendre que c'est le seigneur lui-même
qui a proposé ce dérangement, afin de pouvoir
bâtir son manoir en haut, à proximité du pont
public et du grand chemin, donnant à ses cen-
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sitaires des terres plus longues aboutissant au
lac, dans la même direction que celle des
terres situées au nord de la rivière.

Lc dAmaine avait, par cet arrangement, son
front nord sur la petite rivière, son côté ouest
étant borné par la même rivière depuis sa
courbe jusqu'au lac. La génération qui vit
n'en a pas vu d'autre.

Les descendants d'Etienne Gelinas, premier
concessionnaire près du domaine ou réserve
du seigneur, sont encore propriétaires de leur
terre ainsi modifiée par le changement (le front.

On dit aussi que, dans les premiers temps,
le grand chemin au nord de la petite rivière
suivait celle-ci jusqu'à sa courbe vers le lac,
traversait la commune vers le haut jusqu'à
la ligne de division entre la seigneurie de

Grandpré et celle de Grosbois-Ouest, suivant
ensuite cette ligne jusqu'à la rivière du Loup.
Cette ligne est aussi celle qui divise les deux
paroisses de la Riviere-du-Loup et d'Yama-
chiche. Ce chemin est encore ouvert ; c'est
aujourd'hui le chemin de la commune et des
ilets.

Plus tard, lorsque les petites terres furent
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concédées, les propriétaires placèrent leurs
habitations plus au nord sur un niveau plus
élevé. Un chemin fut ouvert pour eux vers
le village, coupant 'a peu près au milieu
quelques terres de la petite rivière, y co.mpris
celle des Bellemare, et débouchant au village
vis-à-vis le pont public sur la petite rivière. Il
fut adopté comme chemin du roi, celui de
la commune étant sujet aux inondations.

Ces faits sont, en grande partie, de tradi-
tion verbale ; les renseignements précis et
les dates doivent exister quelque part, dans
les procès-verbaux de la voirie, et nous
n'avons pas pu savoir oil ils se trouvent.



TRACÉ DES PREMIÊRES TERRES.
-1709 -

Grosbois-Ouest isbois -Est.

Lac, St uPierre

A. Petite rivière. E -Geliiiam Belleillare.
B.Ga~erivière. O.-Ire Egzlise.

C.Ctinune. H. Nouv'eUe église.
D.-)iviielx seigneuriale.

<Gadastre de 1709)

TRACÉ SUJBSÉQUENT.

Girosbois-Ouest :

Larp$t-pierpc

Giiosboîs-Est

. )mieactuel.
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CHA&PITRE MIV.

.ANALYSE DE I:ITIEDES1 FIES D7 Yfl.IA-

CH ICHE

souis formle dle liste dironologique dles teimieurs
qui les ontposd.

SEiGNEIIE DE OU0POi-US P' iETITE-

1Pierre Bouclier, gouverneur des Trois-
Ri1vière-s, ocssnniedu fier GrosboIS en
entier de 1653 à 1693.

2. Lambert Boucher, sieur de Grandpré,
major des Trois-Rivières, 1693.

3. MarL-tie-M.Narguenite de Vannev-illc, Vve du
sieur de Gra ndpné.

4. Geneviève Bouclier de Grandpré, fille
des précédents.

5. Louis Boucher, sieur de G -andpré, fils et
hiéritier de lambert Boucher, etc.

6. Conrad Gugy, acquéreur (le la <lite sei-
gneurie, sous le régrime anlide 146-L



236 HISTOIRE DES MMEF DIVAXACHIICHIE

7. %Ille Elizabeth Wilkinson, propriétaire
usufruitière, en vertu du testament du précé-

dent Conrad Gug<!y de 1786.
8. Louis Gugy, héritie. par réversion des

biens de son onc? Conrad.
9. Bartlieleniy-Conrad-Augustus Gugy, Mi!

de Louis, reste propriétaire jusqu'à l'abolition
dii régime féodal

SEIGY.'EIUP.E DE Ç.ROSIIOIS-EST OU GRA NDE-

1.Pierre Bouclier, gouverneur des Trois-
Rivières, concessionnaire du fief entier de
Grosbois, 1653 îà 1702.ý

2. Charles et .Tulien LeSieur, acquéreurs et
seigneurs conjoints de Grosbois-Est, 1702.

3. 'Simone Bla-nchet., Vve de Julien LeSieur,
seigneuresse, par indivis, avec ses iefants,

Pierre LeSicur,
Frumçoise LeSieur,
MNarie-Josep)lite LeSieur,
Ma.rie-Catîîerine LeSieur,
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tous nommés dans l'acte de foi et hommage
de 1723, comme héritiers de Julien LeSieur,
coseigneur.

4. En 1781, Antoine LeSieur, fils ainé de
Charles LeSiexir, et Pierre Toutaut, tant pour
eux que pour acquitter, Françoise,

MNarie-Anu e,
et Marie LeSieur,

leurs tante et soeurs, tous héritiers de Charles
LeSieur.

.5. Et Pierre LeSieur dit Dluchê~ne, fils ainé,
et Jean-Baptiste LeSieur dit Duchêne rendent
foi et hommage, avec les précédents, pour
eux-mêmes et pour acquitter

Marie-Françoise,
Mari.me-Josepbite
et Charlotte Lemaître L.eSieur,

leurs soeurs, tous héritiers de Julien LeSieur,
nommés dans l'acte.

6. En 1529 , le nombre de propriétaires par
indivis avait encore été augmenté ; les voici:

Die Riv-.d Bellefeuille,
Françoise Gignac. Vve Bellefeuille,
David Bettey. tuteur de Godefroy dit
Bettey,
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Jean-Baptiste Gauthier,
Jean-Baptiste Ducliaine, père,
Antoine Gadiou dit St-Louis,
Clharles LeSieuir,
Paul LeSieur,
Madeleine Rivard Bellefeuille,
Isaac Pothier,
Jean-Baptiste St-louis,
Ainable LeSieur,
Antoine Toutant,
Josephi Madore LeSieur,
P.-B. Dumoulin,
Messire Daveluy, prêtre.

7. P.-B. Dumoulin, acquéreur.
8. Modeste Richer dit Lafièche, acquéreur.
9. B.-C.-A. GUgy, dernier acquéreur, par

acte du shérif.

FIEF GATINEAU.

1. Pierre Boucher, fils, concessionnaire en
1672, 1 de lieue sur le lac, et une lieue de
profondeur.

2 Louis Gatineau, acquéreur en 1712.
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3. Louis Gatineau, fils et héritier du précé-
dent.

4. Joseph Godefroy de Tonnancour, acqué-
reur, en 1766, 26 mars, par acte pass6 devant
Pillard, notaire aux Trois-Rivières.

5. Thomas Coffin, gendre du précédent.
6. Nicolas Montour, acquéreur par acte du

shérif des Trois-Rivières, 1795.
7. Mme Geneviève Wills, veuve de Nicolas

Montour, héritière usufruitière, par testament.
S. Les demoiselles Montour sont restées

propriétaires de cette seigneurie jusqu'à l'abo-
lition du régime féodal.

IV

FIEF DUMONTIER.

1. François Dumontier, concessionnaire en
1708.

2. Marie-Anne Rivard, veuve Dumontier.
Elle rendit foi et hommage, en 1723, pour
elle-même, et ses quatre filles,

Marie-Françoise, femme du sieur Barolet,
Marie-Madeleine, femme du sieur Grondin,
Marie-Louise et Marie-Anne Dumontier.
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3. François Lemaître Duaime, fils, achète
les droits des héritières, 1762.

4. Louis de Métral l'achète à son tour de
Duaime.

5. Thomas Frothingham, administrateur de
la succession de M. Métral, sous la direction
et procuration du général Murray, ex-gouver-
neur de la province, vend la seigneurie de
Dumontier à M. Conrad Gugy, 20 sept. 177].

6. Mlle Elizabeth Wilkinson, propriétaire
usufruitière, après la mort de M. Conrad
Gugy.

7. Louis Gugy, héritier par réversion de son
oncle Conrad.

8. B.-C. -A. Gugy, fils et héritier du précé-
dent, reste propriétaire de ce fief jusqu'à l'abo-
lition du régime féodal.

Nous croyons avoir nommé dans ce résumé,
tous les Seigneurs qui se sont succédé dans
nos Seigneuries, ou ont partagé la propriété
des fiefs d'Yamachiche, jusqu'à l'abolition du
régime féodal.
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INTRODUCTION

Nous offrons à nos lecteurs un moyen bien
facile, et sans frais de recherches, de vérifier
les faits historiques mentionnés dans la pre-
mière partie de notre travail, en publiant
ici les pièces justificatives au complet, dans le
texte original. Pour ceux qui voudraient se
donner la peine de vérifier nos copies, nous
indiquons les lieux où se trouvent les origi-
naux.

Nous remercions ici ceux qui nous ont faci-
lité l'accès à ces sources abondantes de rensei-
gnements inaltérés qui sont la bâse nécessaire
de toute histoire vraie et consciencieuse.

Nous devons à M A.-E. Gelinas le plus
ancien titre concernant Yamachiche, c'est-à-
dire l'acte de concession de ce fief en 1653, par
Jean de Lauson, conseiller ordinaire du RoyI
en son conseil d'état gouverneur et lieutenant
général pour Sa Majesté en la Nouvelle-France,
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étendue du fleuve St-Laurent, " au Sieur Bou-
clier capitaine du Bourg des Trois-Rivières,
et lieutenant-général civil et criminel du grand
Sénéchal de la Nouvelle-France, jurisdiction
des Trois-Rivières."

Quand cet acte fut passé, en 1653, la rivière
d'Yamachiche portait encore le nom de rivière
à Mashis. C'est certainement ce qu'on peut
appeler pièce rarissime.

Cet acte ne concédant qu'une demi-lieue (le
front sur le lac, un quart en haut et un quart
en bas de la grande rivière, sur trois lieues (le
profondeur, fut remplacé en 1655 par un autre
titre lui donnant un front de une demi-lieue
en haut et une lieue en bas de la même rivière,
sur la même profondeur de trois lieues.

Ces deux actes, révoqués plus tard, sont
devenus caducs, et le même fief fut reconcédé
au même M. Boucher, par M. Talon, inten-
dant, en 1772, avec un retranchement d'une
lieue sur la profondeur.

Malgré l'absence de toute valeur légale, ce
document, écrit sur parchemin, a été bien con-
servé et est resté lisible jusqu'à ce jour.

En 1702, dans le contrat de vente de la der-
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fière moitié dii fief Grosbois, M. Bouchier
disait "lavoir remis entre les mains des acqué-
reurs, (Chai-les et Julien LeSieur). le contrat
de concession de 177:2, par l'intendant Talon,
et autires pières qu'ils ont reçues. "

Pari ces attr-es piVxes reçues devait être
le pzarc;.eiiin que nous touchons aujourd'hui,
resté la propriété de la famille LeSieur depuis
1702. La grand'znère, de M. A.-E. Gelimias,
possesseur actuel, était Magdeleine LeSieur,
descendante de cette flamille, et Ni. Gelinas
dit que ce parchemin était parmi les papiers
conservés par sa grand'itière. Sou grand-père,
Louis Gelinas, était descendant d'Etieiine,
l'ainé des trois frères premiers colons (l'Yalna.-
chiche.

Voilà l'hîistoire (le ce premier acte de con-
cession <lu fief Grosbois dont nous donnons un
face-similé- photograiphié pouîr nous, sur une
plus petite échelle. Le m de (7riosbois fut
donné ;à ce fief par M. P. Bouchier lui-même, qui
prit dlès lors le titre de Sieur <le Grosbois, et
le porta jusqu'à 1702, année de la v'ente de la
dernière partie de ce fief aux MMIA. LeSieur.

Sur le dos du l)alcliemiiiii on lit ces mots:
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" concession de mon fief de Grosbois en 1653 du
25 may 1653," évidemment écrits de la main
même de M. Bouclier.

Les actes le baptême publiés dans la pre-
mière partie, la division du fief Grosbois en
deux seigneuries distinctes, avant tout com-
mencement de colonisation dans ses limites, et
les contrats le concession font apparaître au
grand jour nos erreurs passées. Si ces erreurs
étaient justifiables alors, elles ne le seraient
plus aujourd'hui en présence des faits positifs
et clairement démontrés par des écritures dont
la véracité ne peut être suspectée.

La collection des actes de foi et hommage
rendus par les seigneurs propriétaires de nos
fiefs, ont une grande valeur pour l'histoire
d'Yamachiche. Ces actes sont tous écrits sur
une même formule, servilement suivie ; cepen-
dant chacun rapportait au roi toutes les tran-
sactions antérieures faites sur chaque fief,
depuis sa concession, et tous les titres de pro-
priété et de possession.

Nous remercions spécialement M. Dionis L.-
Desaulniers qui a eu la complaisance de cher-
cher et de copier pour nous ces actes de foi et
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hommage à Ottawa, et à M. Brymner,archiviste
savant et distingué, qui a bien voulu mettre à
notre disposition, pour cette fin, saz rrécieuse
collection de documents anciens.

M. Meilleur Barthe, gardien des archives
de Trois-Rivières, nous a aussi fait la faveur
de vérifier nos copies d'actes de baptême sur
le double des registres conservés à l'évêché du
diocèse, pour mieux en assurer l'exactitude.

Si notre ouvrage est défectueux sous
d'autres rapports, nous sommes au moins con-
vaincu qu'il ne s'éloigne pas de la vérité.
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I>Ireiiirr artc de< efl.($l> .11 lierifn

Jean die Lanson, conseiller ordinaire dit Rov

en son conseil d'ecsîat, gntverneur et lieuîte-
îant g<énýmI po'ur %,a Maj*sté cii la Noutvele-

Faatire, esedrdu fleuve Sint-La.-urent, à
toits ceux~ qui ces e.~s lettre-% vrront,

Sýalut : zçmoir rhisoîus qitcu vertu du pouvoir
à nous1 donnué par la Caupglede la -Non-
velle-France, inus avons do<-nné et oetr<wê.
donnons et e ocimoon, I>mr cs présentle-s au
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sieur Bouclier, capitaine du bourg des Trois-
Rivières et lieutenant général, civil et criminel
<lu grand Sénéchal de la Nou-%7elle-Fr.-ince, ju-
risdiction des Trois-Rivières, la consistance
(les lieux qui ensuyvent : sçavoir un quart de
lieue au-dessus de la -rvière à 'Maslîis et un
quart de lieue au dessoubs, (le front sur le
fleuve Saint-Laurent, du costé du Nord, au-
dessus des Trois-Rivières, et trois lieues de
profoundeur dans lec terres. Pourjouir des dits
lieux en fief et en tous droits le hiaute,
moyenne et baisse justice, mouvaniit de, Que-
becq, par un seul hommage, que les appella-
tions du juge qui sera étably ressortiront aux
Trois-Rivières, à la charge dux revenu des dits
lieux à chiaque mutation de seigneur, suivant
la, Coustume du Vexin français enclavé dans
la coustunie de la prévosté et viconmté de
Palis.

Mandons au. grand Sénéchal dle la N~ouvelle-
France ou son lieutenant mettre le <lit sieur
Bouclier eii possession et jouissance des dits
lieux et faire apposer bornes et limites ainsy
que de raison ; de ce faire luy donnons pou-
voir; -,ie foy (le quoy, nous avons signé la
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présente, a ycelle faiet apposer le cachet de
nos armes;- et contresigner palr un de nos se-
crétaires. Au fort des Trois-Rivières, ce vingt-
troisième jour (le 'May, il-six-cent-cinquante
et trois.

(in) De LAIUSON,

pa;r mîonseigneur
PiErvuri.-r.

L"actc de lé;tZ donnait à ce fief une demi-lieue au-dmt.us de
la gianilo rivièro et une lieue nu-dessoue et troi.- lieux de pro-
fcindler.

<Ci.lOSIN DU FIEF GRîOIS

Par fitdluiian Talait à .1à. Pierre Bouclier.

.3 novembre 1672.

Jean Talon, conseiller du Rov ci: ses con-
seils d"es4.at et privé-s, intendant dle la justice,
police et finance (le la 'Nouivelle-F Maxîce, hIe
-de Terre-N-\etve, Acadie et autres parsy. de la
France septentrionale, Salut, savoir faisons
qu'en vertu dut pouvoir à nous donné par -a
M1ajes-té, nous avonîs accordé, donné et con-
cédé, acieordonns, donnonîs et concédons par ces
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présentes, au sieur Bouclier, une lieue et
demie de terre de front sur deux lieues de
profondeur, à prendre, saivoir, trois quarts de
lieue aiu-dessus (le la rivière Arnachlîie et
alitaint au-dessouis <le la dite rivière, pou
jouir le la dite te-rre en fief et touts droits dle
seigneurie et justice par lui, ses hoirs et avanit
cause, à la charge de la foy et liunnage'que
le lit sieur Bouclier, ses hoirs et ayaiit cause
seront tenus de por'ter aut Château St-Louis
<le Québec, duquel il relèver-a aux droits et
re(levaumces aiccoutumnés de la Coutume (le la
Prévosté et Vicointé de Paris qui seasuivie

à cet gadpar pr-ovision, en attendant qu'il
cen soit ordonnîé pai- Sa Matjesté, et les app)el-
hitions dit juge qui p~ourra être établi au lit
lieu ressortiront par~ devant .-.. à La chariýge
qu'il continuera tenir ou fitire tenir feu et
lieu sur la <lite seignieurie, et qu'il stipulera
(laits les conitraits, à ses; tenianciers, qu'ils seront
tenus (le rs der dIis l'aut, et tenir feu et
lieu sur les conicess;ions qu'il leur accordera ou

auaaccordé, et qu'à fitte (le ce faire il
rentrera de plein <droit eii possessioni <les
dites terres ;que le dlit sieur- Bouclier coiser-



PREMIÈZRE CATÉGORIE 253

vera les bois de chêne qui se trouveront sur
la terre qu'il se sera réservée pour faire son
principal manoir, même qu'il fera la réserve
des dits chênes dans l'étendue des concessions
particulières faites ou à faire à ses tenanciers,
qui seront propres à la construction des vais-
seaux.

Pareillement qu'il donnera incessamment
avis au Roy ou à la compagnie royale des
Indes Occidentales, des mines, minières ou
minéraux si aucuns se trouvent dans l'étendue
du dit fief, et à la charge de laisser les chemins
et passages nécessaires; le tout sous le bon

plaisir de Sa Majesté, de laquelle il sera tenu
de prendre la confirmation des présentes
dans un an du jour d'icelles. En témoin de
quoi nous avons signé ces présentes, à iceller,
fait apposer le cachet de nos armes et cen-
tresigner par notre secrétaire, à Québec, ce 3
novembre 1672.

(Signé) "TAI.ox."

Par mon dit seigneur

VARNIEr.
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Ventc de la moitié moins sept arpents du fiel
Groshois, par M. de Boucherville à son
f1Is Lambert Boucher, Sr de Grandpré.

2 juillet 1693.

Par devant Anthoine Adhémard, Notaire
royal de la Nouvelle-France, résidant à Ville-
Marie, et témoins enfin nonunés, furent pré-
sents en leurs personnes Pierre Boucher,
écuyer, seigneur de Boucierville et autres
lieux, et damoiselle Jeanne Crevier, son
épouse qu'il a duement authorisée pour le fait
quy ensuit, demeurant en leur seigneurie, de
présent en cette ville de Villemarie, d'une
part; et Renné Bouclier, escuyer, sieur de La-
perrière, officier dans le détachement des
troupes de la marine, demeurant au dit Bou-
cherville, faisant pour Lambert Boucher, es-
cuyer, sieur de Grandpré, major de la ville des
Trois-Rivières, son frère, duquel il se fait fort
en cette partie et promet <le luy faire ratifier
ces présentes dans un mois d'huy, à payer
tous despens, dommages et intérêts, d'autre
part ; lesquelles parties ont volontairement re-
connu, confessé, reconnaissent et confessent
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avoir fait et accordé ensemble de bonne foy
les vente, cession, transport, promesses et con-
ventions quy ensuivent, c'est à sçavoir, que
le dit sieur Bouclier et la dite Dan"°c Cre-
vier, son épouse, duement authorisée comme
dit est, ont vendu, cetddé, quitté, transporté et
délaissé dès à présent et à toujours, promis et
promettent sous la-clause solidaire et indévise,
l'un pour l'autre et un seul pour le tout, sans
division, discussion, ny fidéjussion, renonçant,
etc. aussy bien faire garantir de tout trouble,
dommage, douaire, substitution, fidéicommis,
usufruit, hypothèque, éviction et autres empê-
chenents généralement quelconques. au dit
sieur Bouclier de Grandpré, absent, le dit
sieur Bouclier de la Perrière, son frère, à ce
présent et acceptant pour le dit sieur de
Grandpré, ses hoirs et ayant cause à l'advenir;
trois carts de lieue de terre de front moins
sept arpents sur le lac Saint-Pierre, à prendre
à sept arpents au-dessus de la rivière Ama-
chis, du côté sud-ouest, et deux lieues de pro-
fondeur, tenant sur le devant au fleuve Saint-
Laurent, d'autre part, au bout des deux lieues
(le profondeur aux terres non concédées, au
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nord-ouest, aux terres restantes de M. et D
Bouclier et d'autre part, aux terres non con-
cédées, ainsy que le tout se comporte, sans
aucune chose y excepter, réserver ny retenir ;
aux dits Sieur et D'e vendeurs appartenant,
avec plus grande quantité, à titre de fief à luy
donné et concédé par monsieur Talon cy de-
vant Intendant pour le Roy en ce pays le
troisième novembre mil six cent soixante-
douze et quitte, mais tenu sujet à, foy et liom-
mage au Roy notre Sire, que le dit sieur Bou-
cher, ses loirs et ayants cause seront tenus de

porter au château Saint-Louis de Québec
duquel le dit fief relève, aux droits et rede-
vances accoutumés au désir de la coutume de
Paris, aux accords, clauses et conditions por-
tées par le (lit contrat, des quels droits elle est
quitte du passé jusques à présent pour des
dits trois quarts de lieue moins sept arpents
de front sur deux lieues de profondeur, etc.,
etc., appartenances et dépendances jouir, faire
et disposer par le dit sieur Bouclier de
Grandpré, ses loirs et ayauts cause à toujours,
pleinement et paisiblement, à commencer de ce
jour d'huy, date du présent contrat, à la ré-
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serve de la haute, moyenne et basse justice
que les dits Sieur et Damoiselle vendeurs
font, quy n'est nullement comprise en la pré-
sente vente ; cette vente, cession, transport
faite aux charges susdites et en outre, moyen-
nant la somme de trois cents livres, en argent,
cours de ce païs, sur laquelle somme le dit
Sieur et Dai"O Boucher déclarent av'oir reçu
cy-devant du (lit sieur de Grandpré, leur fils,
celle de cent cinquante livres, etc., quittant,
etc., et les cent cinquante livres restant le dit
sieur de Laperrière au (lit nom promet les
bailler et païer au dit Sieur et Dam" Buuelier
vendeurs en argent monnaye dans.... d'huy
sans intérêt, en leur maison seigneuriale au dit
Boucherville, à païer tous despends, dommages
et intherest, e e.,jusques à l'entier payment des
(lits cent cinquante livres, la dite partie du fief
cy-dessus vendue sera et demeurera par privi-
lège spécial affectée d'hypothèque avec tous les
autres biens du dit preneur sieur de Grand-
pré ainsy que le dit sieur de Laperrière, au dit
nom, les y a soubmis à toute rigueur de justice,
sous les obligations spéciales et généralles, dé-
rogeant à toutes conditions et conventions.

17
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Les Sieur et Dl" vendeurs ont transporté

tous leurs droits de propriété, fonds, très fonds
etc., dessissant etc., voulant etc., procureur le

porteur etc., donnant pouvoir etc. Le dit Sieur

et D vendeur ont présentement baillé et mis
en mains du dit Sieur de LaPerrière copy
duenent collationnée par son original par le

dit notaire soussigné, du contrat de concession
donné par M. J. Talon au dit sieur Bouclier
vendeur, en date du 3 novembre 1672, d'une
lieue et demie de terre de front sur deux lieues
de profondeur sur le dit lac St-Pierre sçavoir:
trois carts de lieue au-dessous et trois carts de
lieue au-dessus de la rivière Amachis, compre-
nant la propriété de trois carts de lieue moins
trois arpents vendue par le présent contrat;

car ainsy etc., promettant, etc., obligeant etc.,
chacun en droit soy, le dit sieur de LaPerrière,
au dit nom renonçant, etc., etc.

Fait et passé au <lit Villemarie, mon dit
sieur et D", en la demeure de Marie Boucher,
veuve de feu Messire Rennê le Gauthier, vi-
vant seigneur de Varennes et autres lieux, gou-
verneur pour le Roy de la ville des Trois-Ri-
vières, l'an mil six cent quatre-vingt-treize, le
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clexièxe~ourdejuillet après mi¶ty, en p)résence
(les sieurs Jean Quesneuille et George Pruneau,
praticions témoins demeurant au dit Ville.înirie,
soussignés avec les (lits Sieur et 1)"'» vexïdeurs,
le dit Sieur LaPerrière, *signîé après lecture
f-aite suivant l'ordonnance.

Les parties ont élu leurs domiciles eîî cette
ville, sçavoir les dits Sieur et DU"' Bouclier,
vendeurs, la maison de madame de Varennes,
leur fille sise ru~e &t-Vince.nt, et le dit de La-
Perrière au dit nom, la maison de sieur Géèdé-
on de Cathialongue, sise mêmre rite de St-
Vincent, lesquels voulant réciproquement et
nonobstant etc., etc.

(S ig né) BoucîIEIt, JEANNE CILEVIER,

LAPERIIiE-BOUCHER,

S. QUESNEILLE,
G. PRUNEAU,

ADÉMNARD, Notaire.

Concessioit d'une lieue de terre dc Ir,Ie sar trois
de profondeur dans le lac St-?*-ier-re, accor-
dé au Sr. de Grandprè

Louis de iBuade et Jean Rochiard, à tous
ceux qui ces présentesilettres verront salut sça-
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voir, faisons que sur la requisition à nous faite

par Pierre (Lambert) Bouclier, Ecuyer sieur de
Grandpré, major de la ville des Trois-Rivières
en ce pays où il est marié et étably, de luy ac-
corder une lieue de front sur trois de profon-
deur dants le lac St-Pierre tenant d'un côté
aux terres concédées de la Rivière-du-Loup,
Ensembles îles, islets et battures adjacentes
pour pouvoir par le dit Sr <le Grandpré s'y
faire un établissement, et v mettre des habi-
tants, et à cet effet en jouir à titte <le fief et
seigneurie, haute, moyen et base justice, avec

droit de chasse, pêche et traitte avec les sau-
vages, ayant égard à laquelle requisition et eu
vertu du pouvoir à nous conjointement donné

par Sa Majesté, avons donné, accordé et con-
cédé, donnons, accordons et concédons au <lit
Sr de Grandpré la dite lieue de terre le front
dans le lac St-Pierre, tenant d'un côté iux
terres concédées de la- rivière Yanachiche et
de l'autre à celle <le la Rivière-du-Loup ensem-
ble les îles, islets et battures adjacentes, pour
en jouir par le dit Sr de Grandpré ses hoirs et
ayant cause à perpétuité et à toujours à titre
de fief et seigneurie, haute, moyen et bassejus-
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tice avec droit de chasse, pêche et traitte avec
les sauvages dans toute l'étendue de la présen-
te concession, & la charge de porter foy et doni-
mage au chateau Su-Louis de Québec duquel
elle relèvera aux droits et redevances accou-
tumés suivant la Coutume de la Prévoste et
vicomté de Paris suivie en ce pays ; que les
appellations du juge qui pourra être étably res-
sortiront de la juridiction les Trois-Bivières:
de conserver et faire conserver par ses tenan-
ciers les bois de chesne propres pour la cons-
truction des vaisseaux de Sa Majesté, <le
donner avis au Roy ou au g-buverneur du pays
de mines, minières ou mineraux sy aucuns se
trouvent dous la dite étendue, comme aussy de
tenir feu et lieu sur la dite concession, et sur
celles qu'il accordera à ses tenanciers; de coin-
mencer, aussitôt la présente guerre finie, à
habiter et faire déserter la dite concession
dans laquelle il sera tenu fournir les chemins
et passages nécessaires pour l'utilité publique:
le tout sous le bon plaisir de Sa Majesté, de
laquelle il sera tenu le prendre confirmation
de la présente dans un an. En foy de quoy
nous avons signé ces présentes à icelles fait
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aiposer le sceau de< nos âmes, et contre-
si-gner par nos secrétaires, donné à Quiébec
ce :J.O jttillet 169-5.

(Point (le signature)
(Tiré (les registres d'i:'stendaiice-)

p~ar îll. Pierre Jinurlin-.

12 sf>lr.16.9.

Par dlevant Marien Taillandier, nudire de
la terre et. seigmnrie (le B;ouicherville, e rési-
dant, et témIioins% enfin nommnés. fût présent
Sieur Pierre Isoucher, seiîgneur (le Bouclier-
ville et de Grosbois, lequel a recognu v-olon-
tairenient confessé avoir baillé, ceddé, quitté

e-t .aisé et transporté tt concéZdé, promis et
promet p-mrantir die touit trontle et empi lie-
nment généralement quielconque, dès- mainte-
nant et ii toujours, au Sieur Nicolas Gatineau,
denieurant aux Trois-Iiivières, acceptant, pre-
nant et retenant ai <lit titre, pour luii. ses hoirs,
et ava n ii<ase à l"avenuir, une concessionIt
(le douze arnenits (le terre de front suir qua-
rante-deuix. laquelle terre est :située ait-desous
<le la iièreS Otiamuacluiebe. dit de Gooieni
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conunencant sur le bord de la- dite rivière
du gra nd bois (le bout, eni descendant en
bas jusqu'au bout (le duze arpents, et de
quarante-deux arpents de profbmd(eur, avec
les devautures comme elles ont été concé-
dées au dit sieur Bouclher ; pour eff jouir
en pleine pirop)riété- par le dit sieur Gxaineau,
lui ses hîoirs ou ;avants cause, cei arrière fier
noble, cil tous droits. à la réserve <l'une
rente nette et seigneuriale de quatre nhinots
de bled froment, bon, laiet miarchant, et la
dite rente non rachetable, mais se paier. tous
les ans àt la, S*-t-Martin d1iver, portable au lieu
,cseieuial du dit fief de Grosbois, quand il
y en -- mr un (le bat;, et en attendaut aux
Trois-Rivières, où il se-%. indiqué au dit sieur
Gatineau, '-quelle rente de quatre ininiot-s de
bled commencer m-à courir du jour <le la St-
Martin <de lannée prochaine qm. ]"on emi'tcrm.

>ni-sqt-edet continuera -à 17avcnir tFanuée
en année : de pflus sena tenu et obligéê le dit
Gatineau de porter la foy et hommiage au dlit
fief Grosbois, quand il y en aura de bat>; et
eni attelidarit, die ser portée au dit Bun-
cherville pour la première fois, par le dit Gati-
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neau, ses hoirs et ayvans cautse a perpétuité
avec le reviau d'une année- jImur droit de ra-
chat à chiaque mutation de poss#ýsseurs, sui-
vant la coutume dut Vecsain français entlose
dans la coutme de Paris ; de plus se M. tenu
et obligé le dit Gatineau dle souffrir touts les
chemins nécessaires pour l'utilité publique, qui
ser-ont jugés nécessa.ires par le dlit seignr
ou ses officiers;- de plus se~ra tenu et obligé
le (lit Gatineau <l)porter sont bled moudre
aut moulin dui (lit seigneur, 'quand il y en
aura nu de laxtx; et en tzus que le dit acqué-
reur vende ou ait vendu la dite roncession,
le <lit seignmeur s'en est réservé la p)référence,
en remboursant l'acquéreur du prix de son
acquisition. Car aiinsy etc-., p)romeUautnt et olili-
geant, renionçanIit, etc. Fait et passé aut dit
Bouchierville, garde du notaire soussigné, l'an
mil six cent quatre vingt dix neuf, le douzième

Sseptembre aprèýs nîidy ; fait cn pré-sence de
(àil Papin, marchant, et de Jean Trotuié.

(Si.gné) BorciuEi., JL i TnnTnu;i

GA-ru~I-, G.P.'.
TAuu...~sNrc .
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Veute de la. miiié 7t.u!s sept a>p7ents dut fiéf de
;,~~o~par M dé fouclu'rriIle i ee

prlt.->i'~~z. (harles el .Judiei LeSiezir.

1*2juillet 1702.

Pair devant Marieîî Taillandier, notaire (le
la terre et seipieurie (le Bouclîerville, soub-
signé et témoins enfin nommés furent prêt-
seins :Pierre Bouclier, escuver; seigneur <le
Bonlierville et de Grosbois, et Jeanne Cre-
vier -z femme dc lur sufisamnment autorisée
pour le fait dles présentes, lesqullels ont volon-
fairmnemt reconnu et confesé, reconnaissent
et confessent avoir vendu, quitté, ceddé et
tr.ansporté et dcAais*sé pa-r les présentesq, du
tout, (les mhaintenant et. à toujours, promis et
promet gairantir de tous troubles, hypotmè-
ques et. antre empécleieent, généralemient,
qiuelconque, au sieur Cliarles- LweSieur et Ju-
lien LeSieur, frères demeurant à Batisqurnt.

présent et ;wrcep)tnnit, preneurs et retenant au
<lit tit-re pour eux, leurs Isoir- ou -tyans cause,
une lirt" de seigneurie, scise àu la rivière Oua-
muacîiclue, <le la contenance de trois eart de
lieur et sept arpents (1 - front sur deux lieues
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de profondeur, à cor mencer à sept arpents
au-dessus de la dite rivière Augmachiche, et
trois carts de lieue au-dessous, et au même
rumb de vent et mêmes lignes que les terres
des seigneurs d'allantour suivront, aux charges,
clauses et conditions -qui sont portées au con-
trat d'acquisition que mon dit sieur Bouclier
a eu de M. Talon, intendant pour Sa Ma-
jesté, en date du troisième novembre mil six
cent soixante douze, que mon dit sieur Bou-
cher leur met entre les mains, et autres pièces
qu'ils ont reçu ; mon dit Sieur et Damoiselle
Boucher mettent les dits acquéreurs du tout
en son lieu et place et de la même manière
qu'il tient le dit fief du Roy, aux mêmes foy
et hommage portés au dit contrat, sans rien
réserver ny retenir aucune chose que de lesser
le dit sieur Nicolas Gatineau jouir d'une con-
cession que mon dit sieur Bouclier a donné au
dit Gatineau dans la dite terre, suivant son
contrat d'acquisition passé par devant le <lit
notaire, en date du douzième septembre mil
six cent quatre vingt dix neuf, qui est de
douze arpents de terre sur quarante-deux
de profondeur, en arrière-fief, outre une rente
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de quatre minots de bled de rente et autres
droits, que. les dits acquéreurs recevront tous
les ans, eux et leurs hoirs comme recevait
mon (lit sieur Bouclier ; et relèvera le dit. Ga-
tineau des dits acquéreurs, comme il faisait cy
devant de mon dit sieur Bouclier.

Cette vente, cession, transport faits aux
clauses cy-dessus. et en outre, moyennant le
prix et somme de huit cent livres, monnaye <le
ce pays que les dits acquéreurs ont payé
contant au dit sieur Bouclier, chacun quatre
cent livres que mon dit sieur Boucher a recçu,
presents le dit notaire et témoins, dont il les
acquitte et tous autres, au moyeu <le quoy ils
pourront jouir de la dite seigneurie pleine-
nient et paisiblement, eux, leurs hoirs à per-
pétuité de ce jour et à l'avenir comme bon
leur semblera, au moyen des présentes. Car
ainsi a été convenu entre les dites parties,
dout, etc: fait et passé au <lit Boucherville, en
la. maison seigneuriale du <lit Bouclierville.
l'an mil sept cent deux, 1< premier jour de
juillet après-midi, en présence de Jeau La-
bourhis, menusier, et P- Barrau demeurant
au dit Boucherville, témoins soussignés avec
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les dites parties et notaire suivan~t 1od
îiance.

(Signé)
CHîARLES SIEuEu BOUCIIEl:.,

JULIEN LESIEui JEMNNE CREVIEIt,

P. BAI.I ENLABouiUIs,

EREr'roN DEI,. LA AROISSE DE SA1NT.-ANNi.

X.-rtrait dzî rîiqlement des diirit. dèspaise

de l« Vtoiiellt-Fr-anre dit 20 etmre

al;1rouré et cormériu par* airéte (lit conzeil

(r"Etal 1111 RoýiV, .;ur 172_.

Gouvernement (les Trois-]Rivières, Grosbois,
(lit les prande et petite rivières (Juaniacliielie.
L'étendue (le la paroisse <le Sainte-Anne,
située suir ïe fief Grosbois set de deux lieules
et demie, scavoir : demie lieue de fi-ont que
contien le fief dut d. Sr dle Gatineau à prendre
du coté d'en bas depuis le fief du Sr le Ton-

nancour, en remontant le lon-, dui fleuve et lac

Saint-Pierre, jusqu'au dit fief (le Grosbois, et
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deux lieues de front que contien le dlit fief (le
Grosbois, en remiontant le long du lit lac,
jusqu'au fief (les héritiers du Sir de Griandpré,
ensemible les profondeurs des dits fiefýi, et (le
celle <lu fief des héritiers Duniontier. étant
atu bout (lu lit fief <le Grosbois, et Sera la dite
paroisse desservie par voie dle mnission jusqu'à
ce qu'il y ait un noinbre suffisant p>our' fournir
à la subsistance et entretien d'un curé.

(Signéi)

Coecewsion à Dlle Mla.ie-Jo.-eek (?atineau Dui-

ple,-.eis de quatIre litees dc ,profoiideur der--
71icèe le fief Cra!ineaux.çjlué sur le lar Saint-

Le miarquis de Lajonquièré

Firançiois Bigot
Vu la requête à nous présentée par D'le

MaL-rie-Josephle Gatineau Duplessis contenant
qu'en 171*1 le feu L. Gatineau, son père, fut
mnis eix possession dFine seigneurie nomimée le
fief Gatineau, située sur le lac St-Pierre ct que
comime elle souliaiterait avoir une lprolongýation
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*11 dlit fief, elle nous suplie de luy accorder un
titre (le conicessioni,ài son nom, dle quatre lieues
(le profondeur derrière celle du dit fief, sur le
mêm~xe I*iciit d'iceluy, pour eîî jouir par elle
aux clauses et conditionis ordinaires, à quoy
.avant égaird nous, eii vertu dlu pouvoir a nous
donné par Sa Majesté avons accordé et con-
cédé, accordons et concédons à. la <lite Dl",
Gatineau la dite C'tendue (le terrain de quatre
lieues (le profondeur derrière celle du dit fief
(GTatineau sur le front d'iceluy, pour en jouir
par elle ses haoirs et ayans cause à perpétuité
à la charge etc. Le reste commun à la con-
cession faite -à M. . signé .ajonquière
et Bigot, c.ontresigné et scellé. Pour copie

BICOT.
(Tiré des registres d'intendance).

CONTIIATDE V'ENTE DES FIEFS

Grandpr-é et Griols.

Par devant les notaires royaux de la ville et
dlu gouvernement des Trois-Rivières y résidant,
soussignés; futprésentJosepli Godfroy .Ecuyer
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sr. de Tonnancour demeurant en cette ville en
sa maison sise rue et paroisse de Notre-Daine,
au nom et comme fondé de procuration de
Louis Bouclier, ecuyer sr. (le Grandpré, capi-
taine des troupes à la Louisiane, passé par
devant Mtre Broutin, notaire royal à la Nou-
velle-Orléans, le treize avril le l'année dernière,
restée annexée à la minute présente pour y
avoir recours en cas de besoin, lequel en vertu
<le l'ordonnance de son excellence, monsieur le
gouverneur de cette ville, étant ensuite de re-
quête à luy présentée, le dix avril dernier, il a
fait apposer affiches aux portes des églises
paroissiales de cette ville, de la Rivière-du-
Loup et d'Yamacliche, et publier trois jours
<le dimanches consécutifs, que la seigneurie
appartenant au dit sr. Grandpré située dans
le lac St-Pierre entre les seigneuries de la
Rivière-du-Loup et d'Yanachicle, la vente et
adjudication au plus offrant et dernier enché-
risseur en serait faite en la chambre de milice
et par devant monsieur le capitaine de mili<e
de cette ville, le quatorze may, jour d'hier.
Cette formalité pour le plus grand avantage
lu dit sr. de Grandpré, et en conséquence de
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ce one dessus, après plusieurs enchères, adju-
dication a été faite à M. Metral, Major de
cette ville, lequel a dit et déclaré que c'était

pour M. Gugy qu'il avait encheri. En vertu de
tout ce que dessus le dit sr. Tonnancour au dit
nom a par ces présentes vendu, quitté, cedé,
transporté et délaissé dès maintenant et à tou-
jours, promis et promet sur tous les biens pré-
sents et avenir du dit sr. de Grandpré, garan-

tir de tous troubles, dettes, hypothèque et tous
autres empêchements généralement quelcon-
ques sçavoir: est la dite seigneurie cy-dessus
indiquée telle et ainsy que plus au long et lé-
taillée à l'acte de foi et hommage rendu, .veu.
et dénombrement fourny, ainsi qu'il appert
par les dits actes des dix-sept, et dix-huit févri-
er mil sept cent vingt-trois, la dite seigneurie
relevante de Sa Majesté, envers icelle chargé
des devoirs et droits mentionnés es dits actes
sans du tout en rien reserver-ni retenir, compris
en la présente vente, les cens et rentes courant
de la présente année ainsy que les droits de
lots et ventes de ce jourd'huy à l'avenir, exclu-
sivement les droits de lots et ventes avant ce
jourd'huy et les cens et rentes avant le onze
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novembre dernier, la dite exclusion, pour et
au profit du dit sr. de Grandpré; et outre la
prés :nte vente adjudication faite suivant la
déclaration du dit sr. Metral à Mr Conrad
Gugy deputé, juge, avocat pour le Roy en toute
l'étendue le ce gouvernement à ce présent et
acceptant acquéreur pour luy, ses hoirs et
ayant cause, dont content et satisfait pour le
prix et sommé de quatre mil huit cent cin-
quante livres, laquelle somme, mon dit sieur
a payé comptant en bonne monnaie, or et ar-

gent, ayant cours en cette colonie que mon
dit sieur procureur a réellement pris et reçu
dont il quitte et décharge le dit acquéreur et
tous autres au moyen des présentes et de tout
ce que dessus. Mon dit sieur de Tonnancour
au dit nom, s'est dessaisi, demis et dévêtu de
la propriété et jouissance des dits biens sas-
vendus, circonstances et dépendances pour et
au profit du dit sr. acquéreur, luy en transpor-
tant tous les droits de propriété et jouissance
dès maintenant et a toujours ; voulant, con-
sentant et accordant qu'il en soit saisy, vêtu,
mis et reçu en bonne et suffisante saisine et
possession, se devêtant, démettant, et trans-

18
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portant, et les actes <le la remise des lits
actes susdattés de foýy et hoimmage, aveu et
dénombrement, n'ayýant le dit sr. vendeur autres
en nes mains. Car ainsy etc., promettant etc.
obligeant etc., reiionçati et£., fait et passéü
aux Trois-Rivières, étude de Pillaril, l'un <les
dits notaires, l'autre présent, avatit niîdv, le
16 nmay 1764, les partie-s contract-intes et dé-
nlonuniées soussignrées, p)réalableme1(nt lecture
faite.

C2. GIugy, ei. G. T~x~wu:
DiELLE, X(ét Royal, Pm.r.u»,St. Roval.

Par devant le Notaire Roval <le la province
(le la Louisiane, i esdutàlaSu cle. O rléans,
présence des témoins çy.aî>rès nommnés et

ousné,est comparu en notre étude mon-
sieur Louis oucher, 'cuyer, sieur (le Grand-

pré, r1vvalier <le l'ordre royal et militaire dle
$;t-Louis. capitaine <le troupe cxi cette Colonie,
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lequel a I>ar ces présentes fait, créé et cons-
titué eon procureur général et spécial M.
Joscphl Godlfroy, sieur de Tonnanconr, demeu-
reast est la ville des Trois-Rivière-s auquel il
dlonne pouvoir et puimsance dic pour Iuy et en
sois nom (le régler, régrir et terminer tous
ses dits biens et afflàires qu'il a aux
Trois-Rivières cii Çanadla, de quelque na-
ture qu'elles puissent tètre payer et acquitter
les sommes flue le dit sieur constitulant
se trouverait lèégitiienient devoir, en retirer
quittance, s;e faire îxter <le ce qui pourra it
lay être dûù ; soit par billets, p)roimesses,
obligations ois (le quelque nature que ce
soit ; des somnnes qu'il recevra en donner
toutes quittances et dlécharges bonnes et va-
Jables; donnuanit aussy plein povi au lit
sieur procureur constitué de vendre, engage
et aliéner tous les (lits biens fonds et imnnîu-
bics, et d]eux fiefs seigneuiriaux <le li[ania-
chiiclie et autres elunplaccunenits qui se trous-
vent dans la ville des Trois-Rivières, g-énéùra-
lement, tous les (lits biens sans ci> excepter
aucuns; a1, telle personune et à tels prix, clauses
et condlitions que le dit procureur constitué le
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jugera nécessaire; pour les dits fonds en pro-
venant être envoyés à M. Lucault à la Ro-

chelle ; le tout conformément à la lettre d'avis
cy-joint.e ; et de la vente des dits biens en

passer acte, en recevoir le prix, en tout ou en

partie, en mettre les aquéreurs en bonne et
due possession, remettre ou se charger de tous
titres et pièces ; consentir toutes mutations
et subrogations, et où deffaut ou regles de

payment de la part des acquéreurs ou autres
débiteurs, fermiers ou rentiers, les contraindre
par toutes voyes de justice dùes et raisonna-
bles, obtenir tous jugements, sentences et
arrets defflinitifs, les faire mettre à exécution,
par saisie, vente et délivrance des deniers,
même par saisie réelle d'immeubles jusqu'à
entière sa .isfaction, en donner main levée,
prêter tout consentement, à l'effet de tout ce
que dessus, plaider, opposer, appeler, élire
domicile, constituer un ou plusieurs procureurs
soit en fait de plaidoirie ou autreunnt, les
révoquer, en substituer d'autres, traiter, tran-
siger et composer a l'amiable, sy faire se
peut, passer et signer tous actes et généra-
lement faire pour et au nom du dit sieur cons-
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tituant, tout ce qu'au eas il appartiendra, sans
que pour quelques causes et raisons que ce
puisse être, il soit besoin d'un pouvoir plus
spécial que celuy porté en ces présentes,
lesquelles vaudront pour toutes choses géné-
ralement quelconques, exprimées ou non
exprimées en icelles et nonobstant surannation,
jusqu'à révocation expresse, promettant avoir

pour agréable, approuver et ratifier tout ce qui
sera fait par le <lit sieur procureur constitué
ainsy qu'il l'approuve et ratifie par ces dites
présentes, cassant et annullant tout autres Poilu-
voirs et procurations, etc., obligeant. etc., fait
et passéà la Nouvelle-Orléans, en l'étude. .. l'a
mil sept cent soixante trois, le treizième jour
du mois d'avril, avant midyprésence des sieurs
Marin Bary et Antoine Foucher, témoins y de-
meurant qui ont signé après lecture des pré-
sentes, avec mon dit sieur constituant et nous
notaire soussigné. Délivré en brevet et n'est
resté minute.

Grand pré,
BAn lFoUCEit,

Bltol:rix,, No*.
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Nous Denis Nicolas Foucault faisant folle-
tion d'ordonnateur e» la province de la Loui-
siane et de l)reinier juge au conseil supérieur
(le la, <ite îprov'ince, certifions à tous ceux qu'il
al)lartiendr-a que Maître Broutin qui a signé
et délivré la procuxuation ci-dessus et (les
autres parts, est notaire Royal étab)li cen cette
ville et que foi doit être ajoutée tant exi
jugement que hors aux pièces qu'il signe et
dlivre en cette qualité, e» témoin de quoi
nous avons signé les p)résentes, à icelles fait
opposerl le sceau <le nios armnes et contresigner
par' notre secrétaire, à la N\otivefle-Orlé.ans le
<lix sept avril, mil sept cent soixante-trois.

FoucAULr.
Par mon dlit sieur,

SUPP'1LIQUE AU GOUVERNEURI DE LA VILLE.

A Son Excellence monsieur le Gouverneur
de la ville et Gouvernenment des Trois-Rivières,
etzidiniistrant la suprême justice.

Supplie très humblement Josephi Godfroy
ceuyer, sieur de lonnancour, au nom et connme
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fondé de procuration de Louis Bouclier, ecu-
yer sieur de Grandpré, capitaine dans les trou-
pes à la Louisiane, passée par Mtre Broutin,
notaire à la Nouvelle-Orléans, le treize avril
mil sept cent soixante-et-trois, légalisée le dix-
sept du même mois ; Disant qu'au désir du
dit sieur Grandpré, et en vertu de sa procura-
tion, il convient de vendre une seigneurie sise
dans le lac St-Pierre, vulgairement dite Grand-
pré, paroisse de Ste-Anne d'Yamachiche, con-
tigue à la Rivière-du-Loup, et un emplace-
ment sis en cette ville ; Que pour le plus avan-
tageux du (lit sr. constituant, il conviendrait
rendre cette vente publique par affiches et pu-
blications dont il est indispensable d'en obtenir
le permis.

A ces causes il vous plaise accorder un

permis de faire apposer affiches tant à la pa-
roisse d'Yanachiche qu'en cette ville, publier
les dites affiches trois jours de dimanches,
en indiquer la vente en la chambre d'audience
<le milice de cette ville à jour de plaid, ce
faisant accorderez la requête.

G. DE ToNNANCOURL
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Permis de faire poser <les affiches tant en
cette ville quà la paroisse de Machichie et
autres lieu-%, d'en faire la publication les trois
premiers dinmanches ; et la v'ente (le la <lite

seigneurie le lundi après le troisième dimian-
chie, en la chambre d'Audience de milice de
cette ville.

Aux Trois-]Rivières, ce 10 avril 17r)4.

(Signé) FRED. IIALDIMAND.

14 may 1764 adjudication par devant nous
à Conrad Gugy, d'une seigneurie dite Grand-
pré, par MI. de Tonnancour, misý -à prix à 2000
livres.

Enchérisseurs. G. DE TuNNANCOUR

LAFatAý.%toisEy

LOUIS METRAL

2090-210,-150,220,-210,-22-5,

etc-, etc.
adjugé àM. Louis Métral,

pour la somme de 4,8.50 livres.
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Vente du fief Gatineau à Josepk Godefroy de

Tonnancour par Louis Gatineau, héritier

de Louis Gatineau Duplessis.

26 mars 1766.

Par devant les notaires de la ville des Trois-
Rivières en la province de Québe' soussignés,
fut présent le sieur Louis Gatineau Duplessis
et dame St-François, son épouse qu'il autorise
à consentir ces présentes, demeurant en la
rivière et paroisse de Ste-Anne, lequel, par
ces présente a vendu, quitté, cédé, transporté,
délaissé, dès maintenant et à toujours promis
et promet garantir de tous troubles, dettes,
hypothèques, dons, douaires évictions et de
tous autres empêchements généralement quel-
conques ; c'est à sçavoir, tous et chacun les
droits qui lui compétent en un fief et seigneu-
rie tenant et mouvant du Roy, consistant aux
deux tiers de la seigneurie, icelle consistant
en total en trois quarts de lieue de front envi-
ron sur une lieue de profondeur, sise dans le
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lac St-Pierre entre les seigneurie de M. de
Tonnancour et celle du Sr. LeSieur acquéreur
de M. Bouclier, appartenant les dits deux
tiers au dit vendeur par succession de feu
Louis Gatineau Duplessis, lequel l'avait acquis
de feu Pierre Bouclier par contrat passé par
devant Mtre Michel Lepailleur notaire royal à
Montréal le vingt-huit juillet mil sept cent dou-
ze, telle et ainsi que mentionné au dit contrat,
pour tenants et aboutissants, quantité, droits
et privilèges sans du tout en rien réserver ny
retenir, à Josepli Godefroy, eeuyèr, sieur <le
Tonnancour demeurant en cette ville, à ce pré-
sent et acceptant, acquéreur pour luy ses hoirs
et ayant cause à l'avenir, lequel a dit et dé-
claré le tout bien sçavoir et connaître dont
content et satisfait. Cette vente, cession, trans-
port et délaissement ainsi faits à la charge des
redevances dues à Sa Majesté, au désir lu
titre de concession accordé par M. Talon
cy-devant Intendant en cette colonie, en date
du trois novembre, mil six cent soixante-dou-
ze, et outre pour prix et somme de deux mille
livres que mon dit Sieur Tonnancour a par ces
présentes déduite et comptée sur le constitut
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à luy dû par le dit vendeur tant en principal
qu'en arrérages, lequel en vertu (les présentes
sera et restera chargé de la somme de.... ces
présentes sans novation ni valeur que pour ce
qui est compris en la présente, tous droits sei-
gneuriaux, en cens, rentes, lots et ventes sai-
sines et amendes, échus et à écheoir, droits, pri-
vilèges et honneur, et a le dit Sr. vendeur à
l'instant remis au d. Sr. acquéreur le titre du

vingt-huit juillet mil sept cent douze, au bas
duquel, l'inféodation du vingt-six février mil
sept cent vingt-trois ; et promis remettre le
titre (le concession sus datté ensemble ce qu'il

peut y avoir de greffes des habitants ; au moyen
de ce que. dessus le dit Sr. Vandeur s'est dessai-
si, démis et dévêtu de la priopriété etjouissance
des biens et droits susvendus pour et au
profit du dit acquéreur luy en transportant
tous et tels droits de propriété, Car ainsi etc.,
promettant, etc., obligeant, etc., renonçant
etc.; fait et passé aux Trois-Rivières, et en
l'hôtel de mon dit Sieur acquéreur, après-midi,
le vingt-six mars mil sept cent soixante-six.
Les parties et notaires soussignés préalable-
ment lecture faite suivant l'ordonnance: Le
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présent pour double resté en dpôt, etude de
Pillard.

(Signé) GASTINEAU, ST-FRANçois GASTINEAU,

G. DE ToNNANCOUR.

DIELLE, N. P.
PILLARD, N. P..

TESTAMENT DE L'HONORABLE CONRAD GUGY.

Donation entre vifs en faveur de Mlle Elizabeth
WVilkinson.

Par devant les notaires publics en la pro
vince <le Québec, résidents aux Trois-Rivières,
soussignés, sont comparus l'honorable Conrad
Gugy, écuyer, membre du conseil législatif de
Sa Majesté pour cette province, demeurant à
Yamachiche, de présent en cette ville ; lequel
par reconnaissance des bienfaits qu'il a reçus
de Dl° Elizabethe Wilkinson, à qui il désirerait
pour cet effet lui faire un bien-être dès lors à
l'avenir; comme aussi, l'état de sa santé ne
lui permettant plus de gérer ni de vaquer
à ses affaires comme il avait coutume de
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faire. Pour ces causes mon dit sieur Gugy a
(les à présent et pour toujours par ces pré-
sentes fait donation entre vifs, pure, simple
et irrévocable, en la meilleure forme et ma-
nière que donation puisse avoir lieu, avec

garantie de tous trouble-:; et empêchement
quelconque à la dite dame Elizabethe Wil-
kinson, pour cet effet présen.e et acceptante,
c'est à sçavoir, de tous les biens généralement
quelconque, meubles et immeubles situés et
qui peuvent être trouvés en cette province,
appartenant au dit sieur donateur, sans en
rien excepter ni reserver, ni retenir, et qui

sont plus amplemen désignés et spécifiés
comme cy après, c'est à dire les immeubles
consistant en quatre fiefs ou seigneuries sis
et situés dans les paroisses de Machiche et
rivière du Loup, sur le lac Saint-Pierre, et
communément nommés les fiefs et seigneuries
de Grandpré, de la moitié moins sept arpents
du fief et seigneurie de Grosbois, du fief et
seigneurie en entier de Dumontier et du fief
et seigneurie Frederick ; le dit fief et seigneu-
rie de Grandprè consistant en une lieue de
front de terre sur trois de profondeur, tenant
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d'un côté au fief St-Jeain et d'autre côté aut
fief Grosbois ; et le dit fief et seiginceurie de
(irosbois, de trois quarts de lieue mioins sept ar-
pentsdle front sur deuxiienies (le profonideurjoi-
gnant d'un côté at <lit fief Grandpré, et dautre
côté aux messieurs LeSicuir. Le fief et sei-

ýpneurie cxi entier <le Duinontier. dlune lieue et
demie de front sur trois lieues <le profondeur,
à prend<re ou se terinie la profondieur <lui fief

etsieurie de Grosbîois, joignanit <l'un cèté
à la continuation du fief (3tfineaiu, et datre
côte aux terres non concédées. Et le fief et
seigncurie de Frédéric, coîîsist;tnt <d'un terzmi
situé derrière la seigneurie <le la Pointe-ilu-
Lac, vulga-pirement connu soIus le inm dle Ton-
nancour, à prendre par le front aut bout de la
profondleur de la <lite seigneurie (le Tonnai-.n-
couir et <le inie largeur, sur dleux lieues dle
profondeur:; tonts lesquels <lits fiefs et sci-
grnetirezs apparicnant-à mon <it sieur dona-
teur, c'est à scavoir, les fiefs et seýineurie-s
de Grandprè et de Groshois comme les avant
acquis de mionsieur de Tonniancourw nnin et
comme fondé de la Itrocuiration <le Lusis iku-
citer, sieur de Grandpré, comme il appert pa-r
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contrat passé devant M1tre Pillard, notaire
aux Trois-]Rivières, le quinze niay mil sept cent
soixante quatre.

«Le fief et seigneurie tic Dumontier, comnme
l'ayant eu par contrat dle venite passé devant
MLtr(e Panet et son confrère, niotaires ai Qîié-

bec, le vii",. dle septembre mil sept cent
soixante onze, <e Thomias Frotliinglîinu,écuyver,
tant au nomi et comme cliargé de procuira tion
<le son Excellence k général Murray, ci-devant
gouverneuir eîî chef <le cette proVinIce, que
czomme adiniistrateur le la su.ccessioni de feu
Louis dle Métrai, écuver, et aussi tout le
ter.-ain qui appartenait aux Damesç religieusesq
lrsu-lines des Trois-r--ivières, dans le lhant <le
li grn.ide rivière <lut Loup, au-dessus <les-
limit-s <lu Fief Grosbois conformémnt aut
titre <le la concession Laite ù, M. le, Chasseur
qui porte quatre lieues le profondeur sur une
demîi lie-uic de chaque ciit de la dite rivière
que mon lit sieuir donateur a eni des <lites
daines i-ehigieiiscs- en échiange pour une por-
tion <le terr par lii -à elles cédée -tvm
soulte sivan.t l'acte <le transaction passé
qlei-unt 'Mu-e Badeauîx, nutaire aux Trois-
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Rivières, le dix-neuf octobre mil sept cent
soixante onze.

Le fief Frederick par prise de possession, à
mon dit sieur donateur accordé par son Ex-
cellence Frederick Haldiniand, le 10 septem-
bre mil sept cent soixante huit ; avec tous les
moulins à scier et à farine, maisons, bâti-
nients et généralement tous les édifices de

quelque nature quelconque qui puissent se
trouver construits sur tous ou aucuns des dits
fiefs et seigneuries cy-dessus spécifiés ; avec
les domaines sur iceux fiefs et les cens et
rentes, profits, redevances, rev -nus et tous
autres profits et droits généralement quelcon-
que des terres, moulins,etc., dépendant des dits
fiefs et seigneuries tant pécuniaires qu'hono-
raires, sans par mon dit sieur donateur en rien
excepter, réserver ni retenir, tant dans les dits
immeubles que les meubles spécifiés dans
l'inventaire annexé à ces présentes. En outre
ce qui appartient au dit sieur donateur, dans
le restant du terme à échoir d'un bail de seize
années que mon dit sieur donateur a obtenu
du gouverneur en conseil, des forges St-Mau-
rice et de ses dépendances avec tous les
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profits qui peuvent eiî résulter, aussi ampl>e-
ment qu'il fût accordé à mon (lit sieur dona-
teur par le bail à lui fait par le (lit grou-
vertieur et conseil, portnt date du 23 fé~vrier
mnil sept cent quatre vingt trois.

Pour par la ditte <lame donataire jouir dles
susdits biens, revenus et immeubles ipleine-
ment et paisible.ment sa vie durante sans au-
cun trouble ni interruption de la part (le mon
(lit sieur donateur, ses hioirs et avant caus;es,
qui pour la validité des présentes se déniet
(ls cet instant et pour toujours de sa paosses-
sion et p>roprliété <les dits biens tant mieubles
qu'ininieul)les ci-dessus donné-s en faveur de
la (dite dame donataire, pour îxir elle en dis-
poser conmme bon lui semblera. Cette donation
faite cependant aux chmarges pa Gadedm

donataire, <le porter foy et hmomnmage au clateau
St-Louis pour les fiefs et seigneuries ci-dessus
donnés et dont ils r-elèvent, et de payer tous
droits auxquels les dits biens pecuvent être
sujets ou -msuJeîs; et en outre à la char-ge
qu'après la mort de la dite damne donataire, que
les dits biens retourneront par droit de rever-
sion au sieur Bartmelemyv Gugi-, colonel au
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service de France et chevalier du mérite mili-
taire, frère de mon dit sieur donateur et à ses
hoirs mâles et au défaut d'iceux, aux femelles
et à leurs hoirs à perpétuité, et sans autres
conditions quelconques, pour ce faire transpor-
tant tous droits de propriété, fonds, très fonds,
noms, raisons et généralement tout ce qu'il
pourrait avoir, prétendre ou demander sur les
biens susmentionnés, s'en démettant dès à
présent, dévêtant et désaisissant pour et au
profit de la dite dame donataire, aux clauses
et conditions ci-dessus explique'es; et veut et
consent qu'elle en jouisse tout pendant sa
vie comme de son propre bien, en vertu des

présentes. Et pour faire insinuer la présente
donation au greffe des insinuations de ce gou-
vernement nes <lits sieur donateur et dame
donataire ont fait et constitu'. pour leur pro-
cureur général et spécial le porteur d'icelle,
auquel ils donnent tous pouvoirs d'en réquérir
acte en forme car ainsi etc., promettant etc.,
obligeant etc., renonçant etc., fait et passé aux
3 Rivières, étude de Badeaux, l'un les <lits
notaire, après midy, le treize janvier l'an mil
sept cent quatre-vingt-six, et ont mes dits
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sieur et damne donateur et donataire signé
avec nous notaires après lecture faite suivant
l'ordonnance.

C~ GUGY,

ELZ. WILKJNSQNi,

BA DEAÀU.X, M.[AILLET,

Notaires.

FIEF GATINEAU (PROLONGATION)

CONTRAT DE VENTE PAR LOUIS GUGY A1 JAXIE5

.IOI!STON.

15 nov. 1819).

Par devant les notaires publics pour la pro-
vince <lu Bas-Canada, résidents aux Trois-
Rivièresz, furent présents Louis Gugy, écuyer,
shérif du district des Trois-Rivières, demncu-
ran-.t exi la ville des Trois-Rivières, et dame
Juliana, Connor son épouse qu'il autorise à
l'effet des présentes.

Lesquels ont volontairement vendu, cédé,
délaissé et abandonné dès nuaintenant, et à
toujours et promettant solidairement l'un pour
l'autre, un d'eux seul pour le tout, garantir de
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tout trouble, dons, douaires, dettes, hypothè-
ques, évictions, aliénations et autres empêche-
ments généralement quelconques, à James
Jolhnston, écuyer, demeurant en la paroisse
de Sainte-Anne d'Yamachiche, à ce présent et
acceptant acquéreur p)our lui ses hoirs et
ayant cause, et représentants à l'avenir, c'est
à scavoir ; toute l'étendue de la continuation
du fief et seigneurie de Gatineau que les
vendeurs possèdent ce jour, ei vertu des
titres ci-apres mentionnés, coptenant trois
quarts de lieue de front par quatre lieues
de profondeur, bornée par devant, à une lieue
du lac Saint-Pierre, au bout de la profondeur
du fief Gatineau proprement dit, appartenant
aux héritiers de Nicolas Montour, écuyer, en
profondeur aux terres de la Couronne, joi-
gnant d'un côté au nord-est partie aux terres
d'un autre fief appartenant aux dix héritiers
Montour et partie aux terres du Roi, et de
l'autre côté au sud-ouest partie au fief Gros-
bois et partie au fief Duniontier, avec tous les
droits de cens, rentes, lots et ventes et autres
tant lucratifs qu'honorifiques attachés et inhé-
rents au dit fief et seigneurie de Gatineau,
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sans exception ni réserve, si ce n'est les arré-
ragZes (le rentes et lots et vente% dûs et échus
au onzième jour du préselît mois <le novembre
qlue l'acquéreur percevra et remettra aux ven-
deurs au ffùr et ià mesure qju'il les aura recus ;
le tout le lit acquéreur dit bien savoir, ton-
naître et en t re contenit et satisfait, relevanit
du domaine <le Fa, Majesté envers lequel le (lit
fief est tenu <les redlevances et droits ordli-
nxaires que le dit acquéreur payra à l'avenir,
quitte du1 passé.

Appartenant au <lit Louis Gugy suivant les
titres <le propriété en vertu de divers actes et
titres translatifs <le propriété, maintenant livrés
à Pacheteur en présence des dits notaires. (a)

(a) Dans la premtière rédactionî de ce conttrat se lisait le
paragraphe suivant:

«IAppartenant ais dit Louis Gug'y pour les avoir eti (le la
succesuîoii (l feue Eliizabeth Williiuson,coinme faisant partie
des bic'îs qu'elle a délaissés à sa mort au lieu et place d'unîe
terre située .1 la Rtivière du Loup qu'elle avait échiangée pour
le dit DifvcM.Iavideonl et Le., suivanitacte pa1v devant
.Nlàitro Lelioi, notaire, le douzeo Octobre mil sept cent quatre.
vingt-troize, laquelle terro avait été- substituée aut dit Louis
Gugy, par acte pas,éý devant J. B. Dadeaux, notaire, le treize
janvier mil sept cent quatre-vingt-six, et le quel fief apparte-
nant audits Georges Davison et Lee par uit acte <le Wni. G3ray,
shérif de Mora", dtî quel ce libtrict faisait alors partie, en
date tit quatorzièmne jour dli mois d*Cctobro <il'anné-e 1784.
expliqué par le jugement de la couir <lit Banc du Roi <le ce
district. Oit date titi 25 Sept. 1795, lequel fief avait ètê accordé
à Dile Marie Je--cplî Gatineau Duiplessis, le.20 Octobre 1750."1

Biffé et remplacé par le paragraphe ci-dmsus.



294 COPIES DE PIECES ORIGINALES

Cette vente faite à la charge des droits et
devoirs domaniaux dûs envers Sa Majesté;
en outre moyennant la somme de mille livres
courant, sur laquelle somme, six cent livres
du dit cours ont été payés aux vendeurs pour
laquelle ces derniers donnent quittance au dit
acquéreur qui promet et s'oblige sous hypo-
thèque de tous ses biens payer celle de quatre
cent livres restante aux dits vendeurs ou à
leur ordre conjointement dans le cours du
mois de juin prochain, sans intéràt jusqu'alors.

A été convenu et sera loisible aux vendeurs
ou l'un d'eux d'exercer la faculté de réinérer
et entrer en possession et propriété du dit fief
sus vendu en remboursant l'acquéreur du prix

principal et loyaux couts du dit fief dans le
cours de deux ans, à compter de cette date,
et si cette faculté est exercée dans le cours de
la première année l'acquéreur aura les revenus
du <lit fief jusqu'au onze de novembre pro-
chain, à compter de ce jour ; et si elle est
exercée dans le cours de la deuxième année, il
aura et percevra les revenus jusqu'au onze
novembre 1812, et en aucun temps que la dite
faculté sera exercée le dit James Jolnston
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aura droit de prendre tous les bois quel-
conques qu'il jugera à propos sur toute l'éten-
due <lu dit fief des terres non concédées ce
jour sur le dit fief sans dédommagement
envers les vendeurs.

Au moyen des clauses sus expliquées, les
vendeurs ont transporté tous droits de pro-
priété, etc., etc.

Fait et passé aux Trois-Rivières, étude de
Me Doucet, l'an mil huit cent dix, quinze no-
vembre après-midi, et ont les parties signé
avec nous notaires, lecture faite suivant l'or-
donnance.

(Signé) Ls. GuGY,
JAM:S JOHNSTON,

i. B. DOUCET, N. P.

J. B. BADEAUX, N. P.
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SIECONDE CATÉGOIRIE.

CONCESSIONS DES SEIGNEURS AUX PREMIERS
COLONS.

le pr-emier e» date était celui (le Jean-Bap-
tiste Gelinas dlit Bellemare.

b;riinai manque au rrefè <le Veroii de
Griandmênil aux Trois-Rivières, mais dans un
acte passé à Yamachichle, en l& maison du
seigneur Conrad Gugy, 13 nov. 1772, entre le
seigneur et les héritiers Bellemare, devant
Lelloi nota«ire, on lit ce qui suit:

Transaction et -accord irrévocable entre
Coniad Gugy. d'une part,

et
Josephi Lacerte et Jos3ýpl Belleniare, d'autre
part.

.Lesquelles parties disenit savoir de
mon dit sieur Gugy que, par un contrat du
sixv -may, wzil sept cent-sixr, il fut concédé à
Jean Baptiste Gelinas (lit Bellemare, par
dame Marie Marguerite de Vanneville. veuve
de sieur Lambert Bouclier, ecuyer, Sieur de
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Grandpré, une terre sise dans le dit fief de
Grosbois dt sept arpents de front sur telle
profondeur mentionnée en icelui, etc.

L'acte contenant cette information est signé

par le seigneur Conrad Gugy, et donne la. date
précise (lu contrat de concession. C'est au-
thentique.

Concession à Etienne Gelinas 25 mai 1706.

Par devant Etienne Veron de Grandwenil,
notaire Royal en la juridiction des Trois-Riviè-
res y demeurant soussigné et témoins cy après
nommez, fut présente en personne dame Marie
Marguerite de Vanneville, veuve de sieur
Lambert Bouclier ecuyer Sieur de Grandpré
vivant, major de la ville des Trois-Rivières et
seigneur de la rivière saint Lambert dans le
lac St-Pierre, laquelle dame en qualité de tu-
trice des enfants mineurs issus de leur mariage
a reconnu et confessé à voir baillé et concédé
et par ces présentes baille et concéde, à titre
de cens et rentes seigneuriales foncières non
rachetables, du tout dès maintenant et à tou-
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jours, à Etienne Gelinas demeurant en la dite
seigneurie, à ce présent et acceptant au dit

titre pour luy ses hoirs et ayant cause à l'ad-

venir une con-concession de terre scise en la
dite rivière saint Lambert contenant quatre
arpents de terre de front avec la profondeur
jusques à la ligne qui sépare la dite dame, et les
sieurs LeSieur, joignant d'un côté la terre ré-
servée par la dite dame, d'autre coté les terres
non concédées de la dite seigneurie, pour de
la dité concession, circonstance et dépendance
d'icelle jouir, faire et disposer par le dit pre-
neur, ses hoirs et ayant cause à l'advenir avec
droit de chasse et de pêche au devant et au-
dedans de la dite concession comme de chose
à luy appartenant par vrai et juste titre aux
charges, clauses et conditions suivantes, c'est à
sçavoir que le dit preneur ses hoirs et ayant
cause seront tenus de payer à l'advenir par
chaqu'un an, au jour et fête de saint Martin
d'hyver, onzième novembre à la dite danie ou
a ceux qui la représenteront aul manoir seigneu-
rial la somme de quatrs livres en argent et
quatre chapons ou vingt sols en argent pour
valeur de chaque chapon, au choix de la dite
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dame, avec un sol marqué de cens pour toute
la dite concession, les dits cens et rentes por-
tant lots et ventes, saisines et amende suivant
la Coutume de Paris, le cas eschéant ; plus
sera tenu le dit preneur et obligé de tenir feu
et lieu sur la dite concession, comme aussy de
s'y bâtir, résider et travailler incessamment
sur icelle, (le donner du découvert à ses voi-
sins, de livrer et entretenir en bonne état sur
la dite concession les chemins qui seront jugés
nécessaires pour l'utilité publique, la dite con-
cession bornée par le sieur LaSeriserest arpen-
teur juré, par deux lignes courant vers l'Est
treize degrez au nord-est, suivant le procès-
verbal (lu dit arpenteur; envoira le dit pre-
neur ses grains moudre au moulin de la dite
seigneurie, lorsqu'il y en aura un de construit;
deplus la dite damea concédé au dit Gelinas un
demi arpent de terre dans la commune pour
se bâtir et loger, la dite Commune étant de
vingt arpents dans les plaines et de longueur
jusque à la ligne tirée, tirée cette présente
année par le dit sieur arpenteur; le dit pre-
neur sujet à la clôture de la diie Commune
pour sa sa part et portion, pour laquelle'jouis-
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sanc-e le dit Geliîîas payera annuellement au
jour et fête susdits, la somme de deux livres,
les isiets étaînt réservez p>ar la <lite <laime, <le
laquelle conlsistance dle terre le dit prz-neur ne
p>ouirm. venîdre, enaerî'y aliéner, ny portionî
d'icelle ci> flacon queleconque, en aucune main

Morte <JRaux. chages et conditions de donner
homme vivant et mourant qui s'obligera <l
lxiver les cens et rentes çy-dcssus spécifiés.
Li dite <lame a encure concédé au (lit Etienne
Gelinas Rife pointe de terre joignant la devani-
ture Je la susdite concession, à raison <le dix
sols qjuil payvera par chaqu7un an à la <lite
darne atu jour susdit, que %i le <lit preneur ve-
niait à vendre la <lite concession, sera ire la
dite damne de la pouvoir retenir eii rembour-
sant à lacquéreur le prix principal et louyaux
couts: s'oblijge le <lit preneur <de mettre ez
mains de la <lite dame dans nu nmois autant (les
prsntes en lbonne et lue fo.rme à ses fia is et
dlépends, que si le <lit prenieur était défaillant
<le satisfaire aux clztim.ees r dessus enouicées
sera loysible à la <lite laie de rentrer dle plein
droit danis la <lite concession sans forme uy
figure de procez. et la dite peine ne pourra
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être Iconiminatoire ; car ainsv a été accordé et
airreté entre les Iirties. Promettant etc.,

obligeaint, etc., renonçant etc., 'Iiit et pâssé eux
l'étude du <lit niotaire sosigéaprès-îniiy,

eni présence du Sieur Jacques Dubois et (lu
sieur -Jacques Roudean, marchands, denîcu-
muit eii cette ville, témoins-le vingt-cmnqniè-
nie mnav mil !ZeIt cent six - sii-rié, le (lit es-
tienne G-elinas a déclaré ne sçavoir écrire mxv
siguer de ce enquis suivant l"ordonniiance.

Notaire RovaI.

Cynreeioni à Pierre Ge1iias elil Lacrser
26 nmai 1706.

Par tlewaiît Etienne Veroii de Grandmne-snil,
uotai-re royal cn la jursiictiox des Trois-
1Riviùres v demeurant soussigné et témoins
cy après nonués: fut présente cii personne
daime Marie Marguerite tde Vaiîneville, veuve
dle sieur Lamxbert Boucher, ecuyer Sicur <le
Gmanepré vivant major de la ville des Trois-
Rivières et seignneulr <le la rivière sinit Lanx-
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bert dans le lac St-Pierre, laquelle Dame en
qualité de tutrice des enfants mineurs issus
de leur mariage, a reconnu et confessé avoir
baillé et concédé, et par ces présentes baille et
concéde à titre de cens et rente seigneuriales
foncières non rachetables, du tout dès mainte-
nant et à toujours, à Pierre Gelinas <lit La-
Course, demeurant en la dite seigneurie ; à ce
présent et acceptant an dit titre pour luy ses
hoirs et ayant cause à l'advenir, une conces-
sion d'une certaine quantité de terre scise en
la dite rivièresaint Lunbert du côté du Nord-
Est joignant son frère Etienne Gelinas, cou-
rant en profondeur la wnême ligne <le son <lit
frère, le tout borné par le sieur L.aSeriserest
juré arpenteur, dont il a représenté le procès-
verbal pour la dite concession, circonstances
et dépendances d'icelle pour en jouir et dispo-
ser par le dit preneur, ses hoirs et ayant cause
à l'advenir, avec droit <le chasse et <le pêche
au devant et au-dedans le la susdite conces-
sion, comme de chose à luy appartenant par
vray et juste titre, aux charges, clauses et
conditions suivantes, c'est à sçavoir! que le
dit preneur ses hloirs et avant cause seront
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tenus de payer à l'advenir par chaqu'un an
au jour et feste de St-Martin d'hyver onzième
novembre, à la dite dame ou à ceux qui la
représenteront au manoir seigneurial, la
somme de vingt-cinq sols en argent, avec un
chapon ou vingt sols en argent pour valeur du
<lit chapon au choix de la dite dame, avec un
sol marqué de cens pour toute la dite conces-
sion; les dits cens et rentes portants lots et
ventes, saisine et amende suivant la Coutume
de Paris, le cas escléaut, plus sera tenu le dit
preneur et obligé de tenir feu et lieu sur la
dite concession comme aussy de s'y batir, rési-
der et travailler incessamment sur icelle afin
de donner du decouvert à ses voisins, de livrer
et entretenir en bon estat les chemins qui se-
ront jugés nécessaires pour l'utilité publique;
envoia le dit preneur ses grains moudre au
moulin <le la dit seigneurie, lorsqu'il y en aura
un le construit. Deplus la dite dame a con-
cédé au dit Gelinas <lit Lacourse un dem;
arpent <le terre dans la commune, dans le lieu
qui lui sera marqué pour se bastir et loger, le
dit preneur sujet à la closture de la dite coin-
nune pour sa part et portion, laquelle commu-
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ne est de vingt arpents de largeur le long du
lac, dans les plaines et de longueur jusqu'à la
ligne tirée cette présente année par le susdit
arpenteur, pour laquelle jouissance, le dit Ge-
linas LaCourse payera annuellement au jour et
feste susdits, la somme <le deux livres, les islets
estant reservez par la dite dame, de laquelle
consistaice de terre le dit preneur ne poura
vendre, engager ny aliéner ny portion d'y celle
en aucune main morte, en façon quelconque,
qu'aux charges et conditions de donner honune
vivant et mourant qui s'obligera de payer les
<lits cens et rentes cy-dessus spécifiées ; que,
si le dit preneur venait à vendre la dite con-
cession ou partie sera libre à la dite dame de
la pouvoir retenir en remboursant à l'acqué-
reur le prix principal et loyaux couts; s'oblige
le dit preneur de mettre es mains de la dite
dame dans un mois autant des présentes en
bonne et. due forme à ses frais et dépends;
que si le <lit preneur était défaillant de satis-
faire aux clauses cy-dessus enoncées, sera
loysible à la dite dame de rentrer de plein
droit dans la dite concession sans forme ny

figure (le procez, et la dite peine ne pourra
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estre comminatoire. Car ainsy a esté accordé et
arresté entre les dites parties, promettant etc.,
obligeant etc., renonçant etc., fait et passé en
l'etude du dit notaire soussigné après midy,
le vingt-sixième iiapi mille sept cent sixz ei pré-
sence de Sieur Jacque IDubois et du Sieur
Jacque Rlondeau marchands, demeurant en
cette ville, témoins qui ont signé avec la dite
dame et le dit Pierre Gelinas dit LaCourse.

MARIE XVANNEVI.LE GRA.\DIR1É,

PIERRE GELNAS,

Duitois, ]RONDEAU,

VERON GîîÂNDIîESsîIL,

Notaire Royal.

ýONCESSIONS DE TERRES P>AR LES SEIG'NEVES

LE.SIEilR D)ANS Giosuois-Es.b

Par devanit Estienne Veron de Grandmenil,
notaire royal cii la j uridiction royale des Trois-

Rivières y resident soussigné et témoins cy
ap)rèýs nommés, furent présents en leurs person-

nes les Sieurs Charles et Julien LeSieur frères

conjointement seignieurs dc la riviè're Yabma

L)0
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chiche dans le lac St-Pierre y demeurant de
présent en cette ville, lesquels ont volontaire-
ment reconnu et confessé avoir baillé et concé-
dé par ces présentes à titre de cens et rentes
seigneuriales foncières non rachetables, en
pure roture, profits de lots et ventes, deffauts
saisines et amandes, quand le cas eschera, à
Jean Boissonneau dit Saintonge à ce présent
et acceptant preneur et retenant pour luy ses
hoirs et avants cause à l'advenir une terre et
concession de six arpents de terre de front sur
le bord de la Petite Rivière Yabmachiche, au-
trement St-Lambert, joignant au-dessous la
concession de Pierre Gelinas dit LaCourse et
au-dessus celle de Jean Charles Vacher dit
LaSerte avec la profondeur de la moitié du
terrain qui se trouvera d'une rivière à l'autre
sus-nommées cy-dessus, suivant les lignes et
rumbs de vent tirez par le Sieur Michel Lefe-
bure Lasiserest juré arpenteur, la dite conces-
sion donnée par les dits seigneurs au dit Jean
Boissonneau dit Saintonge pour enjouïr luy ses
hoirs et ayant cause dès maintenant et a per-
pétuité, pleinement et paisiblement avec per-
mission de chasser sur la dite concession et de
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pecher sur la devanture d'icelle avec charges
et conditions cy-après spécifiés, scavoir, de
payer aux <lits seigneurs du dit lieu, la somme
de cinq livres en argent et cinq chapons ou
vingt sols pour valeur de chaque chapon, avec
un sol marqué, de cens de rente seigneu-
riale * le tout cy-dessus payable par cia-
qu'un an, au manoir seigneurial le jour
et feste de Saint-Martin, onzième novembre,
les dits cens et rentes portants lots et
ventes, défauts, saisines et amendes suivant la
coutume de Paris observée et gardée en ce
pays, avec droit de retenue et sujet au moulin
bannal, lorsqu'il y en aura un de construit sur
la dite seigneurie ; Ce bail ainsy fait à la
charge des dits cens et rentes, comme aussy
que le dit preneur sera tenu de tenir feu et
lieu sur icelle concession, donner du décou-
vert à ses voisins, lorsqu'il en sera par eux
requis, souffrir sur la dite concession et
entretenir les chemins jugés nécessaires
pour l'utilité publique ; ne pourra le dit
Jean Boissonneau vendre, céder, transporter,
n'y aliéner la susdite concession ny portion
d'y celle en aucune main morte, qu'aux char-
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ges de présenter homme vivant et mourant, et
en cas de vente sera permis aux dits sei-

gneurs bailleurs de rentrer par préférence en
jouissance de la dite terre, en payant le prix
principal et loyaux couts; s'obligeant en outre
le dit preneur de fournir aux dits seigneurs
autant des présentes en bonne et due forme,
dans un mois de ce jourd'huy à ses dépends,
car ainsy sont convenu ensemble les dites
parties ; promettant avoir ce que dessus pour
agréable. Obligeants chaqu'un en droit soy,
pour le contenu en ces présentes, tous leurs
biens présents et à venir spécialement la sus-
dite concession. Renonçant à toutes choses à
ce contraires: fait et passé en la ville des Trois-
Rivières, étude du dit notaire après niidy, le
sixième novembre, l'au mil sept cent sept, en

présence des sieurs Pierre Poulin et Michel Fa-
fard dit Lonval, témoins, demeurants en cette
ville qui ont signé avec les dits seigneurs dé-
nommés et le notaire susdit avec paraphe.

CHARLES SIEUR JULIEN LESIEUR

a esté à l'instant adjouté que le dit Jean
Boissonneau dit Saintonge a déclaré ne scavoir
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écrire ny signer, de ce enquis suivant l'ordon-
nance, après lecture à luy faicte mot à mot des
clauses cydessus énoncée'-, en foy de quoy est
signé

VERON GRANDMENIL,
Notaire royal.

Par devant Estienne Veron de Grandienil,
notaire royal en la jurisdiction royale des
Trois-Rivières y résident, soussigné et témoins
cy après nommés fut présent en personne,
le sieur uharles LeSieur seigneur de la rivière
Yamachiche, dans le lac St-Pierre, y demeu-
rant, lequel a volontairement reconnu et con-
fessé avoir baillé et concédé par ces présentes
à titre de cens et rentes seigneuriales foncières
non rachetables en pure roture, profits de lots
et ventes, défauts, saisines et amendes, quand
le cas y échéra, à Jean-Charles Vacher dit
LaSerte à ce présent et acceptant, preneur et
retenant pour luy ses hoirs et ayant cause à
l'advenir, une terre et concession de six
arpents de terre de front sur le bord de la
petite rivière Yamachiche, autrement Saint-
Lambert, au-dessous et au-dessus joignant les



310 COPIES DE PIÈCFS OrIGINALES

terres non concédées de la susdite seigneurie
avec quarante arpents de profondeur, suivant
les rumbs de vent tirés par le sieur LaSézeret
juré arpenteur, la dite concession donnée par
le dit sieur LeSieur, seigneur du dit lieu, au
dit Jean-Charles Vacher, pour en jouïr luy,
ses hoirs et ayant cause dès maintenant et à
perpetuité pleinement et paisiblement, avec
permission de chasser sur la dite concession
et de pêcher sur la devanture' d'icelle, aux
charges et conditions cy-après spécifiées : Sca-
voir, de payer au seigneur du dit lieu la
somme de cinq livres en argent et cinq cha-
pons, ou vingt sols pour valleur de chaque
chapon, avec-un sol marqué de cens de rente
seigneuriale, le tout cy dessus payable par
chaqun an, au manoir seigneurial, le jour et
feste de St-Martin, onzième novembre, les dits
cens et rentes portant lots et ventes, deffauts,
saisines et amendes, suivant la Coutume de
Paris observée et gardée en ce pays ; avec
droit de retenue et sujet au moulin banal
lorsqu'il y en aura un de construit sur la
dite seigneurie. Ce bail ainsy fait à la charge
des dits cens et rentes, comme aussy que le
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dit preneur sera tenu de tenir feu et lieu
sur icelle concession, donner du decouvert à
ses voisins, Lorsqu'il en sera requis par eux,
soufrir sur la dite concession et entretenir
les chemins jugés nécessaires pour l'utilité
publique, ne pourra le dit preneur vendre,
ceder ny transporter ny aliéner la susdite con-
cession ny portion d'icelle en aucune main
morte, qu'aux charges de représenter homme
vivant et mourant, etc., en cas de vente,
sera permis au dit seigneur bailleur de rentrer
par préférence en jouissance de la dite terre,
en payant le prix principal et loyaux cousts ;
s'obligeant en outre le dit preneur de fournir
au dit seigneur autant des présentes en bonne
et due forme, dans un mois de ce jourd'huy
à ses dépends ; Car ainsy sont convenues en-
semble les dites parties, promettant avoir ce
que dessus pour agréable, obligeant chacun
en droit soy, pour le contenu en ces présentes,
tous leurs biens présents et à venir ; Renon-
çant à toutes choses à ce contraires, fait et
passé en la ville des Trois-Rivieres, estude du
dit notaire après midy, le vingt-huitième jour
du mois de février l'an mil sept cent huit,en pré-
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sence des sieurs Micliel Fafard de Longval et
Pierre Poulin témoins demeurant en cette
ville qui ont signé avec le dit Seigneur bailleur
et le notaire susdit, le dit Charles Vacher dit
LaSerte a déclaré ne sçavoir escrire ny signer
de ce enquis suivant l'ordonnance, après lec-
ture à luy faite mot à mot des clauses cy des-
dus enoncées.

(Signé) CHARLES SIEUR, POULIN, M. LONVAL,

VERON GRANDMESNIL,

Notaire Royal.

Par devant Estienne Veron de Grandmesnil
notaire royal en la juridiction des Trois-Riviè-
res y résident soussigné et témoins cy après
nommés, furent présents en leurs personnes
les sieurs Charles et Julien LeSieur frères,
conjointement seigneurs de la Rivière Yama-
chiche, dans le Lac St-Pierre y demeurant, de
présent en cette ville, lesquels ont volontaire-
ment reconnu et confessé avoir baillé et con-
cédé par ces présentes, à titre <le cens et rentes
seigneuriales, foncières non rachetables en
pure roture, profits de lots et ventes, défauts,
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saisines et amendes, quand le cas y échéra, à
Mathieu Millet, à ce présent et acceptant, pre-
neur et retenant pour luy ses hoirs et ayant
cause à l'avenir, une terre et concession de six
arpents de terre de front sur le bord de la pe
tite rivière Yamachiche autrement St-Lambert
au Sud-Ouest, joignant au dessous Jean
Charles Vacher dit LaSerte et en montant
aux terres non encore concédées par les dits
seigneurs, avec quarante arpents de profon-
deur, suivant les rumbs de vent tirés dans la
susdite seigneurie par le sieur LaSizerest juré
arpenteur, la dite concession donnée comme
cy dessus par les dits seigneurs au dit Mathieu
Millet, pour en jouir luy, ses hoirs et ayant
cause dès maintenant et a perpétuité pleine-
ment et paisiblement avec permission de chas-
ser au dedans, de pêcher au devant de la
susdite concession, aux charges et conditions
cy après spécifiées, sçavoir : de payer aux dits
seigneurs du dit lieu la somme de cinq livres
en argent et cinq chapons ou vingt sols pour
valeur de haque chapon, avec un sol marqué
de cens et rente seigneuriale, le tout cy-dessus
payable par chacun an, au manoir seigneurial,
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le jour et feste de Saint Martin, onzième no-

vembre, les dits cens et rentes portant lots
et ventes, défauts, saisines et amendes, suivant
la coutume de Paris, observée et gardée en
ce pays, avec droits de retenue et sujet au
moulin banal, lorsqu'il y en aura un de cons-
truit sur la dite seigneurie etc. Ce bail ainsy
fait à la charge des dits cens et rentes comme
aussy que le dit preneur sera tenu de tenir
feu et lieu sur y-celle concession, donner du
découvert à ses voisins lorsqu'il en sera par
eux requis, soufrir sur la dite concession et
entretenir les chemins jugés nécessaires pour
l'utilité publique, ne pourra le dit preneur
vendre, céder, transporterny aliéner la susdite
concession ny portion d'icelle en aucune main
morte, qu'aux charges de représenter homme
vivant et io5urant et en cas de vente, sera
permis aux dits seigneurs de rentrer par pré-
fèrence en jouissance de la dite habitation en
payant à lacquéreur le prix principal et loyaux
coust, s'obligeant en outre le dit preneur de
fournir aux dits seigneurs autant des présen-
tes en bonne et duc formes dans un mois de
ce jourdlhuy àses dépends; car ainsy sont con-
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venues ensemble les dites parties, promettant
avoir tout ce que dessus pour ag-réable; obli-
geant chacun eni droit soy pour le coutenu. en
ces présentes, tous leurs biens présents et
avenir spécialement la dite concession, renion-
vaut, à toutes choses -à ce contraires lait et
paL-sé eni la ville des Trois-Pxivières, estude du
lit notaire après nudy le vingt-quatre

d'a-oût l'an mil sept cent Iiuit, eni pré-
sence les sieurs 'Michel Fafard de Lnvlet
Pierre Poulin, témoins demieurant eii cette
ville, qui ont signé avet les dits seign eurs et
le notaire, le susdit Mathieu 'Millet à déclaré'
ne sr.-ioir escrire ny signer de ce enquis, sui-
v-ant l'ordonnance.

Ca:.SSieur, Jri.iFS Lv-Sist7i.

CONCCESSION- iI17.NE TEhUiM PAR SEINFii

16 août 171.
Par devant etc., furent préent;s cen leurs
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personnes les sieurs Charles et Jullien Le-
Sieur, frères conjointement seigneurs de la
rivière Yamachis dans le lac Saint-Pierre y
demeurant, le présent en cette ville, lesquels
ont reconnu et confessé avoir baillé et concédé
par les présentes à titre de cens et rentes sei-
gneuriales foncières non rachetables, en pure

roture, profits de lods et ventes, défauts, sai-
sines et amendes quand le ces y écherra, à
Joseph LeSieur leur frère à ce présent et
acceptant, preneur et retenant pour luy, ses
hoirs et avant cause à l'avenir une concession
et terre de six arpents de terre de front sur le
bord de la dite rivière du côté du sud-ouest
avec la profondeur de la moitié du terrain qui
se trouvera entre les deux rivières, suivant les
rumbs de vent tirés dans la dite seigneurie par
le sieur Michel Lefebure La Sizeraye, juré
arpenteur, la dite concession accordée par les

dits seigneurs au dit Josepli LeSieur pour en

jouir par luy, ces hoirs et ayant cause dès
maintenant et à perpétuité pleinement et pai-
siblenient, avec permission de chasser sur icelle
concession et de pêcher sur la devanture
d'icelle, aux charges et conditions ey après
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spécifiées, en considération qu'il est leur frère
et de l'amitié qu'ils luy portent, savoir, de
payer aux dits seigneurs du dit lieu la somme
de trois livres en argent et trois chapons ou
vingt sols pour valeur de chaque chapon, avec
un denier de cens de rente seigneuriale. Le
tout cy-dessus payable par chacun an, au ina-
noir seigneurial le jour et feste de St-Martin,
onzième de novembre, les dits cens et rentes

portant lods et ventes, d<Ifauts, saisines et
amendes suivant la coutume de Paris observée
et gardée en ce pays ; ont encore concédé les
dits seigneurs à leur frère cinq arpents de
prairie en quaré à prendre sur le bord du lac
St-Pierre et courant en profondeur au-des-
sous l'endroit nommé la grosse racine, environ
huit à neuf arpents, pour la quelle prairie le
dit Joseph payera annuellement au mntne jour
dit cy-dessus pour ce vingt sols en argent et
un chapon avec droit de retenue et sujet au
moulin banal lorsqu'il y en aura un le cons-
truit dans la dite seigneurie. Ce bail ainsy fait
à la charge des dits cens et rentes, comme
aussy que le dit preneur sera tenu de tenir feu
et lieu sur icelle concession, donner du decou-
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vert à ses voisins lorsqu'il en sera par eux
requis, souffrir et entretenir les chemins jugés
nécessaires pour l'utilité publique sur icelle
concession voisine en descendant de Jean-
Baptiste LeSieur, et en moitant à Antoine
LeSieur; ne pourra le dit Joseph LeSieur
vendre, céder, transporter, ny aliéner la dite
concession ny partie d'ycelle en aucune main
morte qu'aux charges de représenter homme
vivant et mourant, et en cas de vente sera
permis aux dits seigneurs bailleurs de. rentrer
par préférence en jouissance de la dite terre
en payant le prix principal et loyaux couts,
s'obligeant en outre le preneur de fournir
aux (lits seigneurs autant des présentes en
bonne et dûe forme, dans un mois de ce jour
d'huy, à ses dépents ; car ainsy a été arresté
et accordé entre les dites parties. Augustin
LeSieur faisant et stipulant pour son frère
Joseph absent et qui luy en a donné ordre
verbalement, promettant avoir tout ce que
dessus pour agréable, etc. Obligeant chacun
en droit soy pour le contenu en ces présentes,
etc., renonçant à toutes choses à ce contraire
etc., fait et passé en la ville des Trois-Rivières
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etude du dit notaire, après midy le seizième
jour d'août mil sept cens quinze, en présence
des personnes suivantes, Jacques Godefroy,
escuyer, officier, Jean Petit, témoins demeu-
rant en cette ville qui ont signé avec les dits
seigneurs dénommés cy-dessus, le dit Augus-
tin, au dit nom, avec le notaire, ainsy signé, à
la minute.

Charles Sieur, Jullien LeSieur, Augustin,
Vieuxpont, Jean Petit et Véron Grandmenil
avec paraphe.

Collationné par mcy notaire Royal de la
jurisdiction des Trôis-Rivières, soussigné, à
son original tiré du greffe de maitre Estienne
Véron de Grandmenil, et à l'instant remis
en son lieu et place pour servir et valoir
suivant qu'il appartiendra en temps et lieu
ce que de raison.

Fait aux dits Trois-Rivières, ce 2e avril
1733.

(Signé) PETiT, notaire royal.
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Concession d'une terre à Maurice Gelinas dit
Bellemare par le seigneur Charles LeSieur
à la petite rivière 1723.

Par devant le notaire Royal en la juridic-
tion de la ville des Trois-Rivières y résidant
soussigné et témoins cy après nommés, fut

présent le sieur Charles LeSieur, seigneur de
la rivière Yamachiche, lequel volontairement
a reconnu et confessé avoir baillé, cédé, quitté
transporté et délaissé par ces présentes, à titre
de cens, profits de lods et ventes, saisines et
amendes, quand le cas y écherra, des mainte-
nant et à toujours, promis et promet garantir
de tous troubles et empêchements générale-
ment quelconques, à Maurice Gelinas dit
Bellemare, habitant demeurant au dit Yama-
chiche à ce présent et acceptant, preneur pour
lui ses hoirs et ayant cause à l'avenir, c'est à
sçavoir; la moitié de ce qui se trouve de terre
de front depuis la ligne qui sépare la seigneu-
rie de madame de Grandpré d'avec celle du
dit Yamachiche, jusques a la ligne de Charles
LeVacher dit Lacerte du côté du sud-ouest,
et de profondeur quarante arpents, tenant d'un
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bout, par devant sur la dite rivière Yamachi-
che, d'autre par derrière aux terres non con-
cédées d'un côté à la dite ligne qui sépare les
dittes deux seigneuries, d'autre côté à l'autre
moitié non encore concédée. La dite terre et
concession tenue et mouvante en la censive
du dit fief d'Yamachiche et chargé envers elle
par ces présentes de cinquante sols en argent,
trois chapons et un sol marqué de cens, pour
toute la dite concession, le tout de cens et
rentes seigneuriales non rachetables par
chacun an au jour et fête de St-Martin onziè-
me de novembre, les dits cens portant droits
de lods en ventes, saisines et amendes, quand
le cas y echerra; avec droit de retenue, sujet
au moulin Banal, lorsqu'il y en aura un de
construit sur la dite seigneurie. Pour de la
dite terre jouir pleinement et paisiblement au
dit titre par le dit preneur, ses hoirs et ayant
cause à l'avenir comme bon lui semblera, au
moyen des présentes. Ce bakil ainsi fait à la
charge des dits cens et droits seigneuriaux, et
aussi que le dit preneur sera tenu, promet et
s'oblige faire batir et construire sur icelle con-
cession dans un an et demi de ce jourd'hui,

21



322 COPIES D)E PIÈCES OUIGI%.ÀLýS

avec maison manable et icelle entretenir et
maintenir par chacun an à toujours, en bon
état et valeur, tellement que sur icelle les dits
cens et droits s'y puissent aisénient prendre et
percevoir par chacun an au jour comme dit
est, à quoi le dit preneur, tant pour lui que
pour ses hoirs et ayant cause, s'oblige faire
et payer les dits cens au dit seigneur (lu dit
fief, a.u manoir seigneurial au dit jour de St-
Martin, par chacun an et continuer de là en
avant le dit paiement à pareil jour, tant et si
longtemps qu'il sera détenteur et possesseur
de la susdite concession, ou de partie ou por-
tion d'icelle, comme aussi le dit preneur sera
tenu de tenir feu et lieu sur icelle concession,
donner du découvert à ses voisins lorsqu'il en
sera requis, fera faire sur la dite concession et
entretenir les chemins jugés nécessaires pour
l'utilité publique, ne pourra le dit preneur
vendre, céder, transporter ni aliéner la dite
concession ou partie d!icelle, en aucune main
morte, qu'aux charges de représenter homme
vivant et mourant, et en cas de vente sera

permis au dit seigneur de rentrer en jouïs-
sauce de la ditte terre, en payant le prix
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principal et loyaux couts. Se réserve aussi le
dit seigneur bailleur de prendre sur la dite
concession les bois nécessaires et propres à la
construction d'une église, moulin et manoir
seigneurial, auquel paymient le dit preneur a
aussi obligé et hipothèqué tous et chacun
des biens meubles et immeubles présents et
à venir, sans qu'une obligation déroge à
l'autre ; et si le dit preneur avait manqué
de faire bâtir la dite maison dans le temps
d'un an et demi prochain ainsi que dit est,
en ce cas pourra le dit sieur bailleur, si bon
lui semble, rentrer dans la dite concession,
sans pour ce y observer ni garder aucune
formalité, ni figure de procès, demeurant
néanmoins ces présentes en leurs forces et
vertu pour les arrérages qui en seront lors
dus à raison du dit cens, lequel preneur sera
tenu en outre de fournir à ses dépents autant
des présentes en bonne et due forme au dit
bailleur dans un mois ; car ainsi etc., pro-
mettant etc., obligeant etc., renonçant etc., fait
et passé au dit Trois-Rivières, étude du dit
notaire après-midi, le quatrième jour d'aoWt
mil sept cent vingt trois, en présence des
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sieurs François Sauvage, Mt tailleur d'habits,
et Pierre Golnheaut, marchant, demeurant au
dit lieu qui ont avec le dit sieur LeSieur et
notaire, signé,et le dit Maurice Bellemare a
déclaré ne scavoir écrire ni signer de ce
enquis, lecture faite suivant l'ordonnance ainsi

CHiAUL.Es LESiEuit, Gou IIAULT,'
SAUVAG~E et PETIT,

.Notaire IRoyl

Collationné et vidimé par le notaire sous-
signé, garde des minutes des notaires (lécé-
dés. En foi de quoi, aux Trois-Rivières, le
deux d'août 17S8.

(Signé6) BADEAUX,
Notaire.



rtUOISik',E CATÉGORI E

TRZOISIÈMl.-E CAT1EGO11IE.

COLLEC'IIUN DELS ACTES DE FOI ET IIOMNIA(G

]ILNI)US AUX ROIS D)E FRtANCE ELD'NGE

TERRE P>AR LES SEIGNEURIS I'YAMýACIII(CIJE

IISLLe IIGI.NE FOi.0)Al,.

Dit troisième octobre 1668.

Est ComparuVI par' devant nous Pierre Boui-
cher, escuyer sieur de Grosbois, cy-devant
gOuverneur et lieutenant crénéral civil et cri-
inie (les Trois-Rivières, lequel est-ant en deb-

voir de vassal a dit qu'il nous faisait et

portait la, foy et hommnage qu'il est. tenu faire
et porter .1 nmessieurs, de la, compagnie des

Indes Occidentales, seigneurs de ce pays pour
le fief de Oroslyois à luy a.ppa-.rtenantt conlsis-

tant en une lieue et denîye de front s5ur le
fleuve Saint-Laurent et trois lieue~s de proroni-
deur dans les terres à une deînye lieue de la
rîiire Ouabinachiiclie au-dessus di'icelle et
une lieue au-dessous, le dit fief à luy a.ccorlé
par deux tittres qu'il en a obtenu de monsieur
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de Lauson lors gouverneur de ce pays, le pre-
mier en datte du vingt-trois may mil six cent

cinquante trois et l'autre du neufième aoust mil

six cent cinquante cinq, pour enjouir par le dit
sieur Bouclier luy ses hoirs et ayons cause en
tous droits de fief et seigneurie haute, moyenne

et basse justice, mouvante et relevante de Qué.
bec par un seul hommage et à la charge de

payer une année de revenu à chaque mutation
de seigneur suivant la Coutume du Vexiii fran-
çais enclavé dans la coustume de la prevosté et
vicomté de Paris et les appellations du juge
qui sera estably sur les dits lieux ressor-
tiront par devant le lieutenant général des
Trois-Rivières, sur lequel dit fief le dit sieur
Bouclier nous a dit n'avoir aucun dénombre-
ment à faire les dits lieux n'ayant encore esté
habités, duquel adveu et déclaration le dit
sieur Bouclier nous a requis acte et a signé,

BOUCHER.

Item le dit sieur Bouclier nous a dit et dé-
claré qu'il nous faisait et portait la foy et. homn-
mage qu'il est tenu faire et porter à nos dits
seigneurs pour Pierre Bonclher son fils à cause
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du fief accordé au dit Pierre Boucher, son
fils, par monsieur de Lauson lors gouverneur
par tittre qu'il nous a eeié en datte du cinq
aoust mil six cent cinquante six, le dit fief con-
sistant en dix arpents de terre de front sur le
fleuve St-Laurent et vingt de profondeur dans
les terres au-desus de la cinquième rivière

environ trois cens pas en montant le dit lIeu-
ve, pour en jouir par le dit Pierre Bouclier

fils, ses hoirs et ayans cause par un seul homn-

mage relevant de Québec et à la charge du
revenu d'une année des dits lieux à chaque
mutation depossesseur suivant la Coustumne du
Vexin français enclavé dans laCoustunie de la
prévosté et viconmté de Paris, de laquelle
déclaration le dit sieur Bouclier nous a requis
acte pour son dit fils et a signé et a déclaré
ni'avoir dénombrement à doniier les dits lieux
n'estant occupés mais qu'il est prêt à y faire
travailler.

BOUCIER.

Sur quoy ouy le procureur fiscal, nous avons
reçu et recevons le dit sieur Bouclier en la foy
et hommage par luy rendue ei son noni à la
charge d'occuper les lieux dans la présente
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am e autrement il eni sera disposé par la crn-
pagiiie des seigneurs de ce pays, et avons doni-
nté souffirance mu dit sieur Bouclier p>our le dit
Piserre Boucher son fils jtsquesq iii ce qu'il ait
atteint Paede majorité.

L,. T. CHîARTîEî:.

Dit dii jourx>Ii ~&r 1723.

Lois Bouchîer S'icur dle Cntiithir. pour

partie du fief deGrsi.
En parocédant à la cotîfection du dit plaier

terrier etc.. etc. Es-t comparu eni notre liotel

par devant nous -Michlîc B' siî etc., etc- imaiîs
Bouché ctier -4ieur de Gran.idpré. fils aiuîé et
héritier en la sucsio:ce feu Lambhert Bou-
ce.hcr 1ciier s;ieulr de Grandlpré son pî?rc, major
de la ville des Tri-ii~esdes deux tiers
dans la moitié cde la moitié de trois qu'arts de
lieite inits eept arjîcits de terre dIe frontt sur
deux licu.zs de profontdeutr faie-ut jumrtie d7î fief
utîltilié du Groshois c-rèscxj'liqîté et de
dleu. autres tiers danîs la moitié de la moitié
d'uît nîttrc fief d'une lecue de terre de front
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sur trois de profonîdesfr aussy cy-nprè-- expîli-
qule dit comparant fisant tant pour lui au

dit nom que pour dame Marie de Vanneville
veuve dus dit feu eieur de Gra udpré. maèîire,
propriétaire àm. cause de la communauté qui L

été entre elle et le dit feu sieuzr de Grauidpré,
de la moitié tant de la dite portion de lief que
dit dit fief et pour demoiselle Geneviève Bois-
v-ler de Gramîdpré z%% sSeur, aissy liéritière eli
la buccesiomis du dit. feu sieur leur père (le
l'.auttre tiers datis la moitié de la dite portion
du dit fief de Grosbois et aussy de 1'.-fitre tiers
dans IXm îoitié dus dlit. autre fief, lequel ;-s
dits nomsn nous a dit qu'il comuparait pour nous
renîdre et porter la fov et liomininge qu'ils
sont tenus rendre et lxirter ai Povt ;uu catouis
St-Louis de Québec, îs& caisse des dite fiefs et
portions de fief zçy nous vouloiis bieni ly rece--

voir Ct .-i cet effe!t nous ai relbrLçseié pour titre

de propriétié ,-tnvoir une coiicei de 'M.
Talon intendant ein ce piîs, eiu datte dii trilis
nxovembre mnil six cent soixante douze. îIur
laquelle il a atccordlé et cocd userPierre
Bouclier imme lieuse et demie de terre de front
su-ir deux lieuses ae îîroiideunr à prensdre zça-
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voir trais quarts de lieue au-dessus de la rivié-
Ouaînchichie et autanit au-dessous (le la dite
rivière pour jouir de l:i dite terre en fief et
tous droits de seigneurie et justice, îîîy ses
lioirs et ayaus cause à la charge de la foy et
hommage , à rendre atu cliatean St-Louie de
Québec, duquel il relève aux droits et ordon-
linices tccolitaiiés et ati désir de la Coutume
cie Paris, que lee appellations du jutge qui pour-
r-a v être Utablv res-sortironit par devant (un
blaînc) de tenir et faire tenir feu et lieu, de
conserver et faire conserver les bois de ches-
nes, de donnier avis nu Roy des mines% minières,
ou iiiiinaux :ii aucuins s'y trouvent et de lais-
ýser les chemins et psaesnécessaires ; un
:tcte cde foy et boinmage renîdu par le dit
s;ieni- Bouclher entre les mains de M. Duches-
meail intendanît eni ce piaïs enl datte du vingt,
sZept Juin nil Zix cent soixante seize, à as

dut dit fief, terre et :seigiieuirie de Grosbois
.s:tivaîît le titre r.y-de:ssus énoncé. par lequel
-tcte mon dit zsieur Dmchesneaîi, Cil expliquant
le mot gé~néral de justfice porté' par le dit titre

ordunnie que le dit sieur Bouclier, attendu, m
qualité de nîoble auira droit de hautite, iioyciiie
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et basse justice, eni toute l'étenidtit de la dite
seigneurie, les appellations de laquelle ressor-
tiront à la justice des 'lrois-Rivières; un con-

trat p.assé devant Adlhétnîard notaire à Mont-
réal le deux juillet mil six cent quatre vingt
treize portant vente par le dit feu sieur Bout-
Cher et demoiselle Jeanne Crevier soli épouse,
aut dit feu Lamnbert Bouclier écuier sieur de
Gr:indpré des dits trois quarts de liceue de
terre de front moins sept arpons sur le lac St-
Pierre, àm prendre sept arpens au-dessus de la
rivière Ouainachiclie du costé du sud-ouest sur
deux lieues de profondeur, tenant sur le devant
aut Ieuve St-Laurint d'autre part au haut des
deux lieues de profondeur aux terres nion cuit-

céd;f, d'unii costêé aut nord-ouest aux terres resi-
tant aux dite sieurs et demoiselle Bouclier et
d'autres parts aux terres non concédé es., commne
leur appartenant avec plus grandes quantité
suieanit. le titre de ceniceszloi de mon dit sieur
Talon dii dit jour trois novembre mil six cent
soixante douze, à la chaîrge de la foy et hotu-
1mn;ifge au dit chatenti St-Louis de Qutébec, et
axitr#us clauses et conditions portées ait dit titre
de concession, et outre ittoyenîtant la somme
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de trois cents livres mionnaiie du pls ; et un
brev'et de confirmnation dtttté à Versailles du
dix ueuf muy mil six .ent quatre vingt seize
Signé "&Louis " et p). us bas "1 Philippeaux,"

par lequel Samjet a, confirmné et ratiffié la
collCC5SioR faîite par Mrs. le comnte de Fronlte-
Bace et de Chaxnpigny, gouverneur général et
intenîdanît en ce pals en l'anlnée mil six cent.
quatre vingt quinze au dit sieur Bouclier de
Grandpré, miajor de la ville des Troi's-Rivièr*es,
d'une lieue de terre de front sur trois de pro-
fondeur dans le lac St-Pierre, tenant d'un
costé aux terres lion concédées de la, Rivière

Ouanîac-tliichie et de l'autre à celle <le la rivière-
du-Loup avec les iles, islets et battures ;mdj.a-
centes pour on jouir pair le dit sieur Bouclher
de Graniidpré ses héritiers et ayns cause à lier-
pétuité comme de leur propre, a titre de fief
et :seign-ieurie haute, moyenne et bass-e justie
aivec droit, de chasse, pesche et traitte avec les
zsauVaLes dans l'étendue de la ditxcneso
à la chazzrg <le la dite foy et honmnage à ren-
dre et porter au dit cluteau St-Louisi de
Quebec, ;vec droits et vrdonnanices uccontuiés

s7uivant la, outunme dle Pide conserver et



TROISEÈME CATÈGORIE 382

faire conserver les bois de chesnes et de
donner avis au Roy et au gouverneur du pais
des minesminières ou minéraux s'y aucuns s'y
trouvent, de tenir et faire tenir feu et lieu et
de laisser les chemins et passages nécessaires,
sans que pour ce le dit sieur Boucher ses héri-
tiers et nyans cause soient tenus de payer a
Sa Majesté ny à ses successeurs Roys aucune
finance ny indemnité, de laquelle à quelque
somme qu'elle puisse monter elle l'a déchargé
par le dit brevet, aux offres que fait le dit
sieur coinparant es dits noms de payer au di-
recteur et receveur du domaine en ce pais les
droits qui peuvent être dues du dit fief et por-
tion de fief, nous suppliant qu'il nous plaise le
recevoir es dits noms à rendre la foy et hoin-
mage dues à Sa Majesté, à quoy nous avons
bien voulu consentir pour éviter à frais, et

à l'instant le dit sieur de Grandpré s'estant

mis en devoir de vassal, teste vue sans épée

ny esperons et un genouil en terre aurait dit

à haute et intelligible voix qu'il nous rendait

et portait la foy et hommage qu'il est tenu de

porter au Roy au chateau St-Louis de Québec,
tant pour la dite daie sa mère et pour la dite
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demoiselle Bouclier de Grandpré sa soeur, que
pour luy, à cause des dits fiefs et portions de
fief nommé -de Grosbois, à laquelle foy et
hommage nous l'avons reçu et recevons par
ces présentes, sauf les droits du Roy et de
l'autruy en toutes choses, et a fait le serment
de bien et fidelleinenit servir Sa Majesté et de
nous avertir et nos successeurs, s'il apprend
qu'il se fasse quelque chose contre son ser-
vice. l'avons dispensé pour cette fois seullemnent
d'aller au dit chateau St-Louis de Québec, à la
charge de bailler et fournir son aveu et dé
nombrement dans les quarante jours suivant
la Coutume de Paris, et sur la. demande à nous

faite par le dit sieur de Grandpré ès dits noms
de jouir du droit de chasse et de pesche au de-
vant et dans l'étendue de la dite portion de

fief nous ordonnons qu'ils jouiront des dits
droits attendu que par le dit titre de concession
tous les droits de seigneurie ont été accordés
au dit feu sieur Boucher leur grand père sur

le dit fief de Grosbois, dont et du tout il nous

a requis acte que nous luy avons octroyé et a

signé.
"BEGON"

" GntANIrRÈ.
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D .<isptiŽ -me dlit<lit moi& dle févrie- :1742.

Charles LeSieuir pour partie dii fief de Gros-
bois.

En procédant à lit confection du dit papier
terrier &c &-c est comparu en notre hiotel pur

devant nous Michel Begon ce Sec Charles Le-
Sieur propiriétaire de la moitié de trois quarts"
de lieuie et sept arpens dé- front suir deux lieues
de proflùndeuir faisant partie dii fief inonîùné de

Grosbois cy-après expliqué, le dit comparant
faisant tant pour luy aui dit nomt que pour
Siînonne BI:anchet veuve de Juilien LeSieuir

p)ropriétaire à~ cause de la communtnauité qui a
é té entre elle et le dit feui sont mary, dans la
moitié de la moitié de la dite portion de fief et

pour Pierre Le Sieur agé de seize ans sont ne-
veu fils ainé et héritier on la successson de

feui Julien le Sieuir sont père, de la moitié dans
l'auitre moitié de la dite portion de fief, et pour
Françoisse a,,ée de dix-Iuit ans, Marie Josephi
agée de treize ans et Marie Cathmerine Le Sieuir
ngée de dix ans, auissi ses niepces et héritières
on la succession dii dit feui Julien le Sieuir,
leuir père, chacuni pouir mn tiers de l'autre moi
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tié dans la susdite autre moitié de la dite por-
lion du dit fief, lequel nous a dit qu'il compa-
roit aux dit noms pour nous rendre et porter
la foy et hommage qu'ils sont tenus rendre et

porter au Roy au clateau St. Louis de Québec,
à cause de la dite portion de fief sy nous vou-

lons bien l'y recevoir. A cet effet nous a re-

présenté pour titre de propriétaire un contrat
passé par devant Taillandier notaire en la sei-

gneurie de Boucherville le premier juillet mil
sept cent deux, portant vente par Pierre Bou-

cher, écuier seigneur du dit Boucherville et
Demoiselle Jeanne Crevier son épouse de luy
autorisée, aux sieurs Charles et Julien le Sieur
frères acceptans pour eux leurs hoirs et ayant
cause la dite part de seigneurie scise à la ri-
vière Ouanachiche sept arpens au dessus
et trois quarts de lieue au dessous et au
même ruinb de vent et lignes que les terres
des seigneurs voisins suivront et aux mêmes
charges, clauses et conditions portées au titre

de concession que le dit sieur Bouclier en
a obtenu de M. Talon intendant en ce païis en
datte du troisième novembre mil six cent
soixaite douze, lequel a été fait à la charge de
la foy et hommage à rendre au chateau St.
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Louis de Québec duquel il relève aux droits et
redevances accoutumés suivant la Coutume de
Paris, pour jouir de la dite terre en fief et tous
droits de seigneurie et justice, de tenir et
faire tenir feu et lieu sur les concessions, de
conserver et faire conserver les bois de chesnes,
de donner incessamnent avis au Roy des mines,
minières et minéraux et de laisser les chemins
et passages nécessaires, la dite vente aux char-
ges, clauses et conditions portées au dit con-

trat et outre moyennant le prix et somme de
huit cents livres monnaie du pais, pour raison

de laquelle portion du dit. fief ainsy acquis par

les dits sieurs Le Sieur le dit comparant es-dits

noms a offert de payer au directeur et receveur
du domaine en ce pais les droits qui peuvent

être deus au dit domaine à cause de la dite ac-
quisition, nous suppliant qu'il nous plaise le

recevoir es-dits noms à rendre la foy et homn-

mages deus à Sa Majesté, à quoy nous avous
bien voulu consentir pour éviter à frais, et à
l'instant le dit comparant s'étant mis en devoir

de vassal, teste nue, sans espée ny esperons,
et un genouil er, terre aurait dit à haute et
intelligible voix qu'il nous rendait et portait

22
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la foy et hommage qu'il est tenu rendre au

Roy au chateau St Louis de Québec, tant pour
les dits enfans et héritiers du dit feu Julien

le Sieur son frère que pour luy à cause de la
dite partie de fief nommé de Grosbois,à laquelle
foy et honmige nous l'avous reçu et recevons
par ces présentes, sauf les droits du Roy et de
l'autruy en toutes choses, et a fait le serinent en
nos niainQ de bien et fidellenent servir Sa Ma-

jesté et de nous avertir et nos successeurs s'il

apprend qu'il se fasse quelque chose contre son

service, l'avons dispensé pour cette fois seulle-
ment d'aller au dit chateau St Louis de Québec,
à la charge de bailler et fournir son aveu et dé-
nombrement dans les quarante jours suivant la

Coutume de Paris,et sur la demande à nous faite
par le dit sieur Le Sieur es dits noms de jouir du
droit de chasse et de pesche au devant et dans
l'étendue de la dite portion de fief, nous ordon-
nons qu'ils jouisent des dits droits attendu que
par le dit titre de concession tous les droits de
seigneur ont été accordés, au feu Sieur Bouclier
leur vendeur dont et du tout il nous a requis
acte que nous luy avons octroyé et a signé.

"BEGON"

"CHARLES SIEUR"
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Du dix-huitième du dit mois defévrier 1723.

Fief de Grosbois en partie.

En procédant à la confection du dit terrier
est comparu en notre hotel Louis Bouclier
écuier sieur de Grosbois, propriétaire des deux
tiers dans la moitié de la moitié de trois

quarts de lieue moins sept arpens de terre de

front sur deux lieues de profondeur faisant

partie du fief nommé de Grosbois, et des deux

tiers dans la moitié d'un autre fief d'une lieue

de terre de front sur trois lieues de profon-

deur, tant pour luy que pour daine Marie de

Vanneville, sa mère, veuve du dit feu sieur de

Grindpré, propriétaire à cause de la comnu-

nauté qui a été entre le dit feu sieur de

Grandpré et elle de la moitié tant de la dite

portion de fief que du dit fief, et pour deuoi-

selle Geneviève Bouclier de Grandpré, sa sour

propriétaire de l'autre tiers dans l'autre moitié

de la dite portion du dit fief de Grosbois et de

l'autre tiers dans l'autre moitié du dit fief

lequel ès dits noms a avoué et déclaré tenir

de Sa Majesté la dite portion de fief et le dit

fief situé sur le bord du fleuve St-Laurent
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et lac St-Pierre du costé du nord, contenant

scavoir la dite portion de fief trois quarts de

lieue moins sept arpens de terre de front sur

deux lieues de profondeur, la dite portion de

fief et le dit fiefjoints et contigus et présente-

ment connus et compris sous la dénomination

vulgaire de fief de Grosbois, le dit front tenant

du costé du nord-est à la portion de trois

quarts de lieue et sept arpens de front faisant

le reste du dit fipf de Grosbois appartenant au
sieur Charles LeSieur et à la 'euve et héri-

tiers de feu Julien LeSieur et du costé du sud-

ouest au fief de la Rivière-du-Loup apparte-
nant au sieur Michel Trottier dit Beaubien
avec droit de justice, haute, moyenne et basse
et les droits de chasse et de pêche au dedans
et au devant de la dite étendue, ainsy que

nous l'avons accordé au dit comparans par
l'acte de foy et hommage qu'il en a rendu à So
Majesté entre nos mains le dix sept du présent
mois, et chargé de rendre et porter la foy et
hommage au chateau St-Louis de Québec en-
semble les droits et redevances accoutumés au
désir de la Coutume de Paris et autres clauses
et conditions énoncées au dit acte de foy et
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hommage sur l.quelle étendue de fief il a un
domaine consistant en une maison de vingt

pieds de long close de pieux, une étable de
quinze pieds de long aussi close de pieux, dix

arpents de front sur douze de profondeur sur

lesquels il y a sep» arpens de terre loourable

et quatorze arpcns de prairie dans les islets

du dit lac. Qu'il y a dans la censive les habi-

tants qui suivent scavoir au nord-est de la

petite rivière Ouamachiche la veuve et héri-

tiers d'Estienne Gelinas qui possèdent quatre

arpens de front sur environ huit de profon-

deur la dite terre étant en pointe par derrière

chargés de quatre. livres du pays quatre cha-

pons de rente et un denier de cens sur laquelle

terre il y a maison, grange et étable, douze

arpens <le terre labourable et deux arpens de

prairie dans les dits islets.

Qu'au sud-ouest de la dite petite rivière est

Pierre Ilerou dit Bourgainville qui possède

six arpens de front sur trente de profondeur

chargés de cinq livres (lu pays et cinq chapons

de rente et un denier de cens, lequel a maison,

grange, étable, douze arpens de terre labon-



:~2 Ci',IiE DE PlJECESÇ OltiINAI.E-

rible et deux arpens de priisdns les dits
isiets.

Qtu":i-de:stis du mêmîe costé est Jeaîî-Bap-

tizste Geliun:s qui p)ossède six arpezîs de front
.,ur trente de profondeur chanrgés de cinq livres

dus pays et cîîq chaponîs di- rente et mi denier
de cells1. lequel -. Ima-isonl grnge éta-ble douze
arpieus de terre l-.bourab1ie et trois arpcîîs de
prairies dans lus dits isiets. Qu'il v a. divers
liaians dis fi'tf de la Ilivière-dut-Loup et de let

portionî dis fier de Grosbois imp;rteniant, ail
sieur (Charles Le.'ýieur et à la veuve et lié-
ritices du feu sieur Julien L~iu.auxquels

il a cQiicèd. à chacun deux nrpiens de lirai.
ries mi environ de front sur la purofondeur

dais; les dits islts, ux)imr lesqluels dî.,cin
d"eux jl:ýye ving du payis et un rnpl

Cie renie Inir w.i. lesquels hiabitzants enit su
Voir, de la dite portion du fief de rbi.

.Jacques l3laiy, Pierre Gelinns dit la ore

Charles le V.-rlier dit Lîrrte, 3Maî1lîi
,Mîlm -ri ln veuve et liéritiers de Phlilippe

ocindit ILauverdière, et du fief de la

sieur Liiiimiflie. le sieur (>ger, la deliei-
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selle Lalonger le nommé Bjrieroii et Pierre

Guigniard.
Lequel aveu et dénombrement le dit sieur

comparant a dit contensir vérité et a signé

G i. .,- mneni

ix, <lit jour rw.fo..i'rrcr1723.

Liis Gnstinenu. Sieur Duîplessis pour le

fier Gastinlea..
En procédant û la canfectiun du dit ppe

terrier etc., etc. Est comparu enI notre liotel

pair devant nous Mlichiel Begon, etc.. etc.. Louis
Gastineau. sieur Duplessis au nomn et cir'iuue

ayant acusdu siîeur 1knucler de B'ii-clier-

ville le fief nonmné vulgairemnent Gastinnu

.y-aptlrè*s explique., lequel nous a dit qu'il coin-

paraist pour nous rendre et porter la fuy et
hommaii.-ge qu'il est tenu renidre'et porter au

Rov au cliateau *,-t Louis de Qiué'bcc et à cet

effect nous a représen=ité pour titres de pro-

priété mie voccçi rite par 3L Talon eni
datte du trois novembre mil six cent ~xît
douze. au dit sieur Bouclher de trois qua-rts de

lieue de terre de Çro;mt nur une lieue dle pro-

ftundeuri-à lirendre sur le lacr *,t Pierre depuis
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la conicession dii sieuir Bouclier son pèÜre j us-
ques aux terres nion concédées pour jouir de
la dite terre en fief et seigneurie, Iluy ses
hoirs et -iyants cause à la chaîrge de la fov et
hiommage là rendre et porter au dit chiateau St
Louiis de Quêbec duquiel il relève aux droits et
ordonnances accoutumés au désir de la Cou-
tumne de Pairis, de tenir et faire tenir feu et
lieu, de con2erver et faire c9nserver les bois
de cliesîîe, dle donner -tvis au Roy des inies,
inisièresoun iineraux et de la-iss-er les chemins

e asges néesie;et un contrat p)ass,é paîr
devant le Palliciir, notaire à ~ Jot'le cilgt-
hit juile mîil sep( reC»1 ilou:c portanit vente

par le dit Sieuir Bouclier de Bouiclerville au
dit ,gieur Gastilie:u des trois quiarts de lieue de
terre (le front sur une lieue de piro)fideuir. luy
concéd Suivant le titre cv-devant Clatté Imoyen-
mant la sEommiie de deux cents livres 111onn;uei
de ce p)ahe, la dite vente flite aux chanrges et
conditions portées au dit titre de roniceFssiol,
aux offres que fait le dit ,:ieuir G.-stizneau de
pa;yer nu directeur et receveur du deusaine du
]Roy en ce pais les droits qui peuvent, Iýtrc dus

îI>ur rien de la dite acquisition, uis supliant
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qu'il nions plaise le recevoir à rendre li dite
foy et hîommnage, et à l'instaint le dit sieuir Gas.-
tineau s'étanit inis eni devoir de vaissal, teste
nue, sans espée nv esperons et un grenouil eni
terre, aurait dit à haute et intelligible voix
qu'il nious reuîdait et port.tit la foy et lhomu-
mage qu'il est teiu de rend<re et p)orter au
Ro' Ili chat e:uu 'St Louis de Québec, -«- cau1se dut
dit fief' de Gastixn, à laquelle foy et lioni
muage nous l'avons receu et recevonîs pair ces

prés'enites sauif' les droits du Iioy et de 'auitruiy
eni touites choses, et a futt le sermencît eni nos
mains <le bien et fideleinent servir L jesté
et de nms avertir et nos snuccesseurs S'il m:-

p)renîd qu'il se rhusse quielque chlose contre son
service, l'aivons dispensé pour cette fois seul-
lemnt d'a-ller an dit chàateau St Louis de

Qube, . a hage de bailler et fournir son
aveu et dénomubremnent danus les quiaute jours
suivant la Cuitumiîe de Pairi.,, dont et dui tout il
nious ;a requis acte que îîous Iuy avonis octroyé
et a sié-lé.
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Du it or iq iqian rir 1723.

FIE!' GATINFAV.

En procédant à l:î confection dii dit terrier

est comparu en notre hiotel Louis Onstineau

Sieur Djupleszis, propriétaire dit fief vulgaire-

ment nommé Gastinean commue l'ayant acquis

du sieur Boucher de ]3oucherville, lequel a
avoué et déchiré tenir de SaMjséle dit fief

scitué du costé dit iurd, sur le bord du lac; St

Pierre contenant trois quarts de lieue de front

sur une lieue de profondeur le dit front tenant

du costé du nord-est au fief du sieur de Ton-

nancour lieutenanît général de l;a jurisdiction

des TroiF-Rivières et du costé du sud-ouest au

fief de Grosl>ois appartenant au sieur Charles

LeSieur et aux héritiers de feu Julien Lesieur

' lt chiarge de la foy et hommagwe, àï rendre et

porter aui Chateau. *.t. Louis de Québec avec

droits et redevances accuttuuus au désir de la

Coutume de Paris et aux clauses et conditions

p)ortées aux titres énoncés en l'acte de fov et
hommnage que le <lit sieur coumparant en

a rendu entlre nos mains le vinigt trois
du présent mois sur lequel fief le dit :sieur



TRO0ISIÈE CATfrGORIE

comparant a déterminé d'étaiblir son domnaine
sur leý bord du dit hic d'environ six arpens de
front sur toutte la profondeur sur lesquels il
a commnencé à fiire travailler et se propose d'y
faire ba.stir incessemnmient.

Que d;ans la censive du dit fief il at les habitauns
cyv-a près noinniés scavoir aut nord est du costé
du fief de Tonnacnour La veuve de Pierre Le-
nitre qui possède trois arpens de front sur

quaran.iite de profondeur chargées d'c vingt sols
argrent de France et d'un chapon de rente pair
chanque arplent (le front et d'un sol de cens
aussy pour chancun arpent. dle front, laquelle
W'est pas encore bastie nie faisant que commnen-

cer sa terre.
Qu'-ui dessus est Claude Crevier qui possède

trois arpiens de front sur quarante de profon-
deur. char gés des inhxnes cens et rentes, lequel
n'est encore point bastye nie faisaint aussy que
commîencer set terre.

Et qu'au dessus est Pierre Lemnaitre fils qui
possède trois arpenz- de fraist sur la dite pro-
fondeur chargés càes nmmes cens et rentes le-
quel n'est de même point basty lie fatizsant que
conmncncer sa terre.
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Lequel aveu et denioibrcîieit cy-desstis le

dit sieur Comparant a dit conteniir vérité et a

signié.
GASTIX EAU

Dit vil-»ieiimîa>e ilie dit mois d'avril 172;î.

Marie-Aline ilivard veuve Dtumiontier pour le

lief Dumontier.
Eui procédant à la confection di (lit papier

terrier, etc., etc,7 est comparue par devant

nosMichel Bé,rouu. etc., etc , Mal;rie-.:Iine Ri-

yard, veuve de feuî sieur Dmnitier, proprié-
taire pour moitié du fief Dinoiitier ey-après

eXpliqulé cause de la coinmuiinalué qui a été
entre elle et son dit feu mary, faisant auissY

pour Marie rc os àgée de *2. ans7, femme

de ,:ieuir Barolet, Marie-Madelainie, Ligée dle 21

ails: femmie de sieur Grondinc, «Marie-Louise
ziée de dix-huit ans et Marie Amie Diinnoin-

tiey-<r dle 17 mis ses enifants et héritiers di-
cui pour un quart dans l'autre moitié du dit
fief, laquelle es-dits nxoms nous a dlit qu'elle
coniparoist. pour rendre et porter au Rov enitre
nos mains la foy et hommage qu'elle est tenue

dc rendre et porter àu Sa M.jesté au châteu
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St Louis de Québec à cause du dit fief, à cet
effet nous a représenté pour titre de propriété
d'iceluy une concession de Mr de Vaudreuil et
Raudot, gouverneur-général et intendant en
ce païs en datte du 24 octobre mil sept cent

huit par laquelle ils ont donné et concédé au

dit feu sieur Duniontier une lieue et deive de
front sur trois lieues de profondeur à titre de

fief et seigneurie, haute, moyenne et basse
justice avec droit de chasse pesche et traite

avec les sauvages dans l'étendue de la dite

concession à laquelle ils ont donné le noma de

Duniontier, icelle comnençant aux terres non

concédées derrière le fief de Grosbois accordé

au sieur Bouclier et suivant le même rumb de

vent que le dit fief de Grosbois qui commence

trois quarts de lieue au dessous de la rivière

Yamnachiche sur la rivière Saint-Pierre et finit

trois quarts de lieu.e au-dessus à la charge de la

dite foy et hommage à rendre et porter au dit

chateau St-Louis de Québec duquel il relève

aux droits et redevances accoutumés suivant
lu Coutume de Paris, de conserver et fiire con-

server les bois de clesnes, de donner avis au

Roy ou aux gouverneur et intendant en ce
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païs des mines, minières ou niineraux sy aucuns
s'y trouvent, d'y tenir et flire tenir feu et
lieu et de laisser les chemins et passages néces-

saires, et au cas qu'à l'avenir Sa Majesté ait
besoin d'aucuns des dits héritages pour y bas-
tir et fortifier, elle ne sera tenu d'aucun dé-
donimnagement envers les propriétaires d'icelle,
nous suppliant la dite demoiselle comparante
qu'il nous plaise recevoir au nom de Sa Majesté
la dite foy et hommage à laquelle nous l'avons
reçue et recevons par ces présentes, sauf les

droits du Roy et de l'aMtruy en toutes choes,
elle a fait le serment en nos mains de bien et
fidellement servir Sa Majesté et de nous aver-
tir et nos successeurs si elle apprend qu'il se
fasse quelque chose contre son service, l'avons
dispensée pour cette fois seullement d'aller
au dit chateau St Louis de Québec,.à la charge
de bailler et fournir son aveu et dénombrement
dans les quarante jours suivant la Coutume de
Paris, dont et du tout elle nous a requis acte

que nous luy avons octroyé et a signé.

" BEGON "

" MARIE ANNE RIVARD.
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Dit seclplièie de 7nay mil sep)t cent vingt trois.

Fief de D'îmoîîtier.
En procédant à1 la confection, di, dit terrier

il est comparue en notre Ilotel damnoiselle
Marie Anne Rivard, veuve de feu sieur Du-
zuoutier, propriétaire pou moitié du fief de
Duinontier à cause de la communauté qui a
esté entre elle et son dit feut marýy, faisant
aussi pour Marie Françoise agée de vingt-cinq
aIns, femme du sieur ]3arolet, Miýarie Magdeleine
.ged1 igtuias femme du ieur Gronu
dine, Marie Louise agée de dix-huit ans et
Marie Aune Dumiontier agé e de dix-sept ans
ses enfanîts et héritiers, chacun pour un quart
dans l'autre moitié du dit fief, laquelle es dits
lins a avoué et déclaré tenir de &it Majesté le
dit fief de Dnuontier situé au nord derrière le
fief de Grosbois appartenant aux sieurs d.ý
Grandpré et LeSieur, contenant une lieue et
demie de front sur trois lieues de profondeur
le dit front à p)rendre où se termine la pro-
fondeur du dit fief de Grosbois, tenant du costé
du nord-est aux terres non concédées et du
costé du sud-ouest aussy aux terres mon zon-
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cédées avec droit de haute, moyenne et basse
justice, chasse, pesche et traite avec les Sau-
vages dans l'étendue d'icelle,à la charge de la
foy et hommage à rendre et porter au cia-
teau St-Louis de Québec duquel il relève aux
droits et redevances accoutumés suivant la
Coutume de Paris et autres clauses et condi-
tions portées au titre énoncé à l'acte de foy
et hommage que la dite demoiselle comparante
en a rendu à Sa Majesté entre nos mains le
vingt-neuvième avril dernier, sur lequel fief
environ vers le milieu la dite demoiselle com-
parante s'est réservé un domaine de dix
arpens de front sur cinquante de profondeur
sur lequel elle a commencé à faire faire environ

deux arpens de désert et y fait bastir une petite

maison de dix pieds en carré de pieux debout.
Que dans la censive il n'y a encore aucuns

habitans d'établis, mais que plusieurs ont nar-

qué des terres.
Lequel aveu et denombrement la dite de-

moiselle comparante a déclaré contenir vérité

et a signé
MARIE A.NNE RIVARD,

BEGON.
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Dit vingt six janvier mil sept cent quatre vingt un.

District de Montreal

Conrad Gugy ecuier seigneur et propriétaire
du fief et seigneurie de Grandpré, de la moitié
moins sept arpens du fief et seigneurie de
Grosbois et du fief et seigneurie en entier de
Dumontier.

En procédant à la confection du papier ter-
rier du Domaine du Roi en la Province de
Québec est comparu au chateau St Louis en la
ville de Québec et par devant nous Frederic
Ilaldimand capitaine général et gouverneur en
chef de la Province de Québec et territoires en
dépendans en Amérique, Vice Amiral et Garde
du grand sceau d'icelle, généraletcommendant
en chef des troupes de Sa Majesté en la dite
Province et frontières &c &c. Courad Gugy
écuier du Distrit de Montreal, membre du Con-
seil de Sa Majesté en cette province, seigneur

et propriét-ire du fief et seigneurie de Grand-
pré, de la mi>itié moins sept arpens du fief et

seigneurie de Grosbois, du fief et seigneurie en

entier de Dumontier, lequel comparant nous

a dit qu'il vient par devant nous pour- rendre,
23
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et porter au chateau St Louis de Québec la foi
et hommage lige qu'il est tenu de rendre et
porter à Sa Très Excellente Majesté George
Trois A cause des dits fiefs et seigneurie cy-après
expliqués et nous a représenté pour titres de
ses propriété., Premièrement, Quant au fief et
seigneurie de Grandpré et à la moitié moins
sept arpens du fief et seigneurie de Grosbois:

Primo ; une copie autantique de brevet de
ratification de Sa Majesté Très Chrétienne du
vingt trois mai mil six cent quatre vingt seize

qui confirme une concession faite le trois jan-
vier mil six cent quatre vingt quinze, par

Messieurs le comte de Frontenac et Clhampigny

gouverneur et intendanten la Nouvelle Frai-
ce à Pierre (Lambert) Bouclier écuier, sieur

de Grandpré, d'une lieue de terre de front
sur trois de profondeur dans le lac St.

Pierre, tenant d'un coté aux terres non
concédées à la rivière Yamachiste et d'autre
à celles de la Rivière du Loup avec les iles,
islets et battures adjacents pour par lui, ses
héritiers ou ayans cause jouir à perpétuité
à titre de fief et seigneurie haute, moyenne

et basse justice, avec droit de pêche et



TROIJSIÈME CATPGORIE 355

traite avec les sauvages dans l'étendue de la
dite concession, à la charge de porter foi et
hommage au Chateau St. Louis de Québec aux
droits et redevances accoutumés suivant la
Coutume ; de conserver et faire conserver par
ses tenanciers les bois propres pour la cons-
triction des vaisseaux de Sa Majesté, ue là
donner avis ou à ses gouverneurs des mines,
minières ou minéraux si aucuns se trouvent
dans la dite étendue, d'y tenir et faire tenir
feu et lieu par ses tenanciers, et de fournir
les chemins et passages nécessaires ;

Secondo; une concession donnée et accordée
par M. Jean Talon ci-devant intendant en la
Nouvelle France le trois novembre mil six
cent soixante douze, au sieur Bouclier une lieue
et demie de terre de front sur deux lieues de
profondeur à prendre scavoir, trois quarts de
lieue au dessus de la rivière Yamaclicle, et
autant au dessou3 de la dite rivière, pour par
lui ses hoirs et ayans cause, jouir de la dite
terre et fief en tous droits de seigneurie et
justice à la charge de la foi et hommage à
rendre et porter au chateau St. Louis de Qué-
bec, duquel il relevera aux droits et redevan-
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ce.s:tccouit uués suivantia Coutume, que les ap-
pellatiolis du jug~e qui pîiirr être établi -au
dit lieui ressortiront par devant (blanc) i la
charge qu'il continuiera de tenir out faire tenir
f'eu et lieu suir la dite seignîeurie. et qu'*il or-
donnera ià ses teacesd'y résQider et tenir
feu eut lieu dans l'ni et jouir, qu'il conservera et
aï'ra conserver par ses tenanciers les bois de
chêne propres à la construction des vaisseaiux
dlu Roi. qu'7il donnera inicessammiiient au R1oi out
a szes --o,:vcrnetirs- -i-:s des mnes, muinières mu
iiiinirauiix si ucnsetrouvent dans 1<tentdue-
du dit fief et qu'il laissera les cheinsii- et pas-

sagres nécessazires.
Tertio, acte de foi1 et hommage devant M.

Begon ci-devant, intendant eni la 'Nouvelle-
France, rendu: le diy sept fi«ývricr mil se-pt
cent ving~t troie par Lis Bouicliter éciiier sieur

de Grmdprê. des dits deux fiefs et egîris
niais seulemient de la moitié di: f:v? G'rosbois.
dans lequel sont ral)peléq les litresc-dsu
et oit il est dit que dans un -tcte de roi et
hiommiage que le dit Boutcher a rendu entre

les; mains de M. Duhsiaasici-devant~
intendant eni date dut vingtL sept juimil ni.ix



cent --isxnte :;eize dans leélite inm <it Aieur

I)uclîessieniu eii cxplîqîîiîît le imut gééral de

justice p~orté îI:r le titre de 31. T;îlçio.ordonîîiie

qute le :sieur Bmuclier propriétaire de la mocitièé
-zti elt :îrliens d1î fief dc arsmi,;ttendu

,sa quîalité~ de inolile, aura droit de limite,
înocveaitîîr et b.m-:e justice, dla is Fétesîdue du

dit lief duîît le: ;îjplin ressortiront est
;justice royaîle de:;r)i-~virs

Quai:rtoi.inu cotitra! lm;W devant Mire Pierre
1l'lkard îînt::ir* aux 'tri-,irset témoiins

le quinze. niai mil utiln s>xat quatre.
de veine faite par 'M. Tonnancour de la dlitu
villc. aut si-um et vcinî<ii luidé de, l8r.)ciritiç>ii
le L4'uis Bouciilier szieur de rnpé. éiat
à la iivle()I~î.propriétnire est -entier

daî liii. Grand 1aré -t de la simîitié molins s:ept

-irîeits du flef (is nis u <lit comîparanît des
prp c'-s-;etiiefi et ÎZÎ,euîe; lui alparie.

isaut Il:oms cette provicc pouir et ilnoyCnl.iiait

le prix et e'iîui de q1uatre mille huit cent

iniquate livre:s au cas iliquel ciirt es-t h.
quittanîce de Iliclir Muîrray écisier, dépisté- re-
ceveur gtiîéral dlu doma.-ine du dtiau<it ",éln-
parant de la emnîiic dle viiirTz six livres; dix
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hutit schielliiugs onze pennys courant dIIlfi
pour droit de quint le tiers déduit, de ses
acquisitions en date du trente iloveînibre mil
sept cent soixante quatre. Secondement, quant
-tu fief et seigneurie de Duinontier.

Prhno, un contrat, pas;sé devant M1tre Panet
et eon confrère notaires à Québec, le vingt
septembre mil sept cent soixante onze, de
vente faite par Thomnas Frothin-huni écuier
tanît au mim et comnme chargé de procuration
de S'on Excellence le gén'rat Murray ci-de-
,vant zouverneui, en chef de cettu province que
comume administrateur de la succession de feu

Leiuis M%étrai, Esq..ail dit comparant un fier et

segeui ug.tireiment appelé fief Dumnontier
d'une liieue et demie de front -zur trois lieues
de proi>mideur ù prendre oùi se terin':i-, ro
fondeur dut fief et --eigtietirie de Grosbouis
tenanit dles deux côtés aux terres non con-
cé'd'es pas $a Majesté avec dIroit (le lhaute,
nmovenne et bsejustiee. chass*-e. pêche et
traite avec les -Sauvag-es dais l'étendue dit dit
fief.linsý'i qu'il et expliqué danus le titre de
concession du dit fief et -czeineurie donné et
actordé à< fait sieur Dtisiuwîxier le vingt quatre
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zitobre mil sept cent huit, et dans l'acte de
foi -t hommage qu'il a fait et porté entre les
mains de M. Begon ci-devant intendant dans
la Nouvelle-France du dit fief et seigneurie
Dumontier, le sept mai mil sept cent vingt
trois, pour et moyennant le prix et somme de
six cents livres ou schellings cours de la pro-
vince, auquel est attaché avec du pain à
cacheter une quittance de Thomas Dunn
ecuyer faisant fonction de receveur général
du domaine du Roy, au dit comparant de la
somme de quatre vingt livres ou schellings de

la province pour droit de quint le tiers déduit
de son acquisition en date du vingt septem-
bre mil sept cent soixante onze.

Secundo, acte de transaction passé devant

Mtre Badeaux notaire aux Trois-Rivières le
dix neuf octobre mil sept cent soixante onze,
entre les dames religieuses Ursulines des
Trois-Rivières et Conrad Gugy écuier le dit
comparant par lequel les daines cèdent au dit
conparant tout le terrain qui peut leur appar-

tenir dans le haut de la grande Rivière-du-

Loup au-dessus des limites du fief Grostoi-
conformément au titre de concession faite à
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mtonsieur Le Chasseur qui porte quatre lieues
.'la profondeur sur une demie lieue dle chaque
côté de la dite rivière, et le dit con xirant
cex échialge a cédé axux dites dames une cor-
t.-iile quazntité de terre contenue entre le --utd-

ouiest de la petite Rivière-du-Loup et la ligne
seigneuriale du fief Grosbois, contitcant cent

quîaranute sept arpens en superficie moyennant
un soulte de cent vingt sceluigs de la pro-
viiice cei faiveuzrdes dites dames reiiueau

baîs duquel coiirr.tt dc transaction est une
quittance de Guillaîume Grant écuIier député

receveur £!énlér.:d du donîaine du Roi au dit

compai-rant (le la s'ommiie de treize sclieIlini-s

quatre deniers courant pour droit. de quilt le

tiers déduit pouir la soulte du dit écliau-ge exx
datedu iîurt-euxjanvier de cette auinée.

Tcrt i(-, un contrat lpasse devan t Leroi notaire
à Y.macichele et témnoiinsie sept avril muil sept

cent Soix.ante douize, de vente fitite par Le-

maitre Puein et Cathîerine Gerbeax sa femmxîe

.m dlit compairant de douze :îrpens de terre de

front sur la profondfeur de la dite seigneurie

flunroniier que les (lits vendans :s'étuient ré-

ZEervés disle dlit fief. polir et mnloyelumaxît le
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prix et somme de cent vingt livres dû vingt
sole, au bas duquel contrat est la quittance de
Guillaumie Grant écuier député receveur géné-
rai dui Domaiine de Sa Majesté en date du
ving«t-hulit décembre mîil sept- cent quatre
vingt, de la sommîe dle trente 'cliellin.gSquatre

penniee courant, pour le droit (le quint le
tiers déduit de soni a.tcquisition, qui sont touts
les titres que le dlit comparant a dit avoir à
nous1 représenter, ntoue sutppliant qui'il nous

plaise le recevoir àL la <lite foy et 11îoïntuaî.je
huee des dits trois fiefs et segererelevanit
en plein fief (le Sa Majestié, et àh l'instant S'é-
tant inis ehi devoir de vzissal, tî-te nue sans
épée et éperons et un genoutil en terre aurait
dit à haute et intelligible voix qu'il rendaîit et

phortait entre nos mains la foi et hiommage

qu'il est t-enî <le rendre et port'.r au Roi ,iu

chiateau St Louis de Quiebec, ià camuse des dits
trois fief-, et seignteuries, à laquelle foi et iotit-
image nous l'avons reçu et recevotns par ces

présý,enitis sa if' les droits (li Roi ei autre chose
et <le l'aultîii il tolites, et le dit comparant a
fait et souiscrit entre nos mains le sermnent de
bien et fidêlemc'tît servic S;%, NMajesté. et de
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nous avertir et nos successeurs s'il apprend
qu'il se fasse quelque chose contre son service,
et s'est obligé de foulinir des aveux et dénom-

brenients dans le temps prescrit par les lois,
coutumes et usages de cette Province, dont et
du tout le <lit comparant nous a requis acte
que nous lui avons accordé et a signé avec

nous.
C. GUG.rY, FRED. HLDAD

Par ordre de Son Excellence J. Monk A.ttor-

ny Genîeral, F. J. Cuguet, G.P. T. N. B. Vingt
une lignes raturées nulles. Sun Escellence
ayant pensé que le terrain qui est distrait de

cette foi et hommage ne devait point y être
inséré, la concession du dit terrain n'étant

point passée sous le grand sceau de la Provin-

ce quoiqu'il ait cependant mis Conrad Gugy

ecuier en possession du dit terrain au bas de sa

requête de demande en date du dix septembre
mil sept cent soixante dix-huit sur lequel est

bati un moulin à scie suivant ses ordres, et

fait des défrichements.
Par ordre de Son Excellence,

F. J. CUGNFT. G. P. T.
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Du vingt trois*fécrier mil sep)t cenit quatre Vingt

101, district (le 1.fontr&dI.

Josepli Godefroy ceuier sieur de Tonna»l-

couir, seigneur et propriétaire des fiefs et sei-

gnieuiries de ToiiinanicouirYainaska, Gatineau, et

en partie de Godefroy, Roclitaillade et de la

Badie.

En procédanitt al.conifectioni du papier terrier

du Domnaine du Roi eni la province de Québec est

comparu au clhateau St Ljouis en la ville de

Québec, par devant nous Frédéric Halditiand,
capitaine géniéral et gouverneur en chef de la

province de Québec et territoires eni dépen-

dans, vice-amiral et garde du Grand Sceau

d'icelle général comîmandant en chef des

troupes de Sa Majesté cen la dite province et

froîîtières etc., etc., etc., Josepli Godcefroy,
écuier, sieur de Tonnancour, seigneur et pro-

priétaire dles fiefs et seignleuries de Tonna»t-
couir, d'aakde Gatine2îu, de la Badyc et

en partie de Godefroy et Rochit-illade, sis et

situés dans le district de Nioiitréatl, coluîîe

chargé de la 1procuiration spéciale passée de-

vaut .MNtre Badeaux, notaire aux Trois-Ri-



361 COPIE$ »F PIECES, OnitmimAE

vières. le vin<rt-detix janvier de cette aunée,
lequel comparant au dit nomn nous a, dit qu'il
vient par devant nous pour rendre et porter
au cliateau St-Louis dle Québec la îoy et îoin-
inage qu'il est tenui de rendre et porter à Sa
Très Excellente Majesté George 111 pouir les
dits fiefs, et seigneuries ciarsexpliquées, et
nouis am. représenté 1)001' titres de la propriété

preièrement quant aui fief et seigneurie de
Tonnancour ; Primo, acte dle 1;oy et hommage
devan t mnonsieuir Bég-on ci-devaint, intendant
eni la Nouvelle-France, rendu le sent juin

172, par ilemm Godefroy, éculier, sieur de
Tonnancour, vivant lientenamt 'général de la

jurisdiction des Trois-Rivières, des fiefs viii-

cairemnent nonmnés <le Tonnancouirt et (le
Norînanville, comme seul héritier de Louiis
Godefroy, écuiier, sieuir de Normiazville, à qui
ils appartiennent par concession <le M. Cour-
celles ci-devan t gouverneuir grénéral eni date
dut dix juillet 1670 par laquelle il x accordé
au feu sieur de Nornmanville une demie lieue
de front suir le bord du Lac -St-Pierre à pren-
dre au-dessus de la pointe du dit lac et à coin-
mnencer ensuiite <le celle du dit sieuir -Seigneuret,
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à la charge d'y faire travailler incessan-
ment suivant l'intention du Roy ; une autre
concession de monsieur Talon, intendant, en
date du trois novembre 1672, qui donne et
concède au dit feu sieur de Normnanville la
dite demie lieue de terre de front sur une

lieue de profondeur à prendre depuis la rivière
aux Loutres tirant vers la concession du dit
seigneur, pour jouir de la dite terre en fief et
Seigneuret, lui ses hoirs et ayans cause, à la

charge de la dite foy et hommage à rendre et

porter au dit chateau St-Louis de Québec aux
droits et redevances accoutumés suivant la
Coutume, de tenir et faire tenir feu et lieu

sur la dite seigneurie de conserver et faire

conserver les bois de chêne, de donner avis au

Roy ou à ses gouverneurs des mines, minières
ou minéraux si aucuns s'y trouvent, de laisser
les chemins et pamsages nécessaires, les dits

deux titres étant pour la même étendue de

terre ; une autre concession de monsieur de
Frontenac gouverneur général, du treize sep-

tembre 1674, par laquelle il a donné et con-

cédé au dit feu sieur de Normanville une

grève du terrain contenant en superficie en-
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viron cent arpens étant le long du dit lac St-
Pierre, séparé d'une ligne qui court nord-
ouest et sud-est entre les dits fiefs de Ton-

nancour et de Normanville pour être uni et

incorporé au titre de la dite concession, et en
Jouir par lui ses hoirs et ayans cause, à tou-
jours aux mêmes charges clauses et conditions

portées par son dit titre, et pour le dit fief

de Tonnancour une concession donnée par
Pierre Bouclier, écuier, sieur de Grosbois, gou-
verneur des Trois-Rivières comme ayant pou-
voir de monsieur de Lauzon, gouverneur-

général en ce pals au feu sieur Jean Sauvaget
d'une terre située à la pointe du dit lac de St-
Pierre du côté du nord contenant trois quarts
de lieue de front venant vers les Trois-Ri-
vières, sur deux lieues de profondeur dans les
terres, pour en jouir par le dit feu sieur Sau-
vaget et le sieur Etienne Seigneuret son
gendre, et leurs successeurs et ayans cause,
pleinement et paisiblement à propriété en fief
par un seul hommage mouvant de Québec, à
la charge du revenu des dites terres à chaque
mutation de possesseur avec tous droits, comme
aussi faire habiter les dites terres en leur
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étendue, d'y travailler dans quatre ans et de
souffrir les chemins et passages nécessaires,
ensuite (le laquelle concession est la ratifica-
tion d'icelle par monsieur de Lauzon en date
du 2 août 1656 et la prise de possession par
le dit feu sieur Jean Sauvaget des dites terres
en date du dix-neuf juin 1657 et une con-

cession de mon dit sieur de Frontenac en

date du treize août 1674, par laquelle il a
donné et concédé à Anne Dupuis veuve du dit

défunt sieur Jean Sauvaget, trois arpens de

terre ou environ attenant le dit fief concédé
au dit feu sieur Sauvaget et la concession du

nommé Claude Joutra non encore concédé sur

deux lieues de profondeur, pour jouir par elle

ses hoirs et ayans cause des dits trois arpens

aux mêmes charges, chises et conditions par

le titre ci-devant expliqué:

Secondo, une concession de messieurs le

marquis de Beauharnois et Hocquart gouver-

neur général et intendant du trois novembre

1734, qui donne, accorde et concède à René

Godefroy, écuier, sieur de Tonnancour, une

demie lieue de terre de front sur une lieue de

profondeur i prendre le front au bout de la
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profbndeur et limites de la ligne de profoni-
dleur (lu fief de Normnauville pour être la, dite
prolongatiun en profondeur unie et jointe au

dit fief de Nornianville, et nie faire ensemble
avec le dit fief et seignieurie de Sauvaget
qu'une seule et mêmîe seigneurie sous le nomn
de Tonnancour, laquelle partie par ce moyen
-ze trouv.int être d'une lieue un quart de front
eur deux lieues de profondeur pour eni jouir
paîr le dit sieur de Tonnancour ses hmoirs et
a1vanls causl.e àm perpétuité et a toujours à titre

de fief et sceiuirie, haute, nmoyenne et basse

justice tver droit de csepêche et traite
3ivcC les sawuvages dans toute l'étendue de la

dite bec isoî .l clmiaïie de rendre et porter
ioiv et hmmange au Chiateau st-Loulis de
Qulébec, duquel le dit fief relèvera aux droits
et redevances accoutumés suivant la, uitunie,
de. conserver et raire consierver Par ses temail-
ciers leq bois de clàulle propres pour la. cons-
irurtioni des dissa x uRO, ded" erai

; Ma3ljcsté ou çes gouverneurs des mine,
nînnèiircs et iniéraux si aucuns se trouiveuli
dans la dite conicessioni; que les appel lationls

dujue uiy em éabli ressortironit eni la



justîre royaile de Montréal, d'y tenlir feui et lieu
et ie faire tenir p.ar ses tenanciers, de déserter

et faire déserLiter la dite terre. de lai.sser les

chiemis du Ib>y et autres qui suront juisîf--

Cessaire pour l'utilité publique, et die raire

insérer piareilles coniditious dans les emce.CC-

insqu'il fera à ses tenlanciers- aux cens et

rentes et redt.v-iuuces :tccontuiies-'- par arpent

de terre dle frant -tir quarante de profonîdeur.

de lisrles grtèves libres- àt touts peclueurs aZ

Fexceptii de celle dont il aura bieson)i patir

,Mie et emi cms que dlans la suite SaMa-
jest'. ait l>csonm d'aucune partie di -lit terrain

pour y faire construire des forts. baitterie.

Places <rin uîaxazus et antres iouvi.îgcs

l)u1illice, :aMjet pourra les p)rendcre -iusei
bien que les arbres née pors Kur les dits

ouîvriges et les bois de chauffagre pour la --mr-

iii-4l tics dits foîrts sans être teint à auicuni

dédinaeîn Tertio; un brevet de rati-

fication de $a. NMa.jesté Très; Chrétienne cmi

date dut ving!t-deux février 1T3') qui confirise

chluses et ciîditiolus v étnincéesl.
Quarto; acte p' devant Mire $ine.et
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mars 1746 dle cess-ion faite par' Madaume de
T<>iianciiur à ,-es enfn'spa anticipation de

suicce.ssýioni ce qui lui appartient dans la sci-
4rnleuri*e (le Tonnancour et fiel" ILcîclitai lîtde.

QuIinito, un Contrat pai:sfé devant les îmîe

no<taires, <lu mêmCe jour,' (le vente tite par
halsAntoine le G'odef'roy tic Tonnancour,

seligneur dul dit lieil, .Jean Bapîtiste Ilocli de
R;nsv et Daine Lou'ise (Godex'cv dle Ton-

ilanlcium ,:()I épouse, Louis Charles St <)nie et

Damne 'Ursule G'odet'roy Tonnuacoum' ,tin épouse

tous liéritiers le feu~î René de Toinnancour et
commeU avant les dro'its cédé$ de D)ane veuve
<le Tonnancour leur pîère et àî'e nii"ol*sielur

Loîuis .loseli Godleft'rv de. Tonnancour leur

frère et be;îu-lr'rc tous les droXs tant succédés
que suceesîf- iiniolilier.s à eux appartenants

en la seigneurie <le Toinutucour ct, fief Ilochi-
taillade pour et moyennant le prix et sommen<

(le douze mille livres ". ScondI(eielt quant :lu
fief et suigneuric de Gatineau.

Primno, un ncte de t.v -et huommagelr relidu

entre les mains de iionisieuir Bégrcuu Ci-devatuu
intendant en la Ioî'leFma'.l vingt-
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Duplessis au nom et commue tyant, acquis (lu

sieur* Bouclher de Bouicherville le lief vi-

rfaireil.ent nommé Cxatisie.i à qui il alplîartc-
nait pair concession à lui faite par inonsieur

Talon en date du trois novembre 1672 de trois;
qua.rts- de lieue de terre dle front sur une lieue

(le pîrofondeur à prendre sur le' lac St Pierre
dlepuis la c<>cess.ioii <Ilu sieur Bouchier soit pèt*re

jusqu'aux terres non conîcédées nour eni

joulir lpar lui ses hioirs et ayaits-cauise eni

fief et sieigiicuric ù, la chiarge de lat foy et huin-
mna.1re à rendre et porter -aui chateau St Lwuis
de Qubeduquel il relever-. aux droits et re-

devanices accoutumiés, de tenir et faire tenir
fe': et fieu, conserver et fitire conserver les
bois dle clît^-nel (le donner atvis aut Roy (les iiii-

miesI, îiiiires ou iinîiérauxz et dç aise les

chlenimmzs et p:sae icsarssecuindo, con-

trat pms devanît le Paý-illeuir notaire à Mont-
rlle 2$ jiuillet 171*2 (le vente faiite par le

eieur Bouclier dle Bouclierville au dit sijulr

Gatinecau du fief et seignîeurie Ci-dessus pouir

et moyennianit le prix et çommle dle deux cents
livres lit bas duquel comitu-at est hi quittance
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(le Molli(curl Mnitre P, raîueoîs-ltiel lieCuet
directeur et reevu lriirIudoumaine d'Oc-
cident. au dit sieur C(atineaiî de la somume de
vingt livres pour droit de cjuinit laý tiers déduit

dle l'acquisitimi du, dit iier et :aeiizneurie eni
date du 26 février 1723.

Tertio. uni contrat passé devant Dielle li-
taire aux Trois-Rivières et témioinis le vinfgt
six mnars 176t' de vente faite pa Louis Gati-
lucani, ierDuîpletzsis ait dit comnparant des
deux tiers de la dite seigneurie de Gatineaui à
lui aippartenant poti' et mnoyennmant le prix et
sununile de deux mille livres au bas duquel
contrat est la quittance de Thomias Milîs
écuier, rcceveur général des droits dle Sa M1a-

jetaul dit Comparant, de la sommne de cent

dix livres polir droit de cjnilt le tiers déduit
de soli acquisition en datte dut vingt :Septembre
17î66 troisièanmect quant tu lief de la
Badie

Primo, une oces'îaccordée par monsieur
-Jean Talon ci-devant intendant en la. Noti-
'velle-France, le trois novembre 1672, aui Sieur
Lafladie tit quart de lieue de front sur une
demie lieue de profondeur à prenidre suir le
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Ileuve St-L;îurent, au-dessus dles Tros vi ère!:
dep)uis la concession du sieur Severin Aincai
tirant vers celle du sieur Bouclher pour jouir
de la1 dite terre eni fief et Seigneurie sans jus-
tice. luii ses ho(irs et :îyans cause a1 la charge de
la1 floy et hommage à rendre et porter aul cha-
teau St-Louis, de Quebec. duquel il relèvera

ax droits et redevances accoutuniés suivant
la CouIttune, (le continuer à tenir et faire tenir
feui et lieu sur la dite- seigneurie et dle -stipuler
da~ns les contrats quî'il fera à ses tenanciers
quil seront tenlus (le résidler dans l'au et
tenir Ieti et lieu sur les concesions qu'il leur
accordera, et qu'à faute de ce faire il r-entrera
dle plein droit eni possession des dites terres,
de conserver les bois de chêne qui s:e trouve-
iront -,ur sont principal manoir mêmîe de faire
la réserve des dits chênes sur les concessions

de ses tenanciers qui seront propres à la
construction (les de donner avidead

'Rý,ou à ses gouverneurs des. mines, miînières
out inéraux~ :s'y aliuuns s'y trouvent et de
Ilisser lc:s Chemnuus ou1 passages unécessaires -

Secundol, brevet de ratiication de Sa Ma-
jesté eni date dut vingt deux février 1736l qui
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confirmie aun nonm du sieur (le Tonnancour le
liel' LaBaýdie contenu en la concession ci-cle.ýss

en> vertu d'unîe donation qui li i été faite pa-
le sieur LaLadie, premnier concessionnaire, aux
charges, clauses et. Conditions le la concestsionI,
et eni outre de laisser les -rêves libres à touts

pêcheurs, .1 l'exceptiou de celle dont il aur'a
besoin pour sa pêche, et en cas que danîs la
suite SaMajesté ait besoin d'aucune partie du
lit terrain pour Y fiire construire des forts,

batteries, places d'armes, inagitzins et auîtres

olvae9Publics, elle pourra les prendreaus
bien que les arbres qui seronit ncsur pour'
les, dlits ouvrages puiblies et le bois de chîauffage
pour la gaîioîdes dits forts sanis être tenu
d'aucun déonngmit arènietquiant
aut fief de Godefroy et de liutic:illade, unt
*Icte de foy et hiommiage rendu par devant M1.

Bernci devant intendant, le Sept juin -12'>

par1 René Godefroy écuier sieur de ToniîmancourI
pè!re du dlit comiparanît pour unt cinquième danms
les fiefs vtulgai reniient nommés de Godefrov
et de Roquetaillade contigus l'un à l'autre
commeii héritiers et représenitwut Lonis Gode-
frov écuici' Qieuri de Norimativille, suil père qu1
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était héritier pour le dit cinquième dans les
su1ce$si(>is de feu Jeain Godefroy et Marie
Leneuif ýes; père et muère auxquels les dits fiefs
alp.irteiiaiient,sca*voir celui de Godefroy commne

avnt été concédé aut dit. J)ean Godefroy et
celuii (le loquetaiillade comme étatnt à lat dite
daine Marie Lenietf lors veuve de Jeain Gode-
froy, pa-.r le décè-s de Pierre Godefroy écuier
sieur de Roclîquetaillade. sont fils, et commîe lié-
ritiers de ses acquets scavoir pour le dit fief'de
Godefroy en vertu d'un acte de prise dle pos-

ses-:soiî du dit fief de Godefroy ptr feu sieur

.Je«.n de Godefroy enx date du trenîte mars
1688, par lequel il appert que mîoinsieur de

MNoiitiiîatgniy lieutenant général pour le Roy

cen la Nouvelle-Franîce suivan1t mi inandeient
conseunti d'unîe concession faite au profit du dit

jeun Godefroy par la colipagnlie (lelaN-
velle-France en daite dut premier décemîbre

16' 7 dle la consistance (les terres ci-aiprè%s dé-
cLarée , s'est trauîsporté' à l'emnbouchîure d'une
rivière qui descend aut hic St-P.tul, appelé la
rivière dn hic St-Pautl ou é1tant avec le sieur

Bourdon ingénieur et arpenteur et le dit Go-

d.ry, lui auraiit déclaré qu'il le inettait eni
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possession réelle et actuielle de trois quiarts de
lieue de terre le lon- du fleuve St-Lauirent
suir trois lieues de profondeuir, le dit front à
prendre du côté du nord-est dite rivière du
lac St-Paul, sa.111 nié.1uînoins que le dit Gode-
froy puisse rien prétendre en la propriété dle
tout oui partie de la dite rivière St-Pauil ni dut
lac. encore bien que la1 ligne s'y reiîcontrat,
avec droit de chasse et de pêche po0ur1 sm
fiamille seuilement ; et un acte de foy et homu-
nage que le dlit .Jean Godefroy a rendu pour
le (lit fief entre les mains du sieuir Hérisson le
vingt deuix jin 16-8 par lequel il aîppert. que
La dite concession lui a. ét.é faite par la compa-
gnie de la Nouvelle-France, le premier décei-

bre IC,37, pour en jouir à titre de justice et
seigneurie relevant du fort St-Louis à Qué('bec,
à la charge dle la dite Ilby et hommage duquel
il relèvera auix droits et redevances accoutui-
Illés suivant ha. Coutumne, et pour le dit fief de
Roquetaîllade une concession dle monsieur de
Frontenac, gouverneuir général, eni date du

vi~-exavril 167.5, par laquelle il aL donné
et concédé au sieur Pierre Godefroy de Roquze-
t4lillade en titre de fief et seigneurie et justice
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les terres qui se trouvent le long du fleuve
St-Laurent du côté du sud, contenanit demie

lieule ou environ de front à prendre depuis

ce qui est concédé au sieur Godefroy son père

auti-dessus des Trois-Rivières eil montant jus-
qu'aux terres de la seigneurie de Nîcolet aovec

trois lieues de proflondeur pour par lui ses

hoirs et :îyans cause en jouir à la chairge de la
foy et hommage à rendre au chateau St- Louis
de Québec duquel il relèvert aux droits et re-
devances aîccoutunnés suivant la1 Coutumne quIle

les appellations du juge qui pourra être établi
ressortiront par devanît le lieutenantgééa
des Trois-Rivières ; dle tenir et faire tenir feu

et lieu de conserver et fitire conserver les bois
de chêne, de donner avis :în Roy des mines,
minières ou minéraux ,:i aucun sy trouvent et
de hisser les chemins et pass.agesý nécessaires;
cinquièmement quant au fief et seigneurie

:'aak Primio, une copie authentique
d'unî acte de ilby et hommage rendu devant
monsieur Begon, ci-devant intendant le pre-
inier juin 17423, par le sieur Pierre P~etit, pi-o-
priétair< du fief vul gairemuent nomméeansa

pour- lequel il a pr-ésenté pour titres de ýa po
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priété. une concession de messieurs Delabarre

et Demeules cy-devant gouverneur général et

intendant, en date du vingt quatre septembre

1G83 par laquelle ils ont donné et accordé en
titre de fief et seigneurie, haute, moyenne et
basse justice au sieur de la Valllière les terres
non concédées qui sont entre la demoiselle de
Saurel et le sieur Crevier vis-à-vis le lac St-
Pierre du côté du sud, contenant une demie
lieue de front ou environ, ensemble les isles.
islets et batures étant au-devant jusqu'au che-

nail du harquet comme aussi trois lieues de

profondeur à commencer dès l'entrée de la
rivière de St-François, avec le droit de chasse
et de pêche dans l'étendue des dits lieux pour
par lui en jouir, ses hoirs et ayans cause à la

charge de la foy et hommage à rendre et

porter au chateau St-Louis de Quebee duquel
il relèvera aux droits et redevances accou-
tumés suivant la Coutume ; que les appellations
du juge du dit lieu ressortiront par devant le
lieutenant général des Trois-Rivières, de tenir
et faire tenir feu et lieu par ses tenanciers de
conserver et fiaire conserver les bois de chêne,
de donner avis au Roy où à ses gouverneurs
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des mines, iniières ou inierauîx si aucuns
s'y trouvent et dle laisser les chemjins et

Imssates inécessaiîres ;et copie collationnée pair

1Pou'iîî notaire aux Trois-Rivières le quinze
mlarls 1721 d'un contrat paissé par dev:'nit
Chanaibalou notaire, à Qtiébgc le neuf junillet
1694 de vonte, fite par le sieur Charles Iiu-
bert de la. Chienaie, ttilt enî soni nom qu'eni
celui de Pierre Leneuf, écuier, sieur (le In Va-

lière et (le Beauhlaîrnoie tu dit sieur Pierre
Petit (le la dite terre fief' et seign-ieurie Cie la
rivière \alnaska, lavec douze arp)ens de terre

de front situé au mêm~ie lieu sur toute la

pr1ofond~eurI qu'ils peuvent aivoir *joignaînt le
dit sieur Crev'ier dans la Baiye St-Fraiîî çoas,
lesquelsý douze arpens ont été distraits du
fief' St-Frauîçois et donnés par le feu sieur

J.icques Crevier au sieur Hlubert (le la, Chie-
naie par acte sous seing privé daté à Québec

le six octobre 168-S5 pour eni jouir lui et ses

suiccess-!euirs aux mêmnes droits et privilègres
apau'tenaint à la dite seigneurie de St-Fraii-
çols et sisrien prétendre aîux îles ni aut-

devant du chienail du Moine, à la cliaýirge de la
foy et lioninuaie et des droits et redevances



aec'utuïitnts mQiiv.mnt la1 Cmutunie et outre iluur

et mtoyenniant le prix et iiiumne de trois muille

trois Cent treille trois livres six sol huit
deniers à cons.titution de rente raietuhule -à

tojus.udenier v1-..rt

Secundo, un contraut ps( devant Iilhurd
notaire et a'niis;ux Tisivrcle nleur
,eptenîbre 1'749. <le vente faite par le ,.ieur

Pectit dit Gabis i et *ii épouse, .Jtà;sp Foirtier
,et AgîePetit Ni femme et Michel D)ullin-
et Jeanne P fi. ~ emme. .leau Louis Algraix
et AXuéique Petit >-a femme et, 'rhér;-.-e Prtit,
veuve Deljué dit Mcitour et Jcsepli Gode-
frov é-cuier Acesr de Tomnancour tous leurs
drOits de àosinemi eux éclius. par le
dik-és des dits zieitr et damne P~etit leur î'ýr
et iàii*rc rit lai scYuure musk;, pour et
inoyensmnt le prix et -- siiiie de onze mille
deuàx renst trente livres;

Trertio, une zenttemice d'adljudicationm de la

juridiction des Tri-lv~rsdu trenlle io-

'veilubre 1750 qui -. jmm t An iur de Tomumau-
catur la muiiti' dle 1:1 CVipicuric ~amak
pour et mnoyennanmt Ir. prix et >Cbmi'q de huit
mille livre; ;



Qarto. un contrat de venite d>iS. evan!t

l>îll:îrd notzaireauîx Ti-Riurset tcéuuaiîns-

le sept ma:rs f7~iXite pa~r Auîgustin làaro-
£lie et 'Marie .Jeaunnc Petit -ii àm
.loscplî Godefroy écuier sieur (le Tonur:our..
tountes les piarts et lx)rtituîîs.iL euix apj'nrIeiiait

dans- la -zei«,icetrie d:îakipour le prix

et sonusne de szept cents livres:
Quinito. un cntrt psé devant le Proust

notaire aux Trois-R ivièrez; et teîioiiis le

quinize mars 17:)G de vente faite pa;r .s.jl
Moîîdoux et -u feumme et le sieur Aîitoiiie
Petit iii .Jcsejll Ctodefrnàv siecur de Tiiiiiîauconr
deux ciîîquièmes et un qli-.T dans la se-igneuvrie

<l'Yiîiskaui~r et mioyennant le prix et
soîniîie de oime cent cinquante livres:

\eto, un çomtrat j. édevant le dit le
Prntnotaire auix Trois-Riviî'res; et t~î~îs

de vente faite par le-s sieurs llierre et J.lip

Petit à. Jo C-l defroy éculer seiincîir di.
Tonnancetir d'un quurt dans le total dIe la dlite
seigneurie de .Maskla et d*u inqîi n danus

un qua.rt. pouir et muoyeulialit le prix et ellimime

de deux milile -epbt cent livrus eni date des
tro-is et dix-sept inny 17-5
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Septiinio, une quittbînce de G îîlhu:îne Giaît
cîier députté receveur géîîér.tl du donîaiîe dii
Roy au sieuir coispa:r.anit de la soisnnie de vingt-
huit livres uni schieling nuut peiînys couraîît
dle la provinice pour droit de quint le tiers

déduit des t-rois dernières acquisitions est ln
sei!zeuri d'Yaas n .iidte du seize février

dernier qui sonît touts les titres que le dit coin-
pirmnt, ai dit noin a dit avoir ià nous repré-
senîter, nious suipli;snt qu'il nious plaiise le
recevoir iii la iby et hoîiuage lige que soit père
doit nuî R oy des dits ficef.- et seigneuîries ci-
dessus spéCifiéesq, relevmuit uin plein lief de Sa

Maetet a' l'instant s'étant, mis cen devoir de
vaum.tête nue eiiis épée et éperoins et iiii

igenouil eni terre attrait dit aà haute et intelli-

îble voixc qu'il renidait et lorftîit nuî Bloy

entre nos inus la fov et 1îonîminue Iiize qu7il
cst teint de rendre et porter nit Cluatean1 St-
Louis de àube cause des dits ficerz ut sei-
guiiiries ;X laIquelle, tiy et lîoîîmiîge no.us
l'avons reçu et recevonis par ces présentes mi

lcs droits dit Roy eni aitres choses et de U.au-
trtiv eti touite, et a fitit et -ouscit. entre
nos mnnaiîs le :ernit, de bien et lidèleiieiit
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servir Sa Majesté et de ntous avertir et nus

suicceslseulr.s,Wsil :îprend qu'il se fasse quelque

chose contre son service, et s'est obligé de
fournir ses aveux et dénombrements dans le
teunpý prescrit paîr les lois coutumese et usages

de cette province, dont et dii tout il nous -L
requis acte que nous lui avonsl accordé et a le

<lit coumrant eigné avc nous1.

'J. M. 1o.xru,
.1 I As~,ttorney Gencrîl.

Pa-r ordre de Son xelnr,

F. G. Cr;u.G. P. T.

I fre'>f-1:1. #111Y mdi et nt &-iffI-1z

Antoine Lesieur fils ainé, ClusLeica et
Pierre Totant.iit tant pour eux que pour ncquit-
ter Fr.-iiçois.e Ma.zrianue et Marie Leeieur leurs

tanute et cu- hos éritiers de Chuarles Lesieur
et Pierre Le.sieur <it Duchênue, tant pour lui
que lxiir a.cquitter Marie FrnasMarie .Jo-



sephi et Mar.ie Madeleine et Charlotte Leinai-
tre Le.ieur leurs soeurs, tous héritiers de Jiu-

lieni Le.sieur.

En Iprocéd.:ît à la confietion du papier ter-
rier dit )oinaiîie du Roy en la province de

Québec. sont comparus liu chiateau St Louis eni
l:î ville de québec et par devant nous Frédéric

]Ialdiina]]d, ci'pi t4ie général et gouverneur

Cil chef de là, p'-ovince de Québetq et territoires

cil déplendans cii Amérique, vice amirail et

,ca.rde du gr:'uid sceau d'icelle, général et coin-
mandant en chef des troupes de Sa, Majesté en
la dite province et frontières, etc., etc.

Antoine Lesieur fils ainé , Charles Lesieur et
Pierre Toutant tant pour eux que pour acquit-
ter Françoiçe Marie Aue et.- Marie Lesieur
leurs tante et svrconmue représentant feu
Cha;rles Lesieur et Pierre Lezieur dit Duchlle
fils aiîîé et .Jeau Bapitiste Lesictir dit Duchène
tatnt pour eux que pour acquitter Marie Fraîî-
çciie, Marie Madeleine et Xarie .Jos-eplî et
Charlotte Leinaitre Lesieur leurs SSeurs, coin-
me représentaint, feu .Julien Lesieur, tous sei-

gneurs et propriétaires par indivis de la mloi-
lié dui fief et seigrneurie Grosbmois contenant
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trois quarts de lieue et sept arpens de front sur
deux lieues dle profondeur à~ prendre àt sept
arpens au-dessue de la rivière Machiche, les-
quels coînparans nous ont dit qu'ils viennent

par devant nous pour rendre et porter :111 dia-
teau St Louis de Québec la fov. et limnasge li-
gre qu'ils sont tenue: de rendre et porter àL Sa
Très Excellente Majesté Georges Trois, à
c!Use de ha moitié du dit fief et seigneurie de-
mnemblré de celui de Grosbois sis et situé dans
le district de Montréal ci-après expliqué et nous
ont représenté pour titres (le leurs propriétés

Primlo, une copie autentique d'une conces-
sion donnée et. accordée par Monsieur Talon,
ci-devant intendant de la Nouvelle-France le
trois novembre 1672~ tu sieur Bouclher d'une
lieue et deumie de terre des front sur deux lieues

de profondeur, sçav'oir trois quarts de lieue au
dessus deI la rivière Machiche et autant au
dessons de la dite rivière pour par luy on jouir'
sRes hoirs et avans causes on fiefs~ et tons droits
de seigneurie etjustice à la charge de foy et
luoîmnag à rendre et porter au cruateau Saint

Louis de Québec duquel il relèvera aux droitq
et redevances accoutumiés suivant la Coutume

125
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que les Illeatosdu j uge qui y sera, établi
ressortiront par devant %,blanc) de continuer à
tenir et faire tenir feu et lieu par les tenan-

ciers sur la dite seigneurie, de conserver et faire
conserver les bois (le chêne qui se trouveront

propmi'C pour la construiction des vaisseaux, (le

donner incessaumnenitavis aut Roy oit à ses gou-
verneurs dles mines, minières out mineraux si
aucuns se trouvent dans l'étendue dut dit fief et
de laisser les chemns et passages néc'!essaîzires;

Secundo, un contrat passéý devant Taillant-
dier notaiire à Boucherville, le -premier juillet
1702, de vente faite par Pierre Bouclier écuier

ýseigrneur de Boucherv'îlle et de Grosbois et
Demoiselle Crevier son épouse, aux sieurs

Charles Les,ýieur et .Julien Lesieur, frères une

partie de la Seigneurie de Grosbois dle la con-
tenance de trois quarts de lieue et sept arpens
<de front sur deux lieues de p)rofondeur à coml-
mIlenCer à sept arpens au dessus dle lat rivière

Macliiche et trois quarts (le lieue au dessous
pour et nioyennant le prix et sommue de huit
cents livres ; Tertio, un acte de foi et lmoi-
inage rendu entre les mains de Monsieur Bé-

,on ci-devant intend-ant le dix-sept février
1723, par Charles Lesieur propriétaire avec
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Simon Blanchet, veuve de Julien Lesieur son
frère et ses enfants mineurs de la dite moitié
du fief et seigneurie, dans laquelle sont rapor-

tés la concession et le contrat de vente ci des-

sus et qui accorde aux dits Charles Lesieur et
héritiers Julien Lesieur le droit de chasse et

<le pêche dans l'étendue de la dite moitié du
fief et seigneurie qui est sans justice le droit
de haute moyenne et basse justice étant atri-
bué dans toute l'étendue :. dit fief et seigneu-

rie de Grosbois au sieur Bouclier de Grandpré,
ainsi qu'il apert dans l'acte de foy et hommage
rendu entre les mains du dit intendant par lu
dit sieur de Grandpré le dix sept février 1723,
raporté à l'acte de foy et hommage qu'a rendu
entre nos mains Conrad Gugy écuier acquéreur
du sieur de Grandpré, le vingt six janvier de
cette année registré au registre No 1 des fois
et honnages folio 51, qui sont tous les titres
que les dits comparans ont dit avoir à nous
représenter, nous supliant qu'il nous plaise les
recevoir à la foy et hommage lige de la moitié
du fief et seigneurie, relevant en plein fief de
Sa Majesté. et à l'instant s'étant mis en devoir
de eassaumx têtes nues, sans épées et éperons et
un genouil en terre auraicnt dit à haute et.
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intelligible voix qu'ils rendaient et portaient
entre nos inis la foi et hiommiage qu'ils sont
tenus de rendre et porter au chiateau St Louis
de Québec à cause du dit fief et Feignieurie, à
laquelle foi et homina-ge nous les avons reçus
et recevons par ces présenites sauif les droits dii
Rloy eni autre chose, et de l'autruy eni toutes,
et les dits comparans ont fait et souscrit entre
nos mains le eernient; de bienx et fidèlement
servir Sa Majesté et de nous avertir et nos
successeurs s'ils apprennent qu'il se fasse quel-
que chose contre son service, et. se sont obligés
de fournir leurs aveux et denomubreinents dans
le temps prescrit par les lois coutumes et usaî-

g-es de cette province, dont et du tout ils nous
ont requis acte que nous leur avons accordé et
ont signé -avec nous.

FItîEruEnIC IAL>I-MANI>
PIEIuME LESIEuJi, ANTOINE LESIEUII

JmAN- BAPTISTE LEsmEuhi..

1Marque du Marque dii
x X

PiERIlE TOt7TAN.T CHARLES LuEiEU

J. Momattorizy gener<d.

Par ordre de Son Excellence

F. J. CUGUET G. P. T.



TROXIIME CATÉGORIE

Dit deCux juiin mil septi cenit quatre vinyt mi.
Dieltdt (le Mlonitedi.

Le sieur Leniaitre Duaitne, Feigneur et pro-
priéto iire d'un fief et seigneurie sis dans la pro-
fondeur de celui de Gatineau.

En procédant à la confuction du papier ter-
rier du Domaine du Foy en la province de
Québec est comparu au chateau St Louiis exi la
ville de Québec et p.ir devant nous Fî'ederic
11aldimand, capitaine général et gouverneur
enx chef de la province de Québec et ter-
ritoires exx dépendans exx Amérique, vice ami-

ral et girde du grand sceau d'icelle ,général
et commandant cex chef des troupes de Sa Ma-
jesté en la dite province et frontières etc.,etc.,
etc., etc. Le sieur François Lemnaître Duainie,
deiu rant à Machiche, seign eur' et proprié-
taire d'uin fief et sei-neurie sis et situé dans le
district de iMontréal dans et~ aprus la profonx-
deur du fief et, seigneurie de Gatineau, lequel
comnparanit nous a dit qu'il vient par devant
nous pour rendre et porter au clxateau St Loutis
de Québec la foy ethouxînage lige qu'il est
tenxu de rendre et porter à Sa Tr4ès Excellente
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Majesté Georges Trois à cause du dit fief et

seigneurie ci-après expliqué, il nous a repré-

senté pour titres de sa propriété ; Primo, une

copie authentique d'une concession donnée et

accordée par Messieurs le marquis de la Jon-

quière et Bigot, ci devant gouverneur général

et intendant de la Nouvelle France le vingt

un octobre 1750. à Dempiselle Marie Joseph

Gatineau Duplessis de quatre lieues de profon-

deur derrière le fief et seigneurie Gatineau,

sur le front d'iceluy pour par elle en jouir ses

successeurs et ayans cause à perpétuité aux

clauses et conditions ordinaires, à la charge de

porter la foy et hommage au chateau St Louis

de Québec duquel il relèvera aux droits et re-

devances accoutumés« suivant la Coutume. de

conserver et de faire conserver par ses tenan-

ciers les bois de chêne propres pour la cons-

truction des vaisseaux du Roy, de donner avis

à Sa Majesté des mines, minières et mineraux

si aucuns se trouvent dans ladite étendue,que

les appellations du juge qui y sera établi res-

sortiront en la justice royale de Montréal, de

tenir feu et lieu et le faire tenir par ses tenan-

ciers, de déserter et faire déserter la dite terre,
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à faute de quoi la présente concession sera et

demeurera nulle et comme non avenue, de

laisser les chemins du Roy et autres jugés né-
cessaires pour l'utilité publique et à faire in-

sérer pareiles conditions dans les concessions

qu'il fera à ses tenanciers aux cens, rentes et

redevances accoutumés par arpent. de terre le

front sur quarante de profondeur, de laisser les
grèves libres à tous pêcheurs à l'exception de

celle dont elle aura besoin pour sa pêche, et

dans le cas où Sa Majesté ait besoin dans la

suite d'aucune partie du dit terrain pour y

faire construire des forts, batteries, place d'ar-

ies, mnagzazins et autres ouvrages publics, elle

pourra les prendre aussi bien que les arbres
nécessaires pour les dits ouvrages et le bois de

chauffage pour la garnison des dits forts, sans

être tenu à aucun dédonnmagenent, avec ré-

serve au nom de Sa Majesté de la liberté de

prendre sur la dite concession les bois de chè-

ne, matures et généralement tous les bois qui

seront propres pour la construction et arme-

ment des vaisseaux sans égalemnent être tenue

à aucune indemnité. Secundo, un brevet de

ratification de Sa Majesté très Chrétienne en



392 CoPIES DEk vi>IcEs OlO<JE

date du vinigt-quatre juin 1751, qui confirme
la dite Concession aux mêmes chreCl auses,
conditions et réserves y énoncées

Tertio, un acte paLssé devant Dielle, notaire
alux Trois-Rivières et témoins le trois jtiiTO76S
Contenant le testament de Demoiselle Marie
Josephi Gatineau pa lequel il appert qu'elle
donne et lèguie toits ses biens meubles et iii-
meu blcs à Demoiselle Madel einîe Duplessis,
sa cousine geIrinte;

Quarto, autre acte passé devint Dielle no-
taire et témoins -.ux. Tr-ois Rivières le quatre
novembre 1768, Contenant le testament de
Demoiselle Duplessis, par lequel il appert
qu'elle lègue touts ses biens mneubles et iinnnieu-
bles à. ses nev eux et nièces enf-ans de Monsieur
Mattre Pierre Olivier de Véziî ; Quinto, un
contrat passé devnt Dielle, notaire aux Trois
]Rivières et son confrère le sept mars 1771, dle
vente faite par le sieur Jaq'sPerr-eauît, au
nomn et comme fondé de procurations de Pierre
François Olivier de Véin -au îoiiî et comme
tuteur de ses enfians mineurs, donataires de
Demoiselle 'Madeleine Duplessis au dit comnpa-
rant, du dit fief et seigneurie dans la profon-
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deur de celui de Gatineau de quatre lieues sur
le front du fief Gatineau contenant troisquarts
de lieue sur une lieue de profondeur, ainsi
qu'il apert dans un ancien acte de foy et hou-
mage du dit fief et seigneurie qui en rappelle
la cencession dans celui qu'a fait entre nos
mains le sieur Godefroy le Tonnancourt le
vingt trois février de cette année, régistré au
registre des foies et hommages No 1 folio 147,

pour et moyennant le prix et somme de trois
mille trois cents livres, au bas duquel contrat
est la quittance de Guillaume Grant, écuier
député receveur général du Domaine du Roy
en date du vingt-neuf nai 1781, au dit compa-
rant de la somme de dix huit livres, six schel-
lings huit pennies courant, pour droit de quint

le tiers déduit de son acquisition, qui sont tous
les titres que le dit comparant a dit avoir à
nous représenter nous supliant qu'il nous plai-
se le recevoir à la foy et lionunage lige du dit
fief et seigneurie relevant en plein fief de Sa
Majesté ; et à l'instant s'étant mis en devoir
de vassal, tête nue, sans épée et éperons et un

genouil en terre aurait dit à haute et intelli-

gible voix qu'il rendait et portait entre nos
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inaiisla I7ov et hommau:ge quIl est tenuî le ren-
dre et porter au Roy auî chateau *-'t Louis <le
Qu:ébec àL calle dt (lit fief et sei±eneurie. ià la-
quelle Çov et llîuîîîîîniige nous la nsreçu et re-
cevous par ces pres-entes. sniif les droits du

cuy s autre cho.se et de 1'-vatrisy en toutesz et
le dit comparant a fit et sosrtentre nus
mains le secrinient de bie-n et Iil1ums ervir
Sa M:jséet (le iwius avecrtir et miws stcs

'eus S tareîmd qu'il se lase quelque Ihose

contre s4)1 -;ervice. et -,est 0bli-I-%" tic lournir
:um aven et déo'nombrmecnt daîns letoîi r-
t-rit pair lez- lisL, ccontines et degc dc ette

lirtivimîce. I)ui,at et dit tout il nus a, ruquis, acte
que iomis luii avons: vrcordé et a signé avec
1101W.

1r ..\ az

Par tordre dec Suit Excellenc,

F. .1. C'r; 't. P~ . T.



Dit dix,.elt mai >ii.l xel rcent quire6,Isx

JJhsIri'-i 'le 11")Ifréfil.

Demoiselle Eli7mbethl Wilkiiisrsn uisuîruit it're
dee fiefs et seizrneurics de Grand Pré. de la

1î1îuitifé minils *sp1t arpens <lu fief rsbi et
dut fief entier de Duinoîatier.

En proacédmnt à la confectioun dut p;tîper
turrior du doinnine dut Ro e n la provinice de
Québc est comi:parui nu cliateau St-LoisN en la.
ville de Quéher et luar devant nous Hecnry

Illî écaîjer lieutenant -cinverneur et coibn-

inaind;ut eni chef de la provinice de Qaéneet.
territioire.s eni dsé1'emdamîs en i nérique. Ibri-
adier .ou~a et ccoîmîmna-ndmnt cen rheÇ des

troupes de Sa M:js~ en la dite province
et fr<îmatîère.-, etc-. etc..,elc. Monsieur lRidsert
Lister néoiîtde crite ville au ii no et
çciiiiiiie chréde la )Poctir.-tini ici.- de
deuwiselle Elizabethi Wilkinnmi de %I-.iliiclie,

pa~~e cv;iitPilipnet et Iedeeîxnti
res à qitber. le dix de ce inoi.. lonnir par
usufrutit du fief et siaer dc Grantd, Pré. de

h 111moitiélmoins sept arpils du» fief t :Zi-

guîeurie de Grosbois, et du lier en entier de



Zoz-' "!IrI(:S us;yAx

Dainontier. sis et s;itté danîs le district de
Montréal icy-apr' expliqué, lequtel comiparaint

nious a dit qu'il vient par devant nuits pour

rendre et piorter entre nos mains liu cliatcau

St Louis de Québec la1 rov et 11îouiînng'e lige

que ea cilnstituauite est tenue (le renîdre et

liuîrter-à sa rm Excellente Nl;jesté Georges
Troai.- à cause d--s, dits trois fiefs et seigneuries
et nous a représ-enté pour titres de la propriété

enilusufruit, un acete cin oricinlal (le foy et humn-
1î1n1ILr rcn<11lii le vinigt-six janilvier nil s-ept cent

quatre vingt un par feu l'honorable Courad

Gîiv éculier entre les mains de SuExcel-

lence le «réîîéral Ilaldiuuaîd, conne étautt pro-
j.îtuepar acquisition dles dits trois fiefs et

s;enii eulries sa;voir :
Primeo. dit fief et srcie-iieie de (Orand Pré

coiicèdé le troisj;uivier weize centi quatre Villt
quinîze par mîessieuîrs levoie dec Fronitena.r et
Clmip.liigut- gouvernîeur géiîérd et inîtendant eni
l.1 moîel-rne, à Pierre (Lamubert) B-i

che'r cuier sieur de Graud1 îré. cotiteit:osit unte
lieue de terre de front çur trois de profuidetr

lcnanî td.ltsi coté aux terres nion mc.édé es Zz la
rivit,rc Yauncliche, et d'autre ài celles de la



Rîvicre-dut-Lcoîîp avec les isies, isle.ts- ct baîttu-
res adjacentes pour par luii, ses héritiers it

av:is cusejoutir aperpétuité du dit terriî j

titre (le fief ct seigneuirie liaute, moyenne et
basse j ustice, avec droit-- de pêche, chasse et
traite avec les Sauvagres dans l'étendue (le la
dite coîîce.son à la chre(e pî>rter fov et
hionînrige au cliateau St Louis de Québec .1u1
droits et redevancees accoutumes suivant la
Contiue, de roîlserver et faire conserver pair
szes tenanciers les bois de chmêne p~ropres pour
la construction <les aisaxde Sa Mjsé
tle luii donner avis outi ses gouverneurs des
inle,> înîîîîiCrcs .jîî înîîéraîîx si aurins se

trouvent dans la dite étendue, d'y- tenir et
faire tenir feu et- lieu par -:es tenanciers et de
fournir les chenu ns et î~e we~îrs

(eu<o le laî moitié moins ;eN apeî i

fief et -eigrueurie de CGrosebois concédé par mon-
s.ieur .Jean Talon ci-devant intendaînt ci la
Nouvellc-Fran ice le trois noveumbre scize cent
zioix:tnte douze au sieur Bouchier, contemaut
une lieue et demie (le terre <le front sur deux
lieites de lirotbîîdeuîr,.l Pren~dre n*voir troi:s
quarts de liciue au-dessus de la rivière Yaîn.--

Tlt(IISIP.Nl£ CATÉGOItIF.



chiche etautanit au-dessous d a iervér

la ite:rie en fief et tous droits de sei-

triui tjustice. à la charge dle la foy et

lio'a rendre et. purter au chiateani St
Louis de Québec duquel il relèveraau
droits et redevances aiccoutunés suivant la
Coutume, que les *aippellatinis dit juge qui

pourra être éteibli au dPt lieu reFsortiront par
<levanit (blnc> à la charge qu'il con-
tinuiera de tenir ont fauire tenir feu et lieu sur
la <lite seigu curie, et qu'il iin.:( rera dans les
concessions qu'il donnera îL ses tenianciers d'y
résider et dI'y tenir feu et lieu dauns l'unm et

t jour, qu'il coniservera et fera coîwý,erver par ses

tenlanciers les bois de cliène propres à la conis-

Itructioni des vaisseaux de' Sa Majý-esté, qu'il

gouvernieurs <les miieinixères out minéraux
si aucunis se trouivenit d;uis l'étendue di (lit
fief et qu'il laiesera les chemins et PmsSagres
nécessaires

Tertio, du fief et seignieurie Duntiontier con-

cédé sFuivanit la conices-sioni originale par mnes-
sieurs le marquis de Vaudreuil et Jacques
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Raudot, gouverneur général et intendant en
la Nouvelle-France le ving-t quatre octobre
mil sept cent huit, au sieur Franuçoi' Dumnon-
tier d'une lieue et demie de front, sur trois
lieues de profondeur commençant aux terres
non concédées derrière le fief Grosbois, et sui-
vant les mê~mes bornes et rhumb de vent que
le dit fief Grosbois pour par lui en jouir, ses
successeurs ou aimis c.use à~ titre de fief et
seigneurie, haute, moyenne et basse justice,
avec droits de chasse, pêche et traite avtec les
Sauvages dans l'étendue de la dite concession
à la charge de la fby et lioiiiiag-e au chiateau
St-Louis de Québec duquel il relèverai aux
droits et redevanees accoutumés quivant la
Coutume, de conserver et faire conserver les
bois de chêne pour la construction des vais-
seaux du Roy, de donner avis à Sa Majesté ou
à ses gouverneurs des mine., minières ou mi-

néraux si aucuns se trouv'ent dans la dite
concession,3 d'y tenir feu et lieu et le faire
tenir par ses tenanciers, de déserter et faire
déserter inicess:ammiient la dite terre, de laisser

les hemns t pssaes écessaires pour ]'uti-
lité publique, de laisser les grèves libres- à
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tous pêchieurs à l'exception de celle dont il

aura besoin pour sa pêche, et eii cs qt'à
l'avenir Sa Majesté ait besoin d'aucun des dits
héritages pur y batir et fortifier elle ne sera

tenu d'.aucunii dédotiixna.geiiieit envers les pro-
priétaires. Et un acte de donation rémunéi('rat-

toire entre l'ifs passé devant ladeaux et
Maillet notaires aux Trois-Rivi ères le treize

janvier de cette présente année duemnent

insinuté le quatorze du nmême mois faîte pair
feu l'honorable Coimrad Guigy écuier à demuoi-
selle Elizabetli Wilkinson de tous les meubles

et inmneubles à lui :îppartezians détaillés et
spécifiés au dit acte, cette donation fahite

cependant aux chiarges par la dite domitaire

de porter Loy et hommage au cliateau St-Louis

de Qtébec pour les dit-s fiefls et seigneuries

donnés dont ils relèvent et de paier tous
droits auxquels les dits biens peuvent être
sujets ou assujetis et en outre à la charge
qu'après la mort de la dite donataire les dits

biens retourn eron t p.ir revereion au sieur

Bartlmeleîny Giig-y, colonel au service de
France et chevalier du mnérite militaire, frère

du dit donateur et «à ses lioirs imftles et au
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défaut d'iceux aux femelles et à leurs hoirs à

perpétuité, qui sont tous les titres que le dit

comparant au dit nom a dit avoir à nous repré-

senter, nous supliant qu'il nous plaise le rece-
voir au nom de sa constituante à la foy et

hommage lige des dits trois fiefs et seigneu-
ries relevant en plein fief de Sa Majesté, et à

l'instant s'étant mis en devoir de vassal, tête

nue, sans épée et éperons et un genouil en

terre aurait dit à liaute et intelligible voix

qu'il rendait et portait entre nos mains la

foy et hommage que sa constituante est tenue

de rendre et porter au Roy au chateau St-

Louis de Québec comme usufruitière des dits

trois fiefs et seigneuries, à laquelle foy et

hommage nous l'avons reçu et recevons par

ces présentes. Sauf les droits du Roy et de

lautruy en toutes choses; et pour plus amples

explications nous déclarons par ces dites pré-

sentes que la réception que nous faisons de la

dite demoiselle Elizabeth Wilkinson, à la foy

et hommiage comme curatrice, gardienne ou

usufruitière en vertu de l'acte de donation ci-

dessus mentionné. ne s'étendra point à donner,

établir ou confirmer aucun titre ou droit sur
26
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les dits trois fiefs et seigneuries en la personne
des futurs donataires mentionnés dans le dit
acte, ca aux héritiers du dit feu Conrad
Gugy écuier qui ne seront point légalement

qualifiés à tous égards pour prendre possession
des dits fiefs et seigneuries en vertu du dit

acte, et le dit comparant a fait et Fouscrit
entre nos mains le serment de bien et fidèle-
ment servir Sa Majesté et de nous avertir et
nos successeurs s'il aprend qu'il se fasse

quelque chose contre son service, et s'est

obligé de fournir s'il en est '-equis des aveux
et dénombremens dans le temps prescrit par
les lois, coutumes et usages de cette province,
dont et du tout il nous a requis acte que nous
lui avons accordé et a le dit comparant signé

avec nous.
HENRY fOPoE.

Robert Lister par procuration de nmademoi-

selle Elizabeth Wilkinson.
J. MONK, Attorney General.

Par ordre de Son Honneur le lieutenant

gouverneur.
F. J. CUGNET, G. P. T.
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Di six mars 1812.

Monsieur James Jolinson, ecuyer, seigneur

et propriétaire de toute la continuation du fief

et seigneurie de Gatineau.

En procédant à la confection du papier ter-
rier du Domaine du Roi pour la province du

Bas-Canada, par devant nous Sir Georges
Prevost, baronet, Président de la dite pro-
vince et administrateur du gouvernement
d'icelle est compara James Johnson ecuyer
seigneur et propriétaire de trois quarts de
lieue de terre de front, su' quatre lieues de

profondeur auquel il désire donner le nom de
fe/Robert formant la continuation du fief et

seigneurie de Gatineau, situé dans le district

des Trois-Rivières, le dit fief Robert borné
par devant t. une lieue du lac St-Pierre, au

bout de la profondeur de la seigneurie de

Gatineau et en profondeur aux terres de la

Couronne joignant d'un côté au nord-est partie
aux terres d'un fief appartenant aux héritiers

Montour et partie aux terres du Roi, et de

l'autre côté au sud-ouest partie au fief Grosbois

et partie au fief Duinontier, lequel comparant
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nous a dit qu'il vient par devant nous pour
rendre et porter au Roi au chateau St-Louis

de Québec la foy et homunge lige qu'il est

tenu de rendre et porter à S-i Tiès Excellente

Majesté George III, à cause de la susdite

propriété et nous a présenté pour titres
d'icellp :

Primo, une concession par le marquis de la

Jonquière, gouverneur et par monsieur Bigot,
intendant en ce païs à Demoiselle Marie
Joseph Gatineau Duplessis de la dite conti-
nuation du fief Gatineau, laquelle est de
quatre lieues de profondeur derrière celle du
dit fief sur le même front d'icelui, pour en
jouir par elle, ses hoirs et ayans cause. à per-
pétuité à la charge de porter foy et bomnage
au chateau St-Louis de Québec, duquel le dit
fief relèvera aux droits et redevances accou-
tuniés suivant la Coutume de Paris suivie en
ce pays, de conserver et faire conserver par ses
tenanciers les bois de chêne propres pour la
construction des vaisseaux du Roi, de donner
avis à Sa Majesté des mines, minières et mi-
neraux si aucuns se trouvent dans l'étendue
de la dite concession, que les appellations du
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juge qui y sera étaibli ressortiront en la justice
royale de Mon tréat, d'y tenir feu et lieu et, le

faire tenir par ses tenanciers, (le déserter et.

fIhire déserter la dite terre, . .~ued uil
dite concession sera et dlemeirera imile et

comme non avenusl laisser les chemins du
lloy et autres jugés nécessaires pour l'utilité
publique et le faire insérer pareilles con-

dit ionis dans les concessions qu'il l'ei'a à ses

tenanfciers aux cens, i'entes-et, redlevanleus ac-

coutumeés par arpent de terne dle f*ront star qua-

r'ante de profonideur, lisser les grèves libres

à tous pêcheurs a l'exception de celles dont
elle aura besoin pour sa pèchec et en cas que

Sa Ma%-.je.sté ait besoin dans la suite d'aucune
par'tie dii dit terraini pour' y fiiire construire

de" for'ts, batteries, places d'aî'mcsmagasin
et ouvragest iuuiblicsz, Sa Matjest6 pourra les

prendre aussi bienî que les arbres nécessaires
pour les dits ouvrages et les bois de chauîffage.
pouri la garnhiso des dits forts sans être tenu

aaucuni dédoninagemnit, réservonîs pareil-.
binent au nomi (le SaMajesté, la liberté dle

prendre sur la dite concession les -bois de
chêne mature et généralement tous les bois'-
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qui seront propres pour la construction et ar-
mement de ses vaisseaux sans être également
tenu à aucune indemnité, le tout sous le bon

plaisir de Sa Majesté de laquelle elle sera
tenue de prendre confirmation de la con-
cession dans l'an, la dite concession en date
<lu premier novembre mil sept cent quarante-
neuf.

Secundo, l'original en parchemin signé Louis

et contresigné Rouelle du brevet de confir-
mation de la dite concession par Sa Majesté
en date du vingt-quatre juin mil sept cent

cinquante-un.
Tertio, un acte passé devant Dielle, notaire

aux Trois-Rivières et témoins le trois juin
mil sept cent soixante-cinq contenant le tes-
tuent de Demoiselle Marie Joseph Gatineau

par lequel elle doune et lègue .tous ses biens
meubles et immeubles à Demoiselle Magde-
leine Duplessis sa cousine germaine.

Quarto, autre acte passé devant le dit
Dielle, notaire et témoins aux Trois-Rivières,
contenant le testament de Demoiselle Mag-
deleine Duplessis par lequel il appert qu'elle
donne et lègue tous ses biens meubles et im-
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meubles ià ses neveux et nièces enfans de
monsieur iaître Pierre Olivier de Vezin.

Quinto, un contrat passé devant Dielle, no-
taire aux Trois-Rivières et son confrère le sept
mars mil sept cent soixante et onze, de vente
faite par le sieur Jacques Perreault, comme
procureur de Pierre François Olivier de Vezin
au nom et comme tuteur de ses enfans mi-
neurs donataires de Demoiselle Magdeleine
Duplessis au sieur François Lemaître Duaime
père, du dit fief et seigneurie dans la profon-
deur de celui de Gatineau, ce dernier ayant
trois quarts de lieue de front sur une lieue de
profondeur ainsi qu'il appert dans un ancien
acte de foy et hommage du dit fief et sei-
gneurie qui en rappelle la concession dans
celui qu'a fait entre les mains de Sir Frederic
Haldimand le vingt-trois février mil sept cent
quatre-vingt-un le sieur Godefroy de Ton-
nancour.

Sexto, un acte de foy et hommage du deux
février mil sept cent quatre-vingt-un rendu

entre les mains de Sir Frederie Haldimand,

gouverneur de cette province alors province
de Québec par le dit sieur François Lemaître



Dnixe pouîr raisoun du dlit fief en continua-
tion de Cc13wi de C atineau daun. lequel ,tit

rîîrtsles titrez; cid u:
Selitiiiit. un tcte dliindei'tture eni langue

ang flaise dit quatorz.e octobre miil ,epit cent
qunat re-vi nt-quatre po>rtaînt titre pa~r Edotuard
Williain Graîy, é'ctier, Aherif du it (le

Montréal de laî ven te et ;îdjudiraîtion pnr derret
sur le dit sieur Frn; DsIuaime du dit fief

en; continuationî c celui de Gatineau aux
s;ieurs Alexanmdre l>atvi.zzii et .Jiiii Lie: cztvî
un nete î'assi' devant 'Mire Le l'oi, mm.ttire à
Yaimchmclae. le 12 octo)bre mil :sept cent tiîîa-

Ire-viii.î±t-trei7.e- télia ligze entre (;<rc
1)avjdsoni, èécuyer et Mna;ue Elivtbethi Wilk-
ilim). senîrsedes !ietf<;- siis Grandt
l'ré, Fredleric et I)uiiimtier. le dit (;cirgc
Da,. ison r.'dauit à& la dite D)ante Elizabeth WVi1-

kisnle -lit fief cil Continuation de Celuii tIc
Gatinmeau mnoyennant a-utres bijens par e

céé udit Davizsoîî. et la Somme de renit huit
livre.ç dîmuze elielhinis et demi conmît de

:S11ulie et rettur ,iur laquielle le comparzait a
payé~ le droit de Quiit à Sa Mlajesté liiviiit
la quittauce de .J(Ithln rd~m fisant pur



Jolin (.'al dwel , écuyecr, rceeur géniér.l ein

tite dun qiintrc fi.-vrier dernier, éat.nt ait pied
di (lit acte.
-Nono, titi jugement de la Quir dît B-;iiîc ii

R#ol diu district desTui-Rv~e du viîiirt-
cinîq :epteiiil)re mil sept çent qti.itrc-vi:i-zt-

qllinz l:it UNe 1C ause oiù .J;uis C'orel étnit

denu;ideiîr, Fr:înçeufis Leunitre l>iiiied-
fendeuir et M seu David.s<uîi et Lee tululu-

~uîms. îdji~.luît ct l'cl;tr.-it quie le tot-nl dui
dit fief Gitiiîcaîî de trois quarts de lieue de
frouît sur quntre lieuies de pirofonmdeur ant'

et que depuis le dit FrauîçOiis ILcîîmitre I)îuiîîî
liY;% *Illrtli dr-tit.

l)eu'iînnl titi rontra.t pas~devant les ii'-

ftn-es auîx riî-imcsle quitîzi novemnbre
muil huit cent dix donît M.Ntre N. le. I)iàmcet,
ruiit't lix. -i gtrdé mnutle, lu<rt.amît veille pair
Leutis (umiyv é-ciîvem-. liçiif des TosBv-e

et DI)uîm Juuiaiîuia (4tuiior. ni p"e au Çw'mi:

panranit de toute l'étcendue de lIn cAîîitiminlioît
dii lier <.-atine-m de trois quarts (le liec de'
front sur quatre licites (le profodur, bormié

jpir devant i unîe liceue dtt lac :St1>ierre ait



410 CÛPIrs5 DE Oi'WCES .F-

bout (le la profondeur du dit fief Gatineau pro-
prenient dit, appartenant aux héritiers de feu

iclsMoîîtour écuyer, eni profondeur aux
terres de la Couronne joignanit d'un c(té aut
nord-est partie aux terres d'un autre fief ap-
p;îrtenant aux dit héritiers Mutour et partie
aux terre:; du Roi. et (le l'autre cté au nud-

OIeet partie ail fief Grosbois et partie -au fief

Duniioutier avec toits les droits lucratifs et lio-
norifiques qui eii dépendent, la dite vente

fluîte nioyenuaut l:L sonuniie de mille livres du
couirs artuel de cette province de laquelle le
dit comparant a payé le droit de quint à Sa.

aesté le tiers déduit suivant l'usag-te. comme

appert par la quit tance de Johni Davidson

aIssantit pour .Joln Caldwell écuyer receveur
~tîsrlde cette province enl d::te du quatre

tf.*vrier dernier, laquielle vente avait été fa-ite

âfa.Culté de ûééé laquelle les vendeurs
ont- renoncé par acte passé devant les mêm~nes
notaires le cinq novembre dernier. Qui sont

touts les titres -que le dit comparant a dit avoir
a nous représenter nons suppliant qu'il nous
-Uniec le recevoir à la1 fov et hîommuage lige dii
fin lier et eineurie I.Ul>CrL relevant cil plein
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fief de Sa, Majesté. Et à l'inistanit s'étant mnis

eni devoir de vassal, tête nue szms épée ni
éperons et un genouil enî terre :turait dit à
hiaute et intelligible voix qu'il rendait et por-
tait, entre nus mains la foy et hommage qu'il
est tenu de rendre et porter -au Roi au cha-
te:iu StLusde Québec à cause dut dit fief et

seigeuri, àlaquelle foy et Imomnni11aze nous
l'avons reçu et recevons par ces pré-sentes.
sauf les droits du Roi entre autres choses et
de l'autrui en toutes. Et le dit comuparanît a
fait et zouvcrit entre nos mains le sermnent de
bien et fidèlement servir Sa Mzzjesté et de
nius avertir et nos successeurs s'il ;s.ppreiid
qu'il se fasse quelque chose contre soit ser

vic ets'st blgé de fournir seou -iveu et
dénonîreniient dans le temps prescrit pair les
loi--, coutmnes et usgsde cette -province.
Dnnt et dii tout, il nous aL requis -Icte que nus
lui avons accordé piar le prent et a im
avec nouIIs.

GE-AIGE.Ps.'T

Euiwî> Iltwr.. p)ro tege.
Mir ordre de Snn Excellence.

Jlî. PL.,YTîr4 G. P. T.
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Dit tr>c<uier u huit vent dix .;cl)t.

Loi _uy ecuiyer seigneur et propriétaire
de 1.a moitié moins sept .arpenls du fief Crosbois,
et dle la totalité des fiefsi Grandpré et Dumioin.
tier.

Eni procédant à la confection tili papier ter-

rier par dev:iin nous Sir .Joint Coupe Shmerbroo-
ke chevalier Granîd Croix du Très Ilontorable

Ordre du Baiun, capitiie génjéral et grouverneur
esi chef*des provinces du Hiaut et du Bas Ca-
initda etc., etc.

Est comparu Louis Gui£v écuyer dit dlis-trict

des Tri-Bvè. c,'igneur et propriétaire dut
fief et. seigneurie de PrndLré, de la iioii
mloins sept ;Irpens% du fief et Seigneurie dleGros-
bois et du fief et seigneurie eni entier de Dit-
iiiontier comme légatauire de feu Conr'ad Gtigy

écuylier son] oncle suivanît son] tesýtanlieiit cil da-
te dut ving-t-huit mai mil sept cent quatre
Vinîgt-cinîq, dunlient. prouvé et eniregistré aui
greffe dle la Couir des préroga.tives du district de

Mlontréal le dix huit nmai miil huit cent six

lequel a dit qu'il vient par devanît nous pour
rendre et. porter entre nos,% mai s laL foy et
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hommage lige qu'il doit à Sa Majesté à cause
des dits fiefs et seigneuries et nous a représen-
té pour titres de ses susdites propriétés

Primo, une copie autlentique du susdit tes-
tament;

Secundo, une copie authentique d'un acte de
foy et hiommxage rendu par le dit feu Conrad
Gugy ecuyer entre les mains de sir Frederie
Ialdimand capitaine général et gouverneur en
chef de la Province de Québec en date du
vingt six janvier mil sept cent quatre vingt
un dans laquelle foy et honmage les titres des
susdits fiefs et seigneuries sont rapportés et
notaimmxent quant au fief et seigneurie de
Grand Pré et à la moitié moins sept arpens du
fief et seigneurie de Grosbois, un brevet de ra-

tification de Sa Majesté Très Chrétienne du

vingt trois mai mil six cent quatre vingt seize

qui confirme une concession faite le trois
janvier 1695 par Messieurs les Comtes de
Frontenne et Champigny gouverneur et in-
tendant de la Nouvelle France à Pierre (Lama-
bert) Bouclier écuyer Sieur de Grand Pré,
d'une lieue de terre de front sur trois de pro
fondeur dans le lac St Pierre tenant d'un côté
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aux terres non concédées à la rivière Yana-

chiche et d'autre coté à celles de la rivière du
Loup avec les Isles Islets et battures adjacen-

tes pour par lui ses hoirs et. ayans causes jouir
a perpétuité à titre de fief et seigneurie,haute

moyenne et basse justice, avec droit de pêche,
de chasse et de traite avec les sauvages dans

l'étendue de la dite concession, à la charge de

porter foy et hommage au chateau St Louis de

Québec aux droits et redevances accoutumés

tinivant la Coutumne, de conserver et faire con-

server par ses tenanciers les bois de chêne pro-

pres pour la construction des vaisseaux de Sa
Majesté, de lui donner avis ou à ses gouver-

. neurs des mines, minières ou minéraux si au-

cuno se trouvent dans la dite étendue, d'y te-

nir et faire tenir feu et lieu par ses tenanciers
et de fournir les chemins et passages nécessai-

res.
Une autre concession donnée et accordée par

Monsieur Jean Talon ci-devant intendant de

la Nouvelle France le trois novembre mil six

cent soixante douze au sieur Boucher d'une

lieue et demie de terre de front sur deux

lieues de profondeur à prendre savoir : trois
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quarts de lieue au dessus de la rivière Yaîna-
chiche et autant aut dessous de la dite rivière
à titre de fief et seigneurie, aux droits et re-

devanicee aiccouituméfs suivant la Coutumie ; et
quant au fief et seigneurie de Duiniontier un
contrat pasSé! devant Mtre Thuxet et son conifrè-
re notaire A Québec le vingt septembre mîil

sept cent soixante onze de vente faite par
Thomas F'rotinghamn écuyer tant au nomn et
comme chargé dle procuration de -Sou Excel-
lence le zénéral, Murray ci-devant gouverneur
en chef' de cette province que comme adiininis-
trateur dle la succession de feu Louis Metral

écuyer, atu dlit Couirad Gugy écuyer dlu fief et
Seigneurie vulgairement appelé Dum<>utier
d'une lieu(- et demie de front sur trois lieues

<le l)rof'oldeur -à prendre oit se termine la pro-
fondeur dii fief et seigneurie de Grosbois te-
nant des d.:,x côités aux terres non concédées
de &St Majesté, rapp)ort-tit eni mnême temps Il
concession de la dite terre accordée à feu sieur
Dumiontier le vingt quatre octobre mil sept.
cent huit, et lPacte de foy et honimge qu'il

eni aurait porté entrýý les mains de Monsieur
Bégon intendant eii ce palis le sept miai mil
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sQupt cent vingt, trois, dans lequel acte de foy
et lionîînagt=e dii dit Conrad Gugy écuyer du

26 janvier mil sept cent quatre vingt un, sont
rapportés les titres d'acquisition en vertu des-
quels il était propriétaire du dit fief Duinionl-
tier.

Tertio, Copie auithentique, d'un jugement de
l:t Couir du Banc du Roy du district des Trois-
Rivières du trente mnars mil huit cent cinq,
rendu dans uine cause entre Jonathian Sewell
écuyer, procureur géni'éral de Six Majesté pour
la- province dit- Bas-Canada. et le comparant,
hionologua utiun procès-verbal, et plan figuratif
dressé par François Legendre arpenteur le
ving-t huit -eptemubre mil huit cent quatre, le

dit lprocès-verbal eni date des douze et treize
mars mil huit cent cinq, lesquels plans et

procès-.,erb.tl donnent au comnparanit huit mille
qua.tre cent trente deux arpens quatre vingt
une perches de terre enx superficie eni conti-
nuation du dit fief Grand Pré pour l'inidemn-
niser de pareille quantité de terre allouée au
seigneur de la Rivière-du-Loup sur le lac St-
Pierre ou ileuive St-Laurent.

Qai sont tous les titres que le dit comparant
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a dit avoir à nous représenter nous suppliant
qu'il nous plaise le recevoir à la foy et hom-
mage lige des dits trois fiefs et seigneuries
relevant en plein fief de Sa Majesté, et à
l'instant s'étant mis en devoir de vassal, tête

nue sans épée et éperons et un genouil en
terre aurait dit à haute et intelligible voix

qu'il rendait et portait entre nos mains la foy

et hommage lige qu'il est tenu de rendre et

porter au Roi au chateau St-Louis de Québec à
cause des dits trois fiefs et seigneuries, à
laquelle foy et hommage nous l'avons reçu et
recevons par ces présentes sauf les droits du
Roi en autre chose etde l'autrui en toutes. Et

le dit comparant a fait et souscrit entre nos

mains le serment de bien et fidèlement servir

Sa Majesté et de nous avertir et nos succes-

seurs s'il apprend qu'il se fasse quelque chose

contre son service et s'est obligé de fournir ses

aveux et denombrements dans le temps pres-

crit par les lois, coutumes et usages de cette

province.

Dont et du tout, il nous a requis acte que

27
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nous lui avons accordé et a le dit coinmarnt
signé avec nous.

J. C. SIIERrniIOQEE.

NOuRAND EIL UN.iAcKE, Attorney Generzil.

Par ordre de Son Excellenice,

Jîi PLANTE, G. P. T.

Du huit (le m«ii mil hutit cent trente
Distr-ict (les Tus1turs

DameGvèe Wills, veuive, de feui Niclho-
Lis Montoni' é cuier seigneuiresse ii-nfruitière de
la seigneurie de Tonnancour dite Pointe du

Lac et de partie du fielf Gatineau.
En procédant à la confection du pazpier ter-

rier du Domnaine dut Etoi en la province du Bas
Canada est comparu au Clutteau St Louis de
Québec et pair devalit nous Sir James Kenlipt.
chevalier Grand'Croix du Trés hionorable or-

dre -militaire du Bain lieutenant général et
coinniazadanait de toutes les forces de -,a Maijesté
dans les provinces dut Bas-Canada du LI-att-
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CanadaL et de la Nouvelle-Ecosse et dii Noti-
vea 1;i*uuîîsîw'ïc et leurs diverse-, dépendanîces
et dans File de Terre-Neuve, et administra-
teuir du gouvernement (le la dite province du
Bas-C:inada, etc, etc.

Pierre B3enjamin Dunoulin écuier, avocat

à ri-Rivières, au11 nom1 et connme fondé de la
procuration spéciale de Damne Gene viève Wills,
veuve de feu Niclholas Montour éculier en sout
vivant seigneur de la) seigneurie de Tonnami-
couir dite Pointe du Lac et de partie du fiel'
Gatineau situés dans le district des Trois-Ri.
vières et provinîce du Bas-Canada seigneuiresse
et usufruitière tant qu'elle restera. en viduité
des dits fiefs et, seigrneuries sutivanit le testa-
mient dii dit, feu Nicliolas Montouir, écuier,
reçu devant J. l3adeaux et son confrère, notai-
res , àL Trois-Rivières le treizième jour d'Avril
mil huit Cent Vingt-cinq ci-après expliqués

Lequel sieur comp rant an dit noin nous a dit
qu'il vient par devanit nous pour rcndre et
porter au chiateau St Louis de Québec la foy
et hommîage lige que sa constituante est tenue

de rendre et porter à Sa Très Excellente Ma-
jesté George Quatre, à cause des dlits fiefs et
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seineurîes et nous a rep)r aenté pour titres de

p)ropriété.
Primo, un acte de foy et hommage en date

dit sept. de juin mil sept cent vingt-trois rendu
entre les mains dle Monsieuir Bêgon alors inten-
dant en ce pays par Iléné Godf'roy, écuier,
sieur de Tonnaneour lieutenant général en la
j uridiction dles Trois-Rivières, propriétziire des
fief% vulgairement nommées de Tonn;incour et
de Norinanvville comme seul héritier dle Louis
Godfroy écutier sieur de Nornnville et de Da-
nie Marguerite Seigneuret ses pèêre et mère, la
dite Damne, sa mère, seule héritière de feu
sieur Etienne Seigneuret sont père~ et de Jean
Samîvaget sont aycul maternel p)our les dits fief,
dans lequel acte de foi et hommage sont énon-
cés les titres suivants savoir :pour le dit fief
de Norinaniville uie concession de Monsieur
de Courcelles gouverneur général eii ce pays
en date du 10 juillet 1670, par laquelle il a,
concédé aui dit sieur de Normnanville une de-
inye lieue de front sur les bords du lac St-

Pierre a prendre au-dessous de lai pointe du dit
Luce et à commencer ensuite de celle du dit
sieur Seignieuret à la chiarge d'y faire travail-
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1er incessamment suivant les intentions dut
Roi. - Une autre concession de Monsieur Ta-
lon intendanît en ce pays en date dil î. novenli-
bre 1672 par laquelle il a donné et coiîcé'd'ý au

dit feu sieur de Norînanville la <lite demie
lieue dle terre de fr-ont sur une demie lieuie de

P)rofondeur à pr-endreý depuis la rivière aux

Louitres tiran t vers la concession du dit sieur

Seigne tiret pour jouir de la dite terre eni fief'

et seigneurie. luii, ses Ijoirs et ayans cauuse

la. liiee <le la di te foy et lionîiinage ' rendre
et porter au clîateau St Louis de Quiébec aux.
droits et r'edevaunces accoutumés, aut désir (le
la Coutumie (le PaIris, de tenir et fitire tenir l'eu
et lieu sur la dite seigneurie, de conserver et

fatire <'msivrles bois dle chiêue,de donnier avis
-lit Roy ou a la ciiaiedes Inîdes. des iie.s,
minières ou miinéraux si aucuins s'y trouvent, et

de laisser les chenmins et p)asagt-es nécessairee;
lesd(its deux titresestant pouirl: imme étendue
de terre ; Uuie concession de Mesýieur le comte

de Frontenuac, grouveriuir général emi ce pays

cii date du l'à septembre 1674 par laquelle il
a doniné et concédé au dlit t'eu sieur (le Nor-
mmm;uvlle une ±rrèi-ve du terrain contenant pli
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sup1erîîerlicie environi cen t aIrpenits étant le
long du dit Lie St Pierre séparée dl'une ligne
qui roîîrt nord-ouest et sud-est entre les dits
Iief-; de '1onn:încour et dec Norînan ville pour
et re unii et auo..r :î titre de laî dite couves-
.ioni et en ioouir pa:r lui ses Itoîre et avanti camze
à1t, us îi Eii5e:re ciloses et Coli-

ditionis Inrt 's lpar -ziin dit titre.
Et pouîlr le dit fiefl e toî:ioi.une Con-

ces.i:-isii dtirie par Pierre Bourher. ecaîter.
%'îiîir de Gr Cloi. uiveraie'r de's 'Trois-

commeres ayaniC tVit pouvoir dtic siii
de gai~ou zîverneur îirlen c-e pays. au
dit f. ier la dan unirt tUne ,rre Situiée

àî 1: pointe dit lac. Si-l'ierre, tiu ciblé du nord.
cotîteitant trois quais <le lieui de fri-jit vena:nt
ver.; le.- -r'sîi*ée. sur deux lieues de

ibrt<ii<jidestr dans les terres. pour eni jouir pImr
le dit leis sieur %Sauv:î.et et le sieur Etieuist

Segtîeluret. s<Vngeudre et leurssrrser el
:îy;u:ls m uise, pleitcient et iiiilliun lier-

lb'tiç.en fief par un s:euil hlissîtate mouvant
de Quîéber. -à la rcharge du revenu de.- terres,
pairr dia-qsi m:uttation ic <l-i~er ver- tous
droits. %-muiîn, aussi Faiire hiajitiser lesdis
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terre.; en leur êtciidiie et d'y tr-availler dans
quatre ans et de souffrir les chiemîins et pas-

?I~CS kCC5SFC enuite de laquelle couce--
sion est la ratifeitioîî fiaité d'icelle, par mîonî

dit ,ieitr de là;utizoii. eni date du 2 aoûit 16-53
et la parise de i eio par le dit feu sieur

.leaî Suvaetdes dites terre.-, eni date du 11
juia 1157 Ct uie coiesoide mon dit ,-ieuir

de Fruîitciîae, cil date dit 13 amoût 1G7-4. par

l:îqmelle il -i donné et conivede -à Amne Dupisis.
veluve dit dlit deffunt Jeau Sativaget. trois ar-

liens de terre mi environ, attenîant le dit fief
c)Iîicédé ait dit feu eieur J.Jean Salivaget et l;î
concession du iiuîiiiiiî Caude Jntr.s. nîon cii-
core doiéîc.srîeux lieues de pîroufonîdeur,

pouir Josuir par elle secs. hoirs et avens cause
des dits trois -irpeus aux mêmîies lae,

lueset conditionîs par le titre eids~î x-
pllîqlit*-

Secunido, la voiîccssion originiaire edi datc du

treiz.ièmIe septembre mil six ceint soixante
quto.e pr laqumelle Moîîsîietir le comute ec

Froiieac a -sird t , icur cde rîîîil.
la dite portîoîî de grè've, î les vondititioiis
cv-de.s--us rioiîcées.
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Tertio, une concession en date du troisième
jour de noveîn1 ,re mil sept cent trente quatre
par laquelle monsieur le marquis de Beauhiar-

nlois et Gilles Hocquart, gouverneur glénéral et
intendant en ce pays. ont donné et accordé 1û

Remni Godefrov., ecuier, sieur de Toni:incoitr,
unîe demie lieue de terre de front sur une lieue

de profondeur, à prendre le dit front aut bout

de la profondeur et limites de la lieue de pr<>-

fondeur du dit fief cy-dev:înt dit de Norin;ii-
ville pour étre la dite prolougation eni profoià

deuir unuie et jointe -au dit fief de Norinauuville
et cii fiîre eni,;sble avec le dit fief Sci!rietret

et lzativ.tet, qu'une seille et ilwille seicgneulrie
sons le tioit de Tonnaticourt. laquelle par ce
inoyen se trouvera être ''ue lieue et uit quart

de front -;ur deux lieues de profondeur, cotirant
les rhunbs de vent pour le front nord-est et

ýsud.uicsf et pour la proromideur sudt-c.,t et
iiord-oiscst, et pour vii jouir par le dit s-ieur die
Tonîîiaicouirt, :ses liiirm et Ilvqllls cuis-e à pr

iétîiité et.à tojorsàtti de fief ct.-;igtieiriu
hautt., iloyennle et b.seJuîstice. ave droits de

csepêchîe et traite ive les aige 7 c:n
toute ]'étenîdue de la dite coisceioii.:' la charge
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de plorter et rendre la Loy et hommage auli

Chaiteami St-Louiis, de Quiébec duquel le dit fief
relèvera aux droits et redevances ,iccouitu-
iuées, >suivanlt la, Coutume de la prévostz. et vi-
comté de Pari,, suivie eni ce pays, à li charge
aussv de conserver et faire conserver par ses
tenanciers, les bois de chiesne, propres pour la
con.s4tction des vaisscaux du Roi, de donner

av'tis à Sa Mlajesté ou1 à nous et à nos suicces-
seurs. des iiines, mniniè'res ou minéraux Si ;lit-

cunis sçe trouvent :sur la dite conicesioni-quàe
les zippellations du julge qui y sera étaibli, res;-
sortiront de la justice royale de Nlotitréil, d'y
tenir feu e~t lieu et le faire tenir par ses te-
miliciens, à faute de quoy elle s.erai réunie ;au

Domanine de 3a Mjeste, de déserter et faire
dés-erter incssammnt la dite terre, laisser les
chiemins dut hov et autres jugés nécessaires

pour l'utilité puiqutli sur la, dite concession,
et (le faire insérenr p;îreilles conditions (hans
les qmr.ocessions qu'il feram à ses tenanciers aux
cens et reines et redeva-nces ;crotunxiiécs par
arpent de terre de front sur quarante arpiens
de lirofondeur, latisser les :,rqves libres à touts

licclicturs- a l'exception de celles dont il ;uma
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besoin pour* sa pêche ; et el, cas que dans la
suiite Sa M.ajesté ait besoin d'aucuine p.irtie du
dlit terrain pour y faire construire des forts,

b>atteries, places d'armes, inagazins vt nutres
ou1vrages putblics;, S.l Majeité pourral es pren-

dre, aussi bien que les arbres nécessaires pour
les dits ouvragres et le bois de cliuffinre pour
la garnisun des dits forts sans Autre tenne

Quarto, le brevet dle ratification de Sn Ma-

jesté très chrétienne de la dernière concession
Sous les mnêmues chlarg e , clauses et condi tionis y

énIoncées,; et sanus que pour raison de ce fait, le
lit qieur (le Tomnucourt soit tenu de payer à

Sa Majesté ny à ses successeurs Rovs aucune

finance n i i ndenité desquelles à. quelqune
sî>0nunle qu'elle puisse monter, Sa ýMajesté lui a

fait don et remise, le dit brevet en date du

vingt-deux de ti-vrier mil eept cent trente-

cinlq îëiné Loulis et Plus bns Philippeaux avec

paraphle et re«ris.tré au Conseil Supérieur de
Québec le seize .avril mil sept cent trente-six.

Quinto, un acte (le Çoy et hommage du
vingt-trois de février mil sept cent vingt-trois

rendu entre les maisde Monsieur Bégonl,



TRiOI.sliNE CA'rGOltlE.

alors intenidant eni ce pa'ys par Louis Gastiîiot
sieur Duplessis. au nomî et comme ayant
1equiis du ierBouclier (le Botîcliervîlle le
fief'nommié v'ulgairement Gastinot. dans lequel
acte (le foy et hommage est énoncé le titre de
concession du dit fief* Ihite par Monsieur Talon
eni date du trois novembre mil six Cent
soixante-douize -.u dlit sieur Bouclier de trois
quar'ts (le lieue <le terre (le front 2ur ue lieue
de profondeur à prendre sur le lac St-Pierre
depuis la. concession du sieur Bouclier, son

père jusqu'aux terres non concédées l)ourjomir
<le la dite terre eni fief' et seignieurie lui, ses
hoire et ayans cause, à la charge de la foy et
liniage à rendri et piorter au dit château
St-Louis (le Québcc, duquel il relève aux
droits et redevances -accoutumés suivant la
Coutiue dle Parisy de tenir et faire tenir feu
et lieu, de conserver et faire conserver les
bois dc Chiesne, de donner avis au Roi des
mines, minières ou minéramux et de l:isrles
Chenmis et paussages nécessaires.

-Sexto, 'laveu et déniombremnt fourni par le
dit sieur Louis Gastinieanu mipapier terrier dui
Donmaine de Sa, MaIesté pour le dit fief Gasti-
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îîeau eni date du vingt-cinq de février mil sept

cent vingta-trois.
Septiino, un contrat de vente eni langue et

l'orme anglaise exi date du vingt-cinq du mois
d'octobre mil sept cent quatre-vingt-quinze,
faite par A. Badeaux, écuyer, shiérif du district
des Trois-Rivières exi faveur du lit Nicolas
Mont.our, écuyer des dits fiefs et teigneuries
de Tonnancourt, et Gaistiine.tu, snisis et pris

en exécution cen vertu d'titi w~rit. émnané de la
Cour du Banc du Roy pour le dit district des
Trois-Rivières daté le dix de j unii alors dernier
à la poursuite de Robert Grant,écyr«sgc
de Szn;hGrant tant cen son propre noxu
comme veuve de Juiles Grant que comme tui-

trice de ses eîxf:îîts mineurs contre les terres et

IL ~ possessions (le Thon:s Coffin écuyer et atd.ju-
gés au dit Nicoixis Montour écuyer le douze
du1 (lit mois d'octobre mnil s-ept cent qtuatre-
viiigt-quînve, pourt la somme de trois ilite
sept Cent quarante livres courant de cette

p)rovinice, etur lequel contrat le droit de quint
mnontant à la eointe de sept cen t, quarante-
huit livres courant est encore dû à aM~et

Ixouir le payement de hiquelle sommie nous
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avons accordé de notre pleine grâce au dit
comparai t au dit nom le délai de trois ans à
compter de la date du jour des présentes à
condition que le dit payment soit fait en trois

installemnents savoir: la somme de deux cents
livres courant dans un an à compter de ce
jour, pareille somme de deux cents livres
courant dans deux ans à compter de ce jour,
et le restant montant à la somme de trois
cent quarante-huit livres courant dans trois
ans à compter du jour de ladate des présentes,
ce que le dit sieur comparant au dit nom s'est
obligé de faire.

Octavo, le testanent du dit feu Nicolas Mon-
tour reçu par J. Badeaux et son confrère no-
taires aux Trois-Rivières en date du treizième

jour d'avril par lequel il a donné et légué à la
dite daIne Geneviève Wills, son épouse, la
jouissance et usufruit de tous les biens,
meubles effets immeubles tant nobles que ro-
turiers, qu'il déilaissera aux jour et heure de
son décès pour en jouir par la dite dame son

épouse tant qu'elle restera en viduité de ce
dernier,-qui sont tous les titres que le dit
sieur comparant au dit nom a dit avoir -à nous
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rep)résenter nous supIplianttt qu'il nous plise le

recevoir au dit nomn à la foy et hommage lige

des dits fiefs et seigneuries de Tonnanceur et

Gastineau relev,înt en plein fief de Sa. Majesté.

Et à l'instant s'étant ins en devoir de nvassAl,
tenusasépéêe ny esperons et uit genouil

en terre aurait dit .1 haute et intellig-ible, voix

qu'il rendait et portait entre nos mains la foýy
et hoummnage lige que etconstituante est tenue

de rendre et. porter à. Son Excellente Ma-

jesté George Quatre tu ChItten St-Loutis de

Québec à cause des dits fiefs et seigneuries de

Tonnancour et, Gastineaii, à. laquelle foy et

hommage nous l'avons reçu et recevons par

ces prés-entes, sauf les droits du Roy en autre
chose et de l'autrui emi toutes. Et le dit ,-ieur

comparant au dit nom a fait et souscrit entre

nos mains le serment de bien et fidèlement

servir Sat IMaje.sté et. de nous avertir et nos

successeurs s'il ap)prend qu'il se fsequelque

chose contre son service, et s'est Obligé au dit
nom de founir ses avens et dénombrements

dans le temnps prescrit par les lois, coutumes

et usa.-es de cette province. Dont et du tout
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i ouse a req uis acte, ce que nous lui avons
accordé et a signé avec nous.

JTAMEIS KEMPT,

jar il,~

P. B3. DumourlI.

J. STUART, Aitoi-ie/- Geiercdl.

Par ordre de Soni Excellence,

F..N. PitimnosE, G. 1>. T.

Du qinize (le 21ove>nire miil huait 'cnt 1trente.
District (les 7'roi.'-Rividreme.

Rob'rt Joluistonl, écuiier, seignieur et pro
priétaire de toute la continuationi du fief et
seigneurie de Gatitieau.

En procédan «I la confectioni du pqpier ter-
rier dut Domaine du Roi eni la province du
Bas-Canada, est comparu au château St-Louis,
de Québec, et par devant nous, Mattlhev lord
Aylnxier, chevalier commandant dii tré-s liono-
rxible ordre militaire du Bain, lieutenant gé-
néral et commandant de toutes les forces de
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Sa Majesté dans les provinces du Bas-Canada,
du Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick et leurs diverses dépen-
dances et dans l'Isle de Terreneuve et admi-
nistrateur du gouvernement de la dite pro-
vince du Bas-Canada, etc, etc.

Robert Johnston, écuier, seigneur et pro-
priétaire de trois quarts de lieue de terre de
front sur quatre lieues de profondeur, formant
la continuation du fief et seigneurie de Gati-
neau, actuellemnent appelé le fief Robert, situé
dans le district des Trois-Rivières, le dit fief
Robert, borné par devant, à une lieue du lae
St-Pierre, au bout de la profondeur de la dite
seigneurie de Gatineau et en profondeur aux
terres de la Couronne, joignant d'un côté au
nord-est, partie aux terres d'un fief apparte-

nan t aux héritiers Montour et partie aux terres

du Roi, et de l'autre côté au sud-ouest partie
au fief Grosbois et partie au fief Dumontier,

lequel comparant, nous a dit qu'il vient par
devant nous pour rendre et porter au Roi au
château St-Louis, de Québec. la foi et hommage

lige qu'il est tenu de rendre et porter à Sa

Très Excellente Majesté Guillaumne Quatre, à



TROISIÈME CATÉGORIE 433

cause de la dite continuation du dit fief et -sei-

gneurie de Gatineau appelé fief Robert et
nous a représenté pour titres de sa propriété.

Primo, une copie authentique d'un acte de
foi et hommage rendu entre les mains de Sir
George P vost, baronet, président de la dite
province du Bas-Canada et administrateur du

gouvernement d'icelle le dix de m;ars mil huit
cent douze, par James Johustou, écuier, père
du comparant pour le dit fief Robert, formant
la continuation du fief et seigneurie de
Gatineau, dans lequel acte de foi et hon-
mage sont récités au long la concession par
le marquis de la Jonquière gouverneur et
Bigot intendant en ce pais à Demoiselle Ma-
rie Joseph Gatineau Duplessis de la dite conti-
nuation du fief Gatineau, laquelle est de qua-
tre lieues de profondeur derrière celle du dit
fief sur le même front d'icelui, la dite conces-
sion en date du premier novembre mil sept
quarante neuf, le brevet de confirmation de la
dite concession par Sa Majesté très chrétienne
en date du 24 juin mil sept cent cinquante un
et les autres titres translatifs de propriété par
lesquels le dit feu James Johnston écuier a

28
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acquis la dite continuation du fief et seigneu-
rie de Gatine:au appelé fief Robert.

Secuilo, une copie authentique du testament
olographe du dit feu James Johnston en date
de vingt six de décembre mil huit cent dix et
aussi d'un codicile au dit testament olographe
en date du trente de novembre mil huit cent
douze, par laquelle codicile le dit testateur a
donné et légué au dit comparant, son fils aîné,
le dit fie lRobert avec tous ses droits et appar-
tenances au lieu et place de la somme de cinq
cents livres courant que le dit testateur avait

donné et légué au dit comparant par son testa-

ment susdit. Qui sont tous les titres que le dit
sieur comparant a dit avoir à nous représenter
nous suppliant qu'il nous plaise le recevoir à
la foi et hommage lige du dit fief et seigneurie
Robert relevant en plein fief de Sa Majesté, et
a l'instant s'étant mis en devoir de vassal
tête nue, sans épée ni éperons et un genouil en

terre aurait dit à haute et. intelligible voix
qu'il rendait et portait entre nos mains la foi

et hommage qu'il est tenu de rendre et porter

a Sa Très Excellente Majesté Guill;une
Quatre au chateau St Louis de Québec à cause
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du dit fief, etý - gneurie, il laquelle foi et
hiolimage nous l'avons reçu et recevuls par

ces présentes, sauf les droits du Roi en autres

choses et de l'autrui enx touItes, et le dit coin-

parant a fait et souscrit entre nos mains le
sermnent le bien et fidèlemnent servir Sa INa-

jesté et de nous avertir et nos successeurs

s'il aprend qu'il se fasse quelque chose contre

son service, et s'est. obligé de fournir sou

aveu et dénombremIlenlt dans le temps Prescrit

par les lois, coutumes et usagres de cette pro-

vince. Dont et du tout il nous a requis acte

que nous lui avons accordé eit a signé aLveC

lio0s.
AYLMERt, <locernor i ch kf.

ReliT JIXT

.. STiUR, ore-nc<.

Par ordre dle Son E.xcellence,

ri. W. PxuimRo0SF G. P. T.
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